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C O M P T E  R E N D U  I N T É G R A L  

PRÉSIDENCE DE MME JACQUELINE GOURAULT 

vice-présidente 

Secrétaire : 
M. Jackie Pierre. 

Mme la présidente. La séance est ouverte. 

(La séance est ouverte à quatorze heures trente.) 

1 

PROCÈS-VERBAL 

Mme la présidente. Le compte rendu intégral de la séance 
du mercredi 13 mai 2015 a été publié sur le site internet du 
Sénat. 

Il n’y a pas d’observation ?… 

Le procès-verbal est adopté. 

2 

RÉFORME DE L'ASILE 

Suite de la discussion en procédure accélérée d’un projet 
de loi dans le texte de la commission 

Mme la présidente. L’ordre du jour appelle la suite de la 
discussion du projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale 
après engagement de la procédure accélérée, relatif à la 
réforme de l’asile (projet no 193, texte de la commission no  

426, rapport no 425, avis no 394). 

La discussion générale ayant été close, nous passons à la 
discussion du texte de la commission. 

PROJET DE LOI RELATIF À LA 
RÉFORME DE L’ASILE 

Chapitre Ier 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX 
CONDITIONS D’OCTROI DE L’ASILE 

Article 1er 

(Non modifié) 

L’intitulé du titre Ier du livre VII du code de l’entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d’asile est ainsi rédigé : « Les 
conditions d’octroi de l’asile ». 

Mme la présidente. Je mets aux voix l'article 1er. 
(L'article 1er est adopté.) 

Article 1er bis 

Au c de l’article L. 111-10 du code de l’entrée et du séjour 
des étrangers et du droit d’asile, les mots : « ou le bénéfice de 
la protection subsidiaire » sont remplacés par les mots : « , le 
bénéfice de la protection subsidiaire ou le statut 
d’apatride ». – (Adopté.) 

Article 2 

1 Le chapitre Ier du titre Ier du livre VII du code de 
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile est 
ainsi modifié : 

2 1° L’article L. 711-2 est ainsi rédigé : 
3 « Art. L. 711-2. – Les actes de persécution et les 

motifs de persécution, au sens de la section A de l’article 
1er de la convention de Genève précitée, sont appréciés 
dans les conditions prévues aux paragraphes 1 et 2 de 
l’article 9 et au paragraphe 1 de l’article 10 de la directive 
2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil, du 
13 décembre 2011, concernant les normes relatives aux 
conditions que doivent remplir les ressortissants des pays 
tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une 
protection internationale, à un statut uniforme pour les 
réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protec-
tion subsidiaire, et au contenu de cette protection. 

4 « S’agissant des motifs de persécution, les aspects liés 
au genre et à l’orientation sexuelle sont dûment pris en 
considération aux fins de la reconnaissance de l’apparte-
nance à un certain groupe social ou de l’identification 
d’une caractéristique d’un tel groupe. 

5 « Pour que la qualité de réfugié soit reconnue, il doit 
exister un lien entre l’un des motifs de persécution et les 
actes de persécution ou l’absence de protection contre de 
tels actes. 

6 « Lorsque l’autorité compétente évalue si un deman-
deur craint avec raison d’être persécuté, il est indifférent 
que celui-ci possède effectivement les caractéristiques 
liées au motif de persécution ou que ces caractéristiques 
lui soient attribuées par l’auteur des persécutions. » ; 

7 2° Sont ajoutés des articles L. 711-3 à L. 711-6 ainsi 
rédigés : 

8 « Art. L. 711-3. – Le statut de réfugié n’est pas 
accordé à une personne qui relève de l’une des clauses 
d’exclusion prévues aux sections D, E ou F de l’article 1er 

de la convention de Genève précitée. 
9 « La même section F s’applique également aux 

personnes qui sont les instigatrices ou les complices des 
crimes ou des agissements mentionnés à ladite section ou 
qui y sont personnellement impliquées. 

10 « Art. L. 711-4. – L’Office français de protection des 
réfugiés et apatrides met fin, de sa propre initiative ou à la 
demande de l’autorité administrative, au statut de réfugié 
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lorsque la personne concernée relève de l’une des clauses 
de cessation prévues à la section C de l’article 1er de la 
convention de Genève précitée. Pour l’application des 5 
et 6 de la même section C, le changement dans les 
circonstances ayant justifié la reconnaissance de la 
qualité de réfugié doit être suffisamment significatif et 
durable pour que les craintes du réfugié d’être persécuté 
ne puissent plus être considérées comme fondées. 

11 « L’office met également fin à tout moment, de sa 
propre initiative ou à la demande de l’autorité adminis-
trative, au statut de réfugié lorsque : 

12 « 1° Le réfugié aurait dû être exclu du statut de réfugié 
en application des sections D, E ou F de l’article 1er de la 
convention de Genève précitée ; 

13 « 2° La décision de reconnaissance de la qualité de 
réfugié a résulté d’une fraude ; 

14 « 3° (nouveau) Le réfugié doit, compte tenu de 
circonstances intervenues postérieurement à la reconnais-
sance de cette qualité, en être exclu en application des 
sections D, E ou F de l’article 1er de la convention de 
Genève précitée. 

15 « Art. L. 711-5. – Dans les cas prévus aux 1° et 2° de 
l’article L. 711-4, lorsque la reconnaissance de la qualité 
de réfugié résulte d’une décision de la Cour nationale du 
droit d’asile ou du Conseil d’État, la juridiction est saisie 
par l’office ou par l’autorité administrative en vue de 
mettre fin au statut de réfugié. Les modalités de cette 
procédure sont fixées par décret en Conseil d’État. 

16 « Art. L. 711-6 (nouveau). – Le statut de réfugié est 
refusé ou il est mis fin à ce statut lorsque : 

17 « 1° Il y a des raisons sérieuses de considérer que la 
présence en France de la personne concernée constitue 
une menace pour la sécurité publique ou la sûreté de 
l’État ; 

18 « 2° La personne concernée a été condamnée en 
dernier ressort pour un crime constituant un acte de 
terrorisme ou tout autre crime particulièrement grave 
et sa présence en France constitue une menace pour la 
société. » 

Mme la présidente. L'amendement no 24 rectifié bis, 
présenté par Mme Létard, M. Guerriau, Mme Loisier, 
MM. Delahaye, Médevielle, L. Hervé et les membres du 
groupe Union des Démocrates et Indépendants - UC, est 
ainsi libellé : 

Alinéa 3 

Compléter cet alinéa par les mots : 
et dans les conditions prévues aux paragraphes 1 et 2 

de l’article 60 de la convention du Conseil de l’Europe 
sur la prévention et la lutte contre la violence à l’égard 
des femmes et la violence domestique 

La parole est à Mme Valérie Létard. 

Mme Valérie Létard. Madame la présidente, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, l’Assemblée nationale avait 
souhaité rappeler que les actes et motifs de persécution 
doivent aussi être appréciés au regard de l’article 60 de la 
convention d’Istanbul du Conseil de l’Europe du 11 mai 
2011 sur la prévention et la lutte contre la violence à 
l’égard des femmes et la violence domestique. 

Cet article précise, dans son premier paragraphe, que « les 
Parties prennent les mesures législatives ou autres nécessaires 
pour que la violence à l’égard des femmes fondée sur le genre 
puisse être reconnue comme une forme de persécution au 
sens de [...] la Convention relative au statut des réfugiés de 
1951 et comme une forme de préjudice grave donnant lieu à 
une protection complémentaire/subsidiaire ». 

Il est indiqué plus loin que « les Parties veillent à ce qu’une 
interprétation sensible au genre soit appliquée à chacun des 
motifs de la Convention et à ce que les demandeurs d’asile se 
voient octroyer le statut de réfugié dans les cas où il a été 
établi que la crainte de persécution est fondée sur l’un ou 
plusieurs de ces motifs, conformément aux instruments perti-
nents applicables. » 

Or les femmes sont très souvent victimes de violences, en 
particulier du fait de traditions coutumières dans certains 
pays, et il importe qu’elles puissent être accueillies et proté-
gées pour les y soustraire. 

La commission des lois a estimé que ces dispositions étaient 
inutiles dans la mesure où elles sont reprises à l’article 10 de la 
directive « Qualification » 2011/95/UE, déjà cité dans cet 
alinéa. 

Néanmoins, au vu des chiffres de l’Office français de 
protection des réfugiés et apatrides, l’OFPRA, concernant 
les femmes demandeuses d’asile en 2014, lesquels indiquent 
que 36,4 % des premières demandes sont aujourd’hui 
déposées par des femmes et que celles-ci représentent la 
moitié des accords de protection subsidiaire de l’OFPRA, il 
nous paraît utile de conserver cette précision dans le texte 

Il ne semble pas forcément superflu d’aller dans le sens de 
ce qui a été débattu à l’Assemblée nationale et qui, pour nous, 
revêt une dimension plus qu’anecdotique ! 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. François-Noël Buffet, rapporteurde la commission des lois 

constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle-
ment et d'administration générale.  Madame la présidente, 
monsieur le ministre, mes chers collègues, Mme Létard 
propose de réintroduire dans le projet de loi la référence à 
la convention d’Istanbul relative à la prévention et à la lutte 
contre la violence à l’égard des femmes. 

Or cette référence nous paraît redondante, car l’article 10 
de la directive Qualification, auquel le projet de loi renvoie, 
prévoit d’ores et déjà que les aspects liés au genre sont 
« dûment pris en compte » dans l’examen de la demande 
d’asile. 

Cette référence complexifie la rédaction de l’article et, 
surtout, sur le fond, n’apporte finalement aucune garantie 
supplémentaire aux demandeurs d’asile de sexe féminin, dont 
la protection n’est pas améliorée. 

Pour ces deux motifs, la commission des lois a émis un avis 
défavorable sur cet amendement no 24 rectifié bis 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Bernard Cazeneuve, ministre de l'intérieur. Madame la 

présidente, mesdames, messieurs les sénateurs, madame 
Létard, vous le savez, le Gouvernement a été particulièrement 
sensible au sort réservé aux femmes qui relèvent de l’accueil et 
de la protection. J’en veux pour preuve le fait que, lors de la 
discussion du texte à l’Assemblée nationale, nous avons 
accepté des amendements concernant la question de la 
violence à l’égard des femmes et la violence domestique. 
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L’amendement que vous proposez nous paraît être satisfait 
dans le texte. En effet, l’article 2 du projet de loi, notamment 
dans son alinéa 3, précise que les motifs de persécution au 
sens de la convention de Genève sont appréciés dans les 
conditions prévues à l’article 10 de la directive du 
13 décembre 2011, lequel prend en compte votre préoccu-
pation. 

Comme il est satisfait par le texte qui vous est soumis, je 
vous suggère de retirer cet amendement. 

Mme la présidente. Madame Létard, l'amendement no 24 
rectifié bis est-il maintenu ? 

Mme Valérie Létard. Nos collègues députés ont bien vu 
que le texte proposé contenait déjà une précision puisqu’il se 
réfère à la directive sur cette question spécifique du genre. Ils 
ont néanmoins souhaité insister sur ce point au vu des 
chiffres de l’OFPRA que j’ai rappelés, chiffres significatifs qui 
justifient notre préoccupation commune. 

Mais je ne souhaite pas inaugurer cette discussion par un 
désaccord, d’autant que j’ai conscience d’avoir d’ores et déjà 
satisfaction. Je n’en constate pas moins que nous allons les 
uns et les autres, sur les différentes travées, accepter ou même 
proposer, au cours de la discussion, bien des éléments qui 
sont déjà présents dans le texte ou qui relèvent parfois du 
domaine réglementaire, et ce à juste titre. 

Je tenais à souligner l’utilité de certains rappels dans le texte 
quand ils ont un sens pour le Parlement, car il n’est pas 
forcément redondant d’insister sur ce qui est essentiel pour 
nous. Les deux délégations parlementaires aux droits des 
femmes et à l'égalité des chances entre les hommes et les 
femmes s’étaient également montrées sensibles à cet aspect. 

Cela étant, comme cet amendement m’a permis de signi-
fier l’importance particulière qu’il convient d’attacher à cette 
question, je le retire, madame la présidente. 

Mme la présidente. L'amendement no 24 rectifié bis est 
retiré. 

Les amendements nos 157 et 152 ne sont pas défendus. 
L'amendement no 44, présenté par M. Leconte, est ainsi 

libellé : 

Alinéa 15, première phrase 

Supprimer les mots : 
ou par l'autorité administrative 

La parole est à M. Jean-Yves Leconte. 
M. Jean-Yves Leconte. Le présent amendement prévoit de 

supprimer la possibilité, ajoutée en commission des lois, que 
la Cour nationale du droit d'asile, la CNDA, ou le Conseil 
d'État puissent être saisis par l'autorité administrative pour 
mettre fin au statut de réfugié dans le cadre du recours en 
révision prévu au nouvel article L. 711-5 du code de l’entrée 
et du séjour des étrangers et du droit d’asile, le CESEDA. 

Cette disposition nous semble délicate à mettre en œuvre. 
En effet, l’autorité administrative n'a pas intérêt à agir devant 
la CNDA, n'étant pas partie à l'audience. 

En outre, cette disposition est inutile dès lors que, si le 
préfet dispose d'éléments mettant en exergue la nécessité de 
faire cesser ce statut, il peut les transmettre à l'OFPRA, qui 
décide de demander ou non la révision devant la CNDA. 

Je rappelle que l’OFPRA est présent à l’audience de la 
CNDA. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. François-Noël Buffet, rapporteur. La commission est 

défavorable à cet amendement, qui vise à supprimer la possi-
bilité donnée au préfet de saisir la Cour nationale du droit 
d’asile ou le Conseil d’État d’un recours en révision afin de 
faire cesser un statut de réfugié que ces juridictions ont elles- 
mêmes accordé. 

Il est important de préserver cette nouvelle prérogative 
accordée au préfet pour qu’il puisse transmettre aux juridic-
tions les éléments démontrant la nécessité de mettre fin à ce 
statut. 

Par ailleurs, le fait de demander – comme le proposent les 
auteurs de l’amendement – au préfet de communiquer ces 
éléments à l’OFPRA pour que ce dernier saisisse lui-même la 
Cour nationale du droit d’asile ou le Conseil d’État nous 
semble complexifier inutilement la procédure. 

Telles sont les raisons pour lesquelles j’émets, au nom de la 
commission, un avis défavorable sur cet amendement. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Le Gouvernement partage 

l’avis de la commission. 
Mesdames, messieurs les sénateurs, ce projet de loi vise à 

simplifier les dispositifs. 
Par ailleurs, il faut laisser la possibilité à l’administration, 

lorsqu’elle dispose des éléments qui témoignant du risque 
s’attachant au comportement de telle ou telle personne 
ayant obtenu le statut de réfugié, de pouvoir donner toutes 
informations relatives aux raisons qui motivent la volonté de 
l’État de voir cette décision remise en cause. 

Par conséquent, en raison du contexte que vous connaissez, 
et puisque cet amendement viendrait complexifier un texte 
que nous souhaitons simplifier, j’émets, au nom du Gouver-
nement, un avis défavorable sur cet amendement. 

Mme la présidente. Monsieur Leconte, l'amendement no 

44 est-il maintenu ? 
M. Jean-Yves Leconte. Je suis au regret de vous dire que je 

vais le maintenir ! Encore une fois, l’autorité administrative 
n’a pas intérêt à agir devant la CNDA, n’étant pas partie à 
l’audience. 

Je vais donner un exemple de faits qui ne se sont encore 
jamais produits en France – Dieu merci ! –, mais que l’on 
constate dans un certain nombre de pays européens. Je veux 
parler de l’utilisation qui est faite des notices rouges 
d’Interpol par le pays d’origine : une personne qui a 
obtenu une protection dans un pays européen peut se 
retrouver menacée de la perdre. Ce fut le cas de certains 
qui, après avoir bénéficié d’une protection en Europe 
centrale, se sont retrouvés bloqués en Espagne et menacés 
d’expulsion vers leur pays d’origine. Cette situation, je le dis, 
n’est pas normale et tient à un mélange des genres ! 

L’OFPRA a, lui, intérêt à agir devant la CNDA. Si l’auto-
rité administrative a des informations, il est souhaitable, pour 
la bonne efficacité du système, qu’elle les transmette à 
l’OFPRA, qui est lui-même en capacité d’étudier l’ensemble 
du dossier. Il peut notamment regarder comment un certain 
nombre de pays autoritaires utilisent Interpol pour essayer de 
récupérer des personnes qui ont obtenu des protections. 

Il me semble souhaitable de ne pas prêter le flanc à ce genre 
de chose ! Par conséquent, je maintiens mon amendement, 
qui vise précisément à protéger les personnes et à permettre à 
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l’OFPRA, qui a les capacités de procéder aux vérifications 
nécessaires, d’étudier les demandes de la préfecture et d’agir 
vis-à-vis de la CNDA s’il l’estime nécessaire. 

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre. 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Monsieur le sénateur, je 

pense que la disposition qui a été ajoutée par la commission 
des lois et dont nous demandons le maintien est de nature à 
protéger tout le monde. 

Nous sommes dans un contexte particulier qui est celui 
que vous savez. Or, dans ce contexte, il apparaît que des 
protections ont été accordées à des demandeurs d’asile avant 
qu’il soit porté à la connaissance de l’autorité administrative 
des informations attestant que certaines de ces personnes 
bénéficiant d’une protection ont pu être engagées dans des 
activités qui justifient le retrait de cette protection. 

Si, demain, nous accordons le statut de réfugié à des 
personnes dont on constate qu’elles sont susceptibles d’être 
impliquées dans des activités à caractère terroriste – je prends 
cet exemple, parce qu’il est le plus saillant –, alors que le 
préfet dispose de ces informations dont l’OFPRA n’a pas à 
connaître car elles peuvent lui être communiquées par des 
services qui ont compétence pour le faire, nous nous 
exposons à fragiliser considérablement non seulement 
l’Office, mais aussi le droit d’asile lui-même. 

C’est pourquoi ne pas prendre en compte le contexte me 
semble de nature à poser problème. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 44. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je suis saisie de deux amendements 

faisant l'objet d'une discussion commune. 

L'amendement no 148, présenté par M. Leconte, est ainsi 
libellé : 

Alinéas 16 à 18 

Supprimer ces alinéas. 

La parole est à M. Jean-Yves Leconte. 
M. Jean-Yves Leconte. Cet amendement tend à supprimer 

une disposition introduite en commission qui prévoit 
d’exclure du statut de réfugié de nouvelles catégories de 
personnes, ou de mettre fin à ce statut pour certaines 
d’entre elles. Cet ajout a été présenté comme visant à trans-
poser l’article 14. 4. a) de la directive Qualification du 
13 décembre 2011. Or il s’agit d’une disposition facultative 
de la directive, qui peut en outre paraître contraire à la 
convention de Genève. 

En effet, la convention prévoit d’exclure une personne 
dont on a de sérieuses raisons de penser qu’elle a commis 
un crime de génocide ou un crime grave de droit commun, 
hors du pays d’accueil, ou a agi à l’encontre des buts et 
principes de Nations unies. L’article 33-2 de la convention 
dispose que l’on peut expulser vers son pays un réfugié qui 
porterait atteinte à la sécurité nationale. La directive ajoute 
donc un cas d’exclusion. 

Cependant, la jurisprudence du Conseil d’État, dans ses 
arrêts Rajkumar du 25 septembtre1998 et Pham du 21 mai 
1997, prévoit, d’une part, que l’on ne peut pas exclure une 
personne pour un crime commis dans le pays d’accueil, et, 
d’autre part, que l’article 33-2 ne peut pas être appliqué dans 
la détermination du statut de réfugié. 

Maintenir ces dispositions ferait encourir un risque à la loi, 
si une question préjudicielle venait à être posée à l'occasion 
d'un contentieux portant sur les décrets d’application. 

Mme la présidente. L’amendement no 150 n’est pas 
soutenu. 

Quel est l’avis de la commission sur l’amendement no 148 ? 
M. François-Noël Buffet, rapporteur. Le dispositif introduit 

par la commission pour refuser ou faire cesser le statut de 
réfugié en cas de menace pour la société ou de crime parti-
culièrement grave est essentiel pour que l’administration 
puisse agir contre ceux qui n’ont pas vocation à bénéficier 
de la protection de la France. Il reprend les termes de la 
directive Qualification du 13 décembre 2011, ce qui garantit 
sa conformité au droit communautaire. En outre, il est 
conforme à la convention de Genève. 

Par conséquent, la commission émet un avis défavorable 
sur l’amendement no 148. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Même avis ! 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 148. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
Mme la présidente. La parole est à M. Roger Karoutchi, 

pour explication de vote sur l'article. 
M. Roger Karoutchi. Je voterai l’article 2. 
Monsieur le ministre, puisque nous discutons du chapitre 

Ier relatif aux conditions d’octroi de l’asile, je souhaite 
connaître précisément la position de la France par rapport 
aux quotas. 

Mes chers collègues, ici même, la semaine dernière, au 
cours de la discussion générale, le ministre s’est déclaré 
favorable aux quotas définis par l’Europe à condition, a-t-il 
ajouté, que l’Europe prenne en compte les efforts déjà réalisés 
par chacun des États, ce qui me paraît cohérent. Nous avons 
donc compris que, sur la question des migrants, la France 
accepterait les quotas européens. 

Or, ce week-end, le Premier ministre a annoncé qu’en la 
matière la France s’opposerait fermement à tout quota défini 
au niveau européen… Si des difficultés ou des erreurs d’inter-
prétation peuvent surgir en fonction de ce qui est dit ou écrit, 
il nous faut néanmoins connaître de façon claire la position 
de la France. 

Monsieur le ministre, la France va-t-elle accepter le 
principe des quotas européens prenant en compte les 
efforts déjà réalisés ou bien le Gouvernement, changeant 
de pied en quelque sorte, va-t-il le refuser, à l’instar du 
Royaume-Uni, de la Hongrie, de la République tchèque et 
de la Pologne ? C’est une question importante, sinon essen-
tielle, pour 2015. 

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre. 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Monsieur le sénateur, le 

Premier ministre a dit clairement quelle était la position de la 
France et elle n’est pas différente de celle que j’ai exprimée ici 
même la semaine dernière. Sur ce sujet, il faut éviter toute 
confusion et être d’une très grande précision. 

Les propositions de la Commission européenne s’inspirent 
pour partie des démarches que nous avons entreprises auprès 
des différents pays de l’Union européenne pour qu’une 
position raisonnable soit trouvée qui à la fois permette 
d’accueillir ceux qui doivent être accueillis et évite que 
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l’Union européenne ne soit confrontée à une situation qu’elle 
ne maîtriserait pas, à savoir l’arrivée sur son sol de migrants 
économiques irréguliers. 

Pour ce qui est des personnes éligibles à l’asile en Europe, le 
statut est attribué à partir non pas de quotas, mais de critères 
objectifs, qui sont d’ailleurs ceux de la directive Qualifica-
tion. 

Or, aujourd'hui, dans l’Union européenne, cinq pays sur 
vingt-huit accueillent 75 % des demandeurs d’asile. Nous 
souhaitons que, dès lors qu’elles relèvent du statut protecteur 
de demandeur d’asile en Europe, les personnes soient répar-
ties entre pays de l’Union européenne en tenant compte des 
efforts déjà accomplis en la matière par ces pays. 

Pour les demandeurs d’asile, la notion de quota n’a pas de 
sens, car ce sont des critères qui président à leur accueil. C’est 
la position du Premier ministre et c’est également la mienne. 
Il s’agit de promouvoir une répartition solidaire de ceux qui 
peuvent bénéficier du statut de demandeur d’asile en Europe. 

Pour ce qui est maintenant des migrants, de la même 
façon, nous ne sommes pas favorables à des quotas. En 
effet, si nous souhaitons réserver, dans la solidarité avec les 
autres pays européens, l’accueil que l’on doit aux réfugiés 
politiques et aux demandeurs d’asile, en revanche, en 
matière d’immigration économique irrégulière, nous avons 
proposé deux dispositions qui ont d’ailleurs été reprises par la 
Commission européenne. 

En premier lieu, il s’agit de travailler avec les pays de 
provenance de manière à organiser des programmes puissants 
de codéveloppement leur permettant de bénéficier - non 
d’être privés - de la ressource humaine que constituent ces 
migrants pour mettre en place des projets. C’est le sens du 
déplacement récent que j’ai effectué au Niger et au 
Cameroun. 

En second lieu, à partir de l’Italie et des hotspots présentés 
par la Commission européenne, il faut établir une distinction 
entre ceux qui relèvent de l’accueil au titre de la demande 
d’asile et ceux qui relèvent de l’immigration économique 
irrégulière, afin que FRONTEX, l’Agence européenne 
pour la gestion de la coopération opérationnelle aux 
frontières extérieures, puisse, en liaison avec les pays de 
provenance, organiser le retour de ces migrants. 

Par conséquent, je le redis, la France est favorable à un 
mécanisme de répartition solidaire de ceux qui relèvent du 
statut de demandeur d’asile, tenant compte des efforts déjà 
consentis par les pays. Pour ce qui est de l’immigration 
économique irrégulière, en revanche, nous souhaitons 
démanteler les filières et travailler au codéveloppement avec 
les pays de provenance. 

Nous souhaitons de même que la distinction soit faite à 
partir de l’Italie, avec le concours de FRONTEX, entre ceux 
qui relèvent de l’asile et doivent à ce titre bénéficier de ce 
dispositif de répartition solidaire, et ceux qui doivent être 
reconduits à la frontière. 

Telle est la position de la France, exprimée clairement tant 
par le Premier ministre que par moi-même. Si la France est 
hostile aux quotas, ce n’est pas parce qu’elle est contre un 
mécanisme de répartition solidaire, c’est parce que ce concept 
n’a tout simplement pas de sens pour ceux qui relèvent de 
l’asile. Pour les autres, nous préconisons une politique de 
codéveloppement et de lutte contre les filières de l’immigra-
tion irrégulière. 

Cette position est donc très claire et il n’est absolument pas 
nécessaire de lancer ou d’entretenir plus avant des polémiques 
qui n’ont pas lieu d’être. 

Par ailleurs, nous allons discuter avec la Commission 
européenne, qui a repris un très grand nombre de nos propo-
sitions, afin que les bons concepts soient utilisés pour 
conduire les bonnes politiques. En d’autres termes, il ne 
faudrait pas qu’une mauvaise communication gâche cet 
excellent plan qui permet et l’accueil dans de bonnes condi-
tions de ceux qui relèvent de l’asile et la maîtrise des flux 
migratoires. À défaut, il n’y aura pas de soutenabilité de l’asile 
en Europe. 

Humanité et équilibre : voilà la politique de la France et 
nous travaillons à ce qu’elle soit celle de l’Europe ! 

Mme la présidente. La parole est à Mme Esther Benbassa, 
pour explication de vote sur l'article. 

Mme Esther Benbassa. Monsieur le ministre, malgré 
l’amitié et l’estime que j’ai pour vous, je vous contredirai. 
Avant la déclaration de M. Valls, vous vous êtes prononcé 
pour les quotas sur l’antenne de RFI. 

En tant qu’historienne, je tiens à établir un parallèle. 
M. Valls parle comme Henry Bérenger qui, en 1938, condui-
sait la délégation française à la conférence d’Évian convoquée 
par Roosevelt pour trouver une solution au problème des 
réfugiés juifs autrichiens et allemands. Henry Bérenger affir-
mait que la France n’avait pas les ressources nécessaires pour 
accepter les quotas. Le Royaume-Uni soutenait qu’après la 
crise de 1929 le chômage était tel qu’il ne pouvait accueillir 
les réfugiés et ne voulait pas non plus des quotas. Finalement, 
on a rendu ces gens à leurs bourreaux et vous connaissez la fin 
de l’histoire… 

Répéter aujourd’hui – avec les mêmes mots – ce qui s’est 
passé en 1938, à la conférence d’Évian, me semble assez 
problématique. 

Monsieur le ministre, vous ne pouvez pas faire le talmu-
diste et chercher ainsi à établir une différence entre quota et 
répartition. Nous avons tous fait des études : la distinction ne 
va pas de soi. Vous faites de la rhétorique pour noyer le 
poisson ! Au regard du problème humanitaire auquel nous 
sommes confrontés, nous n’allons pas discuter avec la Syrie 
pour savoir si elle peut améliorer les conditions économiques 
sur son territoire afin que les candidats au départ renoncent à 
leur projet… 

On ne peut pas faire de distinction et affirmer que les 
quotas sont pour les demandeurs d’asile et non pour les 
migrants qui viennent chercher du travail. Vous savez bien 
que la France est l’un des pays qui a accordé le moins l’asile 
par rapport à l’Allemagne, à la Suède et même à la Turquie. 

La Turquie a accueilli 2 millions de réfugiés syriens, dont 
225 000 dans trois camps situés à l’est du pays, à la frontière 
syrienne, où je me suis rendue. Ce n’est pas en ayant reçu 
500 réfugiés syriens en 2014 que la France pourrait avoir 
rempli le moindre quota ! 

Essayons, pour une fois, face à des événements aussi drama-
tiques, de nous élever au-dessus de la politique politicienne. 

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre. 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Madame la sénatrice, 

malgré toute l’estime que j’ai également pour vous, 
permettez-moi de vous dire que c’est vous qui faites de la 
politique politicienne, et je veux en apporter la démonstra-
tion rigoureusement. 
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Si on est animé de considérations humanistes, cela n’a 
aucun sens d’instaurer des quotas de demandeurs d’asile. 

Mme Catherine Tasca. Voilà ! 
Mme Esther Benbassa. Pourquoi ? 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Que ferez-vous des 

nouveaux demandeurs d’asile satisfaisant aux critères 
lorsque le quota fixé sera atteint ? Allez-vous leur 
refuser l’accueil ? (Mme Esther Benbassa s’exclame.) 

Quand on est humaniste, quand on se réfère aux valeurs 
qui sont les vôtres, on parle non pas de quotas pour les 
demandeurs d’asile, mais de critères, parce qu’il s’agit d’appli-
quer des principes. 

Mme Esther Benbassa. Non ! 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Le gouvernement français 

considère que l’on est demandeur d’asile lorsque l’on est 
persécuté dans son pays, quand on risque d’y trouver la 
mort, d’y être exécuté, d’y être emprisonné. Dès lors que 
l’on entre dans cette catégorie, on relève de l’asile, sur le 
fondement de critères. 

Il est donc totalement absurde, dès lors que les demandeurs 
d’asile sont éligibles à ce statut sur le fondement de critères, 
d’être favorable à des quotas, sauf à renoncer à la tradition 
humaniste qui est la nôtre. Je le répète : quand on se réfère à 
la philosophie qui semble inspirer votre intervention, 
madame la sénatrice, cela n’a aucun sens de vouloir des 
quotas. 

Dire qu’un gouvernement qui raisonne comme je viens de 
le faire est animé de l’esprit de 1938 constitue non seulement 
une insulte, mais également une contrevérité au regard des 
objectifs qu’il se fixe et des principes qu’il défend. (M. Roger 
Karoutchi s’exclame.) 

Madame la sénatrice, vis-à-vis des demandeurs d’asile, nous 
prônons un mécanisme de solidarité européen en lieu et place 
des quotas. Telle est la position que je suis personnellement 
allé défendre au mois d’août dernier dans les capitales 
européennes, afin qu’elle devienne celle de l’Union 
européenne, ce qui n’était alors pas le cas. 

En outre, et je regrette que vous n’ayez pas fait preuve de la 
plus grande rigueur intellectuelle sur cette question qui 
l’exigerait pourtant, on ne peut pas assimiler immigration 
économique irrégulière et demande d’asile. Si on le fait, 
madame la sénatrice, alors il n’y a plus aucune soutenabilité 
humanitaire et politique de l’accueil des demandeurs d’asile. 
(Mme Catherine Tasca approuve.) 

Pour notre part, nous souhaitons que les personnes 
relevant de l’asile soient accueillies sur la base de critères et 
non pas en fonction de quotas et qu’un mécanisme européen 
de solidarité soit mis en place. Aujourd'hui, cinq pays 
accueillent 75 % des demandeurs d’asile, dans une Union 
européenne qui compte vingt-huit membres. Ce n’est pas 
normal ! 

Pour ce qui est de l’immigration irrégulière, nous déman-
telons les filières, nous organisons des politiques de codéve-
loppement et reconduisons à la frontière. Si nous ne le 
faisions pas, la politique d’accueil des demandeurs d’asile 
ne serait pas soutenable. 

Voilà très précisément quelle est la position du gouverne-
ment français. Elle inspire une partie de la politique de 
l’Union européenne, et c’est bien. 

Nous devons maintenant utiliser les concepts avec la plus 
grande rigueur, en étant le plus précis possible. Nous le 
devons à ceux qui souffrent parce qu’ils sont persécutés. 
Leur situation doit effectivement nous conduire à nous 
tenir très loin des considérations politiciennes, lesquelles, 
comme vous l’avez constaté à l’instant, madame la sénatrice, 
n’inspirent pas la position du gouvernement français. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Catherine Tasca, 
pour explication de vote sur l'article. 

Mme Catherine Tasca. Je dois dire que je souscris totale-
ment à l’analyse du Gouvernement sur la question précise des 
quotas. Le projet de loi que nous examinons porte sur le droit 
d’asile. À cette occasion, nous ne devons pas, mes chers 
collègues, accroître la confusion entre la question des deman-
deurs d’asile et celle des immigrants. Ce serait à mon avis une 
faute grave d’engager notre discussion sur la base d’une telle 
confusion. 

Par ailleurs, le projet de loi comporte des améliorations 
notables s’agissant des conditions d’accueil du demandeur 
d’asile et de l’examen au plus près de sa demande. 

Ce texte donne à l’OFPRA la possibilité de procéder à un 
examen sérieux, approfondi et individualisé des demandes 
d’asile. Il ne faut pas sortir de cette logique, mes chers 
collègues. 

Or la notion même de quota renvoie à un traitement 
quantitatif par masses, par groupes éventuellement, ce qui 
est totalement étranger au projet de loi dont nous engageons 
la discussion des articles aujourd'hui. 

Il suffit d’assister à un entretien à l’OFPRA par ses officiers 
pour comprendre que l’Office procède véritablement au cas 
par cas, ce qui est très important. Il est vrai que nous sommes 
aujourd'hui confrontés à des situations collectives – la Syrie 
en est évidemment un exemple –, qui entraînent un nombre 
croissant de demandes d’asile, vers la France, mais pas 
uniquement. 

La logique du droit d’asile, c’est un examen individualisé 
des demandes, lequel est totalement incompatible avec la 
notion de quotas. 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Yves Leconte, 
pour explication de vote sur l'article. 

M. Jean-Yves Leconte. Je partage tout à fait le point de vue 
de ma collègue Catherine Tasca : un examen systématique-
ment individuel des cas est indispensable. 

Bien entendu, les procédures, et en particulier les procé-
dures de Dublin, dysfonctionnent totalement – nous aurons 
certainement l’occasion de revenir sur cette question au cours 
de nos débats –, mais on ne peut pas les remplacer par des 
dispositifs qui seraient la négation même de l’examen indivi-
duel des demandes d’asile. Il y a beaucoup de travail à faire en 
Europe sur ce sujet. Nous devons au préalable mettre nos 
dispositions en accord avec nos principes en termes d’examen 
individualisé des cas et prévoir des garanties. 

Par ailleurs, je regrette vivement que mon amendement sur 
l’autorité administrative n’ait pas été adopté, car cela aura un 
impact sur les réflexions que nous aurons lors de l’examen de 
l’article 10, dont la commission a modifié la rédaction 
concernant le secret des sources de la CNDA. Il a été très 
difficile de trouver un équilibre sur ce sujet précisément. 

La nécessité du secret des sources et la question du respect 
par la CNDA du principe du contradictoire, y compris 
lorsque des informations disponibles justifieraient de ne pas 
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accorder une protection ou de la retirer, ont en effet suscité 
de nombreux débats et nécessité de nombreux « calages ». 
M. le rapporteur y reviendra peut-être lorsque nous exami-
nerons l’article 10. 

J’attire votre attention sur le fait que, l’autorité adminis-
trative ayant désormais la possibilité d’intervenir directement 
auprès de la CNDA, nous n’aurons pas les mêmes garanties 
s’agissant du respect du contradictoire, les informations 
risquant de ne pas être disponibles. Telles sont les raisons 
pour lesquelles je regrette que mon amendement no 44 n’ait 
pas été adopté. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l'article 2. 

(L'article 2 est adopté.) 

Article 3 

1 Le chapitre II du même titre Ier est ainsi modifié : 
2 1° L’article L. 712-1 est ainsi modifié : 
3 a) Les deux premiers alinéas sont ainsi rédigés : 
4 « Le bénéfice de la protection subsidiaire est accordé à 

toute personne qui ne remplit pas les conditions pour se 
voir reconnaître la qualité de réfugié et pour laquelle il 
existe des motifs sérieux et avérés de croire qu’elle 
courrait dans son pays un risque réel de subir l’une des 
atteintes graves suivantes : 

5 « a) La peine de mort ou une exécution ; » 
6 b) Au c, le mot : « , directe » est supprimé ; 
7 2° L’article L. 712-2 est ainsi modifié : 
8 a) À la fin du b, les mots : « de droit commun » sont 

supprimés ; 
9 b) Sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés : 
10 « Le présent article s’applique également aux 

personnes qui sont les instigatrices ou les complices de 
ces crimes ou agissements ou qui y sont personnellement 
impliquées. 

11 « La protection subsidiaire est refusée à une personne 
s’il existe des raisons sérieuses de penser, d’une part, 
qu’elle a commis, avant son entrée en France, un ou 
plusieurs crimes qui ne relèvent pas du champ d’appli-
cation des a à d et qui seraient passibles d’une peine de 
prison s’ils avaient été commis en France et, d’autre part, 
qu’elle n’a quitté son pays d’origine que dans le but 
d’échapper à des sanctions résultant de ces crimes. » ; 

12 3° L’article L. 712-3 est ainsi rédigé : 
13 « Art. L. 712-3. – L’Office français de protection des 

réfugiés et apatrides procède à un réexamen des protec-
tions subsidiaires accordées au moins tous les trois ans. Il 
met fin, de sa propre initiative ou à la demande de 
l’autorité administrative, au bénéfice de la protection 
subsidiaire lorsque les circonstances ayant justifié 
l’octroi de cette protection ont cessé d’exister ou ont 
connu un changement suffisamment significatif et 
durable pour que celle-ci ne soit plus requise. 

14 « Il ne peut être mis fin à la protection subsidiaire en 
application du premier alinéa lorsque son bénéficiaire 
peut invoquer des raisons impérieuses tenant à des 
atteintes graves antérieures pour refuser de se réclamer 
de la protection de son pays. 

15 « L’office met également fin à tout moment, de sa 
propre initiative ou à la demande de l’autorité adminis-
trative, au bénéfice de la protection subsidiaire lorsque : 

16 « 1° Son bénéficiaire aurait dû être exclu de cette 
protection pour l’un des motifs prévus à l’article L. 712- 
2 ; 

17 « 2° La décision d’octroi de cette protection a résulté 
d’une fraude ; 

18 « 3° (nouveau) Son bénéficiaire doit, à raison de faits 
commis postérieurement à l’octroi de la protection, en 
être exclu pour l’un des motifs prévus à l’article L. 712- 
2. » ; 

19 4° Il est ajouté un article L. 712-4 ainsi rédigé : 
20 « Art. L. 712-4. – Dans les cas prévus aux 1° et 2° de 

l’article L. 712-3, lorsque l’octroi de la protection subsi-
diaire résulte d’une décision de la Cour nationale du 
droit d’asile ou du Conseil d’État, la juridiction est 
saisie par l’office ou par l’autorité administrative en vue 
de mettre fin à la protection subsidiaire. Les modalités de 
cette procédure sont fixées par décret en Conseil d’État. » 

Mme la présidente. Je suis saisie de deux amendements 
identiques. 

L'amendement no 25 rectifié bis est présenté par 
Mme Létard, M. Guerriau, Mme Loisier, MM. Delahaye, 
Médevielle, Longeot, L. Hervé et les membres du groupe 
Union des Démocrates et Indépendants - UC. 

L'amendement no 84 est présenté par M. Leconte, 
Mme Tasca, M. Sueur, Mme Jourda et les membres du 
groupe socialiste et apparentés. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 
Alinéa 13 

Supprimer les mots : 

procède à un réexamen des protections subsidiaires 
accordées au moins tous les trois ans. Il 

La parole est à Mme Valérie Létard, pour défendre l'amen-
dement no 25 rectifié bis. 

Mme Valérie Létard. Permettez-moi de revenir brièvement 
sur l’article 2. 

En réponse à notre collègue Roger Karoutchi, M. le 
ministre a rappelé et précisé de façon très claire quelle était 
sa position sur les quotas et sur les critères. 

On ne voit pas en effet comment il serait possible de 
définir des quotas s’agissant d’un phénomène qui n’est 
absolument pas circonscrit. La situation doit être appré-
hendée de façon solidaire à l’échelle européenne. 

Monsieur le ministre, les critères devront être précisés, le 
terme « critère » étant lui-même très large : on voit bien 
comment, sur cette réalité, on peut s’entendre quand on 
ne sait pas ce qu’il faut entendre par le vocable utilisé… 

Sachant que l’Union européenne compte 511 millions 
d’habitants et qu’il y a 650 000 demandeurs d’asile, ce 
chiffre étant évolutif et pouvant être plus important 
demain, il faut répartir l’effort de manière beaucoup plus 
partagée et solidaire, mais pas pour autant uniforme, car, 
on le sait, la situation n’est pas la même suivant les États 
membres. Il faudra donc que l’on nous dise ce que l’on 
entend par « critère ». 
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Ce qui est certain, c’est qu’il ne faut pas confondre deman-
deurs d’asile et immigrés pauvres, comme vous l’avez précisé, 
et c’était indispensable, monsieur le ministre. Pour que le 
droit d’asile perdure, il doit être octroyé dans les meilleures 
conditions à l’échelle de l’Union européenne. 

En revanche, les immigrés économiques sont des personnes 
en situation irrégulière. Il faut bien sûr les accompagner 
humainement et dignement vers le retour, mais également 
faire un travail en amont, avec les pays d’origine aussi, et faire 
du codéveloppement. On ne peut être que d’accord sur ce 
point. 

Je le répète, nous attendons des précisions au cours de nos 
débats. Nous verrons alors comment nous pourrons nous 
retrouver sur cette voie. 

J’en viens à l’amendement no 25 rectifié bis. 

La commission des lois du Sénat a souhaité que l’OFPRA 
procède à un réexamen périodique, tous les trois ans, des 
dossiers des bénéficiaires de la protection subsidiaire, ayant 
constaté que le réexamen annuel actuellement prévu par le 
droit n’est en pratique pas suivi d’effet. L’objectif du texte est 
de permettre un meilleur suivi des dossiers en réduisant les 
délais constatés à toutes les étapes de la procédure. 

Réintroduire une telle obligation nécessitera forcément de 
mobiliser des moyens qui pourront faire défaut par ailleurs, 
alors qu’aujourd’hui l’Office est en capacité, à tout moment, 
de décider de revoir la situation de personnes lorsque le 
besoin de protection a cessé d’exister ou lorsqu’un change-
ment significatif et durable est intervenu. 

Il semble donc préférable de laisser à l’OFPRA la possibilité 
de déclencher ces réexamens plutôt que de les systématiser, 
sachant en outre que l’Office devra être extrêmement 
offensif, car sa charge de travail va considérablement 
s’accroître compte tenu de l’augmentation du nombre de 
dossiers qui lui seront soumis. 

Systématiser cet élément de la procédure rendrait peut-être 
plus difficile l’instruction dans de bonnes conditions des 
dossiers des nouveaux entrants et le bon suivi des autres 
lorsque cela est nécessaire. 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Yves Leconte, 
pour présenter l'amendement no 84. 

M. Jean-Yves Leconte. Il est défendu, madame la prési-
dente. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. François-Noël Buffet, rapporteur. La commission émet 

un avis défavorable sur ces deux amendements identiques. 

La protection subsidiaire a très exactement concerné 1 940 
personnes en 2014. L’OFPRA a aujourd'hui obligation, par 
les textes, de vérifier tous les ans si cette protection peut être 
supprimée. Or nous savons qu’il est difficile de réaliser de 
telles vérifications tous les ans. Pour autant, il ne nous a pas 
paru raisonnable de supprimer totalement toute périodicité. 

Nous proposons donc d’instituer un délai de trois ans, 
lequel serait parfaitement compatible à la fois avec la 
charge de travail de l’OFPRA et avec l’obligation qui lui 
est faite de vérifier si le statut de protection peut être 
supprimé en raison d’un changement de circonstances. Un 
tel délai est clair et permettra à l’OFPRA d’engager des 
procédures. 

On comprend la bonne intention des auteurs de ces 
amendements, mais le risque, en supprimant tout délai, est 
qu’il ne se passe jamais rien, faute de temps pour effectuer les 
contrôles. Et on aura beau jeu, en l’absence de périodicité, de 
se dire qu’après tout ce n’est pas bien grave si le contrôle ne se 
fait pas. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

M. Bernard Cazeneuve, ministre. Le Gouvernement est, lui, 
favorable à ces deux amendements identiques. 

Nous avons considéré que le réexamen tous les trois ans 
proposé par la commission des lois était de nature à accroître 
considérablement le travail de l’OFPRA, alors que l’objectif 
du présent texte est de faciliter la procédure d’asile. 

Il nous paraît beaucoup plus approprié de revenir au texte 
initial et de prévoir qu’un réexamen de la situation est 
possible à tout moment, pour des raisons liées à la fois à 
un changement de circonstances dans les pays d’origine ou à 
un changement dans la situation de droit ou de fait de la 
personne concernée. 

Je voudrais maintenant répondre à la question qui m’a été 
posée précédemment : la Commission a indiqué qu’elle 
souhaitait, d’ici à la fin du mois, définir les clefs de la répar-
tition solidaire des demandes d’asile entre les différents pays 
de l’Union européenne. 

La France, qui a activement œuvré pour la mise en place de 
ce mécanisme de solidarité, discutera très attentivement avec 
la Commission, laquelle a déjà envisagé de retenir plusieurs 
critères comme le PIB, le nombre d’habitants et les efforts 
précédemment réalisés par les différents pays pour accueillir 
des demandeurs d’asile. 

Il nous semble d’ailleurs que ce dernier critère est insuffi-
samment pris en compte, et nous insisterons pour qu’il le soit 
davantage. En effet, avec cinq pays en Europe qui accueillent 
75 % des demandeurs d’asile, la répartition n’est pas satisfai-
sante et il manque une vraie dynamique européenne en la 
matière. La France sera donc très vigilante sur la définition de 
ces critères. 

Sur la question de l’immigration économique irrégulière, 
nous nous attaquons aux filières. Au Niger et au Cameroun, 
où je me suis rendu la semaine dernière, j’ai pu constater les 
ravages humains épouvantables provoqués par ces filières et 
par la traite des êtres humains à laquelle elles se livrent. Les 
pays de provenance souhaitent donc nous voir agir fortement 
contre ces filières. 

Quant aux politiques de codéveloppement, nous ne 
pouvons pas les mettre en place sans associer les pays 
d’origine eux-mêmes et sans que l’Union européenne 
s’implique fortement. Nous souhaitons donc que la Commis-
sion s’engage puissamment dans une politique de codévelop-
pement avec les pays d’origine. 

Cela impose d’exiger des mesures très concrètes. 

Ainsi, au Niger, j’ai constaté que certains lieux dans 
lesquels intervenait l’Organisation internationale pour les 
migrations, l’OIM, mais qui n’étaient pas directement 
gérés par elle, étaient tenus par les passeurs. Nous voulons 
que ces centres soient véritablement gérés en partenariat avec 
les pays concernés, que le respect de la personne humaine y 
prévale et qu’il existe de véritables projets de développement. 
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Se pose par ailleurs le problème de la gestion de l’immi-
gration économique irrégulière en Italie : il convient en la 
matière de bien distinguer ceux qui relèvent de l’asile de ceux 
qui n’en relèvent pas et d’organiser les reconduites à la 
frontière. 

Sur tous ces sujets, nous allons continuer à dialoguer de 
façon très positive avec l’Allemagne et, au-delà, avec 
l’ensemble des pays de l’Union européenne, de manière à 
avancer des propositions efficaces permettant l’accueil de 
ceux qui doivent être accueillis et la maîtrise des flux migra-
toires, sans laquelle l’accueil des demandeurs d’asile en 
Europe ne sera pas soutenable. 

Mme la présidente. Je mets aux voix les amendements 
identiques nos 25 rectifié bis et 84. 

(Après une épreuve à main levée déclarée douteuse par le 
bureau, le Sénat, par assis et levé, adopte les amendements.) 

Mme la présidente. Je mets aux voix l'article 3, modifié. 
(L'article 3 est adopté.) 

Article 4 

1 Le chapitre III du même titre Ier est ainsi modifié : 
2 1° A (nouveau) L’article L. 713-1 est complété par une 

phrase ainsi rédigée : 
3 « Ils peuvent également l’être par la Cour nationale du 

droit d’asile dans les conditions prévues au chapitre III 
du titre III du présent livre. » ; 

4 1° L’article L. 713-2 est ainsi modifié : 
5 a) Le début du premier alinéa est ainsi rédigé : « Les 

persécutions ou menaces de persécutions prises en 
compte dans la reconnaissance de la qualité de réfugié 
et les atteintes graves ou menaces d’atteintes graves 
pouvant... (le reste sans changement). » ; 

6 b) Au second alinéa, les mots : « et des organisations 
internationales et régionales » sont remplacés par les mots 
et une phrase ainsi rédigée : « ou des partis ou organisa-
tions, y compris des organisations internationales, qui 
contrôlent l’État ou une partie importante du territoire 
de celui-ci. Cette protection doit être effective et non 
temporaire. » ; 

7 c) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
8 « Une telle protection est en principe assurée lorsque 

les autorités mentionnées au deuxième alinéa prennent 
des mesures appropriées pour empêcher les persécutions 
ou les atteintes graves et lorsque le demandeur a accès à 
cette protection. » ; 

9 2° Après le mot : « grave », la fin de la première phrase 
de l’article L. 713-3 est ainsi rédigée : « , si elle peut, 
légalement et en toute sécurité, se rendre vers cette 
partie du territoire et si l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elle s’y établisse. » ; 

10 3° Sont ajoutés des articles L. 713-4 à L. 713-6 ainsi 
rédigés : 

11 « Art. L. 713-4. – Les craintes de persécutions prises 
en compte dans la reconnaissance de la qualité de réfugié 
et le risque réel de subir des atteintes graves pouvant 
donner lieu au bénéfice de la protection subsidiaire 
peuvent être fondées sur des événements survenus 
après que le demandeur d’asile a quitté son pays 
d’origine ou à raison d’activités qu’il a exercées après 

son départ du pays, notamment s’il est établi que les 
activités invoquées constituent l’expression et la prolon-
gation de convictions ou d’orientations affichées dans son 
pays. 

12 « Art. L. 713-5 (nouveau). – L’autorité judiciaire 
communique au directeur général de l’Office français 
de protection des réfugiés et apatrides et au président 
de la Cour nationale du droit d’asile, sur demande ou 
d’office, tout élément recueilli au cours d’une instance 
civile ou d’une information criminelle ou correctionnelle, 
y compris lorsque celle-ci s’est terminée par un non-lieu, 
de nature à faire suspecter qu’une personne qui demande 
l’asile ou le statut d’apatride ou qui s’est vu reconnaître le 
statut de réfugié, le bénéfice de la protection subsidiaire 
ou le statut d’apatride relève de l’une des clauses d’exclu-
sion mentionnées aux articles L. 711-3 et L. 712-2 du 
présent code ou à l’article 1er de la convention de 
New York, du 28 septembre 1954, relative au statut 
des apatrides. 

13 « Art. L. 713-6 (nouveau). – L’autorité judiciaire 
communique au directeur général de l’office et au prési-
dent de la Cour nationale du droit d’asile, sur demande 
ou d’office, tout élément recueilli au cours d’une instance 
civile ou d’une information criminelle ou correctionnelle, 
y compris lorsque celle-ci s’est terminée par un non-lieu, 
de nature à faire suspecter le caractère frauduleux d’une 
demande d’asile ou du statut d’apatride. » – (Adopté.) 

Chapitre Ier bis 

DISPOSITIONS RELATIVES AU STATUT D’APATRIDE 

Article 4 bis 

1 Le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du 
droit d’asile est ainsi modifié : 

2 1° Au deuxième alinéa de l’article L. 721-2 et au 
premier alinéa de l’article L. 721-3, les mots : « et 
apatrides » sont supprimés ; 

3 2° Après le titre Ier du livre VIII, il est inséré un titre Ier 

bis ainsi rédigé : 
4 « TITRE IER BIS 
5 « LE STATUT D’APATRIDE 
6 « CHAPITRE UNIQUE 
7 « Art. L. 812-1. – La qualité d’apatride est reconnue à 

toute personne qui répond à la définition de l’article 1er 

de la convention de New York, du 28 septembre 1954, 
relative au statut des apatrides. Ces personnes sont régies 
par les dispositions applicables aux apatrides en vertu de 
cette convention. 

8 « Art. L. 812-2. – L’Office français de protection des 
réfugiés et apatrides reconnaît la qualité d’apatride aux 
personnes remplissant les conditions mentionnées à 
l’article L. 812-1, au terme d’une procédure définie par 
décret en Conseil d’État. 

9 « Art. L. 812-3. – L’office notifie par écrit sa décision 
au demandeur du statut d’apatride. Toute décision de 
rejet est motivée en fait et en droit et précise les voies et 
délais de recours. 

10 « Aucune décision sur une demande de statut 
d’apatride ne peut naître du silence gardé par l’office. 
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11 « Art. L. 812-4. – L’office exerce la protection 
juridique et administrative des apatrides. 

12 « Il assure cette protection, notamment l’exécution de 
la convention de New York, du 28 septembre 1954, 
précitée, dans les conditions prévues aux troisième et 
dernier alinéas de l’article L. 721-2. 

13 « Il est habilité à délivrer aux apatrides les pièces 
nécessaires pour leur permettre d’exécuter les divers 
actes de la vie civile et à authentifier les actes et 
documents qui lui sont soumis dans les conditions 
prévues à l’article L. 721-3. 

14 « Art. L. 812-5. – Sauf si sa présence constitue une 
menace pour l’ordre public, le ressortissant étranger qui a 
obtenu la qualité d’apatride peut demander à bénéficier 
de la réunification familiale, dans les conditions prévues à 
l’article L. 752-1. 

15 « Art. L. 812-6. – L’article L. 752-2 est applicable au 
mineur non accompagné qui a obtenu la qualité 
d’apatride. 

16 « Art. L. 812-7. – À moins que des raisons 
impérieuses de sécurité nationale ou d’ordre public s’y 
opposent, l’étranger reconnu apatride et titulaire d’un 
titre de séjour en cours de validité peut se voir délivrer 
un document de voyage dénommé ‘‘titre de voyage pour 
apatride’’ l’autorisant à voyager hors du territoire 
français. 

17 « Ce document de voyage peut être retiré ou son 
renouvellement refusé lorsqu’il apparaît, postérieurement 
à sa délivrance, que des raisons impérieuses de sécurité 
nationale ou d’ordre public le justifient. 

18 « Art. L. 812-8 (nouveau). – I. – Le présent titre est 
applicable dans les îles Wallis et Futuna dans sa rédaction 
résultant de la loi no … du … relative à la réforme de 
l’asile et sous réserve des adaptations suivantes : à 
l’article L. 812-5, la référence : « 10° de l’article L. 313- 
11 » est remplacée par la référence : « 6° de l’article 16 de 
l’ordonnance no 2000-371 du 26 avril 2000 relative aux 
conditions d’entrée et de séjour des étrangers dans les îles 
Wallis et Futuna » et la référence : « 9° de l’article L. 314- 
11 » est remplacée par la référence : « 10° de l’article 20 
de la même ordonnance ». 

19 « II. – Le présent titre est applicable en Polynésie 
française dans sa rédaction résultant de la loi no … du … 
relative à la réforme de l’asile et sous réserve des adapta-
tions suivantes : à l’article L. 812-5, la référence : « 10° de 
l’article L. 313-11 » est remplacée par la référence : « 6° de 
l’article 17 de l’ordonnance no 2000-372 du 26 avril 
2000 relative aux conditions d’entrée et de séjour des 
étrangers en Polynésie française » et la référence : « 9° de 
l’article L. 314-11 » est remplacée par la référence : « 10° 
de l’article 22 de la même ordonnance ». 

20 « III. – Le présent titre est applicable en Nouvelle- 
Calédonie dans sa rédaction résultant de la loi no … 
du … relative à la réforme de l’asile et sous réserve des 
adaptations suivantes : à l’article L. 812-5, la référence : 
« 10° de l’article L. 313-11 » est remplacée par la 
référence : « 6° de l’article 17 de l’ordonnance no 2002- 
388 du 20 mars 2002 relative aux conditions d’entrée et 
de séjour des étrangers en Nouvelle-Calédonie » et la 
référence : « 9° de l’article L. 314-11 » est remplacée 
par la référence : « 6° de l’article 22 de la même ordon-
nance ». 

Mme la présidente. L'amendement no 224, présenté par 
M. Buffet, au nom de la commission des lois, est ainsi libellé : 

Après l’alinéa 2 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

…° Au 10° de l’article L. 313-11, la référence : « livre 
VII » est remplacée par la référence : « titre Ier bis du livre 
VIII » ; 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. François-Noël Buffet, rapporteur. Il s’agit d’un amende-
ment de coordination. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Favorable ! 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 224. 

(L'amendement est adopté.) 

Mme la présidente. L'amendement no 225, présenté par 
M. Buffet, au nom de la commission des lois, est ainsi libellé : 

Alinéa 12 
Remplacer le mot : 

troisième et dernier 

par les mots : 

deux derniers 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. François-Noël Buffet, rapporteur. Il s’agit, là encore, d’un 
amendement de coordination. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Favorable ! 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 225. 

(L'amendement est adopté.) 

Mme la présidente. L'amendement no 254, présenté par 
M. Buffet, au nom de la commission des lois, est ainsi libellé : 

I. – Alinéa 18 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

« Art. L. 812-8. – Le présent titre est applicable dans 
sa rédaction résultant de la loi no … du … relative à la 
réforme de l’asile dans les îles Wallis et Futuna, en 
Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie. 

II. – En conséquence, alinéas 19 et 20 

Supprimer ces alinéas. 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. François-Noël Buffet, rapporteur. Il s’agit d’un amende-
ment de coordination « outre-mer ». 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Favorable ! 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 254. 

(L'amendement est adopté.) 

Mme la présidente. Je mets aux voix l'article 4 bis, modifié. 

(L'article 4 bis est adopté.) 
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Chapitre II 

DISPOSITIONS RELATIVES À LA PROCÉDURE 
D’EXAMEN DES DEMANDES D’ASILE 

Section 1 

Dispositions générales 

Article 5 

1 Le chapitre Ier du titre II du livre VII du code de 
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile est 
ainsi modifié : 

2 1° L’article L. 721-2 est ainsi modifié : 
3 a) Après le deuxième alinéa, sont insérés deux alinéas 

ainsi rédigés : 
4 « L’office exerce en toute impartialité les missions 

mentionnées ci-dessus et ne reçoit, dans leur accomplis-
sement, aucune instruction. 

5 « L’anonymat des agents de l’office chargés de 
l’instruction des demandes d’asile et de l’entretien 
personnel mené avec les demandeurs est assuré. » ; 

6 b) Au début du troisième alinéa, le mot : « Il » est 
remplacé par les mots : « L’office » ; 

7 2° L’article L. 721-3 est ainsi modifié : 
8 a) Au premier alinéa, le mot : « apatrides » est 

remplacé par les mots : « bénéficiaires de la protection 
subsidiaire » ; 

9 b) Le deuxième alinéa est supprimé ; 
10 c) Après le mot : « timbre », la fin de la seconde phrase 

du dernier alinéa est supprimée ; 
11 3° Est ajouté un article L. 721-6 ainsi rédigé : 
12 « Art. L. 721-4. – (Supprimé) 
13 « Art. L. 721-5. – (Supprimé) 
14 « Art. L. 721-5-1. – (Supprimé) 
15 « Art. L. 721-6. – L’office établit chaque année un 

rapport annuel retraçant son activité et fournissant des 
données sur la demande d’asile et l’apatridie. Ce rapport 
est transmis au Parlement et rendu public. » 

Mme la présidente. L'amendement no 164, présenté par 
Mmes Assassi et Cukierman, M. Favier et les membres du 
groupe communiste républicain et citoyen, est ainsi libellé : 

Alinéa 5 

Supprimer cet alinéa. 
La parole est à Mme Éliane Assassi. 
Mme Éliane Assassi. L’introduction de l’anonymat des 

agents de l’OFPRA ne reçoit pas notre assentiment. 
Tout d’abord, la loi du 12 avril 2000 relative aux droits des 

citoyens dans leurs relations avec les administrations est très 
claire sur le sujet, son article 4 disposant que, dans ses 
relations avec les autorités administratives, « toute personne 
a le droit de connaître le prénom, le nom, la qualité et 
l’adresse administratives de l’agent chargé d’instruire sa 
demande ou de traiter l’affaire qui la concerne ». 

Par ailleurs, rien dans les directives européennes originales 
ou révisées ne peut justifier une telle disposition. 

Le personnel de la Cour, dont les noms sont publics, serait- 
il moins exposé, alors même que c’est la Cour qui prend la 
décision finale ? 

Surtout, dès lors que les directives européennes Qualifica-
tion et Procédures ont des exigences sur la formation, la 
compétence et le sexe des intervenants, l’anonymat interdit 
au juge tout contrôle et prive l’intéressé des droits de la 
défense. Or le juge doit pouvoir vérifier le respect de ces 
dispositions. 

En outre, cette revendication doit, semble-t-il, être 
comprise comme impérative à l’Office pour que ses agents 
acceptent la présence de l’avocat. Mais que penser d’un tel 
argument devant la Cour de justice de l’Union européenne 
ou la Cour européenne des droits de l’homme ? 

Enfin, l’avocat, ou le tiers accompagnant le demandeur 
d’asile lors de son entretien, ne va pas assister à un entretien 
face à une personne fantôme. Cette disposition est irréaliste 
et va dans le sens de la suspicion à l’égard des demandeurs 
d’asile, dont certains sont considérés comme potentiellement 
dangereux. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. François-Noël Buffet, rapporteur. L’article 5 du projet de 

loi introduit le principe de l’anonymat des agents instructeurs 
de l’OFPRA afin de prévenir toute forme de pression qui 
pourrait être exercée à leur encontre. Ces pressions pourraient 
provenir de réseaux de proxénétisme, de traite ou d’autres 
réseaux criminels. 

Cet anonymat est souhaité par les agents de l’OFPRA, 
comme le directeur général l’a confirmé lors de son 
audition. Dans la mesure où il ne contrevient pas au 
principe de transparence administrative posé par la loi du 
12 avril 2000 – les décisions de l’Office comporteraient 
toujours les nom, prénom et qualité des officiers de protec-
tion qui en sont les signataires –, la commission n’a vu 
aucune raison de s’opposer à l’anonymat s’il peut contribuer 
à la sérénité de l’instruction des demandes d’asile par les 
agents de l’OFPRA. 

En conséquence, la commission sollicite le retrait de cet 
amendement. À défaut, elle émettra un avis défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Je ne suis pas favorable à 

cet amendement, mais, paradoxalement, pour des raisons 
proches de celles qui l’ont inspiré ! (Sourires.) 

D’abord, l’anonymisation des agents de l’OFPRA se 
justifie non par des considérations sécuritaires, mais par la 
volonté de garantir une instruction sereine et impartiale des 
demandes d’asile. Il s’agit de mettre les officiers de protection 
à l’abri des pressions qui peuvent émaner notamment des 
pays d’origine de la demande d’asile ou des individus suscep-
tibles, selon la Convention de Genève, d’être exclus de la 
demande d’asile pour des raisons tenant à la commission de 
crimes de guerre, de crimes de génocide ou de crimes contre 
l’humanité. 

Aucune pression ne doit s’exercer sur les agents de 
l’OFPRA, et l’anonymat apporte à ce titre une garantie, à 
la fois pour les agents et pour les demandeurs d’asile. 

Constatant la bonne foi qui m’anime, madame Assassi, je 
vous propose donc de retirer cet amendement. (Mme Éliane 
Assassi sourit.) 
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Je le dis très sérieusement, l’inspiration de cette disposition 
est parfaitement sincère. En la supprimant, on fragiliserait 
l’efficacité du dispositif. 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Yves Leconte, 
pour explication de vote. 

M. Jean-Yves Leconte. J’invite également Mme Assassi à 
retirer cet amendement. 

Bien entendu, cet article prévoit une dérogation à la loi du 
12 avril 2000, mais celle-ci ne vaut que pour les agents qui 
instruisent la demande d’asile, et non pour ceux qui signent 
les décisions. 

La transparence me semble donc assurée. 
Mme la présidente. Madame Assassi, l'amendement no 164 

est-il maintenu ? 
Mme Éliane Assassi. Parce que je ne doute pas de la bonne 

foi de M. le ministre et que je sais entendre un certain 
nombre d’arguments – je comprends notamment que la 
demande émane des personnels concernés –, je retire l’amen-
dement, madame la présidente. 

Mme la présidente. L'amendement no 164 est retiré. 

L'amendement no 226, présenté par M. Buffet, au nom de 
la commission des lois, est ainsi libellé : 

Alinéa 8 

Rédiger ainsi cet alinéa : 
a) Au premier alinéa, après le mot : « réfugiés », sont 

insérés les mots : « et bénéficiaires de la protection subsi-
diaire » ; 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. François-Noël Buffet, rapporteur. Il s’agit d’un amende-

ment de coordination avec l’article 4 bis. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Favorable ! 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 226. 

(L'amendement est adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'article 5, modifié. 

(L'article 5 est adopté.) 

Article 5 bis 

1 L’article L. 722-1 du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile est ainsi modifié : 

2 1° Le premier alinéa est remplacé par six alinéas ainsi 
rédigés : 

3 « L’office est administré par un conseil d’administra-
tion comprenant : 

4 « 1° Deux parlementaires désignés l’un par l’Assem-
blée nationale et l’autre par le Sénat ; 

5 « 2° Un représentant de la France au Parlement 
européen désigné par décret ; 

6 « 3° Trois personnalités qualifiées dont deux sont 
désignées respectivement par l’Assemblée nationale et le 
Sénat et la troisième est nommée par décret ; au moins 
l’une d’entre elles représente les organismes participant à 
l’accueil et à la prise en charge des demandeurs d’asile et 
des réfugiés ; 

7 « 4° Huit représentants de l’État, désignés dans des 
conditions fixées par décret en Conseil d’État ; 

8 « 5° Un représentant du personnel de l’office, désigné 
dans des conditions fixées par décret en Conseil d’État. » ; 

9 2° Le dernier alinéa est ainsi rédigé : 
10 « Le délégué du haut-commissaire des Nations unies 

pour les réfugiés assiste aux séances du conseil d’adminis-
tration et peut y présenter ses observations et ses propo-
sitions. » 

Mme la présidente. Je suis saisie de quatre amendements 
faisant l'objet d'une discussion commune. 

L'amendement no 77 rectifié, présenté par M. Leconte, 
Mme Tasca, M. Sueur, Mme Jourda et les membres du 
groupe socialiste et apparentés, est ainsi libellé : 

Alinéas 2 à 8 

Remplacer ces alinéas par quinze alinéas ainsi rédigés : 
1° Le premier alinéa est remplacé par quatorze alinéas 

ainsi rédigés : 

« L'office est administré par un conseil d'administra-
tion qui comprend : 

« 1° Deux personnalités qualifiées reconnues pour leurs 
compétences dans les domaines juridique et géopoli-
tique, un homme et une femme, nommées par le Prési-
dent de l'Assemblée nationale pour une durée de 
trois ans après approbation par la commission perma-
nente compétente de l'Assemblée nationale à la majorité 
qualifiée des trois cinquièmes ; 

« 2° Deux personnalités qualifiées reconnues pour leurs 
compétences dans les domaines juridique et géopoli-
tique, un homme et une femme, nommées par le Prési-
dent du Sénat pour une durée de trois ans après 
approbation par la commission permanente compétente 
du Sénat à la majorité qualifiée des trois cinquièmes ; 

« 3° Deux représentants, un homme et une femme, du 
personnel de l'office ; 

« 4° Deux représentants, un homme et une femme, des 
organismes participant à l'accueil et à la prise en charge 
des demandeurs d'asile et des réfugiés ; 

« 5° Des représentants de l'État qui sont : 
« - Une personnalité nommée par décret du Premier 

ministre pour une durée de trois ans ; 

« - Un représentant du ministre de l'intérieur ; 

« - Un représentant du ministre chargé de l'asile ; 
« - Le secrétaire général du ministère des affaires étran-

gères ; 

« - Le directeur des affaires civiles et du sceau au 
ministère de la justice ; 

« - Un représentant du ministre chargé des affaires 
sociales ; 

« - Un représentant du ministre chargé des droits des 
femmes ; 

« - Le directeur du budget au ministère chargé du 
budget. » ; 

La parole est à M. Jean-Yves Leconte. 
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M. Jean-Yves Leconte. Cet amendement vise à réformer la 
composition du conseil d’administration de l’OFPRA. 

Le conseil d’administration est doté de compétences 
importantes : fixer les orientations générales concernant 
l’activité de l’Office ; délibérer sur les modalités de mise en 
œuvre des dispositions relatives à l’octroi du statut de réfugié 
ou de la protection subsidiaire ; enfin, établir la liste des pays 
considérés au niveau national comme des pays d’origine sûrs, 
liste qui conditionne l’application de la procédure accélérée et 
dont l’établissement revêt une importance particulière. 

La principale modification prévue par notre amendement 
consiste à substituer aux parlementaires des personnalités 
qualifiées nommées pour leurs compétences dans les 
domaines juridique et géopolitique. 

Nous ne souscrivons pas nécessairement à cette habitude 
qui consiste à multiplier la présence de parlementaires au sein 
d’organismes extérieurs. Chacun reconnaît désormais que les 
appartenances multiples de parlementaires à des structures, 
organismes extérieurs ou extraparlementaires participent 
d’une dispersion à laquelle il faut mettre un terme. Le 
projet de loi nous en donne l’occasion. 

Ce choix repose également sur la volonté de consolider le 
conseil d’administration en renforçant la représentation des 
personnalités qualifiées reconnues pour leurs compétences 
juridique et géopolitique. 

C’est d’autant plus important que l’une des missions du 
conseil d’administration est de fixer la liste des pays d’origine 
sûrs. 

Ces personnalités seront élues à la majorité qualifiée des 
trois cinquièmes par les commissions compétentes des deux 
assemblées sur proposition des présidents de l’Assemblée 
nationale et du Sénat, de sorte que leur choix relève d’un 
large consensus. Ces personnalités auront par ailleurs voix 
délibérative. 

Enfin, notre amendement vise à réinscrire dans la loi, 
comme le prévoyait l’Assemblée nationale, la liste des repré-
sentants de l’État, plutôt que de renvoyer celle-ci au décret. 

Mme la présidente. L'amendement no 27, présenté par 
Mme Létard, est ainsi libellé : 

Alinéas 4 à 7 

Rédiger ainsi ces alinéas : 
« 1° Deux députés, une femme et un homme, désignés 

par l’Assemblée nationale, deux sénateurs, une femme et 
un homme, désignés par le Sénat ; 

« 2° Deux représentants de la France au Parlement 
européen, une femme et un homme, désignés par 
décret ; 

« 3° Une personnalité qualifiée nommée par décret 
pour une durée de trois ans ; 

« 4° Neuf représentants de l’État, désignés dans des 
conditions fixées par décret en Conseil d’État ; 

La parole est à Mme Valérie Létard. 
Mme Valérie Létard. Le projet de loi issu des travaux de 

l’Assemblée nationale prévoyait d’introduire la parité dans la 
représentation des parlementaires au sein du conseil d'admi-
nistration de l’OFPRA. Cette mesure semble être une 
avancée intéressante, car elle peut apporter un double 

regard dans les débats et faciliter la représentation de sensi-
bilités différentes. Mon amendement vise donc à la réintro-
duire. 

Le nombre de personnalités qualifiées et de représentants 
de l’État serait également revu, dans le souci de ne pas 
étendre excessivement la composition du conseil d'adminis-
tration de l’OFPRA et d’assurer la majorité aux représentants 
de l’État. 

La représentation élargie des parlementaires me paraît 
intéressante, car les élus peuvent apporter leur expérience 
de terrain ; je pense, par exemple, à celle de notre collègue 
Natacha Bouchart à Calais. Les élus sont souvent aux avant- 
postes quand il s’agit de prendre en charge les migrants ; ils 
sont souvent l’interface entre la population, les associations, 
la préfecture et les demandeurs d’asile. 

C’est la raison pour laquelle j’ai choisi, à titre personnel, de 
défendre la parité des parlementaires introduite par les 
députés, même si j’ai bien conscience que cette mesure 
conduit à prévoir un nombre élevé de parlementaires au 
sein du conseil d'administration de l’OFPRA. 

Mme la présidente. L'amendement no 82 rectifié, présenté 
par M. Leconte, Mme Tasca, M. Sueur, Mme Jourda et les 
membres du groupe socialiste et apparentés, est ainsi libellé : 

Alinéas 5 et 6 

Rédiger ainsi ces alinéas : 
« 2° Deux personnalités qualifiées reconnues pour leurs 

compétences dans les domaines juridique et géopoli-
tique, un homme et une femme, nommées par le Prési-
dent de l'Assemblée nationale pour une durée de 
trois ans après approbation par la commission perma-
nente compétente de l'Assemblée nationale à la majorité 
qualifiée des trois cinquièmes ; 

« 3° Deux personnalités qualifiées reconnues pour leurs 
compétences dans les domaines juridique et géopoli-
tique, un homme et une femme, nommées par le Prési-
dent du Sénat pour une durée de trois ans après 
approbation par la commission permanente compétente 
du Sénat à la majorité qualifiée des trois cinquièmes ; 

La parole est à M. Jean-Yves Leconte. 
M. Jean-Yves Leconte. Je suis un peu étonné de devoir 

présenter cet amendement de repli, madame la présidente. 
Cela revient à présupposer que le précédent sera rejeté… 

Mme la présidente. Les amendements sont en discussion 
commune, mon cher collègue. 

M. Jean-Yves Leconte. Je présente donc l’amendement no 

82 rectifié, que nous avons déposé pour le cas où l’amende-
ment no 77 rectifié serait rejeté ; je suppose d'ailleurs qu’il le 
sera, car je connais l’avis de la commission… 

Il est nécessaire d’améliorer la composition du conseil 
d’administration de l’OFPRA. Cet amendement vise 
d'abord à supprimer de la liste des membres le représentant 
de la France au Parlement européen désigné par décret. Sur 
quel critère se ferait ce choix, si ce n’est, pour la majorité du 
moment, en vertu de considérations politiques ? 

Nous défendons depuis le début la nécessité de sélectionner 
les membres du conseil d’administration sur des critères 
objectifs de compétences en droit et en géopolitique. La 
participation d’un unique représentant au Parlement 
européen et sa désignation par décret ne nous paraissent 
pas de nature à garantir le respect de ces conditions. 
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En contrepartie, nous proposons de porter de trois à quatre 
le nombre de personnalités qualifiées, ce qui permet d’intro-
duire un critère de représentation paritaire - un homme, une 
femme. La désignation des personnalités qualifiées – cette 
proposition figurait déjà dans notre précédent amende-
ment – se ferait dans chaque assemblée par un vote de la 
commission des lois à la majorité des trois cinquièmes, afin 
de s’assurer que cette désignation résulte d’un large accord. 

Alors que notre précédent amendement visait à réviser 
l’ensemble de la composition du conseil d'administration 
de l’OFPRA, celui-ci a une portée moins large. Une autre 
différence est que la présence des deux parlementaires – un 
de chaque chambre – au sein du conseil d'administration 
serait maintenue. En effet, plusieurs de nos interlocuteurs ont 
souligné l’utilité de cette présence. Nous savons en outre que 
notre proposition a ainsi plus de chances d’être entendue par 
notre assemblée. 

Mme la présidente. L'amendement no 81, présenté par 
M. Leconte, Mme Tasca, M. Sueur, Mme Jourda et les 
membres du groupe socialiste et apparentés, est ainsi libellé : 

Alinéa 7 

Remplacer cet alinéa par neuf alinéas ainsi rédigés : 

« 4° Des représentants de l'État qui sont : 
« - Une personnalité nommée par décret du Premier 

ministre pour une durée de trois ans ; 

« - Un représentant du ministre de l'intérieur ; 

« - Un représentant du ministre chargé de l'asile ; 
« - Le secrétaire général du ministère des affaires étran-

gères ; 

« - Le directeur des affaires civiles et du sceau au 
ministère de la justice ; 

« - Un représentant du ministre chargé des affaires 
sociales ; 

« - Un représentant du ministre chargé des droits des 
femmes ; 

« - Le directeur du budget au ministère chargé du 
budget ; 

La parole est à M. Jean-Yves Leconte. 
M. Jean-Yves Leconte. Il s’agit en quelque sorte d’un 

amendement de précision. 

L’Assemblée nationale avait établi la liste des représentants 
de l’État au conseil d'administration de l’OFPRA. Sur 
l’initiative de son rapporteur, la commission des lois du 
Sénat a supprimé cette liste, renvoyant à un décret pour la 
fixation des conditions de désignation des représentants de 
l’État. 

Nous pensons qu’il est indispensable d’inscrire cette liste 
dans la loi afin d’avoir la garantie que l’ensemble des minis-
tères qui jouent un rôle direct ou indirect en matière d’asile 
seront représentés au sein du conseil d'administration de 
l’OFPRA. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. François-Noël Buffet, rapporteur. Chacun l’a compris, 

l’article 5 bis concerne la composition du conseil d’adminis-
tration de l’OFPRA. La rédaction retenue par la commission 
des lois repose sur plusieurs principes. 

Le premier principe consiste à ne pas multiplier le nombre 
de parlementaires au sein du conseil d'administration de 
l’OFPRA, conformément aux préconisations du groupe de 
réflexion sur les méthodes de travail du Sénat, tout en conser-
vant une présence parlementaire au sein du conseil d’admi-
nistration de l’Office. 

La commission émet donc un avis défavorable sur les 
amendements nos 77 rectifié et 27. 

Le deuxième principe est d’augmenter néanmoins 
l’influence du Parlement au sein du conseil d’administration 
de l’OFPRA. La commission a donc proposé que deux des 
trois personnalités qualifiées soient désignées par le Parle-
ment. 

Enfin, le troisième principe est de fixer dans la loi l’équi-
libre entre les représentants de l’État et les autres membres du 
conseil d'administration tout en laissant au Gouvernement le 
choix des ministères représentés. 

La commission est donc défavorable à l’amendement no 81. 

En revanche, elle a émis un avis favorable à l’amendement 
no 82 rectifié. En effet, le nombre de membres du conseil 
d’administration de l’OFPRA, fixé par la commission à 
quinze, serait conservé, et la substitution de deux personna-
lités qualifiées désignées par l’Assemblée nationale et le Sénat 
aux deux membres désignés par le Gouvernement – un repré-
sentant de la France au Parlement européen et une person-
nalité qualifiée – permettait d’introduire la parité. 

Cet amendement vise en outre à préciser utilement que les 
personnalités qualifiées doivent être désignées à raison de 
leurs compétences dans les domaines juridique et géopoli-
tique. Enfin, la durée du mandat serait fixée à trois ans. Les 
règles de nomination proposées s’inspirent de celles qui sont 
prévues par l’article 56 de la Constitution pour ceux des 
membres du Conseil constitutionnel qui sont désignés par 
les présidents de l’Assemblée nationale et du Sénat. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Cette série d’amende-

ments traite de trois sujets : la représentation des parlemen-
taires au sein du conseil d'administration de l’OFPRA, ce qui 
inclut la question de la parité ; le nombre de personnalités 
qualifiées ; les conditions de désignation des représentants de 
l’État, puisque l’un des amendements présentés par Jean-Yves 
Leconte vise à les préciser dans la loi au lieu de renvoyer pour 
leur fixation à un texte réglementaire. 

Le Gouvernement est défavorable à ces amendements. 

S'agissant tout d'abord de l’amendement no 77 rectifié, je 
me suis beaucoup battu, lorsque j’étais parlementaire, pour 
que les parlementaires disposent de pouvoirs leur permettant 
de contrôler la gestion des instances qui contribuent à la 
conduite de politiques publiques financées par le budget de 
l’État, ainsi que de participer, au sein du conseil d'adminis-
tration de ces instances, à la définition de leurs objectifs. 

En ce qui concerne l’OFPRA, il s’agit de veiller au bon 
fonctionnement de l’institution et de s’assurer que la repré-
sentation parlementaire est suffisamment plurielle et équili-
brée. Compte tenu de l’importance de la politique conduite 
par l’OFPRA, l’idée de supprimer toute présence parlemen-
taire au sein de son conseil d'administration pose un 
problème au Gouvernement. Nous ne souhaitons pas que 
le Parlement soit privé de ses prérogatives en la matière. 
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Le Gouvernement est favorable à la parité. Nous serions 
donc favorables à l’amendement no 27 s’il ne comportait que 
cet élément. Cependant, il vise également à diminuer le 
nombre des personnalités qualifiées. C’est un problème 
pour nous, parce que nous considérons que les compétences 
des représentants du tissu associatif et des experts sont une 
richesse dont il ne faut pas priver le conseil d'administration 
de l’OFPRA. 

J’en viens à l’amendement no 81, qui vise à préciser dans la 
loi les conditions de désignation des représentants de l’État. 
Cette matière relève du pouvoir réglementaire en vertu de 
l’article 37 de la Constitution. Nous ne sommes pas favora-
bles à ce que l’on introduise dans la loi des dispositions à 
caractère réglementaire. 

Le Gouvernement pourrait être favorable à l’amendement 
no 82 rectifié si ses auteurs renonçaient à supprimer le repré-
sentant de la France au Parlement européen de la liste des 
membres du conseil d'administration de l’OFPRA. En effet, 
comme notre débat vient de le montrer, ce sujet a une 
dimension éminemment européenne. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Valérie Létard, 
pour explication de vote. 

Mme Valérie Létard. Je suis sensible aux arguments de 
notre rapporteur. Il a analysé tous les amendements et 
propose une solution respectant les orientations fixées par 
la commission tout en permettant une amélioration de la 
parité au sein du conseil d'administration de l’OFPRA. J’ai 
également entendu les propos de M. le ministre. J’ignore s’il 
est possible de rectifier l’amendement no 82 rectifié dans le 
sens qu’il a indiqué. En tout cas, je suis prête à retirer mon 
amendement si nous nous accordons sur un moyen 
d’améliorer la parité. 

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre. 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Nous sommes tout à fait 

prêts à être constructifs afin de prendre en compte les préoc-
cupations exprimées par Jean-Yves Leconte et par Valérie 
Létard. Cela implique un travail rédactionnel fin. Je 
propose donc une suspension de séance de quelques 
minutes. À défaut, mon cabinet pourrait retravailler sur le 
sujet avec les parlementaires concernés ; dans ce cas, nous 
examinerions à nouveau l’amendement après qu’il aurait été 
rectifié pour correspondre aux préoccupations de tous. 

Mme la présidente. La parole est à M. Roger Karoutchi, 
pour explication de vote. 

M. Roger Karoutchi. J’étais l’un des corapporteurs du 
groupe de réflexion sur les méthodes de travail du Sénat. 
Par pitié, ne rajoutez pas constamment des obligations de 
désignation de parlementaires appelés à siéger dans des 
organismes ! Les parlementaires désignés ne peuvent pas 
forcément remplir leur office, de sorte que le bilan de la 
présence des parlementaires dans les organismes où le Parle-
ment est représenté n’est pas toujours très glorieux… 

Il faut essayer de trouver une solution pour que les désigna-
tions ne concernent que des organismes où les parlementaires 
siègent réellement. 

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre. 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Je partage totalement 

votre préoccupation, monsieur le sénateur, mais il ne s’agit 
pas d’ajouter une représentation parlementaire : cette repré-
sentation existe déjà. Nous refusons de priver les parlemen-
taires de prérogatives qui leur sont actuellement reconnues. 
Vous pourriez nous le reprocher ! (Sourires.) 

Mme la présidente. Monsieur Leconte, acceptez-vous de 
rectifier votre amendement dans le sens suggéré par M. le 
ministre et de répondre également au souhait de 
Mme Létard ? 

M. Jean-Yves Leconte. Je suis d'accord pour tenter de 
trouver un équilibre prenant en compte les différents 
souhaits, madame la présidente. 

Mme la présidente. Mes chers collègues, nous allons inter-
rompre nos travaux pour quelques instants. 

La séance est suspendue. 
(La séance, suspendue à quatorze heures quarante, est reprise à 

quinze heures cinquante.) 
Mme la présidente. La séance est reprise. 
Je suis saisie d’un amendement no 82 rectifié bis, présenté 

par M. Leconte, Mme Tasca, M. Sueur, Mme Jourda et les 
membres du groupe socialiste et apparentés, est ainsi libellé : 

I Alinéa 6 

Remplacer cet alinéa par deux alinéas ainsi rédigés : 

2°bis Deux personnalités qualifiées reconnues pour 
leurs compétences dans les domaines juridique et géopo-
litique, un homme et une femme, nommées par le Prési-
dent de l'Assemblée nationale pour une durée de 
trois ans après approbation par la commission perma-
nente compétente de l'Assemblée nationale à la majorité 
qualifiée des trois cinquièmes ; 

« 3° Deux personnalités qualifiées reconnues pour leurs 
compétences dans les domaines juridique et géopoli-
tique, un homme et une femme, nommées par le Prési-
dent du Sénat pour une durée de trois ans après 
approbation par la commission permanente compétente 
du Sénat à la majorité qualifiée des trois cinquièmes ; 

II Alinéa 7, au début 
Remplacer le mot : 

Huit 

par le mot : 

Neuf 
La parole est à M. Jean-Yves Leconte. 
M. Jean-Yves Leconte. À l’issue de nos précédents 

échanges, j’ai donc décidé de rectifier mon amendement 
pour satisfaire l’ensemble des intervenants. 

Aux termes de l’amendement no 82 ainsi rectifié bis, le 
conseil d’administration de l’OFPRA comprendra quatre 
personnalités qualifiées, au lieu de trois dans le texte de la 
commission, nommées selon la procédure décrite par l’amen-
dement. Par ailleurs, pour assurer l’équilibre, il y aurait neuf 
représentants du Gouvernement. 

Cela étant, madame la présidente, je retire l’amendement  
no 77 rectifié. 

Mme la présidente. L’amendement no 77 rectifié est retiré. 
Madame Létard, qu’en est-il de l’amendement no 27 ? 
Mme Valérie Létard. Je le retire également, madame la 

présidente. 
Mme la présidente. L’amendement no 27 est retiré. 
Quel est l’avis de la commission sur l’amendement no 82 

rectifié bis ? 
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M. François-Noël Buffet, rapporteur. La commission des lois 
émet un avis favorable sur ce nouvel amendement no 82 
rectifié bis. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Même avis ! 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 82 

rectifié bis. 

(L'amendement est adopté.) 
Mme la présidente. En conséquence, l’amendement no 81 

n’a plus d’objet. 

Je mets aux voix l'article 5 bis, modifié. 

(L'article 5 bis est adopté.) 

Article 6 

1 L’article L. 722-1 du même code est ainsi modifié : 
2 1° Au deuxième alinéa, les mots : « ainsi que, dans les 

conditions prévues par les dispositions communautaires 
en cette matière, la liste des pays considérés au niveau 
national comme des pays d’origine sûrs, mentionnés 
au 2° de l’article L. 741-4. Il » sont remplacés par le 
mot : « et » ; 

3 2° Après le deuxième alinéa, sont insérés quatre 
alinéas ainsi rédigés : 

4 « Un pays est considéré comme un pays d’origine sûr 
lorsque, sur la base de la situation légale, de l’application 
du droit dans le cadre d’un régime démocratique et des 
circonstances politiques générales, il peut être démontré 
que, d’une manière générale et uniformément, il n’y est 
jamais recouru à la persécution, ni à la torture, ni à des 
peines ou traitements inhumains ou dégradants et qu’il 
n’y a pas de menace en raison d’une violence généralisée 
dans des situations de conflit armé international ou 
interne. 

5 « Le conseil d’administration fixe la liste des pays 
considérés comme des pays d’origine sûrs, dans les condi-
tions prévues à l’article 37 et à l’annexe I de la directive 
2013/32/UE du Parlement européen et du Conseil, du 
26 juin 2013, relative à des procédures communes pour 
l’octroi et le retrait de la protection internationale. 

6 « Il veille à l’actualité et à la pertinence des inscrip-
tions. Il radie de la liste les pays ne remplissant plus les 
critères mentionnés au douzième alinéa et peut, en cas 
d’évolution rapide et incertaine de la situation dans un 
pays, en suspendre l’inscription. 

7 « Saisi par les présidents des commissions chargées des 
affaires étrangères et des commissions chargées des 
affaires européennes de l’Assemblée nationale et du 
Sénat, des associations de défense des droits de 
l’homme, des associations de défense des droits des étran-
gers ou des demandeurs d’asile, des associations de 
défense des droits des femmes ou des enfants, dans des 
conditions prévues par décret en Conseil d’État, le 
conseil d’administration peut inscrire ou radier un État 
sur la liste des pays considérés comme des pays d’origine 
sûrs. » 

8 3° (Supprimé) 
Mme la présidente. L'amendement no 165, présenté par 

Mmes Assassi et Cukierman, M. Favier et les membres du 
groupe communiste républicain et citoyen, est ainsi libellé : 

Supprimer cet article. 

La parole est à Mme Cécile Cukierman. 

Mme Cécile Cukierman. Avec cet amendement, nous 
souhaitons ôter de la législation française la notion de pays 
d’origine sûr, introduite par la loi no 2003-1176 du 
10 décembre 2003 modifiant la loi no 52-893 du 25 juillet 
1952 relative au droit d'asile. En septembre 2014, dix- 
sept pays figuraient sur cette liste, établie par le conseil 
d’administration de l’OFPRA. 

Les décisions d’inscription sur cette liste, souvent plus 
guidées par des préoccupations de gestion de flux de deman-
deurs d’asile que par le respect des droits de l’homme, ont fait 
l’objet de nombreux contentieux. En effet, les neuf listes 
successivement adoptées depuis leur institution en 2005 
ont fait l’objet de six reprises, et ont donné lieu à cinq annula-
tions, en tout ou partie, par le Conseil d’État. 

De plus, au-delà de la fluctuation de la liste, nous déplo-
rons l’interprétation subjective de cette notion, comme en 
témoigne l’absence de liste européenne commune aux diffé-
rents États membres. 

Par ailleurs, la catégorie des pays d’origine sûrs entraînant 
une appréciation des demandes d’asile qui diffère selon la 
nationalité des demandeurs, la loi française introduit donc 
une discrimination en raison de la nationalité et entre par 
conséquent en contradiction avec l’article 3 de la convention 
du 28 juillet 1951 relatif au statut des réfugiés, qui prohibe 
toute discrimination à raison de la nationalité. 

Enfin, l’application de cette notion revient à tirer les consé-
quences d’une situation générale d’un État donné pour 
l’examen d’une situation individuelle, alors même que la 
demande d’asile repose sur une appréciation avant tout 
individualisée de la situation de chacune des personnes 
demandeuses, de ses craintes de persécution ou d’atteintes 
graves en cas de renvoi dans son pays d’origine. 

Ainsi, la notion de pays d’origine sûr réduit sérieusement 
les chances d’obtenir l’asile et participe de l’accélération des 
procédures d’examen des demandes, en évacuant les dimen-
sions singulières propres à chaque cas individuel, qui 
devraient pourtant rester au cœur des procédures. 

À l’instar de diverses instances internationales, avec, en tête, 
l’Agence des Nations Unies pour les réfugiés, nous sommes 
fortement opposés à cette notion et souhaitons son retrait du 
texte. Tel est le sens de notre amendement. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. François-Noël Buffet, rapporteur. La commission des lois 

a émis un avis défavorable sur cet amendement, qui tend à 
remettre en cause l’existence même d’une liste des pays 
d’origine sûrs au motif que le placement en procédure 
accélérée de la demande d’asile émanant du ressortissant 
d’un pays d’origine sûr en vertu de la loi conduirait à nier 
le principe de l’examen individuel d’une demande d’asile. 

Le V de l’article L. 723-2, dans sa rédaction issue de 
l’article 7 du projet de loi, réaffirme pourtant le principe 
de l’examen individuel d’une demande d’asile, en précisant 
que cela vaut tout particulièrement pour une demande d’asile 
émanant d’un ressortissant d’un pays d’origine sûr, puisque 
l’OFPRA peut également, dans cette hypothèse, décider à 
tout moment d’instruire la demande selon la procédure 
normale. 
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Il n’y a donc pas d’obligation, pour l’OFPRA, de traiter la 
demande d’une personne ressortissant d’un État d’origine sûr 
suivant la procédure accélérée. L’OFPRA peut parfaitement 
décider de traiter la demande au bénéfice de la procédure 
normale. 

Aussi, à mon sens, il est absolument nécessaire de 
maintenir cette liste. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Je ne reviens pas sur 

l’objet de l’amendement, qui a été expliqué très clairement 
par Mme Cukierman. 

Je ne suis pas favorable à cette proposition sur le fond, car 
je n’ai pas été convaincu par l’argumentation qui vient d’être 
développée. 

D’abord, je veux rappeler que le projet de loi a pour objet 
de rénover de façon significative le dispositif des pays 
d’origine sûrs, la définition étant plus exigeante que celle 
du droit actuel s’agissant de la stabilité politique et démocra-
tique, ainsi que du respect effectif des droits de l’homme dans 
le pays considéré. 

Cette définition est strictement conforme à nos obligations 
européennes et elle est de nature à éviter toute inscription 
contestable sur la liste des pays d’origine sûrs. 

Par ailleurs, le texte introduit l’obligation, nouvelle, de 
veiller de façon permanente à l’actualité et à la pertinence 
des inscriptions, ainsi qu’un mécanisme de suspension en cas 
d’évolution rapide et incertaine dans un pays. 

En outre, des modifications substantielles ont été apportées 
pour renforcer considérablement l’objectivité et l’impartialité 
du processus d’adoption de la liste des pays d’origine sûrs. 

Enfin, les changements apportés à la composition du 
conseil d’administration de l’OFPRA, le droit ouvert aux 
personnalités qualifiées de se prononcer sur l’inscription 
sur la liste des pays d’origine sûrs ou, au contraire, sur la 
radiation de la liste, ainsi que l’ouverture d’une possibilité de 
saisine du conseil d’administration au bénéfice d’autorités ou 
d’associations prévues à l’alinéa 7 vont indéniablement dans 
ce sens. 

Pour toutes ces raisons, nous considérons que l’adoption 
de votre amendement aurait pour conséquence de minorer 
considérablement les garanties données, ce qui ne peut 
recevoir notre approbation, car nous souhaitons justement 
qu’elles soient maximales. 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Yves Leconte, 
pour explication de vote. 

M. Jean-Yves Leconte. Il est indispensable de rappeler en 
préambule que ce projet de loi vise à donner les mêmes 
garanties à tous les demandeurs, considérés de manière 
individuelle. Qu’ils fassent l’objet d’une procédure accélérée 
ou d’une procédure normale, ils ont droit aux mêmes presta-
tions et à un recours suspensif. Il s’agit d’une nouveauté par 
rapport à ce qui avait cours jusqu’à présent. 

Par conséquent, le fait, pour un demandeur, d’être origi-
naire d’un pays d’origine sûr ne veut pas dire que ses droits 
seront minorés. 

En revanche, nous le savons, il est des pays dont les ressor-
tissants sont quasiment tous en danger lorsqu’ils s’y 
maintiennent. Chacun comprend bien que nous ne 
pouvons pas traiter de la même manière une demande 
émanant d’un ressortissant japonais et celle qui est présentée 

par un Syrien. À ceux qui ont un besoin impérieux d’être 
protégés, nous devons être en capacité de répondre rapide-
ment. Il est donc logique de mettre en place une procédure 
permettant d’orienter les dossiers, tout en respectant les 
droits dans chaque cas. 

En outre, le conseil d’administration de l’OFPRA, dont la 
composition a été rééquilibrée, comme nous venons de le 
voir, doit veiller à ne pas prendre de décision inadéquate en 
plaçant sur la liste des pays d’origine sûrs des pays qui repré-
senteraient un danger pour certains de leurs ressortissants. 

Enfin, je rappelle que, sur cette question, l’Union 
européenne a encore beaucoup de chemin à faire. Le droit 
européen reconnaît en effet la notion de pays d’origine sûr, 
mais chaque pays européen a sa propre définition. Compte 
tenu des enjeux actuels pour l’Europe, il me semble qu’il vaut 
mieux défendre ce principe et avoir des discussions avec nos 
partenaires pour qu’une liste existe à terme au niveau 
européen, plutôt que de la remettre en cause, ce qui revien-
drait à remettre en cause l’ensemble du droit d’asile. 

Mme la présidente. La parole est à M. Roger Karoutchi, 
pour explication de vote. 

M. Roger Karoutchi. Il faudra bien, un jour, remettre à plat 
la question des pays d’origine sûrs. On vient de nous le dire, 
suivant les pays, les gouvernements ou les périodes, la défini-
tion varie. En réalité, la limite entre l’immigration écono-
mique et le droit d’asile restera toujours floue, tant que l’on 
ne se décidera pas à donner une définition claire du droit 
d’asile et des pays qui en relèvent véritablement. 

Permettez-moi de citer un exemple. En 2014, monsieur le 
ministre, le Gouvernement a considéré que les ressortissants 
du Kosovo ne relevaient plus automatiquement du droit 
d’asile, parce que des institutions démocratiques avaient été 
mises en place et que les populations ne faisaient plus l’objet 
de persécutions. Cette décision a d’ailleurs contribué à faire 
baisser le nombre des demandeurs d’asile, mais le Kosovo a 
fini par être retiré de la liste, en raison des recours engagés. 

Cet exemple en dit long sur l’absence de critère objectif, en 
France et en Europe, permettant de définir les pays dont les 
ressortissants peuvent se revendiquer du droit d’asile. Si le 
Kosovo figure sur la liste ou en disparaît en fonction des 
recours des associations, c’est bien la preuve qu’il n’existe pas 
de critère objectif. Je comprends les explications de 
M. Leconte : je suis d’accord pour qu’une définition 
européenne soit établie, mais il faut que l’Europe se décide 
à dire ce qui relève du droit d’asile et ce qui n’en relève pas. 
Ce non-dit constant est insupportable, parce qu’il crée une 
incertitude totale. 

Je suis très attaché au droit d’asile et je ne veux pas qu’il soit 
dilué, c’est pourquoi il faut adopter une définition claire. 

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre. 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Je serais plutôt enclin à 

suivre votre raisonnement, monsieur le sénateur. Je souhaite 
cependant faire le point sur le cas du Kosovo. 

Le Gouvernement avait demandé l’inscription du Kosovo 
sur la liste des pays d’origine sûrs, parce qu’il pensait que, 
compte tenu de l’évolution de la situation politique, les 
conditions étaient réunies. Un recours a été engagé devant 
le Conseil d’État, qui a annulé la décision du conseil d’admi-
nistration de l’OFPRA. Ce n’est donc pas le Gouvernement 
qui a retiré le Kosovo de la liste, mais le Conseil d’État. 
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En effet, sur le plan conventionnel, le fait qu’un recours 
soit intenté devant une juridiction contre la liste des pays 
d’origine sûrs est une garantie que nous devons respecter. Par 
conséquent, au regard des règles européennes, nous n’avons 
pas d’autre choix que de laisser statuer une instance juridic-
tionnelle, dûment saisie par des associations, sur l’opportu-
nité d’inscrire ou non un pays sur cette liste. 

Quoi qu’il en soit, la position du Gouvernement reste la 
même. Il considère que le Kosovo doit désormais figurer sur 
la liste des pays d’origine sûrs, le Conseil d’État estime que les 
conditions ne sont pas réunies, mais nous continuerons à 
discuter de ce sujet. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 165. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. L’amendement no 55, présenté par 
M. Leconte, Mme Tasca, M. Sueur, Mme Jourda et les 
membres du groupe socialiste et apparentés, est ainsi libellé : 

Alinéa 4 
Après le mot : 

uniformément 

insérer les mots : 

pour les hommes comme pour les femmes 

La parole est à M. Jean-Yves Leconte. 

M. Jean-Yves Leconte. Cet amendement vise à revenir sur 
une suppression opérée par la commission des lois, sur 
l’initiative de son rapporteur, et qui nous semble résulter 
d’une mauvaise interprétation de l’article 6. 

Si cet amendement n’est pas adopté, nous aurons au moins 
eu l’occasion d’une discussion nous permettant d’indiquer 
dans quel état d’esprit nous avons voté cet article. 

La commission a supprimé les mots « pour les hommes et 
pour les femmes », sous prétexte que cette mention aurait un 
effet contraire à l’effet recherché, ce dont nous ne sommes 
pas convaincus. Avant la suppression opérée par la commis-
sion, le texte prévoyait que, pour entrer dans la catégorie des 
pays d’origine sûrs, il devait être démontré qu’un pays ne 
recourt jamais ni à la persécution ni à la torture, respective-
ment à l’égard des hommes et des femmes. Le texte requérait 
donc que la démonstration du non-recours à la persécution 
ou à la torture soit faite, à la fois, pour les hommes et pour les 
femmes. En conséquence, en posant cette double exigence 
pour qu’un pays figure sur la liste des pays d’origine sûrs, le 
texte du projet de loi était plus protecteur. 

La situation actuelle confirme d’ailleurs la nécessité de faire 
figurer dans le projet de loi cette double exigence. En effet, il 
peut arriver que les décisions du conseil d’administration de 
l’OFPRA concernant l’établissement de la liste des pays 
d’origine sûrs ne semblent pas tenir compte de la situation 
des femmes dans un certain nombre de pays. Ainsi, le 
Conseil d’État avait annulé, en juillet 2010, une décision 
du conseil d’administration de novembre 2009 ajoutant 
plusieurs pays à la liste des pays d’origine sûrs, dont le 
Mali. Cette liste a dû être révisée, puisque, si le Mali était 
à l’époque un pays d’origine sûr pour les requérants du sexe 
masculin, la forte prévalence des mutilations sexuelles 
féminines devait conduire à ne plus le considérer comme 
tel pour les femmes. 

Pour l’ensemble de ces raisons, il est nécessaire d’assortir le 
recours à la notion de pays d’origine sûr d’indicateurs ou de 
critères relatifs à la situation des droits des femmes, afin de ne 
pas oublier celles-ci lors de l’examen de la liste des pays 
d’origine sûrs. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

M. François-Noël Buffet, rapporteur. Cet amendement 
prolonge un débat que la commission a eu en son sein sur 
le meilleur moyen d’assurer la protection des femmes. 

Deux questions se posent. Vaut-il mieux laisser la faculté 
au conseil d’administration de l’OFPRA de ne considérer un 
pays comme sûr que pour ses ressortissants hommes, ce que 
permet le droit en vigueur et le texte de la commission ? Ou 
bien, comme le propose notre collègue Leconte, faut-il 
empêcher toute inscription d’un pays sur la liste des pays 
d’origine sûrs, dès lors que les droits des femmes n’y sont pas 
assurés ? 

Mme Éliane Assassi. Il y a bien un problème ! 

M. François-Noël Buffet, rapporteur. Cette seconde solution 
présente l’inconvénient de nous priver de cet outil à l’égard 
de certains pays, dont on sait pourtant pertinemment que les 
demandes d’asile émanant de ressortissants masculins 
masquent une immigration économique. C’est la raison 
pour laquelle la commission a préféré s’en tenir à l’état du 
droit et a émis un avis défavorable sur cet amendement. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

M. Bernard Cazeneuve, ministre. Le Gouvernement émet 
un avis favorable sur cet amendement, parce qu’il est sensible 
à la nécessité de prendre en compte la situation particulière 
des droits des femmes dans certains pays lors de l’examen de 
la demande d’asile. 

Mme Esther Benbassa. Nous sommes d’accord au moins 
sur ce point ! 

M. Bernard Cazeneuve, ministre. Cette préoccupation doit 
guider le conseil d’administration de l’OFPRA dans le cadre 
de ses délibérations sur l’établissement de la liste des pays 
d’origine sûrs. Le Gouvernement souhaite donc que cet 
amendement soit adopté. 

Mmes Esther Benbassa et Éliane Assassi. Très bien ! 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 55. 

(L’amendement est adopté.) – (Applaudissements sur les 
travées du groupe CRC, du groupe socialiste et du groupe écolo-
giste.) 

Mme la présidente. L’amendement no 23, présenté par 
MM. Mézard, Arnell, Barbier, Bertrand, Castelli, Collin, 
Collombat, Esnol, Fortassin et Hue, Mmes Laborde et 
Malherbe et M. Requier, est ainsi libellé : 

Alinéa 4 

Après les mots : 
inhumains ou dégradants 

insérer les mots : 

, qu’il n’existe aucun risque d’atteintes graves au sens 
de la directive 2011/95/UE 

La parole est à M. Jean-Claude Requier. 
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M. Jean-Claude Requier. Le présent amendement a pour 
objet de préciser que la notion de pays d’origine sûr doit 
prendre en compte le risque d’atteintes graves au sens de la 
directive 2011/95 de l’Union européenne, qui mentionne 
également la peine de mort. 

Cet amendement est conforme à la jurisprudence de la 
Cour européenne des droits de l’homme, ainsi qu’à la juris-
prudence constante du Conseil d’État. Par exemple, dans un 
arrêt du 19 novembre 2009, Kaboulov contre Ukraine, la 
Cour européenne des droits de l’homme a rappelé l’interdic-
tion pour les États parties d’extrader une personne si elle est 
« exposée à un risque réel d’être passible de la peine capitale 
dans l’État de réception ». 

Bien que la jurisprudence prenne en compte ce critère de 
manière constante, il semble important de le consacrer au 
niveau législatif. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. François-Noël Buffet, rapporteur. Le texte adopté par la 

commission tient compte de la demande formulée par nos 
collègues, puisqu’il mentionne les « peines ou traitements 
inhumains ou dégradants », ce qui inclut la peine de mort. 

La commission demande donc le retrait de cet amende-
ment. À défaut, elle émettra un avis défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. L’avis du Gouvernement 

est le même que celui de la commission. La loi transpose la 
directive qui répond à vos préoccupations, monsieur le 
sénateur, et vous donne donc satisfaction. Je vous suggère 
également de retirer votre amendement. 

Mme la présidente. Monsieur Requier, l’amendement no 

23 est-il maintenu ? 
M. Jean-Claude Requier. Non, je le retire, madame la 

présidente. 
Mme la présidente. L’amendement no 23 est retiré. 
L’amendement no 227, présenté par M. Buffet, au nom de 

la commission des lois, est ainsi libellé : 
Alinéa 6, seconde phrase 

Remplacer le mot : 

douzième 

par le mot : 
huitième 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. François-Noël Buffet, rapporteur. Il s’agit d’un amende-

ment de coordination, madame la présidente. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Avis favorable. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 227. 
(L’amendement est adopté.) 
Mme la présidente. L’amendement no 4, présenté par 

MM. Mézard, Collombat, Arnell, Barbier, Bertrand, 
Castelli, Collin, Esnol, Fortassin et Hue, Mmes Laborde et 
Malherbe et M. Requier, est ainsi libellé : 

Alinéa 7 

Après les mots : 

et du Sénat, 

insérer les mots : 

soixante députés ou soixante sénateurs, 
La parole est à M. Jean-Claude Requier. 
M. Jean-Claude Requier. Si vous n’y voyez pas d’inconvé-

nient, madame la présidente, je présenterai en même temps 
les amendements nos 4 et 5. 

Mme la présidente. L’amendement no 5, présenté par 
MM. Mézard, Collombat, Arnell, Barbier, Bertrand, 
Castelli, Collin, Esnol, Fortassin et Hue, Mmes Laborde et 
Malherbe et M. Requier, est ainsi libellé : 

Alinéa 7 

Après les mots : 

et du Sénat, 
insérer les mots : 

le président d’un groupe parlementaire, 
La parole est à M. Jean-Claude Requier. 
M. Jean-Claude Requier. Le groupe RDSE est favorable à 

l’établissement d’une liste de pays d’origine sûrs, comme 
moyen de rationalisation des flux de demande, dans la 
mesure où cette liste ne porte pas atteinte au droit des 
demandeurs d’asile d’être entendus. 

L’établissement de cette liste de pays d’origine sûrs doit 
faire l’objet d’une actualisation en temps réel, de manière à 
réagir aux événements dans ces pays. Ainsi, les présidents des 
commissions chargées des affaires étrangères et des commis-
sions chargées des affaires européennes de l’Assemblée natio-
nale et du Sénat, les associations de défense des droits de 
l’homme, les associations de défense des droits des étrangers 
ou des demandeurs d’asile et les associations de défense des 
droits des femmes ou des enfants pourront saisir le conseil 
d’administration de l’OFPRA d’une demande tendant à 
l’inscription ou à la radiation d’un État sur cette liste. 

Le groupe RDSE propose qu’un président de groupe parle-
mentaire, mais aussi soixante députés ou soixante sénateurs 
– sur le modèle de l’article 61 de la Constitution –, puissent 
également saisir le conseil d’administration. Il s’agit d’ouvrir 
les conditions de la saisine, afin de garantir l’actualité de la 
liste des pays d’origine sûrs au vu de l’importance qu’elle 
revêt. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission sur les 
amendements nos 4 et 5 ? 

M. François-Noël Buffet, rapporteur. Aujourd’hui, le conseil 
d’administration de l’OFPRA peut être saisi soit par le 
Gouvernement, soit par les associations, soit par les prési-
dents des commissions des affaires étrangères ou des affaires 
européennes de l’Assemblée nationale ou du Sénat. Il a 
semblé à la commission que l’ensemble de ces possibilités 
était largement suffisant. Il ne lui a pas non plus paru 
opportun de tenter d’établir un parallèle avec la saisine du 
Conseil constitutionnel ou d’ouvrir la saisine aux présidents 
de groupe politique. 

Pour l’ensemble de ces raisons, j’émets un avis défavorable 
sur ces deux amendements. L’idéal serait que vous les retiriez, 
mon cher collègue ! 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Nous comprenons bien les 

motivations des auteurs de cet amendement, qui sont 
d’ailleurs assez congruentes aux préoccupations que j’ai expri-
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mées tout à l’heure concernant la participation des parlemen-
taires dont le Gouvernement veut reconnaître le rôle. En 
même temps, nous voyons bien les complications que de 
telles dispositions pourraient occasionner. 

L’adoption de ces deux amendements présente donc autant 
d’avantages que d’inconvénients. C’est la raison pour laquelle 
le Gouvernement s’en remet à la sagesse du Sénat. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 4. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 5. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 
Mme la présidente. L’amendement no 6 rectifié, présenté 

par MM. Mézard, Arnell, Barbier, Bertrand, Castelli, Collin, 
Collombat, Esnol, Fortassin et Hue, Mmes Laborde et 
Malherbe et M. Requier, est ainsi libellé : 

Alinéa 7 

Remplacer les mots : 

de défense des droits de l’homme, des associations de 
défense des droits des étrangers ou des demandeurs 
d’asile, des associations de défense des droits des 
femmes ou des enfants 

par les mots : 
dont l’objet statutaire est en relation directe ou 

indirecte avec la défense des droits des étrangers ou 
des droits de l'homme 

La parole est à M. Jean-Claude Requier. 
M. Jean-Claude Requier. En mentionnant les associations 

de défense des droits de l’homme, les associations de défense 
des droits des étrangers ou des demandeurs d’asile, les 
associations de défense des droits des femmes ou des 
enfants, le présent article procède à une énumération qui, 
par sa précision, ne peut que restreindre de manière domma-
geable la saisine du conseil d’administration de l’OFPRA par 
les associations. 

Cet amendement rédactionnel tend à supprimer cette 
énumération, nécessairement limitative : ainsi, les associa-
tions dont l’objet social justifie la présence auprès du deman-
deur pourront agir. Quant au critère de pertinence 
d’intervention desdites associations, il sera préservé. 

Il s’agit donc, à cet égard, d’un amendement de simplifi-
cation. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. François-Noël Buffet, rapporteur. Selon la commission, 

la formule proposée via cet amendement n’est pas plus 
limpide, plus claire ou plus simplificatrice que la rédaction 
actuelle du présent texte – je songe en particulier aux notions 
de relation « directe » ou « indirecte ». 

En conséquence, je demande le retrait de cet amendement. 
À défaut, j’émettrai un avis défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Monsieur Requier, 

j’abonde dans le sens de M. le rapporteur : la rédaction 
que vous proposez risquerait de priver certaines associations 
de la possibilité d’agir. Parallèlement, elle étendrait la possi-
bilité d’agir à nombre d’associations qui n’ont pas intérêt à le 
faire. 

Voilà pourquoi je vous demande, à mon tour, de bien 
vouloir retirer votre amendement. À défaut, j’émettrai un 
avis défavorable. 

Mme la présidente. Monsieur Requier, l’amendement no 6 
rectifié est-il maintenu ? 

M. Jean-Claude Requier. Non, je le retire, madame la 
présidente. 

Mme la présidente. L’amendement no 6 rectifié est retiré. 
Je mets aux voix l’article 6, modifié. 

(L'article 6 est adopté.) 

Article 6 bis (nouveau) 

1 L’article L. 722-3 du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

2 « Toutefois, conformément au second alinéa de 
l’article 40 du code de procédure pénale, le directeur 
général de l’office transmet au procureur de la 
République tout renseignement utile ayant conduit au 
rejet d’une demande d’asile ou d’apatridie motivé par 
l’une des clauses d’exclusion définies à la section F de 
l’article 1er de la convention de Genève du 28 juillet 1951 
relative au statut des réfugiés, aux a, b et c de 
l’article L. 712-2 du présent code ou au iii du 2 de 
l’article 1er de la convention de New York du 
28 septembre 1954 relative au statut des apatrides. » – 
(Adopté.) 

Article 7 

1 Le chapitre III du titre II du livre VII du même code 
est ainsi modifié : 

2 1° Au début, est ajoutée une section 1 intitulée : 
« Garanties procédurales et obligations du demandeur », 
qui comprend les articles L. 723-1 à L. 723-9-1, dans leur 
rédaction résultant des 2° à 5° quater du présent article ; 

3 2° L’article L. 723-1 est ainsi modifié : 
4 aa) (nouveau) La première phrase est complétée par les 

mots : « dans un délai de trois mois » ; 
5 a) Après le mot : « demande », la fin de la seconde 

phrase du premier alinéa est ainsi rédigée : « dont 
l’examen relève de la compétence d’un autre État en 
application du règlement (UE) no 604/2013 du Parle-
ment européen et du Conseil, du 26 juin 2013, établis-
sant les critères et mécanismes de détermination de l’État 
membre responsable de l’examen d’une demande de 
protection internationale introduite dans l’un des États 
membres par un ressortissant de pays tiers ou un 
apatride, ou d’engagements identiques à ceux prévus 
par ledit règlement avec d’autres États. » ; 

6 b) Le second alinéa est supprimé ; 
7 3° Les articles L. 723-2 et L. 723-3 sont ainsi rédigés : 
8 « Art. L. 723-2. – I. – L’office statue en procédure 

accélérée dans un délai de quinze jours lorsque : 
9 « 1° Le demandeur provient d’un pays considéré 

comme un pays d’origine sûr en application de 
l’article L. 722-1 ; 

10 « 2° Le demandeur a présenté une demande de 
réexamen qui n’est pas irrecevable. 
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11 « II. – L’office peut, de sa propre initiative, statuer en 
procédure accélérée dans un délai de quinze jours 
lorsque : 

12 « 1° Le demandeur a présenté de faux documents 
d’identité ou de voyage, fourni de fausses indications ou 
dissimulé des informations ou des documents concernant 
son identité, sa nationalité ou les modalités de son entrée 
en France afin de l’induire en erreur ou a présenté 
plusieurs demandes d’asile sous des identités différentes ; 

13 « 2° Le demandeur n’a soulevé à l’appui de sa 
demande que des questions sans pertinence au regard 
de la demande d’asile qu’il formule ; 

14 « 3° Le demandeur a fait des déclarations manifeste-
ment incohérentes et contradictoires, manifestement 
fausses ou peu plausibles qui contredisent des informa-
tions vérifiées relatives au pays d’origine. 

15 « III. – L’office statue également en procédure 
accélérée dans un délai de quinze jours lorsque l’autorité 
administrative en charge de l’enregistrement de la 
demande d’asile constate que : 

16 « 1° Le demandeur refuse de se conformer à l’obliga-
tion de donner ses empreintes digitales conformément au 
règlement (UE) no 603/2013 du Parlement européen et 
du Conseil, du 26 juin 2013, relatif à la création 
d’Eurodac pour la comparaison des empreintes digitales 
aux fins de l’application efficace du règlement (UE) no  

604/2013 établissant les critères et mécanismes de déter-
mination de l’État membre responsable de l’examen 
d’une demande de protection internationale introduite 
dans l’un des États membres par un ressortissant de pays 
tiers ou un apatride et relatif aux demandes de compa-
raison avec les données d’Eurodac présentées par les 
autorités répressives des États membres et Europol à 
des fins répressives, et modifiant le règlement (UE) no  

1077/2011 portant création d’une agence européenne 
pour la gestion opérationnelle des systèmes d’information 
à grande échelle au sein de l’espace de liberté, de sécurité 
et de justice ; 

17 « 2° Lors de l’enregistrement de sa demande, le 
demandeur présente de faux documents d’identité ou 
de voyage, fournit de fausses indications ou dissimule 
des informations ou des documents concernant son 
identité, sa nationalité ou les modalités de son entrée 
en France afin d’induire en erreur l’autorité administra-
tive ou a présenté plusieurs demandes d’asile sous des 
identités différentes ; 

18 « 3° Sans motif légitime, le demandeur qui est entré 
irrégulièrement en France ou s’y est maintenu irréguliè-
rement n’a pas présenté sa demande d’asile dans le délai 
de quatre-vingt-dix jours à compter de son entrée en 
France ; 

19 « 4° Le demandeur ne présente une demande d’asile 
qu’en vue de faire échec à une mesure d’éloignement ; 

20 « 5° La présence en France du demandeur constitue 
une menace grave pour l’ordre public, la sécurité 
publique ou la sûreté de l’État. 

21 « IV. – Sans préjudice de l’article L. 221-1, la procé-
dure accélérée ne peut être mise en œuvre à l’égard d’un 
demandeur qui est un mineur non accompagné. 

22 « V. – Dans tous les cas, l’office procède à un examen 
individuel de chaque demande dans le respect des garan-
ties procédurales prévues au présent chapitre. Il peut 
décider de ne pas statuer en procédure accélérée 
lorsque cela lui paraît nécessaire pour assurer un 
examen approprié de la demande, en particulier si le 
demandeur provenant d’un pays inscrit sur la liste 
mentionnée au neuvième alinéa de l’article L. 722-1 
invoque des raisons sérieuses de penser que son pays 
d’origine ne peut pas être considéré comme sûr en 
raison de sa situation personnelle et au regard des 
motifs de sa demande. 

23 « VI. – La décision de l’office mentionnée au II, celle 
de l’autorité administrative mentionnée au III ou le refus 
de l’office de ne pas statuer en procédure accélérée prévu 
au V ne peut pas faire l’objet, devant les juridictions 
administratives de droit commun, d’un recours distinct 
du recours qui peut être formé, en application de l’article 
L. 731-2, devant la Cour nationale du droit d’asile, à 
l’encontre de la décision de l’office. 

24 « Art. L. 723-3. – Pendant toute la durée de la procé-
dure d’examen de la demande, l’office peut définir les 
modalités particulières d’examen qu’il estime nécessaires 
pour l’exercice des droits d’un demandeur en raison de sa 
situation particulière ou de sa vulnérabilité. 

25 « L’office peut statuer par priorité sur les demandes 
manifestement fondées ainsi que sur les demandes 
présentées par des personnes vulnérables identifiées 
comme ayant des besoins particuliers en matière 
d’accueil en application de l’article L. 744-6 ou comme 
nécessitant des modalités particulières d’examen. 

26 « Lorsque l’office considère que le demandeur d’asile, 
en raison notamment des violences graves dont il a été 
victime ou de sa minorité, nécessite des garanties procé-
durales particulières qui ne sont pas compatibles avec 
l’examen de sa demande en procédure accélérée en appli-
cation de l’article L. 723-2, il peut décider de ne pas 
statuer ainsi. » ; 

27 4° L’article L. 723-3-1 devient l’article L. 723-8 ; 
28 4° bis L’article L. 723-4 devient l’article L. 723-9. Il 

est complété par une phrase ainsi rédigée : « Les modalités 
de désignation et d’habilitation de ces agents sont fixées 
par décret en Conseil d’État. » ; 

29 5° L’article L. 723-4 est ainsi rétabli : 
30 « Art. L. 723-4. – L’office se prononce, au terme 

d’une instruction unique, sur la reconnaissance de la 
qualité de réfugié ou sur l’octroi de la protection subsi-
diaire. 

31 « Il appartient au demandeur de présenter, aussi 
rapidement que possible, tous les éléments nécessaires 
pour étayer sa demande d’asile. Ces éléments correspon-
dent à ses déclarations et à tous les documents dont il 
dispose concernant son âge, son histoire personnelle, y 
compris celle de sa famille, son identité, sa ou ses natio-
nalités, ses titres de voyage, les pays ainsi que les lieux où 
il a résidé auparavant, ses demandes d’asile antérieures, 
son itinéraire ainsi que les raisons justifiant sa demande. 

32 « Il appartient à l’office d’évaluer, en coopération avec 
le demandeur, les éléments pertinents de la demande. 

33 « L’office peut effectuer des missions déconcentrées 
dans les territoires. 
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34 « L’office statue sur la demande en tenant compte de 
la situation prévalant dans le pays d’origine à la date de sa 
décision, de la situation personnelle et des déclarations 
du demandeur, des éléments de preuve et d’information 
qu’il a présentés ainsi que, le cas échéant, des activités 
qu’il a exercées depuis le départ de son pays d’origine et 
qui seraient susceptibles de l’exposer dans ce pays à des 
persécutions ou à des atteintes graves. L’office tient 
compte également, le cas échéant, du fait que le deman-
deur peut se prévaloir de la protection d’un autre pays 
dont il est en droit de revendiquer la nationalité. 

35 « Le fait que le demandeur a déjà fait l’objet de 
persécutions ou d’atteintes graves ou de menaces 
directes de telles persécutions ou atteintes constitue un 
indice sérieux du caractère fondé des craintes du deman-
deur d’être persécuté ou du risque réel de subir des 
atteintes graves, sauf s’il existe des éléments précis et 
circonstanciés qui permettent de penser que ces persécu-
tions ou atteintes graves ne se reproduiront pas. 

36 « Lorsqu’une partie de ses déclarations n’est pas étayée 
par des éléments de preuve, il n’est pas exigé du deman-
deur d’autres éléments de justification s’il s’est conformé 
aux exigences du deuxième alinéa du présent article et si 
ses déclarations sont considérées comme cohérentes et 
crédibles et ne sont pas contredites par des informations 
dont dispose l’office. » ; 

37 5° bis L’article L. 723-5 est ainsi rédigé : 

38 « Art. L. 723-5. – L’office peut demander à la 
personne sollicitant l’asile de se soumettre à un examen 
médical. 

39 « Le fait que la personne refuse de se soumettre à cet 
examen médical ne fait pas obstacle à ce que l’office 
statue sur sa demande. 

40 « Un arrêté conjoint des ministres chargés de l’asile et 
de la santé, pris après avis du directeur général de l’office, 
fixe les catégories de médecins qui peuvent pratiquer 
l’examen médical, ainsi que les modalités d’établissement 
des certificats médicaux. » ; 

41 5° ter Sont ajoutés des articles L. 723-6 et L. 723-7 
ainsi rédigés : 

42 « Art. L. 723-6. – L’office convoque le demandeur à 
un entretien personnel. Il peut s’en dispenser s’il apparaît 
que : 

43 « 1° L’office s’apprête à prendre une décision recon-
naissant la qualité de réfugié à partir des éléments en sa 
possession ; 

44 « 2° Des raisons médicales, durables et indépendantes 
de la volonté de l’intéressé, interdisent de procéder à 
l’entretien. 

45 « Chaque demandeur majeur est entendu individuel-
lement hors de la présence des membres de sa famille. 
L’office peut entendre individuellement un demandeur 
mineur, dans les mêmes conditions, s’il estime raison-
nable de penser qu’il aurait pu subir des persécutions ou 
atteintes graves dont les membres de la famille n’auraient 
pas connaissance. 

46 « L’office peut procéder à un entretien complémen-
taire en présence des membres de la famille s’il l’estime 
nécessaire à l’examen approprié de la demande. 

47 « Le demandeur se présente à l’entretien et répond 
personnellement aux questions qui lui sont posées par 
l’agent de l’office. Il est entendu dans la langue de son 
choix, sauf s’il existe une autre langue dont il a une 
connaissance suffisante. 

48 « Si le demandeur en fait la demande et si cette 
dernière apparaît manifestement fondée par la difficulté 
pour le demandeur d’exposer l’ensemble des motifs de sa 
demande d’asile, l’entretien est mené, dans la mesure du 
possible, par un agent de l’office du sexe de son choix et 
en présence d’un interprète du sexe de son choix. 

49 « Le demandeur peut se présenter à l’entretien 
accompagné soit d’un avocat, soit d’un représentant 
d’une association de défense des droits de l’homme, 
d’une association de défense des droits des étrangers ou 
des demandeurs d’asile, d’une association de défense des 
droits des femmes ou des enfants ou d’une association de 
lutte contre les persécutions fondées sur le sexe ou l’orien-
tation sexuelle. Les conditions d’habilitation des associa-
tions et les modalités d’agrément de leurs représentants 
par l’office sont fixées par décret en Conseil d’État ; 
peuvent seules être habilitées les associations indépen-
dantes à l’égard des autorités des pays d’origine des 
demandeurs d’asile et apportant une aide à tous les 
demandeurs. L’avocat ou le représentant de l’association 
ne peut intervenir qu’à l’issue de l’entretien pour 
formuler des observations. 

50 « L’absence d’un avocat ou d’un représentant d’une 
association n’empêche pas l’office de mener un entretien 
avec le demandeur. 

51 « Sans préjudice de l’article L. 723-11-1, l’absence 
sans motif légitime du demandeur, dûment convoqué à 
un entretien, ne fait pas obstacle à ce que l’office statue 
sur sa demande. 

52 « Sans préjudice des nécessités tenant aux besoins 
d’une action contentieuse, la personne qui accompagne 
le demandeur à un entretien ne peut en divulguer le 
contenu. 

53 « Les modalités d’organisation de l’entretien sont 
définies par le directeur général de l’office. 

54 « Un décret en Conseil d’État fixe les conditions dans 
lesquelles l’entretien peut se dérouler par un moyen de 
communication audiovisuelle pour des raisons tenant à 
l’éloignement géographique ou à la situation particulière 
du demandeur. 

55 « Art. L. 723-7. – I. – L’entretien personnel mené 
avec le demandeur, ainsi que les observations formulées, 
font l’objet d’une transcription versée au dossier de l’inté-
ressé. 

56 « La transcription est communiquée, à leur demande, 
à l’intéressé ou à son avocat ou au représentant de l’asso-
ciation avant qu’une décision soit prise sur la demande. 

57 « Dans le cas où il est fait application de la procédure 
accélérée prévue à l’article L. 723-2, cette communication 
peut être faite lors de la notification de la décision. 

58 « II. – Par dérogation au titre Ier de la loi no 78-753 
du 17 juillet 1978 portant diverses mesures d’améliora-
tion des relations entre l’administration et le public et 
diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal, 
lorsque l’entretien personnel mené avec le demandeur a 
fait l’objet d’une transcription et d’un enregistrement 
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sonore, le demandeur ne peut avoir accès à cet enregis-
trement, dans des conditions sécurisées définies par 
décret en Conseil d’État, qu’après la notification de la 
décision négative de l’office sur la demande d’asile et 
pour les besoins de l’exercice d’un recours contre cette 
décision. Cet accès peut être obtenu auprès de l’office ou, 
en cas de recours, auprès de la Cour nationale du droit 
d’asile. 

59 « Le fait, pour toute personne, de diffuser l’enregis-
trement sonore réalisé par l’office d’un entretien 
personnel mené avec un demandeur d’asile est puni 
d’un an d’emprisonnement et de 15 000 € d’amende. 

60 « III (nouveau). – Les modalités de transcription de 
l’entretien personnel prévu au I, ainsi que les cas dans 
lesquels cet entretien fait l’objet d’un enregistrement 
sonore ou est suivi d’un recueil de commentaire sont 
fixés par décret en Conseil d’État. » ; 

61 5° quater (nouveau) Après l’article L. 723-9, il est 
inséré un article L. 723-9-1 ainsi rédigé : 

62 « Art. L. 723-9-1 (nouveau). – La collecte par l’office 
d’informations nécessaires à l’examen d’une demande 
d’asile ne doit pas avoir pour effet de divulguer aux 
auteurs présumés de persécutions ou d’atteintes graves 
l’existence de cette demande d’asile ou d’informations la 
concernant. 

63 « Ne sont pas communicables par l’office les infor-
mations versées au dossier du demandeur ou relatives à 
leurs sources dont la divulgation porterait atteinte à la 
sécurité des personnes physiques ou morales ayant fourni 
ces informations ou à celle des personnes auxquelles elles 
se rapportent ou serait préjudiciable à la collecte d’infor-
mations nécessaires à l’examen d’une demande d’asile. » ; 

64 6° Sont ajoutées des sections 2 à 4 ainsi rédigées : 
65 « Section 2 
66 « Demandes irrecevables 
67 « Art. L. 723-10. – L’office peut prendre une décision 

d’irrecevabilité écrite et motivée, sans vérifier si les condi-
tions d’octroi de l’asile sont réunies, dans les cas suivants : 

68 « 1° Lorsque le demandeur bénéficie d’une protection 
effective au titre de l’asile dans un État membre de 
l’Union européenne ; 

69 « 2° Lorsque le demandeur bénéficie du statut de 
réfugié et d’une protection effective dans un État tiers 
et y est effectivement réadmissible ; 

70 « 3° En cas de demande de réexamen lorsque, à l’issue 
d’un examen préliminaire effectué dans les conditions 
prévues à l’article L. 723-14, il apparaît que cette 
demande ne repose sur aucun élément nouveau. 

71 « La notification de la décision d’irrecevabilité au 
demandeur d’asile précise les voies et délais de recours. 

72 « Lors de l’entretien personnel prévu à l’article L. 723- 
6, le demandeur est mis à même de présenter ses obser-
vations sur l’application du motif d’irrecevabilité 
mentionné aux 1° ou 2° du présent article à sa situation 
personnelle. 

73 « L’office conserve la faculté d’examiner la demande 
présentée par un étranger persécuté en raison de son 
action en faveur de la liberté ou qui sollicite la protection 
pour un autre motif. 

74 « Section 3 

75 « Retrait d’une demande et clôture d’examen d’une 
demande 

76 « Art. L. 723-11. – Lorsque le demandeur l’informe 
du retrait de sa demande d’asile, l’office clôture l’examen 
de cette demande. Cette clôture est consignée dans le 
dossier du demandeur. 

77 « Art. L. 723-11-1. – L’office peut prendre une 
décision de clôture d’examen d’une demande dans les 
cas suivants : 

78 « 1° Le demandeur, sans motif légitime, n’a pas 
introduit sa demande à l’office dans les délais prévus 
par décret en Conseil d’État et courant à compter de la 
remise de son attestation de demande d’asile ou ne s’est 
pas présenté à l’entretien à l’office ; 

79 « 2° Le demandeur refuse, de manière délibérée et 
caractérisée, de fournir des informations essentielles à 
l’examen de sa demande en application de l’article 
L. 723-4 ; 

80 « 3° Le demandeur n’a pas informé l’office, dans un 
délai raisonnable, de son lieu de résidence ou de son 
adresse et ne peut être contacté aux fins d’examen de 
sa demande d’asile ; 

81 « 4° (nouveau) Le demandeur a abandonné, sans motif 
légitime, le lieu où il était hébergé en application de 
l’article L. 744-3. 

82 « L’office notifie par écrit sa décision motivée en fait et 
en droit au demandeur d’asile. Cette notification précise 
les voies et délais de recours. 

83 « Art. L. 723-12. – Si, dans un délai inférieur à neuf 
mois suivant la décision de clôture, le demandeur sollicite 
la réouverture de son dossier, l’office rouvre le dossier et 
reprend l’examen de la demande au stade auquel il avait 
été interrompu. Le dépôt par le demandeur d’une 
demande de réouverture de son dossier est un préalable 
obligatoire à l’exercice d’un recours devant les juridic-
tions administratives de droit commun, à peine d’irrece-
vabilité de ce recours. 

84 « Le dossier d’un demandeur ne peut être rouvert 
qu’une seule fois en application du premier alinéa. 

85 « Passé le délai de neuf mois, la décision de clôture est 
définitive et la demande est considérée comme une 
demande de réexamen. 

86 « Section 4 

87 « Demandes de réexamen 

88 « Art. L. 723-13. – Constitue une demande de 
réexamen une demande d’asile présentée après qu’une 
décision définitive a été prise sur une demande 
antérieure, y compris lorsque le demandeur avait expli-
citement retiré sa demande antérieure, lorsque l’office a 
pris une décision définitive de clôture en application de 
l’article L. 723-11-1 ou lorsque le demandeur a quitté le 
territoire, même pour rejoindre son pays d’origine. Ces 
dispositions s’appliquent sans préjudice du règlement 
(UE) no 604/2013 du Parlement européen et du 
Conseil, du 26 juin 2013, établissant les critères et 
mécanismes de détermination de l’État membre respon-
sable de l’examen d’une demande de protection interna-
tionale introduite dans l’un des États membres par un 
ressortissant de pays tiers ou un apatride. 
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89 « Si des éléments nouveaux sont présentés par le 
demandeur d’asile alors que la procédure concernant sa 
demande est en cours, ceux-ci sont examinés, dans le 
cadre de cette procédure, par l’office si celui-ci n’a pas 
encore statué ou par la Cour nationale du droit d’asile si 
celle-ci est saisie. 

90 « Art. L. 723-14. – À l’appui de sa demande de 
réexamen, le demandeur indique par écrit les faits et 
produit tout élément susceptible de justifier un nouvel 
examen de sa demande d’asile. 

91 « L’office procède à un examen préliminaire des faits 
ou éléments nouveaux présentés par le demandeur, inter-
venus postérieurement à la décision définitive prise sur 
une demande antérieure ou dont il est avéré qu’il n’a pu 
en avoir connaissance que postérieurement à cette 
décision. 

92 « Lors de l’examen préliminaire, l’office peut ne pas 
procéder à un entretien. 

93 « Lorsque, à la suite de cet examen préliminaire, 
l’office conclut que ces faits ou éléments nouveaux 
n’augmentent pas de manière significative la probabilité 
que le demandeur justifie des conditions requises pour 
prétendre à une protection, il peut prendre une décision 
d’irrecevabilité. 

94 « Art. L. 723-15. – (Suppression maintenue) 
95 « Art. L. 723-16 (nouveau). – Les conditions et délais 

d’instruction des demandes d’asile dont l’office est saisi 
sont fixés par décret en Conseil d’État. » 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Yves Leconte, 
sur l’article. 

M. Jean-Yves Leconte. Mes chers collègues, avec cet 
article 7, nous abordons pour ainsi dire les dispositions 
centrales de ce projet de loi : il s’agit de l’examen des 
demandes d’asile par l’OFPRA. 

Un grand nombre d’amendements ont été déposés sur cet 
article. Avant que nous n’engagions leur examen, je tiens à 
revenir sur quatre points. 

Premièrement – gardons-le bien à l’esprit, qui plus est dans 
le contexte actuel –, le règlement de Dublin existe et le 
présent texte en tient compte, mais nous n’avons pas pour 
autant fini de débattre de son application ! 

Nous le savons tous, à l’heure actuelle, on ne peut pas 
compter sur un règlement de Dublin qui fonctionne. En 
effet, s’ils devaient appliquer ses dispositions à la lettre, 
certains pays d’arrivée seraient totalement submergés. Je 
songe tout particulièrement à l’Italie puisque, aujourd’hui, 
la plupart des demandeurs d’asile arrivant en Europe débar-
quent sur les côtes italiennes. 

Parallèlement, un certain nombre de pays considèrent 
qu’ils n’ont pas à accorder l’asile, dans la mesure où les 
demandeurs, une fois leur requête satisfaite, partent pour 
d’autres pays de l’Union européenne. 

Je note que, face à de tels raisonnements, les demandeurs 
d’asile sont, en définitive, prisonniers du règlement de 
Dublin : ils formulent une demande d’asile dans un pays 
qui la leur refuse, au motif qu’ils souhaitent partir ailleurs ; 
puis, lorsqu’ils gagnent un autre pays, on leur oppose qu’ils y 
ont émis une requête et qu’ils relèvent donc de celui-ci… 

Bien entendu, il faut s’appuyer sur le droit en vigueur, 
notamment sur les directives européennes. Toutefois, je 
l’indique d’entrée de jeu, un immense travail doit être 
effectué – ce chantier a d’ailleurs été mentionné au tout 
début de ce débat. 

Deuxièmement, je tiens à évoquer la question des 
empreintes digitales inexploitables. En 2010 et 2011, un 
grand nombre de placements en procédure accélérée 
d’office ont été décidés sur ce motif. 

Je le dis dès à présent pour ne pas avoir à y revenir trop 
longuement dans la suite de nos discussions : l’article 7 
prévoit le cas où une personne refuserait « de se conformer 
à l’obligation de donner ses empreintes digitales ». 
Néanmoins, cette situation ne doit pas être confondue avec 
le fait d’avoir des empreintes digitales inexploitables. Mieux 
vaut résoudre cette difficulté en amont, faute de quoi elle 
pourrait susciter des débats par la suite. Il faut éviter d’appli-
quer automatiquement la procédure accélérée à des dossiers 
qui ne méritent pas d’y être soumis. 

Troisièmement, cet article introduit la présence d’un tiers 
au cours de l’entretien OFPRA. Il s’agit là d’une garantie 
nouvelle essentielle et il convient de l’affirmer de nouveau, 
avant même que nous n’engagions l’examen des amende-
ments déposés sur cet article. 

Par ailleurs, grâce à certains amendements adoptés par la 
commission, les demandeurs d’asile pourront bénéficier de la 
présence d’un interprète ou d’un officier de protection du 
sexe de leur choix. 

Quatrièmement, je veux attirer l’attention de la Haute 
Assemblée sur ce point, il est nécessaire que l’on puisse 
disposer dans les meilleurs délais de statistiques relatives au 
traitement de l’asile. C’est un impératif dans le contexte 
européen actuel, et pour atteindre l’objectif de réduction 
des écarts de délais, observés d’une région à l’autre en 
matière de traitement des demandes. 

Dans certains cas, si l’on attend la publication du rapport 
d’activité de l’OFPRA, on ne peut disposer d’une vision 
immédiate et totalement transparente de l’évolution de la 
réalité de la demande d’asile. De même, il convient de 
disposer de données région par région. 

Le temps d’enregistrement des demandes fait partie des 
défis que le Gouvernement entend relever à travers ce 
projet de loi ! À cet égard, il serait bon qu’un certain 
nombre d’engagements soient pris quant à la rapidité de 
l’information statistique, qu’il s’agisse de l’origine des 
demandes ou de la durée des procédures d’enregistrement. 
Ces données aideraient à harmoniser au mieux les diverses 
situations. De surcroît, elles seraient utiles aux discussions 
menées au niveau européen. 

Mme la présidente. Je suis saisie de deux amendements 
identiques. 

L’amendement no 86 est présenté par Mme Benbassa et les 
membres du groupe écologiste. 

L’amendement no 166 est présenté par Mmes Assassi et 
Cukierman, M. Favier et les membres du groupe commu-
niste républicain et citoyen. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 
Supprimer cet article. 

La parole est à Mme Esther Benbassa, pour présenter 
l’amendement no 86. 
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Mme Esther Benbassa. À nos yeux, par rapport à la procé-
dure déjà existante, la procédure accélérée présente un champ 
d’application bien trop étendu. Cette dernière permettra à 
l’OFPRA de traiter de manière expéditive l’essentiel des 
demandes d’asile. Elle aura pour conséquence de faire juger 
par un juge unique, dans un délai également expéditif, 
l’essentiel des demandes d’asile rejetées par cet office. 

Le principe deviendra donc assurément la procédure 
accélérée devant un juge unique, en méconnaissance flagrante 
de toutes les garanties procédurales et de fond prévues par le 
droit européen, le droit national et le droit international des 
droits de l’homme. 

En conséquence, nous proposons la suppression du présent 
article. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Éliane Assassi, 
pour présenter l’amendement no 166. 

Mme Éliane Assassi. Jean-Yves Leconte vient de le souli-
gner, cet article 7 est très important : il constitue en quelque 
sorte le pivot du présent texte. Or il instaure dans notre 
système de droit d’asile un certain nombre de dispositifs 
auxquels les membres du groupe CRC s’opposent ferme-
ment. 

En raison des garanties moindres qui y sont attachées, 
l’extension de la procédure accélérée est prévisible pour dix 
nouveaux cas, alors que la procédure prioritaire existante se 
limite à trois cas précis. 

Ainsi, la CNDA statuera à juge unique, foulant au passage 
le principe du contradictoire. J’ajoute que cette situation 
conduira à écarter le Haut-Commissariat des Nations unies 
pour les réfugiés de l’instance juridictionnelle. Or la présence 
de cette institution est un élément fondateur du dispositif 
français d’asile. 

De plus, les motifs de placement en procédure accélérée 
sont disproportionnés, vagues et flous : provenance du 
demandeur, pays d’origine sûr, présentation de faux 
documents, entrée irrégulière en France, refus de prise 
d’empreintes, menaces graves pour l’ordre public, déclara-
tions incohérentes, contradictoires, etc. Ces éléments 
ménagent aux autorités une grande marge d’appréciation, 
et donc de subjectivité. 

La directive Procédures exige de confier à la seule autorité 
responsable de la détermination le soin de décider de l’orien-
tation de la procédure. Or le nouvel article 723-2 du code de 
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, 
le CESEDA, permet le placement automatique en procédure 
accélérée et habilite, dans certains cas, l’autorité préfectorale à 
décider d’un tel placement. 

Pour être conforme à ladite directive, la décision d’orien-
tation de la procédure devrait relever exclusivement de l’auto-
rité chargée de la détermination. 

Enfin, cet article contient une disposition parfaitement 
révélatrice de la philosophie du présent texte : il s’agit de la 
référence à la preuve, figurant aux alinéas 30 et suivants. 
Cette mention est contraire à l’esprit de la Convention de 
Genève et de la directive Qualification, en vertu de laquelle 
les agents de l’OFPRA et les juges de la CNDA doivent se 
forger une intime conviction quant à la crédibilité du récit 
formulé par le demandeur d’asile, et ce à partir non de 
preuves, mais de simples faisceaux d’indices. 

Mes chers collègues, pour toutes ces raisons, et pour 
d’autres que nous aurons sans doute l’occasion de détailler 
en défendant divers amendements qui suivent, nous vous 
soumettons cet amendement de suppression. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. François-Noël Buffet, rapporteur. Tout d’abord, je le 

souligne à mon tour, nous entamons l’examen d’un des 
principaux articles de ce projet de loi, lequel instaure la 
procédure dite « accélérée » et met des moyens supplémen-
taires à la disposition de l’OFPRA. 

Cet article définit, notamment, les conditions d’irreceva-
bilité et de clôture des demandes. Par ailleurs, il inscrit dans 
le CESEDA une partie de la jurisprudence en vigueur. En 
outre, il apporte des garanties supplémentaires dans le cadre 
de la directive Procédures, notamment la présence d’un tiers 
à l’entretien OFPRA, le renforcement du contradictoire et la 
prise en compte de la vulnérabilité. 

De nombreux amendements déposés sur le présent article 
visent à supprimer, ici ou là, tel ou tel alinéa. Par ce biais, 
leurs auteurs cherchent à remettre en cause la procédure 
d’ensemble, qui, je le rappelle, a notamment pour but de 
traiter dans des délais raisonnables des demandes dont 
l’OFPRA considère, d’entrée de jeu, qu’elles ne sont pas de 
nature à conférer au demandeur la protection souhaitée. 

Selon la commission, cette procédure accélérée est absolu-
ment nécessaire pour traiter l’ensemble des demandes dans 
des délais assez courts. 

Mes chers collègues, cette volonté est partagée par la très 
grande majorité des membres de cette assemblée. Je le répète, 
nous souhaitons que cette procédure puisse être limitée à un 
délai de neuf mois. Or, sans les dispositifs juridiques conçus à 
cet effet, il sera difficile d’atteindre cet objectif. 

Nous aurons l’occasion de débattre de chacun des amende-
ments spécifiquement. Aussi, je ne détaillerai pas cette 
question davantage. Je vous indique simplement que la 
commission est défavorable au principe même d’une suppres-
sion de cet article. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Je ne reviendrai pas sur le 

débat de fond et sur la justification du recours à la procédure 
accélérée en tant que telle. Cela étant, je tiens à rappeler que 
le présent article ne se résume pas à la procédure accélérée. En 
réalité, il couvre des domaines beaucoup plus larges puisqu’il 
englobe notamment l’ensemble des procédures d’examen des 
demandes d’asile. (Mme Catherine Tasca acquiesce.) 

Par conséquent, si l’on supprime l’article 7, ce texte n’a 
plus d’intérêt… 

M. Roger Karoutchi. Et l’on rentre chez nous ! 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Tout à fait, monsieur le 

sénateur. Peut-être voterez-vous cet amendement avec cet 
espoir ! (Sourires sur les travées du groupe socialiste.) 

M. Roger Karoutchi. Oh non ! 
Mme Christiane Kammermann. Certainement pas ! 
M. Jean-Claude Requier. M. Karoutchi est trop sérieux … 

(Sourires.) 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. À mon sens, une telle 

hypothèse n’est pas souhaitable si l’on veut disposer d’un 
texte permettant de traiter de manière efficace les 
demandes de ceux qui relèvent de l’asile en France. 
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En outre, cette précision me semble de la plus grande 
importance : en matière d’asile, le Gouvernement entend 
faire usage de la procédure accélérée dans les limites stricte-
ment fixées par la directive. 

Cette procédure est une condition de l’accélération de 
l’examen des dossiers. Elle permettra de traiter rapidement 
les demandes d’asile. Néanmoins, nous n’entendons pas 
procéder dans un cadre exorbitant du droit commun de 
l’asile : nous agirons dans les strictes limites établies via la 
directive. 

La procédure accélérée est indispensable pour que nous 
puissions atteindre nos objectifs en matière de délais. Paral-
lèlement, je le dis et je le répète, elle n’est en rien préjudi-
ciable aux droits des demandeurs d’asile. En effet, ceux 
d’entre eux qui bénéficieront de cette procédure feront par 
ailleurs l’objet de l’ensemble des dispositions prévues par la 
loi en faveur des demandeurs d’asile en termes d’héberge-
ment, de droit au maintien sur le territoire national ou de 
recours suspensif devant la CNDA. 

En conclusion, je résumerai mon propos en trois points. 

Premièrement, cet article ne traite pas uniquement de la 
procédure accélérée : il porte sur un ensemble de sujets qui 
sont au cœur de ce dispositif législatif. 

Deuxièmement, comme son nom l’indique, la procédure 
accélérée permet de traiter plus rapidement les dossiers des 
demandeurs d’asile qui se trouvent dans des situations de 
vulnérabilité et dont le cas exige d’être examiné le plus vite 
possible. 

Troisièmement, les personnes bénéficiant de la procédure 
accélérée se verront appliquer tous les dispositifs reconnus 
aux demandeurs d’asile. 

Pour l’ensemble de ces raisons, la suppression de cet article 
serait une très mauvaise manière faite aux demandeurs 
d’asile. 

Mme la présidente. La parole est à M. Roger Karoutchi, 
pour explication de vote. 

M. Roger Karoutchi. Monsieur le ministre, n’ayez crainte : 
je n’ai pas du tout l’intention de mettre un terme à ce débat 
passionnant qui, à coup sûr, va se prolonger ! 

Je ne voterai en aucun cas ces amendements de suppres-
sion, d’autant que – tout le monde en convient – si l’on veut 
sauver le droit d’asile, il faut réduire le délai global d’examen 
des dossiers. 

Mme Catherine Tasca. C’est clair ! 
M. Roger Karoutchi. Aujourd’hui, le temps moyen de 

traitement des demandes atteint dix-huit mois ou deux 
ans. Nous nous trouvons dans l’impossibilité matérielle 
d’assurer cette charge, comme de faire en sorte que le 
raccompagnement aux frontières se fasse dans des conditions 
décentes. Les demandeurs présents depuis deux ans se sont 
installés, ils peuvent avoir des enfants scolarisés, cela devient 
donc plus difficile. 

Ne confondons pas « procédure accélérée » et « procédure 
expéditive ». Cette procédure accélérée s’étend sur neuf mois : 
c’est tout de même loin d’être expéditif ! Cela laisse le temps 
d’étudier les demandes au cas par cas. 

Je le dis aux auteurs de l’amendement : le mieux est parfois 
l’ennemi du bien. Face aux 65 000 demandeurs d’asile, dans 
les conditions qui règnent à l’OFPRA et à la CNDA, l’exis-

tence d’une procédure « accélérée » – et non « expéditive » – 
permet de préserver le droit d’asile pour tout le monde. Je 
voterai donc contre ces amendements de suppression. 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Yves Leconte, 
pour explication de vote. 

M. Jean-Yves Leconte. Je souhaite ajouter à ces arguments 
le rappel suivant : en supprimant l’article 7, nous supprime-
rions son alinéa 49, lequel établit la possibilité pour le 
demandeur de se présenter devant l’OFPRA avec un avocat 
ou le représentant d’une association de défense des droits de 
l’homme. Il s’agit d’une avancée majeure à laquelle je ne 
doute pas que vous êtes favorables. 

Il est donc préférable d’entrer dans le détail de l’article 7 et 
d’en débattre point par point, plutôt que de le supprimer. 

Mme la présidente. La parole est à M. le président de la 
commission. 

M. Philippe Bas, président de la commission des lois. En 
supprimant cet article 7, nous renoncerions à transposer la 
directive dans les délais qui nous sont imposés, c’est-à-dire 
avant le mois de juin. Cela emporterait condamnation de 
l’État français pour manquement à ses obligations au regard 
du droit communautaire. 

Dans cette perspective, le vote de ces amendements nous 
conduirait à une impasse. Notre responsabilité est bien 
d’amender cet article, si nous le souhaitons, mais en aucun 
cas de refuser de transposer cette directive conformément à 
nos obligations européennes. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Éliane Assassi, 
pour explication de vote. 

Mme Éliane Assassi. Évitons les polémiques stériles ! 
Monsieur Leconte, vous comprenez bien qu’en déposant 
ces amendements de suppression, nous ne nourrissions 
aucune illusion sur leur chance d’être adoptés. 

Mme Esther Benbassa. Bien sûr ! 
Mme Éliane Assassi. Nous avons seulement cherché à 

lancer le débat. À l’évidence, c’est un succès… 
Au vu de la liste des amendements et de leurs auteurs, on 

voit bien que le souhait de débattre des sujets traités dans cet 
article est partagé. Restons donc lucides sur les motifs qui 
nous conduisent à déposer des amendements de suppression ! 

Mme la présidente. La parole est à Mme Catherine Tasca, 
pour explication de vote. 

Mme Catherine Tasca. La cause me semble entendue sur la 
question de la suppression. Je souhaite seulement relever 
deux points évoqués par les auteurs de ces amendements : 
la procédure, qu’ils qualifient d’expéditive, et le recours au 
juge unique. 

M. Karoutchi a clairement exposé que les délais nous 
gardaient d’une procédure expéditive. Concernant le 
recours au juge unique, le texte prévoit que, s’il s’estime 
insuffisamment armé pour conclure, celui-ci peut faire 
appel à la formation collégiale. Il n’y a donc là aucune 
fragilisation des droits du demandeur d’asile. 

Il me semble important de garantir cette procédure 
accélérée, car ce qui est aujourd’hui le plus préjudiciable à 
l’intérêt du demandeur et à la pérennité de notre système de 
droit d’asile, c’est la longueur des délais. En reculant sur ce 
point, nous compromettrions tout le sens de cette loi. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Esther Benbassa, 
pour explication de vote. 
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Mme Esther Benbassa. Je prends à mon compte les 
arguments avancés par Mme Éliane Assassi. J’ajoute que 
notre amendement avait également pour objet de rassurer 
les membres des associations qui s’occupent des demandeurs 
d’asile, lesquels craignent que la procédure accélérée n’abou-
tisse à un traitement expéditif des demandes d’asile. Ce débat 
nous offre l’occasion de réitérer le souhait que cette procé-
dure n’aura pas cette conséquence. 

Nous ne sommes pas dupes du destin réservé à nos 
amendements : nous savions que l’article ne serait pas 
supprimé ! 

Mme la présidente. La parole est à Mme Valérie Létard, 
pour explication de vote. 

Mme Valérie Létard. Je souhaite associer la voix de mon 
groupe à celles qui se sont exprimées pour défendre le 
maintien de cet article. 

Cette procédure accélérée ne doit pas seulement être 
comprise négativement. Elle permettra également aux 
demandeurs en situation de vulnérabilité de bénéficier d’un 
statut plus rapidement. Sans transposition de la directive qui 
nous impose de le faire, c’est aujourd’hui impossible. 

C’est au cœur de notre préoccupation : nous ne respectons 
pas nos obligations communautaires. Mettons-nous donc en 
ordre de marche et conformons-nous aux exigences que nous 
font l’Europe et la République dans ce qu’elle a de meilleur ! 

Cet article emporte, certes, des exigences et conduira à 
écarter plus rapidement des personnes qui se sont trompées 
d’orientation, mais il nous donnera aussi les moyens d’aller 
plus rapidement au-devant des besoins de demandeurs qui 
relèvent de la Convention de Genève. 

Mme la présidente. Je mets aux voix les amendements 
identiques nos 86 et 166. 

(Les amendements ne sont pas adoptés.) 

Mme la présidente. L’amendement no 80, présenté par 
M. Leconte, Mme Tasca, M. Sueur, Mme Jourda et les 
membres du groupe socialiste et apparentés, est ainsi libellé : 

Alinéa 4 
Après le mot : 

délai 

insérer le mot : 

moyen 

La parole est à M. Jean-Yves Leconte. 

M. Jean-Yves Leconte. Cet amendement vise à améliorer la 
rédaction proposée par la commission des lois, qui a souhaité 
inscrire dans le texte que l’OFPRA doit statuer dans un délai 
de trois mois en procédure normale. Nous ne sommes pas 
opposés à ce que la loi fixe le délai imparti à l’OFPRA pour 
prendre une décision, comme c’est déjà le cas pour la 
CNDA, même si cette obligation n’est assortie d’aucune 
sanction. 

Ce délai est conforme aux visées exposées par le Gouver-
nement et reprises dans le contrat d’objectifs et de moyens 
signé avec l’OFPRA. Toutefois, laisser cette mention en l’état 
reviendrait à contraindre l’Office à contrevenir au texte si 
l’étude d’un dossier particulier, posant des difficultés spéci-
fiques, exigeait d’y consacrer plus de temps. Il semble 

pourtant important de ménager à l’OFPRA la faculté 
d’examiner plus longuement une demande lorsqu’il estime 
que c’est nécessaire. 

À défaut, nous pourrions nous trouver dans la situation 
que nous connaissions il y a quelques années. Nombre de 
dossiers étaient alors « repêchés » à la CNDA parce que 
l’OFPRA ne faisait pas correctement son travail. Pour 
éviter cela, nous ne devons pas contraindre par la loi le 
fonctionnement de l’Office. 

Nous proposons de qualifier ce délai de « moyen », afin de 
fixer un but conforme au contrat d’objectifs et de moyens. 
Pour autant, il ne s’agit pas d’obliger l’OFPRA à mettre en 
place des procédures internes qui l’empêcheraient – au détri-
ment des délais de jugement de la CNDA – de prendre le 
temps nécessaire pour travailler sur une demande durant plus 
de trois mois, en raison des difficultés qu’elle présente ou de 
la vulnérabilité particulière du demandeur. 

Le mieux étant l’ennemi du bien, je vous propose 
d’adopter cet amendement. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. François-Noël Buffet, rapporteur. Cette question a fait 

l’objet d’un long débat en commission. Fallait-il s’en tenir à 
un délai de trois mois, ou en faire un délai moyen ? Le texte 
prévoit que la CNDA statue dans un délai de cinq mois en 
procédure normale. Dans la convention qui lie l’OFPRA et le 
Gouvernement, il est indiqué un délai de trois mois. 

Pour des raisons de parallélisme des formes, et pour 
marquer notre volonté collective de limiter les délais 
d’instruction de l’ensemble des dossiers à neuf mois au 
maximum, nous avons souhaité fixer à l’OFPRA un délai 
de trois mois. C’est une ligne claire. Si l’on décide que ce 
délai de trois mois correspond à un délai moyen, on vide 
cette volonté de son sens et on perd de vue l’objectif de 
départ. 

Tempérons notre approche : si le délai de trois mois est 
bien réel, son dépassement n’est sanctionné ni à l’OFPRA ni 
à la CNDA. 

Selon les auteurs de l’amendement, faire de ce délai le 
résultat d’une moyenne autoriserait, à la fois, des délais de 
traitement plus courts et d’autres plus longs. Si l’OFPRA 
peut statuer plus rapidement, tant mieux, mais l’instauration 
de ce délai serait alors dénuée de sens. 

En revanche, fixer un délai moyen à l’OFPRA pour lui 
permettre d’agir comme il le souhaite, c’est envoyer un 
mauvais signal. En établissant un délai ferme, nous savons 
bien que, si l’Office a besoin de consacrer plus de temps à un 
dossier en particulier, il le fera, sans préjudice pour qui que ce 
soit. 

L’avis est donc défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Avant de donner mon avis 

sur cet amendement, je souhaite revenir sur les objectifs de ce 
projet de loi. La réduction volontariste des délais d’instruc-
tion à l’OFPRA en est un, et elle doit s’effectuer dans le cadre 
des principes fondamentaux du droit d’asile. 

Il n’est pas question que la réduction des délais dans le 
traitement des dossiers des demandeurs d’asile se fasse au 
détriment de la reconnaissance de leurs droits. C’est la 

SÉNAT – SÉANCE DU 18 MAI 2015 4961 



raison pour laquelle nous tenons absolument à ce que chaque 
demande puisse être examinée de façon très attentive, en 
fonction de ses caractéristiques propres. 

Certaines demandes sont, et continueront d’être, exami-
nées dans des délais plus rapides, notamment celles qui sont 
traitées en procédure accélérée et dont le délai sera fixé par 
voie réglementaire à quinze jours. D’autres, en revanche, ne 
pourront être examinées en trois mois parce qu’elles nécessi-
teront un examen particulièrement attentif et un complé-
ment d’analyse juridique ou géopolitique, ou parce qu’elles 
correspondent à des situations de grandes difficultés d’expres-
sion de la part du demandeur, au regard des violences qu’il 
aura pu subir. 

Après des années de dérive, les délais d’instruction vont 
donc se réduire notablement, dans un cadre réaliste et adapté 
aux contraintes de l’asile, s’agissant d’hommes, de femmes et 
d’enfants en situation de grande souffrance. C’est pourquoi je 
suis favorable à cet amendement tendant à imposer un délai 
moyen de trois mois plutôt qu’un délai maximal. C’est ainsi 
que l’on pourra atteindre l’équilibre entre la volonté de 
réduire les délais et la reconnaissance individuelle de la situa-
tion de chaque demandeur. 

Mme la présidente. La parole est à M. le président de la 
commission. 

M. Philippe Bas, président de la commission de lois. Monsieur 
le ministre, permettez-moi de vous dire que je suis surpris de 
la position que vous venez d’exprimer. Un délai moyen 
équivaut à une absence de délai, dans la mesure où il n’est 
mesuré qu’a posteriori. 

On mesure le délai moyen de traitement des demandes 
tous les trois mois, tous les six mois, ou en fin d’année. Que 
fait-on si la moyenne est dépassée ? Il est trop tard pour agir 
sur les demandes dont l’instruction aura duré plus de trois 
mois ! 

Vous constaterez alors que vous ne disposez que d’un 
instrument de mesure globale de l’activité de l’OFPRA, et 
non d’une règle s’imposant au traitement individuel de 
chaque demande. Vous venez donc d’émettre un avis 
favorable sur un amendement qui, de manière déguisée, 
vise à supprimer le délai. 

Enfin, il ne me semble pas satisfaisant, au vu de l’embolie 
actuelle des services chargés d’instruire les demandes d’asile, 
de supprimer toute condition de délai : de fait, juridique-
ment, telle serait la conséquence de l’adoption de cet 
amendement. 

Mme la présidente. La parole est à M. Roger Karoutchi, 
pour explication de vote. 

M. Roger Karoutchi. Je partage – c’est le moins que l’on 
puisse dire ! – l’avis que vient d’émettre l’excellentissime 
président de la commission des lois. 

Je tiens à vous rappeler, monsieur le ministre, les propos 
que j’ai tenus au cours de la discussion générale. Tout 
l’intérêt de ce texte, au-delà des garanties qu’il apporte, 
tient à la possibilité qu’il offre de mener des procédures 
accélérées, et non expéditives, dans des délais plus courts. 
Je partage plutôt l’orientation de ce projet de loi, mais à la 
condition que le respect du délai d’examen fasse l’objet d’une 
sanction. Or ce projet n’en prévoyait aucune. 

L’amendement en discussion prévoit que le délai de neuf 
mois – trois mois devant l’OFPRA, six mois devant la 
CNDA – devienne un délai moyen. 

Cet amendement n’aurait en effet pas de sens si le délai de 
l’examen par la CNDA ne devenait pas, lui aussi, un délai 
moyen. Or on ne sait pas trop ce que l’on entend ici par 
« délai moyen ». Dans certains cas, les procédures vont durer 
beaucoup plus longtemps, sans qu’il y ait de sanctions. 

Par conséquent, comme l’a dit M. le président de la 
commission des lois, la notion même de délai de neuf 
mois disparaît. Cela a été souligné dès le début de la discus-
sion, si aucune sanction n’est prévue et si, de surcroît, on fait 
du délai d’examen un délai moyen, aucune restriction de la 
procédure dans le temps n’a lieu d’être. Je ne comprends 
donc pas bien la position défendue par M. le ministre. 

Nous pouvions avoir des désaccords sur le texte tout en 
acceptant la philosophie qui le sous-tend, à savoir des garan-
ties accrues, contrebalancées par des procédures d’examen 
plus rapides. Si, en revanche, les délais d’examen des 
demandes deviennent des délais moyens, sans sanction, et 
si, par conséquent, des procédures plus rapides ne sont plus 
imposées, il manquera une jambe à votre projet ! 

Je préférerai donc, comme le souhaite la commission, 
qu’on en reste à la détermination d’un délai précis. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Catherine Tasca, 
pour explication de vote. 

Mme Catherine Tasca. Nous débattons d’un assouplisse-
ment dans la gestion quotidienne par l’OFPRA des dossiers 
en procédure normale. Si la loi fixe un délai moyen de trois 
mois, on lui offre de la souplesse : si les trois mois ne sont pas 
nécessaires, le dossier sera traité aussi vite que possible ; dans 
le cas contraire, l’OFPRA pourra bénéficier d’un peu plus de 
temps. 

Cette souplesse ne revient pas à supprimer le délai, qui est 
notre objectif commun. Pour avoir examiné de près le 
fonctionnement de l’OFPRA, je peux vous assurer qu’il 
réalise, eu égard à la situation antérieure, des efforts absolu-
ment considérables. 

L’OFPRA n’a pas intérêt à laisser filer le temps, comme ce 
fut le cas auparavant. Au lieu d’instaurer le délai de trois mois 
comme un couperet, ce qui pourrait poser des problèmes de 
procédure contentieuse à l’égard des décisions de l’Office, 
offrons-lui plutôt un délai indicatif. Les trois mois restent 
l’objectif, mais avec toute la souplesse nécessaire. 

Il n’y a donc là rien de dramatique et l’esprit de la loi n’est 
nullement remis en cause. À mon sens, ce serait là une vision 
beaucoup trop technique et juridique de l’objectif que nous 
visons. Eu égard au très grand nombre de dossiers, un tel 
délai peut parfaitement être appliqué de façon souple : 
certaines demandes seront traitées en trois mois et quinze 
jours ; beaucoup d’autres, nous l’espérons, en deux mois, 
voire moins. 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Yves Leconte, 
pour explication de vote. 

M. Jean-Yves Leconte. Nous sommes tous préoccupés par 
la question des délais. C’est justement pour cela qu’il faut 
faire montre de flexibilité ! 

Que pourra dire le directeur général de l’OFPRA qui, 
confronté à un dossier difficile nécessitant des investigations 
trop longues, ne respecterait pas le délai de trois mois ? Même 
s’il n’encourt pas de sanction, il ne respecte pas l’objectif qui 
lui est assigné, ce qui n’est pas bon. C’est précisément cet 
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écueil qu’il faut éviter. En effet, la demande pourrait alors 
être envoyée à la CNDA, ce qui rallongerait la procédure de 
cinq mois. 

Comme je le disais tout à l’heure, le mieux est l’ennemi du 
bien. Il faut rester flexible. On aimerait depuis longtemps 
avoir satisfait l’objectif d’un délai moyen de trois mois. On 
œuvre à présent pour que ce soit une réalité : tel est justement 
l’objet de ce projet de loi. 

Ne compliquons pas la loi. Voulez-vous que les délais 
globaux d’examen des dossiers soient, par manque de flexi-
bilité, de huit mois – trois mois devant l’OFPRA, puis cinq 
mois devant la CNDA –, ou bien préférez-vous que l’on 
essaye de les traiter en trois mois ? 

Mme la présidente. La parole est à Mme Valérie Létard, 
pour explication de vote. 

Mme Valérie Létard. Les questions que suscite ce délai de 
trois mois ne sont pas simples ! 

Je souscris à l’idée d’instituer des procédures de durée 
restreinte. En effet, que la réponse soit positive ou qu’elle 
aboutisse à une réorientation du demandeur, il faut que la 
procédure soit rapide, sans quoi elle perd tout son sens. La 
durée actuelle de la procédure de demande d’asile représente 
un dérèglement complet du processus. Il faut donc tenir nos 
objectifs de réduction des délais. 

Quant au délai de trois mois, je suis, pour ma part, 
convaincue qu’il faut le faire figurer dans le texte. Comme 
il a été dit, si l’on ne prévoit qu’un délai moyen, il n’y a plus 
de véritable délai. 

Malgré tout, j’ai bien entendu ce qu’a dit Mme Tasca : ses 
observations peuvent être fondées à d’autres étapes de la 
procédure. Fixer un délai de trois mois peut poser des diffi-
cultés, dans la mesure où l’OFPRA est en train de se réorga-
niser et où il ne pourra que difficilement le respecter. Pour 
autant, vaut-il mieux ne pas fixer de délai, ou encore fixer un 
délai moyen ? 

J’en conviens, nous ne sortirons pas satisfaits de la présente 
discussion. Je suis toutefois certaine que le processus ne 
gagnera nullement en efficacité si l’on ôte ce délai du texte. 

Comment peut-on accompagner l’OFPRA en termes de 
moyens ou d’organisation ? Il existe là aussi des possibilités 
d’évolution sur lesquelles nous pourrons revenir par la suite, 
qu’il s’agisse de la territorialisation ou de nombreuses autres 
solutions proposées par les uns et les autres. Il faut donner à 
cet office les moyens de faire face à une situation exception-
nelle. Je pense, en tout cas, que nous pourrons parvenir à un 
consensus sur la nécessité de répondre par des moyens 
adaptés à un problème que nous rencontrons à l’échelle 
européenne et mondiale. 

L’OFPRA doit pouvoir bénéficier d’un regard attentif et il 
est nécessaire de le soutenir, même dans une période budgé-
taire difficile. Plus encore que dans d’autres domaines, il faut 
veiller à trouver les voies et moyens de nature à lui permettre, 
à terme, de prospérer. Supprimer ce délai nous renverrait à la 
case départ. 

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre. 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. J’entends, d’un côté, les 

préoccupations de M. le président de la commission des lois 
et de Mme Létard, et, de l’autre, les aspirations de 
M. Leconte. 

Comment satisfaire toutes ces aspirations, qui ne sont pas 
nécessairement contradictoires ? 

D’abord, partons de la réalité. Le délai de traitement d’une 
demande d’asile est de vingt-quatre mois. 

Mme Valérie Létard. Oui ! 
M. Philippe Bas, président de la commission des lois. Au total ? 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Dans la plupart des pays 

de l’Union européenne, il est plutôt de l’ordre de douze 
mois : telle est la réalité. 

La directive européenne mentionne un délai de six mois en 
procédure individuelle normale. Par conséquent, monsieur le 
président de la commission, en visant trois mois, nous 
sommes plus ambitieux que la directive ! 

Je veux vous rassurer, madame Létard, quant à ce que nous 
faisons – ce faisant, je m’adresse, à la fois, à votre esprit et à 
votre cœur ! (Sourires.) – : encore une fois, l’amendement de 
M. Leconte tend à fixer un objectif plus ambitieux que la 
directive. 

Par ailleurs, peut-on traiter tous les dossiers de la même 
manière ? Non, vous en conviendrez. L’examen d’un dossier 
soumis par un ressortissant syrien persécuté à la fois par 
Daech et par le régime de Bachar al-Assad n’est pas du 
tout de même nature qu’un dossier plus compliqué, déposé 
par des demandeurs d’asile venant de pays dont la situation 
peut susciter des interrogations. 

En outre, peut-on traiter dans le même délai les dossiers 
d’où qu’ils viennent, sans remettre en cause le principe de la 
décision individuelle que l’on doit aux demandeurs d’asile ? 
Non, bien entendu ! 

J’ajouterai un argument très important. Que la sanction du 
délai soit individuelle ou qu’elle soit moyenne, il ne saurait y 
avoir de décision implicite de rejet, et ce pour une simple et 
bonne raison : si une telle décision était rendue au terme d’un 
délai défini, la CNDA pourrait toujours être saisie. Or elle 
pourrait juger le délai appliqué au traitement du dossier 
insuffisant au regard des caractéristiques de celui-ci, et 
renvoyer le dossier à l’OFPRA pour un examen plus appro-
fondi. Que se passerait-il alors ? Nous rajouterions des délais 
aux délais, ce qui conduirait à une situation contraire à 
l’objectif que vous poursuivez ! 

Permettez-moi de revenir sur mon argumentation, 
monsieur le président de la commission des lois, car cela 
m’attristerait, pour des raisons de solidarité territoriale 
(Sourires.), d’être en désaccord avec vous sur un sujet aussi 
central. 

Le délai que nous prévoyons, donc, est plus ambitieux que 
celui prévu par la directive. 

Qu’il s’agisse d’un délai individuel ou d’un délai moyen, 
cela ne prive pas le demandeur de la possibilité d’engager un 
recours devant la CNDA, laquelle ajoutera de nouveaux 
délais si elle estime que le dossier n’a pas été correctement 
traité. 

Je le répète, fixer une sanction au terme de délais très courts 
revient à ajouter des délais aux délais, et donc à aller à 
l’encontre de l’objectif que nous poursuivons. Par ailleurs, 
le principe de l’individualisation de l’examen du dossier est 
nécessaire. Enfin, pour que le délai effectif soit en moyenne 
de neuf mois, il faut que l’OFPRA respecte, en moyenne, le 
délai de trois mois. 
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Pour toutes ces raisons, nous pourrions parvenir à un 
consensus sur cette préoccupation commune. C’est 
pourquoi je vous demande de bien vouloir adopter l’amen-
dement de M. Leconte, qui ne vise nullement à remettre en 
cause l’esprit du projet de loi, mais au contraire à conforter 
l’objectif de réduction des délais. N’oubliez pas un point 
fondamental : qu’il s’agisse d’une durée individuelle ou 
d’une durée moyenne, la CNDA peut toujours statuer, 
parce qu’il ne peut pas y avoir de décision implicite de 
rejet. Si la CNDA statue, cela rajoute des délais aux délais, 
et l’objectif que vous poursuivez est réduit à néant. 

Je vous demande – je sais que c’est un effort considérable !  
– de me faire confiance sur ce point. 
Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Baptiste 

Lemoyne, pour explication de vote. 
M. Jean-Baptiste Lemoyne. Nous avons bien entendu, 

monsieur le ministre, vos remarques sur le débat qui s’est 
engagé autour de cet amendement. Néanmoins, le groupe 
UMP reste en désaccord avec vous. Nous considérons en 
effet – et c’est d’ailleurs une réalité – qu’un délai moyen 
ne peut être constaté qu’ex post. Cela supprime toute possi-
bilité d’encadrer la procédure de façon assez ferme : il faut à 
cette fin non pas seulement une indication, mais bien une 
forte volonté d’agir et un délai véritablement contraignant. 

On voit bien à l’heure actuelle que notre vie politique 
souffre régulièrement du décalage existant entre des 
annonces, souvent très médiatiques, qui suscitent beaucoup 
de commentaires, et des textes qui, parfois, ne suivent pas. 
Dans le cas présent, l’exposé des motifs de ce projet de loi 
affichait une certaine ambition. Or là, avec un mot, d’un 
coup d’un seul, vous remettez en cause cette volonté affichée 
de réduire les délais… 

Si le Gouvernement veut être fidèle à l’argumentation qu’il 
a développée, selon laquelle le délai de traitement de certains 
dossiers peut être plus long, qu’il l’assume en déposant un 
amendement prévoyant un délai de quatre mois, sachant que 
ce délai est plus court que celui qui est prévu par la directive ! 

En tout état de cause, l’adjectif « moyen » est en quelque 
sorte un artifice, et les sénateurs UMP ne veulent pas 
l’inscrire dans la loi : c’est certes un petit mot, mais qui, 
d’un coup, modifie l’esprit du texte. 

Mme la présidente. La parole est à M. le président de la 
commission. 

M. Philippe Bas, président de la commission des lois. 
Monsieur le ministre, mon cœur de Normand saigne 
(Sourires.), car votre argumentation ne m’a malheureusement 
pas convaincu. Mais, dans la mesure où vous recherchez le 
consensus, je ferai appel à votre esprit de concorde, en expli-
quant davantage la position que j’ai défendue il y a un 
instant. 

Il y a une différence de nature entre un délai qui crée un 
droit opposable pour le demandeur… 

Mme Valérie Létard. Oui ! 
M. Philippe Bas, président de la commission des lois. … et un 

délai moyen, qui crée une obligation d’organisation adminis-
trative à la charge du Gouvernement et de l’établissement 
public qui devra le mettre en œuvre, ce délai moyen se 
vérifiant a posteriori. 

Vous pouvez parfaitement arguer du fait que le traitement 
de la demande dans un certain délai, que nous avons fixé à 
trois mois, ne sera plus assorti d’un droit. Mais alors, 

supprimez ce droit, et assumez-le ! Vous ne pouvez pas 
simplement dire qu’un délai moyen de trois mois est préfé-
rable à un délai de trois mois, qui crée un droit opposable et 
individuel pour le demandeur. 

M. Roger Karoutchi. Tout à fait ! 
M. Philippe Bas, président de la commission des lois. Vous 

avez même souligné le fait qu’aucune sanction n’était prévue. 
Dieu merci ! On ne saurait prévoir une admission au statut 
de réfugié par décision implicite ou, pire, le rejet d’une 
demande d’asile par décision implicite. 

Pour autant, ce n’est pas parce qu’on ne débouche pas sur 
une décision implicite de rejet ou d’acceptation que le délai 
légal de trois mois ne crée aucune obligation. Si la décision 
est rendue au bout de six mois, le requérant pourra fort bien 
demander réparation du préjudice qu’il aura subi pour viola-
tion du délai. 

M. Roger Karoutchi. Bien sûr ! 
M. Philippe Bas, président de la commission des lois. 

D’ailleurs, un préjudice est possible : ce retard a, par 
exemple, pu empêcher le demandeur d’obtenir un emploi. 

En outre, quand le Parlement fixe un délai dans la loi 
– même si la non-observation de ce délai par l’administration 
ne débouche pas sur une décision implicite –, le Gouverne-
ment a, pour autant, l’obligation de mobiliser les moyens 
nécessaires pour le faire respecter. 

Monsieur le ministre, si vous donnez à l’OFPRA, dans le 
cadre de l’examen de la loi de finances, les moyens nécessaires 
pour lui permettre de traiter chacune des demandes dans un 
délai de trois mois, j’en prends l’engagement ici, nous 
voterons naturellement ces crédits, sur le conseil avisé de 
notre collègue Roger Karoutchi, rapporteur spécial du 
budget relatif à l’immigration. 

Monsieur le ministre, nous avons un choix de principe : ou 
bien nous fixons un délai – c’est notre cas ! –, ou bien nous 
n’en fixons pas. En choisissant cette dernière option, vous 
vous contentez alors d’inscrire une indication d’ordre général. 
Pour sa bonne administration, l’OFPRA relèvera simplement 
les compteurs pour voir si le délai moyen de trois mois est 
observé. Mais, là, vous ne créez aucun droit pour le deman-
deur. Or c’est précisément ce que nous voulons faire ! Voilà 
ce qui nous différencie. 

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre. 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Monsieur le président de 

la commission, votre argumentation serait tout à fait juste si 
un droit opposable à l’administration par le demandeur 
d’asile figurait dans un texte. Mais pouvez-vous me dire où 
ce droit est inscrit ?… 

Ce délai n’existe pas, car il ne figure dans aucun texte. Un 
délai de trois mois est évoqué dans un texte réglementaire 
pour ce qui concerne la procédure accélérée, mais point de 
délai de trois mois ailleurs ! 

Par conséquent, le délai de trois mois n’ouvre pas de droit 
au demandeur d’asile. En mettant en place un délai moyen 
de trois mois, le Gouvernement ne s’oppose pas à ce droit, 
puisqu’il n’existe pas. En l’espèce, vous ne pouvez pas nous 
opposer cet argument. 

M. Philippe Bas, président de la commission des lois. Nous 
l’inscrivons dans la loi ! 

M. Bernard Cazeneuve, ministre. Monsieur le président de 
la commission des lois, aujourd’hui, aucun délai de trois mois 
n’est opposable à l’administration en cas de non-respect. 
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Aussi, je ne saurais souscrire à votre raisonnement consis-
tant à dire que le délai moyen de trois mois constituerait une 
dégradation par rapport au délai de trois mois reconnu au 
demandeur d’asile comme un droit opposable à l’adminis-
tration. 

Par ailleurs – c’est le deuxième élément très important ! –, 
vous affirmez que vous seriez prêt à accepter ce délai moyen si 
nous nous dotions des moyens nécessaires pour faire en sorte 
qu’il soit respecté. 

Mais qu’avons-nous fait d’autre en attribuant en 2015 
cinquante postes supplémentaires à l’OFPRA, lequel bénéfi-
ciera d’ailleurs d’autres mesures budgétaires en 2016 ? Il ne 
s’agit pas là d’une décision virtuelle : ces cinquante emplois 
sont inscrits dans le budget de 2015 ! 

Et que faisons-nous lorsque nous décidons d’octroyer des 
moyens supplémentaires à la CNDA en vue de lui permettre 
de raccourcir les délais ?... 

Que faisons-nous lorsque nous créons, outre les 
4 000 places déjà prévues, 5 000 places supplémentaires 
dans les centres d’accueil pour demandeurs d’asile, afin que 
les personnes relevant de la procédure du droit d’asile soient 
traitées correctement ? Qu’est-ce donc, sinon l’attribution de 
moyens supplémentaires ? 

Votre démonstration, selon laquelle vous seriez prêt à vous 
ranger à notre argumentation dès lors que nous prévoirions 
les moyens nécessaires, ne tient pas ! Car ces moyens sont 
déjà inscrits ; j’en veux pour preuve le budget de 2015. Il n’y 
a donc aucune raison pour que vous n’y souscriviez pas. 

Vous avez tout à fait raison de dire qu’un délai moyen n’a 
de sens que si l’on se fixe les objectifs de l’atteindre en 
allouant les moyens adéquats. C’est bien parce que nous 
avons l’intention d’atteindre notre objectif que nous avons 
prévu des moyens supplémentaires ! 

Enfin, j’évoquerai un troisième argument de fond. 

Votre logique vaudrait si, au terme du délai individuel 
établi, le dépassement du délai valait décision. Mais tel 
n’est pas le cas ! Le demandeur d’asile pourra déposer une 
demande devant la CNDA, qui l’examinera, ce qui implique 
de nouveaux délais. Dans ces conditions, votre délai indivi-
duel de trois mois ne tient pas pour cette raison de droit qui 
est imparable. 

Au final, monsieur Lemoyne – je le dis, car vous semblez 
vouloir demander un scrutin public sur l’amendement no 

80 –, votre proposition revient à allonger les délais. Je 
tiens vraiment à ce que cela figure au compte rendu des 
débats ! 

M. Philippe Bas, président de la commission des lois. Les 
services des comptes rendus ne choisissent pas les propos 
qui doivent ou non figurer au Journal officiel ! 

M. Bernard Cazeneuve, ministre. M. Karoutchi ne veut pas 
que cela figure dans le compte rendu. Mais, moi, j’y tiens ! 

M. Roger Karoutchi. Je n’ai rien dit de tel ! Mon autorité au 
Sénat n’est pas si grande, monsieur le ministre… 

M. Bernard Cazeneuve, ministre. J’y insiste, si nous faisons 
ce que vous demandez, nous allons allonger les délais. Et ça, 
je ne le veux pas ! 

Mme Catherine Tasca. Très bien ! 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 80. 

J’ai été saisie d’une demande de scrutin public émanant du 
groupe UMP. 

Je rappelle que l’avis de la commission est défavorable et 
que celui du Gouvernement est favorable. 

Il va être procédé au scrutin dans les conditions fixées par 
l’article 56 du règlement. 

Le scrutin est ouvert. 
(Le scrutin a lieu.) 
Mme la présidente. Personne ne demande plus à voter ?… 
Le scrutin est clos. 
J’invite Mmes et MM. les secrétaires à procéder au dépouil-

lement du scrutin. 
(Il est procédé au dépouillement du scrutin.) 
Mme la présidente. Voici, compte tenu de l’ensemble des 

délégations de vote accordées par les sénateurs aux groupes 
politiques et notifiées à la présidence, le résultat du scrutin no  

181 : 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  340 
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . .  340 

Pour l’adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  151 
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  189 

Le Sénat n’a pas adopté. 
L’amendement no 15, présenté par MM. Mézard, Arnell, 

Barbier, Bertrand, Castelli, Collin, Collombat, Esnol, 
Fortassin et Hue, Mmes Laborde et Malherbe et 
M. Requier, est ainsi libellé : 

Après l'alinéa 6 
Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

…) Il est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Lors du dépôt de sa demande et tout au long de la 
procédure, le demandeur est informé, dans une langue 
qu’il comprend ou dont il est raisonnable de supposer 
qu’il la comprend, de la procédure à suivre et de ses 
droits et obligations au cours de la procédure ainsi que 
des conséquences que pourrait avoir le non-respect de ses 
obligations ou le refus de coopérer avec les autorités. Il 
est informé du calendrier, des moyens dont il dispose 
pour remplir ses obligations de présenter les éléments de 
sa demande, ainsi que des conséquences d’un retrait 
explicite ou implicite de la demande. Ces informations 
lui sont communiquées à temps pour lui permettre 
d’exercer les droits qui lui sont garantis. » 

La parole est à M. Jean-Claude Requier. 
M. Jean-Claude Requier. Cet amendement vise à garantir, 

au vu de la complexité réelle et bien connue du droit français, 
une aide et une information au demandeur lors du dépôt de 
la demande d’asile, afin que le recours exercé puisse être 
effectif. 

C’est pourquoi nous proposons de transposer l’article 12 de 
la directive Procédures, en insérant un alinéa ainsi rédigé : 
« Lors du dépôt de sa demande et tout au long de la procé-
dure, le demandeur est informé, dans une langue qu’il 
comprend ou dont il est raisonnable de supposer qu’il la 
comprend, de la procédure à suivre et de ses droits et obliga-
tions au cours de la procédure ainsi que des conséquences que 
pourrait avoir le non-respect de ses obligations ou le refus de 
coopérer avec les autorités. Il est informé du calendrier, des 
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moyens dont il dispose pour remplir ses obligations de 
présenter les éléments de sa demande, ainsi que des consé-
quences d’un retrait explicite ou implicite de la demande. 
Ces informations lui sont communiquées à temps pour lui 
permettre d’exercer les droits qui lui sont garantis. » 

Ces précisions, loin d’être anodines, doivent permettre au 
demandeur d’asile d’exercer ses droits de manière effective. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. François-Noël Buffet, rapporteur. L’article 15 du projet 

de loi tend précisément à assurer à chaque demandeur une 
telle information, en généralisant l’accès aux centres d’accueil 
pour demandeurs d’asile à l’ensemble des demandeurs et en 
prévoyant la faculté pour l’administration de passer des 
conventions avec le secteur associatif local pour ce qui 
concerne l’accueil, l’information et l’accompagnement 
social et administratif des demandeurs. Les choses sont 
donc claires. 

C’est la raison pour laquelle je demande à notre collègue de 
bien vouloir retirer son amendement ; à défaut, la commis-
sion y sera défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Le Gouvernement partage 

l’avis de M. le rapporteur. 

Mme la présidente. Monsieur Requier, l’amendement no 

15 est-il maintenu ? 

M. Jean-Claude Requier. Non, je le retire, madame la 
présidente, car M. le rapporteur et M. le ministre se sont 
ligués contre moi ! (Sourires.) 

Mme la présidente. L’amendement no 15 est retiré. 

La parole est à M. le ministre. 

M. Bernard Cazeneuve, ministre. Je demande une suspen-
sion de séance de cinq minutes, madame la présidente. 

Mme la présidente. Le Sénat va, bien sûr, accéder à votre 
demande, monsieur le ministre.  

La séance est suspendue. 

(La séance, suspendue à dix-sept heures quinze, est reprise à 
dix-sept heures vingt.) 

Mme la présidente. La séance est reprise. 

Je suis saisie de dix-huit amendements faisant l’objet d'une 
discussion commune. 

L’amendement no 87, présenté par Mme Benbassa et les 
membres du groupe écologiste, est ainsi libellé : 

Alinéas 8 à 10 
Supprimer ces alinéas. 

La parole est à Mme Esther Benbassa. 

Mme Esther Benbassa. Madame la présidente, je défendrai 
conjointement les amendements nos 87 et 88. 

L’amendement no 87 vise à supprimer les alinéas 8 à 10 qui 
prévoient que l’OFPRA statue obligatoirement en procédure 
accélérée lorsque le « demandeur provient d’un pays consi-
déré comme un pays d'origine sûr » ou en cas de « demande 
de réexamen ». En effet, nous considérons que la procédure 
accélérée doit rester une procédure d’exception. 

L’amendement no 88 est un amendement de repli par 
rapport à l’amendement précédent. Il a pour objet de 
supprimer le caractère automatique de la procédure accélérée, 
car celle-ci porte atteinte aux droits des demandeurs 
concernés. 

Nous estimons que cette procédure doit représenter 
a minima une option pour l’OFPRA et ne pas constituer 
une obligation. 

Mme la présidente. L’amendement no 88, présenté par 
Mme Benbassa et les membres du groupe écologiste, est 
ainsi libellé : 

I. – Alinéa 8 

Remplacer le mot : 

statue 

par les mots : 
peut, de sa propre initiative, statuer 

II. – Alinéa 11 

Supprimer cet alinéa. 

Cet amendement a été défendu. 

L’amendement no 78, présenté par M. Leconte, 
Mme Tasca, M. Sueur, Mme Jourda et les membres du 
groupe socialiste et apparentés, est ainsi libellé : 

Alinéas 8, 11 et 15 

Supprimer les mots : 

dans un délai de quinze jours 

La parole est à M. Jean-Yves Leconte. 
M. Jean-Yves Leconte. Cet amendement tend à supprimer 

du projet de loi la mention du délai de quinze jours retenu 
pour l’examen par l’OFPRA d’une demande d’asile en procé-
dure accélérée. 

Si nous ne sommes pas opposés à l’objectif visé, il nous 
semble cependant particulièrement difficile d’inscrire un tel 
délai dans la loi, dans la mesure où l’OFPRA se trouve en 
première ligne face à d’éventuelles sollicitations qui peuvent 
varier de manière très significative. 

Fixer dans la loi un objectif qui, faute de sanction prévue, 
pourrait de temps à autre ne pas être respecté me semble 
préoccupant. 

Contrairement au délai d’examen de trois mois prévu pour 
la procédure normale – tel que le Sénat vient de l’adopter, ou 
sous la forme d’un délai « moyen » tel que je le proposais –, il 
me paraît illusoire d’introduire dans la loi un délai de quinze 
jours pour la procédure accélérée. Certes, nous sommes tous 
d’accord pour dire que, dans la mesure du possible, ce délai 
doit être respecté. Toutefois, compte tenu du nombre de 
journées que comportent certaines semaines – au mois de 
mai en particulier – et, comme je le disais, des sollicitations 
qui peuvent varier, cela semble peu évident. En réalité, 
l’OFPRA fera au mieux ! 

Pour cette raison, il me semble raisonnable de renvoyer à 
un décret le soin de fixer les délais en procédure accélérée. 

Mme la présidente. Les deux amendements suivants sont 
identiques. 

L’amendement no 89 est présenté par Mme Benbassa et les 
membres du groupe écologiste. 
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L’amendement no 167 est présenté par Mmes Assassi et 
Cukierman, M. Favier et les membres du groupe commu-
niste républicain et citoyen. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 
Alinéa 9 

Supprimer cet alinéa. 

La parole est à Mme Esther Benbassa, pour présenter 
l’amendement no 89. 

Mme Esther Benbassa. Il s’agit d’un amendement de repli. 

L’automaticité du placement en procédure accélérée des 
demandes d’asile de ressortissants d’un pays d’origine sûr est 
en contradiction avec le principe du nécessaire examen 
individuel de la demande d’asile. La notion même de pays 
d’origine sûr est trop aléatoire, comme cela a été rappelé, et 
l’expérience montre qu’elle a été « dévoyée à des fins de 
gestion des flux migratoires », ainsi que le précise le 
rapport d’information sur le droit d’asile de MM. Jean- 
Yves Leconte et Christophe-André Frassa déposé, le 
14 novembre 2012, au nom de la commission des lois. 

En outre, des arguments identiques figurent dans le récent 
rapport du commissaire aux droits de l’homme du Conseil de 
l’Europe, établi à la suite de la visite de ce dernier en France 
du 22 au 26 septembre 2014. Pour manifester sa préoccu-
pation, il indique ainsi que « la seule nationalité d’un deman-
deur d’asile ne devrait pas être un motif suffisant de 
classement d’une demande d’asile en procédure accélérée, 
lequel devrait reposer sur une analyse de la situation person-
nelle du demandeur d’asile ». 

C’est pourquoi nous souhaitons supprimer l’automaticité 
du placement en procédure accélérée des demandes d’asile de 
ressortissants d’un pays d’origine sûr. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Christine 
Prunaud, pour présenter l’amendement no 167. 

Mme Christine Prunaud. Cet amendement vise à limiter les 
conséquences dommageables du maintien de la notion de 
pays d’origine sûr que nous proposions de supprimer de la 
législation française. 

Un demandeur d’asile ayant été « étiqueté » originaire d’un 
pays sûr ne doit pas faire les frais d’une procédure accélérée, 
car une telle situation présente un caractère discriminatoire. 

Comme le disait notre collègue Esther Benbassa, l’auto-
maticité du placement en procédure accélérée de ce deman-
deur d’asile est en parfaite contradiction avec le principe du 
nécessaire examen individuel de la demande. De même, la 
notion de pays d’origine sûr est trop aléatoire et l’expérience 
montre qu’elle a été « dévoyée à des fins de gestion des flux 
migratoires », comme l’indique le rapport sénatorial sur le 
droit d’asile précité. 

Les auteurs dudit rapport écrivent « noir sur blanc » que 
l’inscription d’un pays sur la liste des pays d’origine sûrs est 
« davantage motivée par le souci de faire pression à la baisse 
sur les flux de demandes d'asile que par le caractère objecti-
vement sûr de la situation politique et sociale d’un pays 
donné ». Ils ajoutent que, dans les faits, « l’inscription ou 
le retrait d’un pays de la liste a des conséquences rapides et 
importantes sur le flux des demandes » et que « les repré-
sentants de la préfecture de Seine-Saint-Denis ont ainsi 
confirmé que le nombre de demandes d’asile émanant de 

ressortissants bangladais avait diminué de façon spectaculaire 
à la suite de l’inscription du Bangladesh sur la liste des pays 
d’origine sûrs en décembre 2011 ». 

En outre, comme l’a déjà expliqué Mme Benbassa, le 
commissaire aux droits de l’homme du Conseil de l’Europe 
reprend dans son récent rapport des arguments identiques, en 
indiquant que « la seule nationalité d’un demandeur d’asile 
ne devrait pas être un motif suffisant de classement d’une 
demande d’asile en procédure accélérée, lequel devrait reposer 
sur une analyse de la situation personnelle du demandeur 
d’asile ». 

Pour toutes ces raisons, nous vous invitons à rendre aux 
demandeurs d’asile qui sont ressortissants des pays d’origine 
dits « sûrs » les mêmes droits en matière de procédure qu’à 
n’importe quel autre ressortissant. 

Mme la présidente. Les deux amendements suivants sont 
également identiques. 

L’amendement no 90 est présenté par Mme Benbassa et les 
membres du groupe écologiste. 

L’amendement no 169 est présenté par Mmes Assassi et 
Cukierman, M. Favier et les membres du groupe commu-
niste républicain et citoyen. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 
Alinéa 10 

Supprimer cet alinéa. 

La parole est à Mme Esther Benbassa, pour présenter 
l’amendement no 90. 

Mme Esther Benbassa. L’amendement no 90 est également 
un amendement de repli. 

Le placement automatique des demandes de réexamen en 
procédure accélérée ne repose sur aucun fondement et ne 
peut aboutir qu’à une double pénalisation de l’échec. De 
surcroît, il risque d’entraîner une hausse du nombre de 
contentieux devant la CNDA, car les demandeurs manque-
ront de temps, à la fois, pour constituer un dossier suffisam-
ment étayé pour convaincre l’OFPRA et pour rassembler les 
preuves matérielles que l’on exigera d’eux afin de justifier 
l’existence d’un élément nouveau. 

Dès lors, exercer un recours devant la CNDA restera la 
seule option permettant aux demandeurs de développer des 
arguments qui, faute de temps, n’auront pu être exposés 
initialement. Le contentieux risque ainsi de glisser massive-
ment vers cette juridiction, ce qui est contre-productif au 
regard des enjeux de la réforme. 

Telles sont les raisons pour lesquelles nous proposons de 
supprimer l’automaticité du placement en procédure 
accélérée des demandes de réexamen. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Cécile 
Cukierman, pour présenter l’amendement no 169. 

Mme Cécile Cukierman. Si notre amendement no 166 
tendait à supprimer l’ensemble de l’article 7, cet amendement 
de repli ne vise que son alinéa 10, qui, comme Mme Esther 
Benbassa vient de l’expliquer, détermine l’un des cas dans 
lesquels s’appliquera la procédure accélérée que le projet de 
loi substitue à l’actuelle procédure prioritaire. 

Par rapport au champ d’application de cette dernière, qui 
couvre trois cas, celui de la nouvelle procédure accélérée nous 
semble bien trop large ; il permettra à l’OFPRA de traiter de 
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manière expéditive l’essentiel des demandes d’asile et de faire 
juger par un juge unique, dans un délai tout aussi expéditif, 
la plupart des demandes d’asile que l’Office aura rejetées. 

Ainsi donc, si l’article 7 était adopté dans sa rédaction 
actuelle, toutes les demandes d’asile habituellement rejetées 
par l’OFPRA pourraient être examinées en procédure 
accélérée et jugées dans un délai « express » et par un juge 
unique, alors même que la France a fait l’objet de près de dix 
condamnations européennes fondées sur l’absence de corré-
lation entre les critères prévus par les textes et le caractère 
infondé d’une demande d’asile. 

Mme la présidente. L’amendement no 56, présenté par 
M. Leconte, Mme Tasca, M. Sueur, Mme Jourda et les 
membres du groupe socialiste et apparentés, est ainsi libellé : 

Alinéas 11 à 14 

Supprimer ces alinéas. 

La parole est à M. Jean-Yves Leconte. 
M. Jean-Yves Leconte. Les quatre alinéas que le présent 

amendement tend à supprimer déterminent trois cas dans 
lesquels l’OFPRA pourrait statuer en procédure accélérée de 
sa propre initiative, c’est-à-dire en vertu d’une décision 
subjective. 

Mes chers collègues, voilà quelques instants, j’ai finalement 
défendu le principe de cette procédure accélérée applicable 
dans un certain nombre de cas. Seulement, dans la mesure où 
cette procédure modifie la manière dont le demandeur d’asile 
peut contester la décision de l’OFPRA devant la CNDA, il 
paraît préférable que l’Office ne puisse pas la mettre en 
œuvre de sa propre initiative, sans quoi il déciderait lui- 
même de la façon dont ses décisions seraient jugées. 

De surcroît, les cas prévus aux alinéas 13 et 14 nous 
semblent trop subjectifs. Je vous rappelle que l’alinéa 13 
détermine le cas où « le demandeur n’a soulevé à l’appui 
de sa demande que des questions sans pertinence au regard 
de la demande d’asile qu’il formule », et l’alinéa 14 celui où 
« le demandeur a fait des déclarations manifestement incohé-
rentes et contradictoires, manifestement fausses ou peu 
plausibles qui contredisent des informations vérifiées relatives 
au pays d’origine ». 

Il peut sans doute paraître fondé à des personnes 
tranquilles et rationnelles que la procédure accélérée soit 
mise en œuvre dans de pareilles hypothèses ; mais n’oubliez 
pas, mes chers collègues, que les demandeurs d’asile sont des 
personnes vulnérables, qui ont subi de multiples trauma-
tismes, en tout cas pour celles qui méritent notre protection. 
Dès lors, considérer qu’elles pourraient faire l’objet d’une 
procédure accélérée si leurs déclarations sont « contradic-
toires » ou « peu plausibles » me paraît laisser une trop 
grande place à la subjectivité. 

Quant à l’alinéa 12, il prévoit la possibilité pour l’autorité 
administrative de mettre en œuvre la procédure accélérée 
dans plusieurs cas où le demandeur n’a pas régulièrement 
présenté ses documents d’identité. À cet égard, je vous 
rappelle que la Cour européenne des droits de l’homme a 
récemment condamné la France, au motif que l’usage par un 
demandeur d’asile de faux papiers d’identité ne saurait discré-
diter par principe l’ensemble de ses déclarations. 

Mme la présidente. L’amendement no 91, présenté par 
Mme Benbassa et les membres du groupe écologiste, est 
ainsi libellé : 

Alinéa 11 

Après le mot : 

peut 
insérer les mots : 

, sur décision motivée, après avoir invité le demandeur 
à produire des observations, 

La parole est à Mme Esther Benbassa. 
Mme Esther Benbassa. Compte tenu des lourdes consé-

quences que la décision de l’OFPRA de statuer en procédure 
accélérée emporte pour le demandeur, nous estimons que 
celui-ci doit, a minima, être invité à produire des observa-
tions et se voir notifier une décision motivée. 

Mme la présidente. Les deux amendements suivants sont 
identiques. 

L’amendement no 92 est présenté par Mme Benbassa et les 
membres du groupe écologiste. 

L’amendement no 170 est présenté par Mmes Assassi et 
Cukierman, M. Favier et les membres du groupe commu-
niste républicain et citoyen. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 
Alinéa 12 

Supprimer cet alinéa. 

La parole est à Mme Esther Benbassa, pour présenter 
l’amendement no 92. 

Mme Esther Benbassa. Le présent amendement a pour 
objet de supprimer l’alinéa 12, qui dénote une certaine 
méconnaissance de la spécificité de la demande d’asile. 

De fait, une personne contrainte de fuir pour échapper à 
des persécutions quitte le plus souvent son pays de façon 
précipitée. Par ailleurs, lorsque les persécutions sont le fait 
de son État ou sont tolérées par lui, une sortie légale du 
territoire est souvent impossible. Dès lors, c’est la règle 
générale qu’un demandeur d’asile arrive sur le territoire 
français de façon irrégulière, muni d’un passeport 
d’emprunt ou de faux documents. 

De surcroît, on ne saurait présumer que la dissimulation 
d’informations par un demandeur d’asile a pour but 
d’induire en erreur les autorités : elle s’explique souvent par 
la difficulté pour le demandeur de livrer tout son parcours 
d’exil dès son arrivée en France, et la parole se libère souvent 
bien plus tard dans la procédure. Ce phénomène est inhérent 
à la spécificité du demandeur d’asile et au parcours d’exil. La 
Cour européenne des droits de l’homme l’a bien compris, qui 
a admis l’argument d’un requérant selon lequel « son recours 
devant la CNDA lui a permis de préciser son récit et, notam-
ment, de rapporter certains éléments omis devant 
l’OFPRA ». 

Quant à la présentation de demandes d’asile sous des 
identités différentes, la Cour européenne des droits de 
l’homme a jugé, dans une récente décision condamnant la 
France, qu’elle ne discréditait pas l’ensemble des déclarations 
du demandeur d’asile. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Éliane Assassi, 
pour présenter l’amendement no 170. 

Mme Éliane Assassi. Il a été défendu, madame la prési-
dente. 
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Mme la présidente. L’amendement no 93, présenté par 
Mme Benbassa et les membres du groupe écologiste, est 
ainsi libellé : 

I. – Alinéa 12 

Après les mots : 

le demandeur a présenté 
insérer les mots : 

à l'office 

II. – Alinéa 13 
Après le mot : 

demande 

insérer les mots : 

à l’office 
III. – Alinéa 14 

Après le mot : 

fait 

insérer les mots : 
à l’office 

La parole est à Mme Esther Benbassa. 
Mme Esther Benbassa. Cet amendement de repli vise à 

préciser que seules les fausses déclarations ou les fausses 
présentations faites devant l’OFPRA peuvent justifier le 
recours à la procédure accélérée. En effet, les demandeurs 
d’asile ne sauraient être pénalisés s’ils ont utilisé de faux 
papiers pour quitter leur pays d’origine. 

Mme la présidente. Les deux amendements suivants sont 
identiques. 

L’amendement no 94 est présenté par Mme Benbassa et les 
membres du groupe écologiste. 

L’amendement no 171 est présenté par Mmes Assassi et 
Cukierman, M. Favier et les membres du groupe commu-
niste républicain et citoyen. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

Alinéas 13 et 14 

Supprimer ces alinéas. 
La parole est à Mme Esther Benbassa, pour présenter 

l’amendement no 94. 
Mme Esther Benbassa. Les alinéas 13 et 14 de l’article 7 

rendent possible le recours à la procédure accélérée lorsque le 
demandeur « n’a soulevé à l’appui de sa demande que des 
questions sans pertinence au regard de la demande d’asile 
qu’il formule » ou qu’il « a fait des déclarations manifeste-
ment incohérentes et contradictoires ». Nous considérons 
que ces formulations manquent cruellement de précision et 
sont susceptibles de recouvrir l’intégralité des demandes 
d’asile. La procédure accélérée et le recours au juge unique 
pourraient alors devenir la règle, et non l’exception. Il est 
donc indispensable de supprimer ces alinéas ! 

Mme la présidente. La parole est à Mme Cécile 
Cukierman, pour présenter l’amendement no 171. 

Mme Cécile Cukierman. Les alinéas 12 et 13 définissent 
deux motifs de placement en procédure accélérée dont il 
résulterait, selon nous, que la quasi-totalité du contentieux 

de l’asile serait instruit à juge unique et dans un délai de cinq 
semaines. En d’autres termes, ces dispositions consacrent 
dangereusement une méthode purement subjective d’évalua-
tion des demandes d’asile, en contradiction avec la jurispru-
dence abondante élaborée ces dernières années par la Cour 
européenne des droits de l’homme. 

Mme la présidente. L’amendement no 95, présenté par 
Mme Benbassa et les membres du groupe écologiste, est 
ainsi libellé : 

Alinéa 13 

Supprimer cet alinéa. 

La parole est à Mme Esther Benbassa. 
Mme Esther Benbassa. Avec votre permission, madame la 

présidente, je défendrai conjointement les trois amendements 
nos 95, 97 et 96, qui sont tous trois de repli. 

L’amendement no 95 tend à supprimer l’alinéa 13, qui 
permet le recours à la procédure accélérée lorsque le deman-
deur « n’a soulevé à l’appui de sa demande que des questions 
sans pertinence au regard de la demande d’asile qu’il 
formule ». 

L’amendement no 97 a pour objet de préciser la définition 
du cas prévu à l’alinéa 13, en faisant expressément référence à 
la Convention de Genève et aux règles d’octroi de la protec-
tion subsidiaire. 

Quant à l’amendement no 96, il vise à supprimer 
l’alinéa 14, dont la formulation nous paraît recouvrir 
l’ensemble du contentieux de l’asile. 

Mes chers collègues, je le réaffirme : nous refusons que le 
recours à la procédure accélérée et au juge unique devienne la 
règle ! 

Mme la présidente. L’amendement no 97, présenté par 
Mme Benbassa et les membres du groupe écologiste, est 
ainsi libellé : 

Alinéa 13 

Remplacer les mots : 

de la demande d'asile qu’il formule 

par les mots : 
de la Convention de Genève et des règles d’octroi de la 

protection subsidiaire 

Cet amendement a déjà été défendu. 

L’amendement no 96, présenté par Mme Benbassa et les 
membres du groupe écologiste, est ainsi libellé : 

Alinéa 14 

Supprimer cet alinéa. 

Cet amendement a déjà été défendu. 

L’amendement no 22, présenté par MM. Mézard, 
Collombat, Arnell, Barbier, Bertrand, Castelli, Collin, 
Esnol, Fortassin et Hue, Mmes Laborde et Malherbe et 
M. Requier, est ainsi libellé : 

Alinéa 14 
Supprimer les mots : 

et contradictoires, manifestement 

La parole est à M. Jean-Claude Requier. 
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M. Jean-Claude Requier. Il s’agit d’un amendement rédac-
tionnel, qui vise à resserrer la définition des conditions 
pouvant justifier le recours à la procédure accélérée. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission sur ces 
différents amendements ? 

M. François-Noël Buffet, rapporteur. Ces dix-huit amende-
ments visent à supprimer la procédure accélérée automatique, 
ou à remettre en cause tout ou partie des critères justifiant le 
placement en procédure accélérée sur l’initiative de 
l’OFPRA. 

La commission des lois maintient sa position : elle consi-
dère que, pour atteindre les objectifs que nous nous sommes 
fixés, en particulier la réduction des délais, il faut que les 
demandes d’asile puissent être traitées de manière différenciée 
selon leurs chances d’aboutir. Dès lors, elle est défavorable à 
l’ensemble des amendements de cette série, dont l’adoption 
romprait l’équilibre sur lequel le projet de loi repose à cet 
égard, au risque d’en affaiblir l’efficacité. 

Plus précisément, les amendements nos 87, 88, 89, 167, 90 
et 169 visent à supprimer le caractère automatique du place-
ment en procédure accélérée ou l’un des deux motifs prévus 
par le projet de loi pour ce placement automatique. 

S’agissant du premier motif, la définition d’une liste de 
pays d’origine sûrs conforme à la directive « Procédures » 
nous permet de disposer d’un instrument efficace pour 
prévenir les demandes d’asile abusives, émanant de ressortis-
sants de pays pour lesquels il n’existe pas, a priori, de motif 
d’accorder une protection au titre de l’asile. 

S’agissant du second, je rappelle qu’une demande de 
réexamen est, aux termes de l’article 7 du projet de loi, 
une demande d’asile présentée après qu’une première 
demande a été définitivement rejetée par l’OFPRA et, le 
cas échéant, par la CNDA. Le placement en procédure 
accélérée des demandes de réexamen qui ne sont pas irrece-
vables est prévu par la directive Procédures et justifié par la 
faiblesse du taux d’accord constaté pour les demandes de 
réexamen, lequel est de l’ordre de 3,6 %. 

De manière générale, je tiens à souligner que le placement 
en procédure accélérée ne préjuge pas de la décision de 
l’OFPRA, ce dont témoignent de nombreux exemples, 
dans la mesure où l’examen individuel de la demande est 
garanti. 

M. Philippe Bas, président de la commission des lois. Bien sûr ! 
M. François-Noël Buffet, rapporteur. Par ailleurs, que le 

placement en procédure accélérée soit automatique ou 
non, l’OFPRA dispose de la faculté de revenir à la procédure 
normale, s’il l’estime nécessaire pour telle ou telle demande. 

Les amendements nos 56, 92, 170, 94, 171, 95 et 96 visent 
à supprimer la faculté pour l’OFPRA de statuer en procédure 
accélérée de sa propre initiative, en raison des difficultés 
soulevées par chacun des trois critères prévus. 

En ce qui concerne le premier de ces critères, qui est la 
présentation de faux documents d’identité ou de voyage, de 
fausses indications, ou la dissimulation d’informations, le 
texte de la commission précise que l’OFPRA ne pourra le 
faire jouer que lorsque le demandeur aura tenté d’induire en 
erreur l’Office lui-même, et non les autres autorités de l’État. 
Si l’article 31 de la Convention de Genève fixe le principe de 
l’immunité pénale du demandeur d’asile à l’égard de sa 
situation irrégulière, il est indispensable à la bonne instruc-
tion de son dossier que le demandeur coopère avec l’OFPRA. 

Les deux autres critères ont pour but d’objectiver les 
notions de demande abusives ou dilatoires en s’appuyant 
sur les termes mêmes de la directive « Procédures ». 

L’amendement no 93, qui tend à préciser que la tentative 
de fraude a été faite à l’égard de l’OFPRA, est satisfait par le 
texte de la commission des lois à la suite de l’adoption d’un 
amendement que j’ai déposé. Pour le reste, et il n’y a aucune 
ambiguïté sur ce point, seul l’OFPRA est à habilité à 
recueillir le récit du demandeur d’asile. 

L’amendement no 78 vise à supprimer le délai de quinze 
jours dont dispose l’OFPRA pour examiner une demande 
d’asile en procédure accélérée. La commission des lois a 
estimé nécessaire d’inscrire ce délai dans la loi, de façon à 
afficher clairement la volonté du législateur de contenir les 
délais d’instruction et à signifier clairement aux filières 
d’immigration clandestine que la demande d’asile n’est pas 
une voie d’accès d’immigration économique. 

L’amendement no 91 tend à prévoir la notification et la 
motivation par le demandeur de la décision de l’OFPRA de 
statuer en procédure accélérée. Conformément au VI de 
l’article 7, tel qu’il est issu des travaux de la commission, la 
décision de ne pas statuer en procédure accélérée ne peut pas 
faire l’objet d’un recours devant les juridictions administra-
tives qui serait distinct du recours qui, le cas échéant, peut 
être formé devant la CNDA à l’encontre de la décision de 
rejet ou d’irrecevabilité de l’OFPRA, laquelle sera elle-même 
motivée. 

En effet, à ce stade, une contestation de cette décision 
conduirait non seulement à un allongement des délais, 
mais aussi à une décision prématurée, dans la mesure où le 
placement en procédure accélérée ne présume pas de la 
décision finale de l’OFPRA. Il sera d’ailleurs toujours 
possible pour le requérant de contester la demande de place-
ment en procédure accélérée par une demande de renvoi à la 
Cour devant une formation collégiale. 

L’amendement no 97 est un amendement de repli. Il vise à 
remplacer l’expression « de la demande d’asile qu’il formule » 
par les mots : « de la Convention de Genève et des règles 
d’octroi de la protection subsidiaire ». Je rappelle qu’il n’est 
pas requis du demandeur de préciser sur quels motifs il 
entend formuler sa demande d’asile, mais qu’il appartient à 
l’OFPRA d’examiner successivement si sa demande répond 
aux critères de la Convention de Genève et, si tel n’est pas le 
cas, à ceux de la protection subsidiaire. 

Enfin, l’amendement no 22 tend à simplifier la rédaction 
retenue par le projet de loi qui reprend, à cet égard, la 
rédaction de la directive. La rédaction proposée ne paraît 
pas opportune, dans la mesure où elle mêle deux éléments 
distincts : d’une part, le défaut de cohérence interne du récit 
qui se contredit lui-même et, d’autre part, le caractère faux ou 
peu plausible du récit qui entre en contradiction avec les 
informations dont dispose l’OFPRA sur les pays d’origine. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Je partage en grande partie 

l’avis de la commission, que j’ai trouvé très complet. En effet, 
le Gouvernement souhaite le maintien de la procédure 
accélérée dans le cadre fixé par la commission des lois. 

Les cas de procédure accélérée sont totalement conformes à 
la directive « Procédures » et sont nécessaires si nous voulons 
accélérer les délais de traitement dans l’intérêt des deman-
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deurs d’asile. Par conséquent, la position du Gouvernement 
est claire, et c’est à cette aune que nous nous prononçons sur 
l’ensemble de ces amendements. 

Le Gouvernement émet un avis défavorable sur les 
amendements nos° 87, 88, 89, 167, 90, 169, 56, 91, 92, 
170, 94, 171, 95, 97 et 96. 

En revanche, l’avis est favorable sur l’amendement no 78 
défendu par M. Leconte, qui tend à supprimer le délai de 
quinze jours pour l’examen en procédure accélérée, ce délai 
devant être fixé par voie réglementaire. 

Par ailleurs, je m’en remets à la sagesse du Sénat sur 
l’amendement no 22. 

Enfin, le Gouvernement sollicite le retrait de l’amende-
ment no 93, lequel est satisfait. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 87. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 88. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 78. 
(Après une épreuve à main levée déclarée douteuse par le 

bureau, le Sénat, par assis et levé, adopte l'amendement.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix les amendements 

identiques nos 89 et 167. 
(Les amendements ne sont pas adoptés.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix les amendements 

identiques nos 90 et 169. 
(Les amendements ne sont pas adoptés.) 
Mme la présidente. En conséquence, l’amendement no 56 

n’a plus d’objet. 
Je mets aux voix l’amendement no 91. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix les amendements 

identiques nos 92 et 170. 
(Les amendements ne sont pas adoptés.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 93. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix les amendements 

identiques nos 94 et 171. 
(Les amendements ne sont pas adoptés.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 95. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 97. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 96. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 22. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je suis saisie de dix-sept amendements 

faisant l’objet d’une discussion commune. 
L’amendement no 98, présenté par Mme Benbassa et les 

membres du groupe écologiste, est ainsi libellé : 

Alinéas 15 à 20 

Supprimer ces alinéas. 

La parole est à Mme Esther Benbassa. 
Mme Esther Benbassa. Dans leur rédaction actuelle, les 

alinéas 15 à 20 permettent à la préfecture, d’une part, de 
porter une appréciation sur le fond d’une demande d’asile, ce 
qui ne relève pas de sa compétence, et, d’autre part, de faire 
passer un maximum de dossiers en procédure accélérée sans 
aucun contrôle possible. 

Or la préfecture n’est pas compétente pour apprécier la 
pertinence d’une demande d’asile. Si l’autorité préfectorale 
pouvait placer un demandeur d’asile en procédure prioritaire 
dans l’ancien système, cela se justifiait uniquement au regard 
des conséquences de ce placement sur le droit au séjour du 
demandeur. 

En revanche, dans le présent projet de loi, le placement en 
procédure accélérée n’a plus de conséquence sur le droit au 
séjour du demandeur. Dès lors, nous estimons que la préfec-
ture n’est plus légitime à intervenir dans le placement des 
demandeurs en procédure accélérée. 

Mme la présidente. L’amendement no 172, présenté par 
Mmes Assassi et Cukierman, M. Favier et les membres du 
groupe communiste républicain et citoyen, est ainsi libellé : 

Alinéas 15 et 23 

Supprimer ces alinéas. 

La parole est à Mme Christine Prunaud. 
Mme Christine Prunaud. La disposition prévue à l’alinéa 15 

permet à la préfecture de faire passer un maximum de 
dossiers en procédure accélérée sans aucun contrôle 
possible, le recours au tribunal administratif pour contester 
le placement en procédure accélérée étant explicitement 
proscrit dans le projet de loi. 

Par ailleurs, elle permet aussi à la préfecture de porter une 
appréciation sur le fond d’une demande d’asile, ce qui ne 
relève pas de sa compétence. En effet, si l’autorité préfectorale 
pouvait, dans l’ancien système, placer un demandeur d’asile 
en procédure prioritaire, cela se justifiait uniquement au 
regard des conséquences de ce placement sur le droit au 
séjour du demandeur. Toutefois, dans le cadre du présent 
projet de loi, le placement en procédure accélérée n’a plus de 
conséquence sur le droit au séjour du demandeur. Dès lors, la 
préfecture n’est plus légitime à intervenir dans le placement 
des demandeurs en procédure accélérée. 

En outre, l’article 4 de la directive ne parle que « d’une 
autorité responsable de la détermination qui sera chargée de 
procéder à un examen approprié des demandes ». Actuelle-
ment, l’OFPRA dispose uniquement de la possibilité de 
sortir un dossier de la procédure accélérée, alors qu’elle 
devrait en être à l’initiative et rester le seul juge du recours 
à la procédure accélérée. 

Laisser à une seule autorité le soin de déterminer les 
personnes relevant de la procédure accélérée apparaît 
comme une mesure de simplification à laquelle nous nous 
opposons. 

Mme la présidente. L’amendement no 99, présenté par 
Mme Benbassa et les membres du groupe écologiste, est 
ainsi libellé : 

Alinéa 15 

Rédiger ainsi cet alinéa : 
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« III. – L’office peut, après avoir mis le demandeur en 
mesure de fournir une justification, décider de statuer en 
procédure accélérée si l’autorité administrative en charge 
de l’enregistrement de la demande d’asile constate, par 
un document écrit, motivé et contradictoirement notifié 
au demandeur, que : 

La parole est à Mme Esther Benbassa. 
Mme Esther Benbassa. Cet amendement vise à ne pas 

rendre automatique le recours à la procédure accélérée en 
cas de demande de l’autorité administrative. L’OFPRA doit 
pouvoir rester seul juge de la nécessité du recours à la procé-
dure accélérée. 

Actuellement l’OFPRA peut seulement sortir un dossier de 
la procédure accélérée, alors qu’elle devrait être à l’initiative 
de cette procédure. Cela paraît plus conforme à l’article 4 de 
la directive, qui ne parle que d’une « autorité responsable de 
la détermination qui sera chargée de procéder à un examen 
approprié des demandes ». 

Laisser à une seule autorité le soin de déterminer les 
personnes relevant de la procédure accélérée semble être 
une mesure de simplification. 

Mme la présidente. Les deux amendements suivants sont 
identiques. 

L'amendement no 100 est présenté par Mme Benbassa et 
les membres du groupe écologiste. 

L'amendement no 173 est présenté par Mmes Assassi et 
Cukierman, M. Favier et les membres du groupe commu-
niste républicain et citoyen. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 
Alinéa 16 

Supprimer cet alinéa. 

La parole est à Mme Esther Benbassa, pour présenter 
l’amendement no 100. 

Mme Esther Benbassa. Cet autre amendement de repli vise 
à limiter le recours à la procédure accélérée. 

Des empreintes inexploitables, illisibles sont assimilées par 
l’administration à un refus du demandeur d’asile de donner 
ses empreintes digitales. Or cet élément ne doit pas être un 
critère essentiel pour apprécier le bien-fondé d’une demande 
d’asile, comme l’a rappelé le Conseil d’État. 

Par ailleurs, statistiquement, les demandeurs d’asile 
concernés au premier chef par ce problème d’empreintes 
sont originaires de Somalie, d’Érythrée et du Soudan. Ils 
bénéficient massivement d’une protection lorsque leur natio-
nalité est établie, compte tenu des risques sécuritaires ou de 
persécutions en cas de retour dans leur pays. Il n’y a donc pas 
de raison valable, compte tenu du sérieux présumé de leur 
demande d’asile eu égard à leur nationalité, de soumettre 
l’examen de leur dossier à la procédure accélérée. 

D’ailleurs, le rapport d’information no 130 du Sénat du 
14 novembre 2012 intitulé « Droit d’asile : conjuguer effica-
cité et respect des droits » faisait déjà le constat de l’usage 
abusif de la procédure prioritaire pour les demandeurs d’asile 
dont les empreintes digitales étaient inexploitables : je vous 
renvoie à ses pages 35 et 36. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Éliane Assassi, 
pour présenter l'amendement no 173. 

Mme Éliane Assassi. Notre groupe, se faisant le relais de la 
Coordination française pour le droit d’asile, entend redonner 
la priorité à la parole du demandeur d’asile, de façon qu’il 
puisse déposer sa demande dans le cas où ses empreintes ne 
seraient pas exploitables. 

Mme la présidente. Les deux amendements suivants sont 
également identiques. 

L'amendement no 101 est présenté par Mme Benbassa et 
les membres du groupe écologiste. 

L'amendement no 174 est présenté par Mmes Assassi et 
Cukierman, M. Favier et les membres du groupe commu-
niste républicain et citoyen. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 
Alinéa 17 

Supprimer cet alinéa. 
La parole est à Mme Esther Benbassa, pour présenter 

l’amendement no 101. 
Mme Esther Benbassa. Cet amendement de repli vise 

également à limiter le recours à la procédure accélérée. 
Une personne contrainte de fuir pour échapper à des 

persécutions quitte le plus souvent son pays de façon préci-
pitée. Lorsque les persécutions émanent de son État ou sont 
tolérées par celui-ci, les possibilités de sortie légale du terri-
toire sont souvent inexistantes. Le principe est donc que, 
dans un tel cas, un demandeur d’asile arrive sur le territoire 
français de façon irrégulière. 

De surcroît, il ne saurait être présumé que la « dissimula-
tion » d'informations par un demandeur d'asile aurait pour 
but d'induire en erreur les autorités. Elle s'explique souvent 
par la difficulté, pour le demandeur, d’exposer tout son 
parcours d'exil dès son arrivée en France. La parole se 
libère souvent bien plus tard au cours de la procédure. 

Nous considérons par conséquent qu’il est parfaitement 
inadapté de placer le dossier de ces personnes en procédure 
accélérée. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Éliane Assassi, 
pour présenter l'amendement no 174. 

Mme Éliane Assassi. Il apparaît évident qu’un demandeur 
d’asile en difficulté dans son pays d’origine arrive sur le 
territoire français de façon irrégulière. 

J’ajoute qu’il convient d’interpréter cette disposition à la 
lumière de la convention de 1951 relative au statut des 
réfugiés qui, tout comme l’article L. 741-3 du code de 
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, pose 
le principe qu’il ne peut être reproché un demandeur d’asile 
de pénétrer irrégulièrement sur le territoire de l’État auprès 
duquel il demande une protection. 

Mme la présidente. Les deux amendements suivants sont 
identiques. 

L'amendement no 102 est présenté par Mme Benbassa et 
les membres du groupe écologiste. 

L'amendement no 175 est présenté par Mmes Assassi et 
Cukierman, M. Favier et les membres du groupe commu-
niste républicain et citoyen. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 
Alinéa 18 

Supprimer cet alinéa. 
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La parole est à Mme Esther Benbassa, pour présenter 
l’amendement no 102. 

Mme Esther Benbassa. Cet amendement de repli vise à ne 
pas permettre le recours à la procédure accélérée pour les 
personnes ayant présenté une demande d’asile tardive. 

D’une part, le délai de quatre-vingt-dix jours est trop 
restreint : le barrage de la langue, le défaut d’information 
et d’orientation, l’accès peu rapide à l’administration sont 
autant d’obstacles à la connaissance de la procédure. La 
demande d’asile en tant que telle doit ensuite être mise en 
place, puis déposée, ce qui reste souvent difficile en raison de 
freins mis par les services de la préfecture. 

D’autre part, des craintes de persécutions peuvent naître 
après plusieurs mois pour des motifs divers : changement 
politique ou sécuritaire dans le pays d’origine, publication 
d’un ouvrage censuré dans celui-ci, naissance d’une fille 
risquant l’excision, possibilité de vivre librement son orien-
tation sexuelle, militantisme politique ou engagement 
associatif en France, etc. 

L’accumulation de ces facteurs implique que beaucoup de 
demandeurs d’asile ne parviennent pas à faire enregistrer leur 
demande dans le délai de quatre-vingt-dix jours suivant leur 
arrivée en France. Surtout, cette disposition est contraire à la 
notion de réfugié sur place, pourtant consacrée par la juris-
prudence. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Christine 
Prunaud, pour présenter l'amendement no 175. 

Mme Christine Prunaud. Je fais mienne l’argumentation 
développée par Mme Benbassa. 

Mme la présidente. L'amendement no 57 rectifié, présenté 
par M. Leconte, Mme Tasca, M. Sueur, Mme Jourda et les 
membres du groupe socialiste et apparentés, est ainsi libellé : 

Alinéa 18 

Rédiger ainsi le début de cet alinéa : 
« 3° Il est possible d’établir que, sans raison valable, le 

demandeur... (le reste sans changement) 

La parole est à M. Jean-Yves Leconte. 

M. Jean-Yves Leconte. Cette série d’amendements a trait 
au placement en procédure accélérée sur l’initiative de l’auto-
rité administrative. Dans la plupart des cas, il s’agit ici de 
situations tout à fait objectives, non directement liées à la 
demande d’asile. C’est la raison pour laquelle nous n’avons 
pas proposé de modifications de cette partie du texte. 

J’attire l’attention sur le fait que l’OFPRA est toujours en 
mesure de revenir à la procédure normale pour traiter une 
demande d’asile qui lui semble finalement difficile à 
instruire. 

En ce qui concerne l’amendement no 57 rectifié, l’alinéa 18 
prévoit que l’OFPRA statue selon la procédure accélérée 
lorsque l’autorité administrative chargée de l’enregistrement 
de la demande constate que le demandeur d’asile entré 
irrégulièrement en France ou s’y étant maintenu irrégulière-
ment n’a pas présenté sa demande dans un délai de quatre- 
vingt-dix jours. Or, si un demandeur d’asile est entré irrégu-
lièrement sur le territoire ou s’y est maintenu irrégulièrement, 
il n’est par définition pas toujours possible d’établir un 
décompte du temps écoulé depuis son entrée. 

En conséquence, sans revenir sur le cas visé par l’alinéa, à 
savoir celui d’une entrée ou d’un maintien irrégulier sur le 
territoire national, nous proposons d’en clarifier la rédaction 
en indiquant que celui-ci ne peut s’appliquer que s’il est 
possible de déterminer le délai entre le moment où le deman-
deur est entré irrégulièrement sur le territoire et celui où il 
présente sa demande. 

Par ailleurs, au travers de l’amendement no 58, nous propo-
sons d’en revenir à la rédaction issue des travaux de l’Assem-
blée nationale, qui fixait le délai à cent vingt jours. En effet, 
certains ressortissants étrangers, du fait de leur manque 
d’information, des traumatismes psychologiques subis, de 
la barrière de la langue, de la crainte des autorités, tardent 
à déposer leur demande d’asile. Un délai de quatre-vingt-dix 
jours paraît donc trop bref, comme l’ont souligné plusieurs 
associations accompagnant les demandeurs d’asile. 

Enfin, je souhaiterais savoir comment le Gouvernement 
entend apprécier le refus de se conformer à l’obligation de 
donner ses empreintes digitales. Si ce refus est un fait objectif 
et clairement établi, je ne conteste pas le recours à la procé-
dure accélérée. Toutefois, en 2009 et en 2010, il est arrivé que 
l’OFPRA recoure d’office à la procédure accélérée quand les 
empreintes étaient illisibles. À mon sens, le fait que des 
empreintes digitales soient illisibles ne découle pas automa-
tiquement d’un refus de se conformer à l’obligation de 
donner ses empreintes digitales. 

Mme la présidente. L'amendement no 58, présenté par 
M. Leconte, Mme Tasca, M. Sueur, Mme Jourda et les 
membres du groupe socialiste et apparentés, est ainsi libellé : 

Alinéa 18 

Remplacer le mot : 

quatre-vingt-dix 
par les mots : 

cent vingt 
Cet amendement a déjà été défendu. 
Les deux amendements suivants sont identiques. 
L'amendement no 103 est présenté par Mme Benbassa et 

les membres du groupe écologiste. 
L'amendement no 176 est présenté par Mmes Assassi et 

Cukierman, M. Favier et les membres du groupe commu-
niste républicain et citoyen. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

Alinéa 19 

Supprimer cet alinéa. 
La parole est à Mme Esther Benbassa, pour présenter 

l’amendement no 103. 
Mme Esther Benbassa. L’alinéa 19 prévoit le recours à la 

procédure accélérée lorsqu’une personne ne présente une 
demande d’asile qu’en vue de faire échec à une mesure 
d’éloignement. 

Cette disposition relève d’un procès d’intention, car la 
réalité d’une telle motivation n’est pas vérifiable. Le place-
ment en procédure accélérée sur la base du seul passé 
administratif du demandeur, parce qu’il aurait fait l’objet 
d’une mesure d’éloignement, constituerait une pénalisation 
excessive d’un échec précédent, alors que celui-ci n’est pas 
nécessairement imputable au demandeur d’asile lui-même. 
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Ici encore, il convient de prévenir toute confusion entre 
asile et immigration. Or il est impossible de présumer l’inten-
tion d’une personne. Les demandeurs d’asile ne comprennent 
pas bien les procédures administratives. Le caractère 
« imminent » de la mesure d’éloignement que l’administra-
tion s’apprête à prendre n’est pas quantifiable et sa prise en 
compte crée une grande insécurité juridique. D’autres dispo-
sitions du texte prévoient déjà le traitement accéléré, au 
terme d’une procédure spécifique, des demandes d’asile 
formées alors que le demandeur se trouve placé en rétention 
administrative ou en zone d’attente. La mise en œuvre du 
dispositif de l’alinéa 19 n’est, dès lors, ni souhaitable ni 
nécessaire. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Éliane Assassi, 
pour présenter l'amendement no 176. 

Mme Éliane Assassi. Pour savoir si le demandeur d’asile 
veut faire échec à une mesure d’éloignement, il ne suffit pas 
de constater que cette dernière est antérieure à la demande 
d’asile : il convient d’apprécier s’il fait valoir utilement 
l’application de la convention de Genève ou celle de la 
protection subsidiaire. 

En pratique, actuellement, le seul constat de la prise d’une 
mesure d’éloignement antérieurement à la demande d’asile a 
pour conséquence immédiate le placement en procédure 
prioritaire. Or cela ne peut être un critère déterminant 
pour juger de la pertinence d’une demande d’asile. Les 
condamnations récentes de la France par la Cour européenne 
des droits de l’homme en matière de procédures prioritaires 
illustrent bien ce fait. 

Mme la présidente. L'amendement no 104, présenté par 
Mme Benbassa et les membres du groupe écologiste, est 
ainsi libellé : 

Alinéa 20 

Supprimer cet alinéa. 

La parole est à Mme Esther Benbassa. 

Mme Esther Benbassa. La notion de menace à l’ordre 
public est extrêmement large et ne peut être laissée à l’appré-
ciation de l’administration sans cadre légal précis. 

La jurisprudence pénale et administrative est constante sur 
le fait que cette menace doit être appréciée in concreto et de 
manière actuelle. La seule soustraction à une mesure d’éloi-
gnement antérieure ou la présence du nom du demandeur 
sur un fichier des personnes recherchées, non plus que des 
antécédents pénaux anciens ou fondés sur des infractions à la 
législation sur les étrangers – punissables d’emprisonnement 
et depuis lors censurées par la Cour de justice de l’Union 
européenne –, ne sauraient caractériser la menace à l’ordre 
public. 

Mme la présidente. L'amendement no 105, présenté par 
Mme Benbassa et les membres du groupe écologiste, est 
ainsi libellé : 

Alinéa 20 

Après les mots : 
menace grave 

insérer les mots : 

actuelle et caractérisée 

La parole est à Mme Esther Benbassa. 

Mme Esther Benbassa. Cet amendement de repli a pour 
objet de préciser que la menace grave constituée par la 
présence en France du demandeur doit être actuelle et carac-
térisée. 

Mme la présidente. L'amendement no 107, présenté par 
Mme Benbassa et les membres du groupe écologiste, est 
ainsi libellé : 

Alinéa 23 

Supprimer cet alinéa. 
La parole est à Mme Esther Benbassa. 
Mme Esther Benbassa. Dans sa rédaction issue des travaux 

de la commission des lois du Sénat, l’alinéa 23 précise que les 
décisions de l’OFPRA et de la préfecture qui entraînent le 
placement en procédure accélérée ne peuvent faire l’objet 
d’un recours distinct de celui qui peut être formé devant la 
Cour nationale du droit d'asile contre la décision de 
l'OFPRA rejetant la demande. 

Le recours à la procédure accélérée ayant de nombreuses 
conséquences sur l’exercice du droit d’asile, il convient, 
a minima, qu’il puisse être contesté par le demandeur et 
contrôlé par la juridiction administrative. 

C’est pourquoi nous proposons de supprimer cet alinéa. 
Mme la présidente. L'amendement no 108, présenté par 

Mme Benbassa et les membres du groupe écologiste, est 
ainsi libellé : 

Alinéa 23 
Rédiger ainsi cet alinéa : 

« VI. – Le placement en procédure accélérée fait 
l’objet d’une décision motivée notifiée au demandeur 
dans une langue qu’il comprend. Le demandeur d’asile 
placé en procédure accélérée peut, dans le délai d’un 
mois à compter de la notification de la décision de 
placement en procédure accélérée demander à l’office 
qu’il statue en procédure normale. » 

La parole est à Mme Esther Benbassa. 
Mme Esther Benbassa. Par cet amendement de repli, nous 

proposons, afin que les droits du demandeur d’asile soient 
effectivement garantis, que le placement en procédure 
accélérée fasse l’objet d’une décision écrite et motivée, trans-
mise au demandeur dans une langue qu’il comprend. Ce 
dernier pourrait alors, dans le délai d’un mois à compter 
de la notification de la décision, demander à l’OFPRA de 
statuer selon la procédure normale. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. François-Noël Buffet, rapporteur. Ces dix-sept amende-

ments ont trait au placement en procédure accélérée sur 
l’initiative de la préfecture ou à la remise en cause des 
critères justifiant ce placement. 

Aux termes du texte, la préfecture ne peut décider du 
placement en procédure accélérée que dans des cas tenant 
à des circonstances étrangères au fond de la demande. En 
outre, ces dispositions visent à préciser et à objectiver les 
critères de demande frauduleuse, abusive ou dilatoire qui 
figurent actuellement dans le CESEDA, en reprenant les 
termes mêmes de la directive Procédures. 

Dans ces conditions, la commission a émis un avis défavo-
rable sur tous les amendements de suppression de l’un ou 
l’autre de ces critères, c’est-à-dire les amendements nos 98, 
172, 100, 173, 101, 174, 102, 175, 103, 176 et 104. 
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Par ailleurs, l’amendement no 99 vise à transformer l’obli-
gation pour l’OFPRA d’examiner une demande en procé-
dure accélérée sur l’initiative de la préfecture en une simple 
faculté. L’argument mis en avant est qu’il serait plus simple 
de confier à une seule autorité le soin de décider de la 
procédure d’examen à suivre. 

La question s’est effectivement posée de savoir s’il était 
conforme à la directive Procédures de prévoir que deux 
autorités distinctes, l’OFPRA et la préfecture, puissent 
décider de la mise en œuvre de la procédure accélérée. 

Le projet de loi apporte une réponse à cette question en 
prévoyant que la préfecture ne se détermine que sur des 
critères extérieurs à la demande d’asile, laissant à l’OFPRA 
le soin de décider sur la base de critères tenant à la demande 
elle-même. Il convient de rappeler que, dans tous les cas, 
l’OFPRA dispose toujours de la faculté de revenir à la procé-
dure normale. 

Pour ces raisons, la commission a émis un avis défavorable 
sur l’amendement no 99. 

L’amendement no 57 rectifié vise à préciser que le critère de 
demande tardive permettant le placement en procédure 
accélérée sur l’initiative de la préfecture n’est applicable 
que s’il est possible de l’établir. Cette précision semblant 
tautologique, la commission a également émis un avis 
défavorable sur cet amendement. 

L’amendement no 58 vise à revenir sur une disposition 
adoptée par la commission des lois tendant à rétablir le 
projet de loi dans sa version initiale et prévoyant qu’une 
demande est considérée comme tardive à l’expiration d’un 
délai de quatre-vingt-dix jours après l’arrivée sur le territoire 
français. Cette durée était d’ailleurs préconisée par le rapport 
de l’Inspection générale de l’administration, de l’Inspection 
générale des affaires sociales et de l’Inspection générale des 
finances d’avril 2013. La commission est défavorable à cet 
amendement. 

L’amendement no 105 tend à préciser la notion de 
« menace grave ». Or cela n’est pas nécessaire, car cette 
notion existe déjà en droit positif, en vertu de l’article 
L. 313-3 du CESEDA, et fait l’objet d’une application au 
cas par cas par les préfectures, sous le contrôle du juge. L’avis 
de la commission est donc défavorable. 

Les amendements nos 172 et 107 ont pour objet de 
supprimer l’alinéa 23, prévoyant que la décision de place-
ment en procédure accélérée ne peut faire l’objet d’un recours 
devant la juridiction administrative distinct du recours qui 
sera, le cas échéant, introduit devant la CNDA contre la 
décision de rejet ou d’irrecevabilité prise par l’OFPRA. La 
commission est défavorable à ces amendements. 

L’amendement no 108 vise à obliger l’OFPRA à motiver sa 
décision de placement en procédure accélérée. Il crée en outre 
un recours gracieux contre cette décision devant l’OFPRA, 
qui pourrait s’exercer dans un délai d’un mois. 

Or une contestation de la décision de placement en procé-
dure accélérée à ce stade, outre qu’elle conduirait à allonger 
les délais, serait évidemment prématurée dans la mesure où, 
je le répète, le placement en procédure accélérée ne présume 
pas de la décision finale de l’OFPRA. 

Par ailleurs, le requérant peut toujours contester devant la 
Cour nationale du droit d’asile le placement en procédure 
accélérée par la demande de renvoi à la formation collégiale. 
La commission a également émis un avis défavorable sur cet 
amendement. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. M. le rapporteur s’étant 

longuement exprimé sur l’ensemble de ces amendements, je 
me contenterai de formuler quelques remarques complémen-
taires, en m’efforçant d’aller à l’essentiel. 

Ces amendements visent encore à réduire les cas dans 
lesquels il peut être recouru à la procédure accélérée. Or, 
comme je l’ai déjà dit à plusieurs reprises depuis le début 
de nos débats, pour raccourcir les délais, nous avons besoin 
d’une procédure accélérée. Nous la mettons en œuvre dans 
un cadre conforme à la directive et en garantissant au deman-
deur un recours suspensif. 

L’équilibre du projet de loi résulte de cette possibilité, pour 
l’autorité administrative, de placer en procédure accélérée les 
demandes dont les éléments extérieurs permettent de faire 
présumer de leur caractère infondé. Je pense par exemple à 
l’existence d’une fraude ou de menaces à l’ordre public. 

Cette présomption n’est bien entendu pas irréfragable : 
l’OFPRA pourra à tout moment estimer que la demande 
mérite un examen plus approfondi. 

Le Gouvernement est donc opposé à tous les amendements 
qui visent à remettre en cause la procédure accélérée, à 
l’exception de deux d’entre eux. 

Sur l’amendement no 57 rectifié, tout d’abord, qui est plus 
favorable au demandeur au regard de la charge de la preuve, 
nous nous en remettons à la sagesse de la Haute Assemblée. 

Par ailleurs, le texte issu de l’Assemblée nationale prévoit 
que, si le demandeur d’asile n’a pas présenté sa demande 
après cent vingt jours de présence sur le territoire, celle-ci 
peut être placée par le préfet en procédure accélérée. La 
commission des lois du Sénat propose de ramener ce délai 
à quatre-vingt-dix jours, comme le prévoyait d’ailleurs la 
rédaction initiale du projet de loi. Néanmoins, en fixant le 
délai à cent vingt jours, il me semble que nous sommes 
arrivés à un bon compromis avec l’Assemblée nationale. Le 
Gouvernement émet donc un avis favorable sur l’amende-
ment no 58. 

Monsieur Leconte, dans le cas où des empreintes sont 
illisibles, la pratique de l’administration consiste à laisser au 
demandeur la possibilité de revenir plus tard déposer ses 
empreintes, sans procéder au placement en procédure 
accélérée. Ce n’est que si cette deuxième tentative 
démontre que le demandeur a rendu volontairement illisibles 
ses empreintes que sa demande sera placée en procédure 
accélérée. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 98. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 172. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 99. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
Mme la présidente. La parole est à Mme Éliane Assassi, 

pour explication de vote sur les amendements identiques nos  

100 et 173. 
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Mme Éliane Assassi. Il nous semble abusif d’affirmer ou de 
donner à entendre que des personnes dont les empreintes 
sont difficilement exploitables ont a priori volontairement 
altéré celles-ci. 

Notre argumentation se fonde sur une étude de l’aspect 
clinique des dermatoglyphes chez les personnes suspectées 
d’avoir « volontairement » altéré leurs empreintes, réalisée à 
l’hôpital Bicêtre par le Comité médical pour les exilés. 

Cette étude porte sur vingt et un demandeurs reçus entre 
octobre 2000 et janvier 2012, dont dix étaient issus de la 
corne de l’Afrique. Plus de la moitié de ces personnes ont 
saisi le tribunal administratif, qui a dans plusieurs cas jugé 
que la demande devait être réexaminée. 

Sur ces vingt et une personnes, onze ont fait état de la 
manipulation de produits ou de l’exercice d’une activité 
susceptible de rendre difficile la lecture de leurs empreintes, 
six présentaient une pulpite, c’est-à-dire une inflammation de 
la pulpe des doigts, deux des brûlures superficielles occasion-
nées par l’exécution de tâches ménagères ou la préparation 
des aliments. Aucun argument ne plaide en faveur de lésions 
volontaires. Les causes suivantes, dont la liste n’est pas limita-
tive et qui peuvent se conjuguer, peuvent expliquer la diffi-
culté à prendre les empreintes : exercice d’une activité 
professionnelle, existence d’un terrain allergique, eczéma, 
présence de champignons, etc. 

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre. 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Madame la sénatrice, je 

n’ai jamais tenu les propos que vous me prêtez. 
Comme je l’ai indiqué, l’illisibilité des empreintes digitales 

n’emportera pas l’engagement de la procédure accélérée. 
C’est seulement si la deuxième ou la troisième prise 
d’empreintes échoue, en dehors des situations particulières 
que vous avez évoquées, qu’il y aura placement en procédure 
accélérée. J’y insiste, celui-ci n’interviendra jamais dès la 
première prise des empreintes digitales. 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Yves Leconte, 
pour explication de vote. 

M. Jean-Yves Leconte. Je remercie M. le ministre de ces 
précisions sur la manière dont l’administration traitera les cas 
particuliers évoqués par Mme Assassi. Voilà deux ans, j’y 
avais déjà été sensibilisé. Cela étant, l’identification des 
demandeurs d’asile passe par le fichier Eurodac, qui est un 
outil indispensable. C’est pourquoi je ne pourrai voter ces 
amendements. 

Mme la présidente. Je mets aux voix les amendements 
identiques nos 100 et 173. 

(Les amendements ne sont pas adoptés.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix les amendements 

identiques nos 101 et 174. 
(Les amendements ne sont pas adoptés.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix les amendements 

identiques nos 102 et 175. 
(Les amendements ne sont pas adoptés.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 57 

rectifié. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 58. 
J'ai été saisie d'une demande de scrutin public émanant du 

groupe UMP. 

Je rappelle que l'avis de la commission est défavorable et 
que l’avis du Gouvernement est favorable. 

Il va être procédé au scrutin dans les conditions fixées par 
l'article 56 du règlement. 

Le scrutin est ouvert. 

(Le scrutin a lieu.) 
Mme la présidente. Personne ne demande plus à voter ?… 
Le scrutin est clos. 

J'invite Mmes et MM. les secrétaires à procéder au dépouil-
lement du scrutin. 

(Il est procédé au dépouillement du scrutin.) 
Mme la présidente. Voici, compte tenu de l’ensemble des 

délégations de vote accordées par les sénateurs aux groupes 
politiques et notifiées à la présidence, le résultat du scrutin no  

182 : 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  340 
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . .  340 

Pour l’adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  151 
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  189 

Le Sénat n'a pas adopté. 

Je mets aux voix les amendements identiques nos 103 et 
176. 

(Les amendements ne sont pas adoptés.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 104. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 105. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 107. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 108. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je suis saisie de deux amendements 

identiques. 

L'amendement no 106 est présenté par Mme Benbassa et 
les membres du groupe écologiste. 

L'amendement no 177 est présenté par Mmes Assassi et 
Cukierman, M. Favier et les membres du groupe commu-
niste républicain et citoyen. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

Alinéa 21 

Remplacer les mots : 
qui est un mineur non accompagné 

par les mots : 

identifié comme vulnérable en application de 
l’article L. 744-6 

La parole est à Mme Esther Benbassa, pour présenter 
l'amendement no 106. 

Mme Esther Benbassa. Le projet de loi précise que seuls les 
mineurs non accompagnés ne peuvent voir leur demande 
d’asile traitée selon la procédure accélérée. 
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Or, le Comité directeur pour les droits de l’homme 
rappelle que la recommandation 1471 de 2005 de l’Assem-
blée parlementaire du Conseil de l’Europe concernant les 
procédures d’asile accélérées dans les États membres stipule 
explicitement que « certaines catégories de personnes en 
raison de leur vulnérabilité et de la complexité de leur cas, 
notamment les enfants séparés ou mineurs non accompa-
gnés, les victimes de torture, de violences sexuelles ou de la 
traite, ainsi que les cas qui posent des problèmes en vertu des 
clauses d’exclusion de la convention de 1951 sur les réfugiés, 
sont exemptées des procédures d’asile accélérées ». 

Nous considérons donc que ces catégories de personnes 
doivent toutes échapper à la procédure accélérée. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Cécile 
Cukierman, pour défendre l'amendement no 177. 

Mme Cécile Cukierman. Pour les raisons qui viennent 
d’être exposées, il nous semble à nous aussi restrictif de 
préciser que seuls les mineurs non accompagnés ne 
pourront voir leur demande d’asile traitée en procédure 
accélérée. Il convient d’exempter également de cette 
dernière les personnes en situation de handicap, les personnes 
âgées, les femmes enceintes, les parents isolés accompagnés 
d’enfants mineurs, les victimes de la traite des êtres humains, 
les personnes atteintes de maladie grave ou souffrant de 
troubles mentaux, etc. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. François-Noël Buffet, rapporteur. La commission a émis 

un avis défavorable sur ces amendements identiques visant à 
prohiber le recours à la procédure accélérée pour l’examen 
des demandes émanant de toutes les personnes vulnérables. 

Ces amendements opèrent un renvoi à l’article L. 744-6 
du CESEDA, ce qui signifie que la vulnérabilité prise en 
compte relève de la seule vulnérabilité objective constatée 
par l’Office français de l’immigration et de l’intégration, 
l’OFII. Cela est contraire à l’esprit même du texte, qui 
tend à distinguer vulnérabilité objective et vulnérabilité 
subjective, celle-ci relevant de l’OFPRA. Ce dernier peut 
s’appuyer sur l’ensemble des données dont il dispose, y 
compris celles qui sont fournies par l’OFII, pour décider 
de modalités particulières d’examen des demandes des 
personnes vulnérables. 

Par ailleurs, le projet de loi prévoit d’ores et déjà, aux 
termes de l’alinéa 25 de l’article 7, que l’OFPRA peut 
décider, en raison de la vulnérabilité du demandeur, de 
recourir à la procédure prioritaire. Cela permet un examen 
très attentif et assez rapide du dossier. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Même avis. 
Mme la présidente. Je mets aux voix les amendements 

identiques nos 106 et 177. 

(Les amendements ne sont pas adoptés.) 

Mme la présidente. L'amendement no 28 rectifié bis, 
présenté par Mme Létard, MM. Guerriau et Bonnecarrère, 
Mme Loisier, MM. Delahaye, Médevielle, Longeot, L. Hervé 
et les membres du groupe Union des Démocrates et 
Indépendants - UC, est ainsi libellé : 

Après l'alinéa 24 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Pour l’application du premier alinéa, l’office tient 
compte des informations sur la vulnérabilité qui lui sont 
transmises en application de l’article L. 744-6 et des 
éléments de vulnérabilité dont il peut seul avoir connais-
sance au vu de la demande ou des déclarations de l’inté-
ressé. 

La parole est à Mme Valérie Létard. 
Mme Valérie Létard. La commission des lois a supprimé 

cette disposition relative aux conditions d’examen de la 
vulnérabilité du demandeur, estimant que cette question 
relève du pouvoir réglementaire. 

Or, comme vient de le rappeler M. le rapporteur, la prise 
en compte de la vulnérabilité, inspirée par la nécessité de 
transposer la directive Procédures, constitue l’une des 
avancées les plus notables du projet de loi. Ainsi, l’OFPRA 
pourra, à quelque stade que ce soit de la procédure, définir les 
modalités particulières d’examen pour l’exercice des droits 
d’un demandeur en raison de sa vulnérabilité. 

Cette approche différenciée permettra aussi de statuer 
prioritairement sur certaines demandes a priori appelées à 
recevoir une réponse favorable. Cela démontre que le 
recours à une procédure accélérée, loin d’être nécessairement 
négatif, peut intervenir dans l’intérêt même des demandeurs. 
Cette démarche permettra de consacrer une pratique de 
l’OFPRA consistant à assurer un traitement adapté des 
demandes en fonction de leur contenu. 

Le présent amendement vise à permettre à l’OFPRA de 
pouvoir tenir compte des informations qui lui auront été 
transmises par l’OFII, tout en continuant à s’appuyer égale-
ment sur ses propres informations. 

Néanmoins, la prise en compte de la vulnérabilité d’un 
demandeur est un élément essentiel, qui déterminera 
l’ensemble de l’examen de son dossier. Sachant qu’il a été 
choisi, en particulier en inscrivant des délais précis dans le 
projet de loi, d’introduire au niveau législatif des éléments 
pouvant relever du niveau réglementaire, il me semble impor-
tant, la propreté du texte dût-elle en souffrir, d’insérer cet 
alinéa, qui précise les conditions dans lesquelles l’OFPRA 
appréciera les éléments permettant d’évaluer la situation de 
vulnérabilité d’une personne. S’il est vrai que cet élément 
peut paraître relever du domaine réglementaire, il sera déter-
minant pour l’appréciation de chaque situation individuelle. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. François-Noël Buffet, rapporteur. La commission des lois 

tient à une certaine rigueur ! Il n’est point de réunion de 
commission où l’on n’invoque la nécessité de légiférer moins, 
de s’en tenir strictement à notre « cœur de métier », à savoir la 
rédaction de la loi, en évitant d’introduire dans celle-ci des 
dispositions d’ordre réglementaire. 

En tant que rapporteur, j’ai essayé de me conformer à ce 
principe dans l’examen du présent texte. Sur le fond, il n’y a 
pas de divergence entre nous, mais la commission des lois a 
considéré que cette disposition relève du domaine réglemen-
taire et a émis un avis défavorable sur l’amendement. 

J’aimerais donner satisfaction à Mme Létard, mais nous 
devons respecter les règles que nous nous sommes fixées… 

Mme la présidente. La parole est à M. le président de la 
commission. 

M. Philippe Bas, président de la commission des lois. À titre 
personnel, je suis assez sensible aux propos de Mme Létard. 
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De fait, gardienne de la frontière entre le domaine de la loi 
et le champ du pouvoir réglementaire, la commission des lois 
ne pouvait qu’émettre un avis défavorable sur cet amende-
ment. Cela étant, pour ma part, je le voterai, en espérant que 
mes collègues de la commission ne m’en feront pas 
reproche… 

Mme Valérie Létard. Merci ! 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Je salue la prise de 

position du président de la commission des lois. Je suis 
moi aussi très favorable à cet amendement visant à réintro-
duire, au bénéfice des publics les plus vulnérables, une dispo-
sition qui figurait dans le texte issu de l’Assemblée nationale. 
La commission des lois l’a supprimée pour des raisons de 
droit, non pour des raisons de fond, et encore moins pour 
des raisons politiques ! Je souhaite que cet amendement 
puisse être adopté à la plus large majorité. 

M. Robert del Picchia. Très bien ! 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 

28 rectifié bis. 
(L'amendement est adopté.) 
Mme la présidente. L'amendement no 12, présenté par 

MM. Mézard, Arnell, Barbier, Bertrand, Castelli, Collin, 
Collombat, Esnol, Fortassin et Hue, Mmes Laborde et 
Malherbe et M. Requier, est ainsi libellé : 

Alinéa 31, seconde phrase 

Supprimer cette phrase. 
La parole est à M. Jean-Claude Requier. 
M. Jean-Claude Requier. L’inscription dans la loi des 

éléments qui pourront être fournis par le demandeur – 
documents concernant son âge, son histoire personnelle, y 
compris celle de sa famille, son identité, sa ou ses nationalités, 
ses titres de voyage, les pays et les lieux où il a résidé aupara-
vant, ses demandes d’asile antérieures, son itinéraire, ainsi 
que les raisons justifiant sa demande – semble contre- 
productive, d’autant qu’il est précisé à l’alinéa suivant 
qu’« il appartient à l’office d’évaluer, en coopération avec 
le demandeur, les éléments pertinents de la demande ». 

Ces dispositions, outre qu’elles sont d’ordre réglementaire, 
nous paraissent superflues. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. François-Noël Buffet, rapporteur. Cet amendement vise 

à supprimer une disposition au motif qu’elle serait d’ordre 
réglementaire. Intellectuellement, un tel argument me 
convient ! Il semblerait cependant que cette disposition soit 
nécessaire pour assurer la transposition de la directive. 

Par conséquent, la commission demande le retrait de cet 
amendement. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Le Gouvernement 

demande également le retrait de cet amendement, dont 
l’adoption altérerait la portée de la transposition de la direc-
tive ; à défaut, il émettra un avis défavorable. 

Mme la présidente. Monsieur Requier, l'amendement no 

12 est-il maintenu ? 
M. Jean-Claude Requier. Devant le peu de soutien que 

reçoit cet amendement, je le retire, madame la présidente ! 
(Sourires.) 

Mme la présidente. L'amendement no 12 est retiré. 

L'amendement no 251, présenté par le Gouvernement, est 
ainsi libellé : 

Après l’alinéa 33 
Insérer deux alinéas ainsi rédigés : 

« À titre expérimental, peut être créé par décret en 
Conseil d’État un service déconcentré de l’Office français 
de protection des réfugiés et apatrides compétent pour 
statuer dans les conditions prévues aux titres Ier et II du 
livre VII du code de l’entrée et du séjour des étrangers et 
du droit d’asile sur les demandes d’asile introduites par 
les personnes domiciliées dans le ressort géographique de 
ce service. 

« Le décret mentionné à l’alinéa précédent définit les 
modalités de mise en œuvre de cette expérimentation. Il 
précise, après avis du directeur général de l’office, le lieu 
d’implantation et le ressort géographique du service 
déconcentré de l’office ainsi que les conditions dans 
lesquelles cette expérimentation est évaluée. L’expéri-
mentation est d’une durée de deux ans à compter de 
la date fixée par ce décret. 

La parole est à M. le ministre. 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Cet amendement vise à 

reprendre un amendement très intéressant de Mme Létard, 
qui semble avoir été déclaré irrecevable au titre des disposi-
tions de l’article 40 de la Constitution. 

Il s’agit d’autoriser la création, par décret et à titre expéri-
mental, d’un service déconcentré de l’OFPRA pour une 
durée de deux ans, à l’issue de laquelle un bilan sera 
effectué. Les enseignements de cette expérimentation seront 
incontestablement utiles pour réfléchir plus avant aux 
meilleures modalités d’organisation de l’examen des 
demandes d’asile dans notre pays. 

Cette expérimentation s’inscrit dans le prolongement des 
missions temporaires déconcentrées que l’OFPRA conduit 
depuis maintenant deux ans. Le Gouvernement veillera 
naturellement à ce que l’expérimentation s’effectue dans 
des conditions pleinement respectueuses du bon fonctionne-
ment de cet organisme, notamment au regard de son 
indépendance fonctionnelle et de la situation de ses agents. 

Alors que ce projet de loi a pour objet d’établir un héber-
gement directif et de mieux répartir les demandeurs d’asile 
sur l’ensemble du territoire de la République, il paraît tout à 
fait pertinent de chercher à repositionner les institutions 
chargées de l’asile au plus près des demandeurs d’asile et 
des territoires. 

C’est vrai pour l’OFPRA, ce peut l’être aussi pour 
la CNDA. C’est également vrai pour les préfectures et les 
directions territoriales de l’OFII, qui travaillent d’ores et déjà 
de concert à la création de guichets uniques régionaux. L’asile 
est une compétence de l’État, mais celle-ci doit être exercée 
au plus près des territoires. 

Si cet amendement a été déclaré irrecevable par la direction 
de la séance du Sénat, dont je salue la vigilance et l’attache-
ment au bon usage des deniers publics, que j’ai pu apprécier 
dans des fonctions antérieures, il ne nous semble pas faire 
peser une charge déraisonnable sur les finances publiques. 
Dans ce cas, le Gouvernement ne l’aurait pas repris. 

Au contraire, la disposition présentée ouvre une possibilité 
d’expérimentation à laquelle le Gouvernement recourra 
naturellement en fonction des données budgétaires. Ce 
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mode d’organisation pourrait être de nature à réduire les 
délais de procédure, à limiter les déplacements des deman-
deurs d’asile, financés en partie sur deniers publics, et, ainsi, à 
engendrer des économies. Les missions foraines de l’OFPRA 
génèrent des frais : il peut être plus économique, dès lors 
qu’une région connaît une forte demande en matière 
d’asile, d’y créer un service permanent. 

Sur le plan budgétaire, je pense donc que nous avons 
intérêt à mettre en place cette expérimentation. J’ajoute 
que cela ouvrirait des possibilités de mobilité territoriale 
aux agents de l’OFPRA, ce qui ne peut être mauvais. Le 
bilan de l’expérimentation sera à tous égards très intéressant. 
D’ailleurs, si cet amendement est adopté, je proposerai que le 
Parlement soit tenu régulièrement informé des conditions 
dans lesquelles elle sera mise en œuvre. 

Cette expérimentation va dans le sens d’une modernisation 
de l’action publique et d’une meilleure mise en œuvre du 
service public de l’asile. Elle permettra en outre des écono-
mies budgétaires. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

M. François-Noël Buffet, rapporteur. La commission a eu un 
débat de fond sur cet amendement avant qu’il ne soit déclaré 
irrecevable au titre de l’article 40 de la Constitution. 

Personne ne conteste l’idée qu’il faille donner des moyens 
suffisants à l’OFPRA pour traiter les demandes d’asile. 
Concernant la mise en place d’une expérimentation de la 
déconcentration des services de l’OFPRA, certains membres 
de la commission ont estimé qu’il n’appartenait pas au légis-
lateur de décider de l’organisation des services de l’État, qui 
relève de l’administration, donc d’une décision gouverne-
mentale. D’autres ont souligné qu’il convenait de veiller à 
l’unité de traitement des demandes d’asile sur l’ensemble du 
territoire, la priorité étant sans doute, à ce titre, de renforcer 
l’OFPRA et de mettre en œuvre une politique cohérente. 
D’autres encore ont expliqué qu’ils étaient d’accord avec 
cette proposition et que la mise en place de missions complé-
mentaires entre l’OFPRA et l’OFII pouvait être envisagée. 

Par ailleurs, il a été observé sur le terrain que, dans des 
territoires comme la région Rhône-Alpes, l’OFPRA condui-
sait sur une durée limitée des missions foraines assez efficaces. 
En outre, on a fait remarquer que la loi permet déjà de 
recourir à la visioconférence et que l’OFPRA pouvait 
utiliser ce moyen sur le territoire national. 

Enfin, d’aucuns ont souligné le coût d’une telle expéri-
mentation. 

C’est sur la base de l’ensemble de ces éléments que la 
commission des lois a émis un avis défavorable sur l’amen-
dement déposé par Mme Létard. Il me semble que l’on 
gagnerait sans doute à privilégier un usage plus large de la 
visioconférence, technique qui paraît efficace et fonctionne 
remarquablement bien à la Cour nationale du droit d’asile, 
ainsi que les membres de la commission ont pu le constater 
sur place. Pour l’heure, je confirme l’avis défavorable de la 
commission. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Valérie Létard, 
pour explication de vote. 

Mme Valérie Létard. Je remercie M. le ministre d’avoir pris 
la peine de s’intéresser à un amendement qui n’a pas 
prospéré, l’article 40 de la Constitution lui ayant été opposé. 

Cet amendement était le fruit d’un long travail de concer-
tation avec de nombreux acteurs de la politique de l’asile, 
mené sur le terrain aux côtés de mon collègue député Jean- 
Louis Touraine. Cette concertation a rassemblé des services 
de l’État, des associations, l’OFPRA, en particulier son direc-
teur, des membres de la Cour nationale du droit d’asile ou du 
Haut-Commissariat aux réfugiés. Cela nous a donné l’occa-
sion de mesurer combien la territorialisation de l’action de 
l’OFPRA pouvait être d’une remarquable efficacité. 

M. le rapporteur a rappelé un certain nombre d’objections 
avancées en commission. La commission des finances s’est, 
quant à elle, inquiétée du coût d’une telle expérimentation. 

Aujourd’hui, dans les régions où les demandeurs d’asile 
sont nombreux, l’OFPRA conduit déjà des missions 
foraines : des personnels parisiens se rendent dans ces terri-
toires pour procéder à des auditions. Cette démarche est 
d’une réelle efficacité et permet une réduction immédiate 
des délais d’instruction. Mais ces missions foraines ont elles 
aussi un coût ! On les met pourtant en œuvre, parce qu’elles 
permettent de remédier aux situations d’engorgement à 
l’origine des difficultés qui nous conduisent aujourd’hui à 
légiférer. 

Cela montre que, ne serait-ce que de ce point de vue, la 
territorialisation de l’action de l’OFPRA peut se révéler 
intéressante. Il s’agit non pas de supprimer cet organisme, 
mais seulement d’organiser une expérimentation de sa décon-
centration dans les territoires, afin d’étudier sa pertinence, en 
termes de coût et d’efficacité. Ce n’est qu’ensuite que l’on 
pourra envisager, le cas échéant, sa généralisation. 

Par ailleurs, chaque année, il est demandé à 65 000 deman-
deurs d’asile de se rendre à Paris pour être entendus par 
l’OFPRA. Il est recouru à la visioconférence pour l’outre- 
mer, mais, nous le savons, cette solution n’est pas pleinement 
satisfaisante et ne peut être que complémentaire. Au travers 
de ce projet de loi, on opte pour une orientation directive des 
demandeurs d’asile, avec une territorialisation des demandes. 
Dans cette perspective, il serait logique et intéressant d’expé-
rimenter la territorialisation de l’action de l’OFPRA. Cela 
engendrerait une économie significative, car déplacer 
65 000 personnes à Paris chaque année est coûteux. 

Ce dispositif permettra à la fois de réduire les délais et de 
conduire l’instruction des dossiers dans de bonnes condi-
tions, au bénéfice des demandeurs d’asile. On aura beau 
augmenter les moyens octroyés à la Cour nationale du 
droit d’asile et à l’OFPRA, il restera très difficile de réduire 
les délais, de gagner en efficacité et de réaliser des économies 
si les demandeurs d’asile ont du mal à accéder à l’instance 
chargée d’instruire leur dossier. 

Personne n’ayant la science infuse, il paraît intéressant 
d’autoriser l’expérimentation de la déconcentration de 
l’action de l’OFPRA dans deux régions. Nous jugerons sur 
pièces ! Il me semble qu’adopter une telle disposition ne nous 
engage pas outre mesure, mais peut permettre d’améliorer le 
service rendu aux demandeurs d’asile et de rendre l’État plus 
efficace, tout en réalisant des économies. 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Yves Leconte, 
pour explication de vote. 

M. Jean-Yves Leconte. Je remercie M. le rapporteur d’avoir 
retracé fidèlement la teneur des débats que nous avons eus en 
commission. Un certain nombre de réserves avaient en effet 
été exprimées lors de l’examen de l’amendement de 
Mme Létard, portant en particulier sur le fait que les compé-
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tences géopolitiques ne peuvent guère se diviser. Il serait déjà 
souhaitable qu’elles soient mieux partagées entre l’OFPRA et 
la CNDA. J’ai eu l’occasion de formuler une telle observation 
dans un rapport d’information. 

Pour autant, les arguments avancés par Mme Létard sont 
tout à fait recevables. Dès lors que l’on met en place un 
hébergement directif des demandeurs d’asile, la déconcentra-
tion de l’action de l’OFPRA a du sens en termes d’efficacité, 
de coût et de délais. 

J’attire l’attention sur le fait que si, en Allemagne, l’homo-
logue de l’OFPRA est fortement déconcentré à l’échelon des 
Länder, les fonctions remplies sont différentes. Il a été choisi 
de confier à l’OFII la responsabilité de l’accueil des deman-
deurs d’asile. Or il aurait pu être intéressant, pour se rappro-
cher du modèle allemand, d’attribuer cette mission à 
l’OFPRA, ce que ne permettra pas l’expérimentation. Je 
tenais à souligner ce point, sur lequel nous reviendrons au 
cours des débats. 

Quoi qu’il en soit, le principe de cette expérimentation est 
intéressant, et nous voterons l’amendement du Gouverne-
ment. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 251. 

(L'amendement est adopté.) 
Mme la présidente. L'amendement no 109, présenté par 

Mme Benbassa et les membres du groupe écologiste, est 
ainsi libellé : 

Alinéa 34, seconde phrase 

Supprimer cette phrase. 

La parole est à Mme Esther Benbassa. 
Mme Esther Benbassa. Nous considérons que la dernière 

phrase de l’alinéa 34 est pour le moins vague et sujette à 
interprétation. 

En effet, s’il était adopté, son dispositif conduirait à rejeter 
ou à écarter les demandes d’asile formées par des personnes 
dont on suppose qu’elles pourraient solliciter la nationalité 
d’un pays susceptible de leur fournir une protection. 

S’ajoutant aux notions déjà sujettes à caution d’asile 
interne et de pays d’origine sûrs, ce double degré d’incerti-
tude laisse trop de place à la spéculation, n’offre aucune 
sécurité juridique et engendre un risque d’atteinte au 
principe de non-refoulement. Il convient donc de supprimer 
cet alinéa. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. François-Noël Buffet, rapporteur. Cet amendement vise 

à supprimer l’alinéa prévoyant que lorsque l’OFPRA instruit 
une demande, il prend en compte le fait que le demandeur 
peut se prévaloir de la protection d’un autre pays dont il est 
en droit de revendiquer la nationalité. Il ne s’agit pourtant là 
que de l’application stricte de l’article 1er de la convention de 
Genève. 

La commission émet donc un avis défavorable sur cet 
amendement. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Je voudrais apporter à 

Mme Benbassa, dont je comprends la préoccupation, 
quelques garanties sur les objectifs visés par le Gouverne-
ment. 

Cet amendement tend à supprimer la mention selon 
laquelle l’OFPRA, lorsqu’il statue sur une demande d’asile, 
tient compte de la possibilité, pour le demandeur, de se 
prévaloir de la protection d’un autre pays dont il peut reven-
diquer la nationalité. 

Cette disposition n’est en réalité que la transposition de 
l’article 4-3-E de la directive Qualifications. Dans le respect 
de l’économie générale de la convention de Genève, la 
protection internationale ne trouve à s’appliquer que 
lorsque la protection nationale fait défaut. Il va de soi que 
ce principe est appliqué et continuera de l’être de façon très 
restrictive. Il ne s’agit aucunement de renvoyer un deman-
deur vers une nationalité hypothétique. Conformément à 
l’arrêt Spivak du Conseil d’État de 1997, il concerne des 
demandeurs pouvant obtenir une citoyenneté sur simple 
demande, comme c’est le cas par exemple pour la citoyenneté 
arménienne ou sud-coréenne. Dans de tels cas, le demandeur 
doit indiquer les raisons pour lesquelles il refuse de se préva-
loir de la nationalité qu’il peut obtenir. 

J’espère que ces éclaircissements vous auront convaincue, 
madame la sénatrice. Si c’est le cas, je vous invite à retirer cet 
amendement. À défaut, j’émettrai un avis défavorable. 

Mme la présidente. Madame Benbassa, l'amendement no  

109 est-il maintenu ? 
Mme Esther Benbassa. Non, je le retire, madame la prési-

dente. 
Mme la présidente. L'amendement no 109 est retiré. 
L'amendement no 110, présenté par Mme Benbassa et les 

membres du groupe écologiste, est ainsi libellé : 

Alinéa 35 
Après les mots : 

subir des atteintes graves 

supprimer la fin de cet alinéa. 

La parole est à Mme Esther Benbassa. 
Mme Esther Benbassa. Nous considérons que la fin de 

l’alinéa 35 est elle aussi pour le moins vague et sujette à 
interprétation. 

En effet, l’adoption de cette disposition conduirait à 
instaurer une présomption de crédibilité de la demande 
d’asile sur le fondement d’indices qui, articulés à une spécu-
lation, pourraient également servir à la rejeter. Cela créerait 
une trop grande insécurité juridique et constituerait un risque 
certain d’atteinte au principe de non-refoulement. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. François-Noël Buffet, rapporteur. La commission consi-

dère que l’OFPRA doit pouvoir apprécier, outre la situation 
dans laquelle se trouve le demandeur en raison de ce qu’il a 
vécu, les évolutions possibles de celle-ci. 

La rédaction actuelle du texte lui paraissant satisfaisante, la 
commission émet un avis défavorable sur cet amendement. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Même avis. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 110. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je suis saisie de deux amendements 

identiques. 
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L'amendement no 111 est présenté par Mme Benbassa et 
les membres du groupe écologiste. 

L'amendement no 178 est présenté par Mmes Assassi et 
Cukierman, M. Favier et les membres du groupe commu-
niste républicain et citoyen. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 
Alinéa 36 

Supprimer cet alinéa. 

La parole est à Mme Esther Benbassa, pour présenter 
l’amendement no 111. 

Mme Esther Benbassa. Aux termes de l’alinéa 36, les 
déclarations du demandeur devraient en principe être 
étayées par des éléments de preuve. Or l'instauration d'un 
tel principe modifierait la nature même du contentieux. 

Le contentieux de l'asile est un contentieux non pas de 
l'établissement, mais de la probabilité. Comme le rappelle 
le HCR dans son Guide des procédures et critères à appliquer 
pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention 
de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés, 
« dans la plupart des cas, une personne qui fuit arrive dans le 
plus grand dénuement et très souvent elle n’a même pas de 
papiers personnels. […] Si le récit du demandeur paraît 
crédible, il faut lui accorder le bénéfice du doute. » 

La situation de précarité des demandeurs d'asile, les 
circonstances souvent extrêmes et précipitées de leur 
départ, l'instabilité régnant dans les pays fuis font que l’on 
ne saurait exiger d’eux qu'ils étayent leurs déclarations d'élé-
ments de preuve. La nature du contentieux fait que la preuve 
est le plus souvent en réalité impossible à apporter. Il faudrait 
parfois se mettre au niveau des demandeurs d’asile, et ne pas 
se contenter d’élaborer des textes théoriques. 

La logique du dispositif de cet alinéa est contraire à celle de 
la convention de Genève de 1951, qui se fonde sur le 
principe de la preuve par tous moyens et de l’intime convic-
tion du juge de l’asile. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Christine 
Prunaud, pour présenter l'amendement no 178. 

Mme Christine Prunaud. Nous demandons nous aussi la 
suppression de l’alinéa 36. Si le récit du demandeur d’asile 
paraît crédible, il faut lui accorder le bénéfice du doute. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. François-Noël Buffet, rapporteur. Ces deux amende-

ments visent à supprimer une disposition tendant à instaurer 
une présomption de crédibilité du demandeur d’asile qui 
coopère effectivement avec l’OFPRA, dont le récit est 
convaincant et concorde avec les éléments disponibles par 
ailleurs. 

Cette disposition étant plutôt favorable au demandeur, à 
qui il n’est pas demandé d’apporter des preuves, la commis-
sion émet un avis défavorable sur ces amendements identi-
ques. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Je fais miens les propos de 

M. le rapporteur. L’adoption de ces amendements rendrait le 
texte moins favorable aux demandeurs d’asile. Tel n’est pas 
l’objectif du Gouvernement, qui est soucieux de voir 
reconnus et confortés les droits des demandeurs d’asile. 
L’avis est donc défavorable. 

Mme la présidente. Je mets aux voix les amendements 
identiques nos 111 et 178. 

(Les amendements ne sont pas adoptés.) 

Mme la présidente. Je suis saisie de sept amendements 
faisant l'objet d'une discussion commune. 

Les amendements nos 112 et 179 sont identiques. 

L'amendement no 112 est présenté par Mme Benbassa et 
les membres du groupe écologiste. 

L'amendement no 179 est présenté par Mmes Assassi et 
Cukierman, M. Favier et les membres du groupe commu-
niste républicain et citoyen. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 
Alinéas 37 à 40 

Supprimer ces alinéas. 

La parole est à Mme Esther Benbassa, pour présenter 
l’amendement no 112. 

Mme Esther Benbassa. Le projet de loi prévoit que 
l’OFPRA puisse demander à la personne sollicitant l’asile 
de se soumettre à un examen médical, son refus ne faisant 
pas obstacle à ce qu’il soit statué sur sa demande. Un arrêté 
interministériel, pris après avis du directeur général de 
l’OFPRA, fixera les modalités d’agrément des médecins et 
celles d’établissement des certificats médicaux. 

Nous considérons que cette volonté d’encadrer la pratique 
de la production d’un certificat médical devant l’OFPRA 
relève d’une injonction au demandeur, pouvant entraîner 
des dérives. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Cécile 
Cukierman, pour présenter l'amendement no 179. 

Mme Cécile Cukierman. Comme notre collègue Esther 
Benbassa, nous considérons que le demandeur d’asile doit 
rester acteur de sa démarche. Il ne revient pas à l’OFPRA de 
lui adresser une injonction qui pourrait, in fine, être source de 
dérives. 

Le « délai raisonnable » pour la détermination de la situa-
tion de vulnérabilité, dans le cas d’une mise en œuvre de la 
procédure accélérée, ne devra pas excéder les tout premiers 
stades de la procédure. Aussi serait-il particulièrement néfaste 
d’exiger l’obtention en urgence d’un certificat médical. 

De plus, la parole de l’exilé est remplacée par un objet, le 
certificat médical, dépourvu de ce qui fonde la relation entre 
êtres humains. Le discours narratif et ses éléments discursifs, 
le témoignage et le parcours, comme les émotions qui 
l’accompagnent, la parole donnée sont ainsi mis à l’écart. 
Ils sont pourtant bien souvent indispensables pour mieux 
apprécier les situations individuelles. 

Mme la présidente. L'amendement no 113, présenté par 
Mme Benbassa et les membres du groupe écologiste, est 
ainsi libellé : 

Alinéas 38 à 40 

Remplacer ces alinéas par un alinéa ainsi rédigé : 

« Art. L. 723-5. – Lorsque le demandeur n’est pas en 
mesure, pour des raisons médicales et/ou psychologiques, 
de rapporter les violences subies, de préciser son parcours 
d’exil, les raisons de sa demande d’asile, il peut fournir 
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un certificat médical réalisé par un professionnel de santé 
de son choix attestant de son état et des difficultés 
rencontrées. » ; 

La parole est à Mme Esther Benbassa. 

Mme Esther Benbassa. Il s’agit d’un amendement de repli 
visant à préciser l’objet du certificat médical pouvant être 
demandé par l’OFPRA. 

En effet, nous considérons que l’exigence d’un certificat 
médical ne peut être justifiée que dans quelques hypothèses, 
notamment lorsque le demandeur n’est pas en mesure, pour 
des raisons médicales et/ou psychologiques, de rapporter les 
violences subies, de préciser son parcours d’exil et les raisons 
de sa demande d’asile. Dans ce cas, il pourrait fournir à 
l’OFPRA un certificat médical, délivré par le professionnel 
de santé de son choix, attestant de son état et des difficultés 
rencontrées. 

En outre, il importe que l’ensemble des acteurs du soin, et 
non pas seulement un petit nombre de médecins agréés qui 
ne connaîtraient pas forcément la situation du demandeur, 
puissent apporter leur attestation, l’existence d’une relation 
de confiance étant un préalable nécessaire. 

Mme la présidente. L'amendement no 180, présenté par 
Mmes Assassi et Cukierman, M. Favier et les membres du 
groupe communiste républicain et citoyen, est ainsi libellé : 

Alinéas 38 à 40 

Rédiger ainsi ces alinéas : 

« Art. L. 723-5. – L’Office français de protection des 
réfugiés et apatrides, sous réserve du consentement du 
demandeur, peut prendre toute mesure pour permettre 
l’examen médical du requérant sur des signes de persé-
cutions ou d’atteintes graves qu’il aurait subies dans le 
passé. 

« Cet examen médical est financé sur des fonds publics 
et dans le respect des droits du patient, selon les règles de 
l’expertise médicale. 

« Le fait de refuser cet examen n’empêche pas l’autorité 
compétente de prendre une décision sur la demande de 
protection. » ; 

La parole est à Mme Christine Prunaud. 

Mme Christine Prunaud. Cet amendement tend à prévoir 
que le demandeur d’asile devra consentir à subir un examen 
médical, celui-ci étant financé sur des fonds publics, et qu’un 
refus de sa part ne fera en aucun cas obstacle à ce que 
l’autorité statue sur la demande de protection. 

Cet amendement vise à transposer l’article 18 de la direc-
tive 2013/32/UE et à apporter des garanties en cas de non- 
coopération du demandeur d’asile. 

Mme la présidente. L'amendement no 59, présenté par 
M. Leconte, Mme Tasca, M. Sueur, Mme Jourda et les 
membres du groupe socialiste et apparentés, est ainsi libellé : 

Alinéa 38 

Après les mots : 
L’office peut 

rédiger ainsi la fin de cet alinéa : 

, sous réserve du consentement du demandeur, 
soumettre celui-ci à un examen médical portant sur les 
signes de persécutions ou d’atteintes graves qu’il aurait 
subies. 

La parole est à M. Jean-Yves Leconte. 

M. Jean-Yves Leconte. Cet amendement vise à introduire 
deux garanties essentielles concernant l’examen médical, 
prévues dans l’article 18 de la directive Procédures. 

En premier lieu, il s’agit de consacrer explicitement le 
principe du consentement du demandeur à l’examen 
médical. M. le rapporteur a indiqué que cette précision 
n’était pas utile, car le texte prévoit que le demandeur peut 
refuser cet examen. Toutefois, il y a une différence de nature 
entre la possibilité pour le demandeur de refuser l’examen et 
la recherche de son consentement. Le refus éventuel constitue 
un acte du demandeur, en l’occurrence l’émission d’une 
réponse négative, tandis que la recherche du consentement 
requiert une démarche de l’OFPRA. Ce sont bien des actes 
différents. C’est la raison pour laquelle il nous semble indis-
pensable d’inscrire dans le texte le principe du consentement 
du demandeur d’asile, préalable indispensable à tout examen 
médical. 

En second lieu, il s’agit de préciser que l’examen médical 
porte sur les signes de persécutions ou d’atteintes graves que 
le demandeur aurait subies. Nous souhaitons ainsi garantir 
que l’examen médical sera bien en lien avec la demande de 
protection et qu’il ne pourra avoir d’autres objectifs. 

Je pense notamment aux tests médicaux ou aux tests 
mesurant la réaction physique du demandeur à des images 
pornographiques parfois imposés à des demandeurs d’asile se 
disant persécutés en raison de leur orientation sexuelle. De 
telles méthodes n’ont heureusement jamais été utilisées en 
France, mais elles l’ont été aux Pays-Bas. La Cour de justice 
de l’Union européenne les a condamnées, considérant que le 
droit à l’intégrité physique et mentale et le droit au respect de 
la vie privée sont violés lorsque les États membres recourent à 
des méthodes intrusives et humiliantes. 

En prévoyant que l’examen médical portera sur les signes 
de persécutions ou d’atteintes graves que le demandeur aurait 
subies, cet amendement vise à prévenir ce type de dérives. 

Tel est le double objet de cet amendement, qui, je le 
rappelle, tend à inscrire dans le projet de loi des garanties 
prévues par les directives européennes. 

Mme la présidente. L'amendement no 61, présenté par 
M. Leconte, Mme Tasca, M. Sueur, Mme Jourda et les 
membres du groupe socialiste et apparentés, est ainsi libellé : 

Après l’alinéa 38 
Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Si aucun examen médical n’est réalisé conformément 
au premier alinéa, l’office informe le demandeur qu’il 
peut, de sa propre initiative et à ses propres frais, prendre 
les mesures nécessaires pour se soumettre à un examen 
médical portant sur des signes de persécutions ou 
d’atteintes graves qu’il aurait subies. 

La parole est à M. Jean-Yves Leconte. 

M. Jean-Yves Leconte. Cet amendement vise à prévoir le 
cas où l’OFPRA ne sollicite pas le demandeur pour un 
examen médical. 
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Nous souhaitons permettre au demandeur de réaliser, à ses 
propres frais, un examen médical portant sur les signes de 
persécutions ou d’atteintes graves qu’il aurait subies. 
L’inscription dans la loi de cette garantie supplémentaire 
pour le demandeur constituera une transposition d’une 
disposition de la directive Procédures. 

Mme la présidente. L'amendement no 9 rectifié, présenté 
par MM. Mézard, Arnell, Barbier, Bertrand, Castelli, Collin, 
Collombat, Esnol, Fortassin et Hue, Mmes Laborde et 
Malherbe et M. Requier, est ainsi libellé : 

Après l'alinéa 39 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 
« Les résultats des examens médicaux sont pris en 

compte par l’office parallèlement aux autres éléments 
de la demande. 

La parole est à M. Jean-Claude Requier. 
M. Jean-Claude Requier. Le présent amendement a pour 

objet de préciser, s’agissant de l’examen médical, que les 
résultats de ce dernier ne constituent qu’un élément d’évalua-
tion de la situation du demandeur parmi d’autres, confor-
mément aux directives européennes. Cet examen médical ne 
doit pas devenir un outil coercitif, attentatoire aux libertés 
individuelles. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. François-Noël Buffet, rapporteur. Conformément à la 

directive Procédures, le texte a introduit la faculté pour 
l’OFPRA de requérir du demandeur d’asile de se soumettre 
à un examen médical. La directive précise que, dans ce cas, 
l’examen est aux frais de l’État. Elle prévoit également que le 
demandeur peut de lui-même produire un certificat médical, 
à ses frais. 

La commission des lois a émis un avis défavorable sur 
l’ensemble des amendements faisant l’objet de la discussion 
commune. 

Les amendements nos 180 et 59 encadrent le recours à un 
examen médical à la demande de l’OFPRA, en précisant qu’il 
est soumis au consentement du demandeur et que cet 
examen porte uniquement sur les signes de persécutions ou 
d’atteintes graves que le demandeur aurait subies. 

Ces amendements sont en partie satisfaits par l’article 7, 
qui précise que le refus de se soumettre à un examen médical 
ne fait pas obstacle à ce que l’OFPRA examine la demande. 

De surcroît, en visant seulement le cas où le demandeur 
aurait subi des persécutions ou des atteintes graves, ces 
amendements restreignent le champ possible de l’examen 
médical. Celui-ci doit en effet pouvoir être demandé par 
l’OFPRA en vue de prévenir des persécutions, comme c’est 
parfois le cas pour des fillettes encourant un risque d’excision. 

Les amendements no 113 et 61 traitent de l’examen 
médical effectué sur l’initiative du demandeur : le premier 
vise à substituer cet examen à l’examen médical à la demande 
de l’OFPRA ; le second prévoit d’inscrire dans la loi la diffu-
sion d’une information sur cette faculté. 

L’amendement no 61 a déjà fait l’objet d’un avis défavo-
rable en commission. En effet, s’il appartient à la loi d’enca-
drer le recours par l’OFPRA à l’examen médical, il revient au 
pouvoir réglementaire de préciser les informations à fournir 
au demandeur si elles ne concernent pas la mise en œuvre 
d’un droit constitutionnellement garanti. 

Quant à l’amendement no 113, en supprimant l’examen 
médical à la demande de l’OFPRA, son adoption priverait 
le demandeur d’une garantie dans la mesure où, conformé-
ment à la directive, cet examen est pris en charge par l’État, 
contrairement à celui qui est réalisé sur l’initiative personnelle 
du demandeur. 

Enfin, l’amendement no 9 rectifié vise à préciser que les 
résultats de l’examen ne sont qu’un élément d’évaluation 
parmi d’autres. Cela est exact, mais encore faut-il en tenir 
effectivement compte, comme le Conseil d’État vient de le 
rappeler dans une décision du 10 avril dernier. Il ne paraît 
donc pas nécessaire d’introduire cette précision dans la loi. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Les amendements 

proposés ont trait à l’examen médical sur demande de 
l’OFPRA. 

Les amendements nos 112 et 179 visent à la suppression de 
cet examen ; le Gouvernement y est défavorable. 

Cet examen, qui ne présente pas un caractère obligatoire, 
peut en effet être très utile pour établir la réalité des sévices 
subis par le demandeur. Cet examen aura lieu avec l’accord 
du demandeur d’asile et un refus n’entraînera pas par lui- 
même le rejet de la demande d’asile. 

C’est la raison pour laquelle le Gouvernement n’est pas 
favorable aux amendements nos 180 et 59, qui visent à 
préciser des éléments déjà pris en compte par le Gouverne-
ment, mais dont l’inscription dans la loi réduirait le champ 
de l’examen médical. Or cet examen peut avoir pour objet 
d’établir l’absence de sévices subis par les fillettes dont la 
protection est demandée au titre d’une menace d’excision. 

Pour la même raison, il me semble que l’amendement no 

61 peut être retiré. 

Le Gouvernement n’est pas non plus favorable à l’amen-
dement no 113. La possibilité pour l’OFPRA de prescrire un 
examen doit coexister avec le droit du demandeur de 
soumettre un certificat, indépendamment de toute 
demande de l’OFPRA. 

En revanche, l’amendement de précision no 9 rectifié est 
utile et reçoit l’avis favorable du Gouvernement. 

Je tiens enfin à préciser les raisons de notre avis défavorable 
sur l’amendement no 59, qui tend à mentionner expressé-
ment le consentement du demandeur d’asile aux examens 
médicaux qui peuvent lui être demandés par l’OFPRA. Cette 
disposition est, aux yeux du Gouvernement, satisfaite, 
puisque la notion de consentement ressort déjà de 
l’alinéa 39 de l’article 7. Par ailleurs, l’amendement limite 
le champ de tels examens à l’identification des signes de 
persécutions ou d’atteintes graves qu’aurait subies le deman-
deur d’asile. Une telle disposition me paraît trop réductrice. 
En effet, l’examen médical visé à l’article L. 723-5 du code de 
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile pourra 
être demandé lorsqu’une protection a été sollicitée pour des 
fillettes exposées à un risque de mutilations sexuelles et pour 
s’assurer qu’elles n’ont pas déjà subi de telles mutilations. Ce 
dispositif, qui participe de la protection de ces jeunes filles, 
est indissociable des dispositions de l’article 19 du projet de 
loi concourant à prémunir ces dernières contre des atteintes à 
leur intégrité après l’octroi de la protection. 

Mme la présidente. La parole est à M. Roger Karoutchi, 
pour explication de vote. 
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M. Roger Karoutchi. Ces amendements, dont je ne 
comprends pas très bien l’objet, m’étonnent quelque peu. 

J’ai rédigé plusieurs rapports sur le droit d’asile et l’immi-
gration, et j’ai reçu à ce titre beaucoup de responsables 
d’associations qui se plaignaient que les visites médicales 
étaient trop rapides, inconséquentes ou incomplètes. Selon 
eux, il convenait de mieux rechercher un certain nombre 
d’éléments, telle l’existence de maladies chroniques, de 
risques épidémiologiques ou d’autres risques. 

Prévoir que des personnes demandant le droit d’asile sur 
notre territoire devront subir une visite médicale, sachant que 
des risques peuvent exister, compte tenu de la situation 
sanitaire de certains pays d’origine, n’a tout de même rien 
d’exorbitant ! En quoi le fait de demander l’établissement 
d’un certificat médical serait-il attentatoire à la dignité ou 
à la liberté du demandeur d’asile ? Si ce dernier est malade ou 
présente un risque, il faut le soigner ! 

Tous les responsables d’associations que j’ai pu rencontrer 
dans le passé dénonçaient le manque de moyens pour effec-
tuer les contrôles médicaux et nous demandaient de nous 
battre pour en obtenir davantage. Certains demandaient 
même que les visites médicales soient plus approfondies et 
portent sur des éléments qui, aujourd’hui, ne font pas l’objet 
d’investigations. Il ne s’agit bien sûr pas de rendre les résultats 
de l’examen médical déterminants pour le traitement de la 
demande d’asile, mais soyons conscients du problème de 
santé publique que poserait la suppression de toute visite 
médicale ! 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Yves Leconte, 
pour explication de vote. 

M. Jean-Yves Leconte. La préoccupation sanitaire est tout 
à fait légitime, mais elle n’a rien à faire à l’article 7 ! 
(Mmes Esther Benbassa et Éliane Assassi approuvent.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Robert del Picchia, 
pour explication de vote. 

M. Robert del Picchia. Pour les Français qui vont travailler 
dans certains pays étrangers, passer une visite médicale est 
obligatoire pour obtenir le visa. Je trouve naturel que les 
personnes qui demandent l’asile en France soient soumises 
à une telle obligation. 

M. Jean-Yves Leconte. Une telle disposition n’a pas sa 
place à cet endroit du texte ! 

Mme la présidente. Je mets aux voix les amendements 
identiques nos 112 et 179. 

(Les amendements ne sont pas adoptés.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 113. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 180. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 59. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
Mme la présidente. Monsieur Leconte, l'amendement no 

61 est-il maintenu ? 
M. Jean-Yves Leconte. Non, je le retire, madame la prési-

dente. 
Mme la présidente. L'amendement no 61 est retiré. 
Je mets aux voix l'amendement no 9 rectifié. 
(L'amendement est adopté.) 

3 

DÉPÔTS DE RAPPORTS 

Mme la présidente. M. le président du Sénat a reçu de 
M. le Premier ministre : 

-le rapport sur la mise en application de la loi no 2014-626 
du 18 juin 2014 relative à l’artisanat, au commerce et aux très 
petites entreprises ; 

-le rapport sur la mise en application de la loi no 2014-856 
du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire ; 

-le rapport sur la mise en application de la loi no 2014-384 
du 29 mars 2014 visant à reconquérir l’économie réelle ; 

-le rapport sur la mise en application de la loi no 2014-1 du 
2 janvier 2014 habilitant le Gouvernement à simplifier et à 
sécuriser la vie des entreprises. 

Acte est donné du dépôt de ces rapports. 
Ils ont été transmis à la commission des finances et à la 

commission des affaires économiques, ainsi qu’à la commis-
sion des affaires sociales pour le deuxième. 

Mes chers collègues, nous allons maintenant interrompre 
nos travaux ; nous les reprendrons à vingt et une heures 
trente. 

La séance est suspendue. 
(La séance, suspendue à dix-neuf heures trente, est reprise à 

vingt et une heures trente, sous la présidence de Mme Isabelle 
Debré.) 

PRÉSIDENCE DE MME ISABELLE DEBRÉ 
vice-présidente 

Mme la présidente. La séance est reprise. 

4 

RÉFORME DE L'ASILE 

Suite de la discussion en procédure accélérée d’un projet 
de loi dans le texte de la commission 

Mme la présidente. Nous reprenons la discussion du projet 
de loi, adopté par l’Assemblée nationale après engagement de 
la procédure accélérée, relatif à la réforme de l’asile. 

Dans la discussion du texte de la commission, nous 
poursuivons l’examen des amendements à l’article 7. 

Article 7 (suite) 

Mme la présidente. L'amendement no 62, présenté par 
M. Leconte, Mme Tasca, M. Sueur, Mme Jourda et les 
membres du groupe socialiste et apparentés, est ainsi libellé : 

Après l’alinéa 44 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsqu’aucun entretien personnel n’est mené en 
application du 2°, des efforts raisonnables sont 
déployés pour permettre au demandeur de fournir 
davantage d’informations. 
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La parole est à M. Jean-Yves Leconte. 
M. Jean-Yves Leconte. Le projet de loi prévoit que 

l’OFPRA pourra se dispenser d’organiser un entretien 
personnel si des raisons médicales durables et indépendantes 
de la volonté du demandeur le justifient. Cette disposition se 
comprend aisément, mais elle aura pour conséquence de 
priver les demandeurs affaiblis par la maladie de la possibilité 
de faire valoir leurs arguments au cours d’un entretien. Ils 
subiront ainsi une sorte de « double peine ». 

Nous proposons donc que l’OFPRA doive, s’il n’organise 
pas d’entretien personnel, déployer des efforts raisonnables 
pour permettre au demandeur de fournir davantage d’infor-
mations sur sa demande. Il s’agirait d’une garantie impor-
tante pour les demandeurs. Notre formulation est en outre 
conforme à celle de l’article 14 de la directive Procédures. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. François-Noël Buffet, rapporteur de la commission des lois 

constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle-
ment et d'administration générale. La commission émet un 
avis défavorable. 

On comprend bien l’objectif, mais la rédaction, même si 
elle reprend une formulation de la directive Procédures, pose 
problème, car elle tend à créer une obligation pour l’OFPRA 
sans en définir les contours de manière suffisamment précise. 
On ne sait pas comment cette obligation pourrait être 
remplie. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Jean-Marie Le Guen, secrétaire d'État auprès du Premier 

ministre, chargé des relations avec le Parlement. Le Gouverne-
ment émet un avis favorable. Il souscrit à cette proposition 
visant à inscrire dans notre droit une disposition de la direc-
tive Procédures, qui est en outre conforme à la pratique 
actuelle de l’OFPRA. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 62. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 
Mme la présidente. L'amendement no 63, présenté par 

M. Leconte, Mme Tasca, M. Sueur, Mme Jourda et les 
membres du groupe socialiste et apparentés, est ainsi libellé : 

Après l’alinéa 44 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« L’absence d’entretien personnel en application 
du 2° n’influe pas dans un sens défavorable sur la 
décision de l’office. 

La parole est à M. Jean-Yves Leconte. 
M. Jean-Yves Leconte. Cet amendement vise à inscrire 

dans la loi une garantie prévue par l’article 14 de la directive 
Procédures, à savoir que l'absence d'entretien personnel pour 
cause de maladie du demandeur n'influe pas dans un sens 
défavorable sur la décision de l’OFPRA. 

J’imagine que cet amendement connaîtra le même sort que 
le précédent, mais, sachant l’attachement du rapporteur à la 
directive Procédures, je persévère... 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. François-Noël Buffet, rapporteur. La commission persé-

vère dans son avis défavorable. S’il est en effet important que 
l’OFPRA applique le principe affirmé par les auteurs de 
l’amendement et adopte des dispositions réglementaires en 

ce sens, il ne semble pas opportun de faire figurer cette 
précision dans la loi, car cela pourrait créer un nouveau 
moyen à l’appui des recours devant la CNDA. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Jean-Marie Le Guen, secrétaire d'État. Le Gouvernement 

persévère, quant à lui, dans son avis favorable. (Sourires.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 63. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je suis saisie de trois amendements 

faisant l'objet d'une discussion commune. 
Les deux premiers sont identiques. 
L'amendement no 114 est présenté par Mme Benbassa et 

les membres du groupe écologiste. 
L'amendement no 181 est présenté par Mmes Assassi et 

Cukierman, M. Favier et les membres du groupe commu-
niste républicain et citoyen. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

Alinéa 47, seconde phrase 

Remplacer les mots : 
dont il a une connaissance suffisante 

par les mots : 

qu'il maîtrise couramment 
La parole est à Mme Esther Benbassa, pour présenter 

l’amendement no 114. 
Mme Esther Benbassa. Il va de soi qu’on ne peut pas exiger 

du demandeur d’asile qu’il coopère avec l’administration et 
livre tous les éléments probants permettant d’étayer sa 
demande si on ne lui donne pas les moyens de s’exprimer 
pleinement dans sa langue. Les distorsions dans l'expression 
entraînées par le recours à un interprète peuvent être lourdes 
de conséquences, induire des malentendus, des contradic-
tions, des imprécisions. Nous considérons donc qu’il est 
capital que le demandeur soit entendu dans une langue 
qu’il maîtrise couramment. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Cécile 
Cukierman, pour présenter l'amendement no 181. 

Mme Cécile Cukierman. Comme cela vient d’être souligné, 
le récit du demandeur d’asile est l’élément essentiel de l’entre-
tien qui permet d’examiner sa situation individuelle. C’est sur 
la base des faits relatés lors de cet entretien que se joue une 
partie de sa vie future. Or il n’est pas rare que des personnes, 
notamment celles qui ne bénéficient pas d’un suivi en 
CADA, ne disent presque rien au cours de l’entretien. 
Certaines ont besoin de temps pour raconter leur histoire, 
l’officier devant qui elles se trouvent pouvant leur rappeler 
l’autorité qui les a persécutées dans le pays d’où elles 
viennent. 

La question de la langue dans laquelle les demandeurs 
s’expriment est primordiale. Pour que le demandeur puisse 
étayer sa demande dans les meilleures conditions possibles, il 
convient de lui permettre de s’exprimer dans la langue de son 
choix. Autoriser l’emploi d’une langue dont le demandeur 
d’asile n’a qu’une « connaissance suffisante » risque de nuire à 
l’effectivité de l’entretien. Il est en effet possible de s’exprimer 
de manière fluide dans une langue sans pour autant être 
complètement à l’aise avec celle-ci, a fortiori dans ce genre 
de situation. Il faut maîtriser les nuances d’une langue pour 
exprimer son ressenti, son vécu. 
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C’est pourquoi nous proposons de remplacer la notion de 
connaissance suffisante de la langue par celle de maîtrise 
courante de la langue. 

Je profite de l’examen de ces amendements pour soulever la 
question de l’interprétariat, qui est un élément indispensable 
dans le parcours du demandeur d’asile. Plusieurs associations 
nous ont signalé des dérives, l’interprétariat étant trop peu 
encadré au sein de l’OFPRA. Vous n’êtes pas sans savoir qu’il 
s’agit d’une profession : personne ne s’improvise interprète. 
Les exigences liées à la formation et à l’encadrement des 
interprètes devant l’OFPRA devraient être réajustées et 
améliorées. Le risque est que, en cas de traduction maladroite 
ou insuffisamment précise par l’interprète, l’officier de 
protection et le demandeur d’asile ne parviennent pas à se 
comprendre, ce qui peut avoir de graves conséquences, telles 
que la disqualification de la demande ou le soupçon de 
fraude ou de demande infondée. 

Mme la présidente. L'amendement no 64, présenté par 
M. Leconte, Mme Tasca, M. Sueur, Mme Jourda et les 
membres du groupe socialiste et apparentés, est ainsi libellé : 

Alinéa 47, seconde phrase 

Compléter cette phrase par les mots : 
et par laquelle il peut se faire comprendre 

La parole est à M. Jean-Yves Leconte. 
M. Jean-Yves Leconte. Cet amendement procède du même 

esprit que les amendements défendus par Esther Benbassa et 
Cécile Cukierman. 

Le projet de loi prévoit que le demandeur est entendu dans 
la langue de son choix, sauf s'il existe une langue de substi-
tution dont il a une connaissance suffisante. Or le principe de 
l'entretien est de permettre un échange entre le demandeur et 
l'agent de l'Office. Il ne suffit donc pas que le demandeur 
comprenne : il faut aussi qu’il puisse se faire comprendre. 
Mieux vaut l’écrire que le sous-entendre. L’ajout que nous 
proposons se justifie d’autant plus que l'article 7 précise que 
le demandeur doit répondre personnellement aux questions 
qui lui sont posées. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. François-Noël Buffet, rapporteur. La commission émet 

un avis défavorable sur les amendements identiques nos 114 
et 181, car le remplacement de la notion de connaissance 
suffisante de la langue par celle de maîtrise courante de la 
langue conduirait à restreindre le champ de la langue de 
substitution. 

J’ajoute que l’OFPRA s’efforce toujours, dans un premier 
temps, de satisfaire les demandes d’interprétariat dans la 
langue choisie par le demandeur. 

L’amendement no 64 vise à préciser que le demandeur doit 
être capable non seulement de comprendre la langue dans 
laquelle se déroule l’entretien, mais également de se faire 
comprendre dans cette langue. Il me semble que l’expression 
« langue dont il a une connaissance suffisante » recouvre bien 
ces deux aspects. La commission émet donc un avis défavo-
rable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Jean-Marie Le Guen, secrétaire d'État. Le Gouvernement 

demande le retrait de ces amendements ; à défaut, son avis 
sera défavorable. Je souscris aux arguments du rapporteur sur 
les amendements identiques nos 114 et 181. S'agissant de 
l’amendement no 64, nous considérons qu’il est satisfait 

par la rédaction actuelle du texte, même si nous estimons 
que celle qui était initialement proposée par le Gouverne-
ment était meilleure. 

Mme la présidente. Madame Benbassa, l'amendement no  

114 est-il maintenu ? 
Mme Esther Benbassa. Oui, madame la présidente. 
Je ne comprends pas les arguments qui ont été opposés à 

ma proposition ! 
Avoir une connaissance suffisante d’une langue, ce n’est pas 

la même chose que la maîtriser couramment. Le récit d’une 
vie ne se fait pas avec cinq cents mots. Je suis très étonnée de 
cette méconnaissance de ce qu’est une vie d’exilé. 

À l’OFPRA, j’ai assisté à un entretien avec un demandeur 
d’asile s’exprimant dans une langue que je maîtrise. J’ai été 
surprise de constater qu’on recourait, pour faire office d’inter-
prète, à des personnes dont l’interprétariat n’est pas le métier. 
Elles traduisent à la va-vite, et de manière tout à fait erronée. 
J’ai été frappée par le décalage entre le discours du deman-
deur et sa traduction. 

Mme la présidente. La parole est à M. Roger Karoutchi, 
pour explication de vote. 

M. Roger Karoutchi. C’est presque surréaliste ! Nous 
pourrions reconnaître, à gauche comme à droite, que 
l’OFPRA fait beaucoup d’efforts. Ses malheureux agents 
travaillent parfois dans des conditions très difficiles, car ils 
ne sont pas assez nombreux. Or on est train de dire qu’ils 
accomplissent leur mission n’importe comment, qu’ils 
bâclent leur travail. 

Mme Esther Benbassa. Ce n’est pas ce que j’ai dit ! 
M. Roger Karoutchi. Peut-être y a-t-il des cas d’interpréta-

riat ponctuellement insuffisant, mais il ne s’agit pas d’une 
généralité : vous l’avez constaté avec une personne, madame 
Benbassa. 

Mes chers collègues, je vous mets en garde contre le risque 
suivant : plus la loi imposera des contraintes de ce genre, plus 
on ouvrira les possibilités de recours. En effet, les demandeurs 
argueront systématiquement que l’interprète n’était pas suffi-
samment calé dans telle langue, qu’ils n’ont pas pu s’exprimer 
dans leur langue maternelle, qu’ils ont dû s’exprimer dans 
une langue de substitution qu’ils ne maîtrisaient pas vérita-
blement, et c’est ce qui justifiera leur recours. 

Pour que le droit d’asile ait du sens, il nous faut trouver le 
meilleur équilibre, c’est-à-dire faire en sorte que les gens qui 
en ont réellement besoin puissent s’exprimer, être écoutés, 
entendus, sans ajouter trop de contraintes. Sinon, le système, 
qui est déjà au bord de l’explosion, va réellement exploser, et 
ce sera un drame pour tous. 

M. le président. La parole est à M. Jean-Yves Leconte, pour 
explication de vote. 

M. Jean-Yves Leconte. Cher collègue Karoutchi, à vous qui 
êtes un parlementaire très averti je me permets de rappeler 
que le débat parlementaire sert aussi à préciser un certain 
nombre de choses. 

C’est la raison pour laquelle, sur certains sujets, il vaut 
mieux exposer les problèmes, débattre, questionner, plutôt 
qu’égrener rapidement les dispositions sans s’assurer qu’elles 
sont bien comprises dans tous leurs aspects. 

Poser le problème de la langue dans laquelle se déroule 
l’entretien ne constitue en aucun cas une remise en cause du 
fonctionnement de l’OFPRA. Du reste, beaucoup d’entre 
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nous ont pu assister à des entretiens, ce qui nous a permis de 
nous rendre compte des conditions de travail des officiers de 
protection. Ceux-ci écoutent, prennent des notes en même 
temps et sont donc effectivement soumis à des contraintes 
importantes. 

Il n’empêche que nous, auteurs des trois amendements en 
discussion, sommes parfaitement fondés à soulever cette 
question. En effet, une chose est de comprendre une 
langue, une autre est de pouvoir s’exprimer dans cette 
même langue. 

Je comprends que l’on ne souhaite pas mettre une 
contrainte de plus dans la loi, et je vais donc retirer mon 
amendement, mais je crois que nous n’aurions pas été à la 
hauteur si nous n’avions pas attiré l’attention sur cette 
question lors de ce débat. 

Mme la présidente. L’amendement no 64 est retiré. 
La parole est à Mme Cécile Cukierman, pour explication 

de vote, sur les amendements identiques nos 114 et 181. 
Mme Cécile Cukierman. L’objectif n’est pas d’ajouter des 

contraintes ou de dénigrer un système existant. Cependant, 
force est de constater qu’il y a des dysfonctionnements. Il 
s’agit donc, pour les parlementaires que nous sommes, 
d’améliorer le dispositif en pointant les difficultés rencontrées 
par les personnels. 

C’est une chose de bien connaître une langue, d’être 
capable de traduire un texte écrit, mais c’est autre chose 
d’être interprète – c’est d’ailleurs une profession spécifique –, 
a fortiori lorsqu’il s’agit de traduire des échanges impliquant 
des personnes en difficulté comme le sont les demandeurs 
d’asile. Bien sûr, il n’est pas question de faire entrer l’affect ou 
le sentiment dans l’appréciation du dossier, mais il importe 
que l’interprète puisse traduire de la manière la plus juste un 
récit souvent chargé en émotion, en se gardant de tout excès 
dans un sens ou dans l’autre. 

Monsieur Karoutchi, je ne pense pas qu’insister pour que 
l’entretien ait lieu dans la langue maîtrisée, la langue parlée, la 
langue vécue – une langue se vit aussi ! – par le demandeur 
d’asile soit de nature à augmenter le nombre de recours et 
donc à accroître les difficultés. Au contraire, nous nous 
efforçons de trouver des solutions pour qu’il ne puisse pas 
y avoir de remise en cause de la traduction des dires du 
demandeur d’asile. 

Nous ne sommes peut-être pas d’accord sur les modalités, 
mais vous ne pouvez pas nous reprocher de vouloir alourdir 
les procédures et de dénigrer l’OFPRA. Le contentieux existe 
déjà, et la protection des demandeurs d’asile passe aussi par la 
garantie de leurs droits. C’est ce qui fait la noblesse de la 
République française, et nous entendons préserver cette tradi-
tion d’accueil. 

Mme Esther Benbassa. Madame la présidente, puis-je 
reprendre la parole ? Je ne peux pas laisser dire que j’ai 
critiqué le travail de l’OFPRA ! 

Mme la présidente. Madame Benbassa, vous ne pouvez 
reprendre la parole que pour retirer votre amendement, car 
vous avez déjà expliqué votre vote. 

Je mets aux voix les amendements identiques nos 114 
et 181. 

(Les amendements ne sont pas adoptés.) 
Mme la présidente. Je suis saisie de deux amendements 

identiques. 

L'amendement no 29 rectifié bis est présenté par 
Mme Létard, M. Guerriau, Mme Loisier, MM. Bonnecarrère, 
Delahaye, Médevielle, Longeot, L. Hervé et les membres du 
groupe Union des Démocrates et Indépendants - UC. 

L'amendement no 229 est présenté par le Gouvernement. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

Alinéa 48 

Après le mot : 

asile, 
insérer les mots : 

notamment ceux liés à des violences à caractère sexuel, 

La parole est à Mme Valérie Létard, pour présenter l’amen-
dement no 29 rectifié bis. 

Mme Valérie Létard. Cet alinéa, introduit à l’Assemblée 
nationale, vise à faciliter, dans la mesure du possible, un 
entretien avec un agent de l’Office et un interprète du 
même sexe que le demandeur. Pour l’Assemblée nationale, 
il s’agissait notamment de lui permettre de surmonter les 
difficultés à exposer devant des tiers le récit de violences à 
caractère sexuel. 

Comme j’ai déjà eu l’occasion de le dire, la majorité des 
femmes qui demandent la protection de notre pays tentent 
d’échapper à des persécutions de ce type. 

Dans ces conditions, la précision qui figurait dans la rédac-
tion de l’Assemblée nationale ne paraissait pas superfétatoire. 
Au contraire, elle répondait à une problématique très 
concrète. C’est pourquoi nous proposons de la rétablir. 

Mme la présidente. La parole est à M. le secrétaire d'État, 
pour présenter l’amendement no 229. 

M. Jean-Marie Le Guen, secrétaire d'État. Il s’agit également 
pour le Gouvernement de rétablir une précision qui lui paraît 
utile. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. François-Noël Buffet, rapporteur. Ces amendements 

visent à rétablir une précision supprimée par la commission 
au motif qu’elle risquait d’ouvrir trop largement, en raison de 
l’utilisation de l’adverbe « notamment », le champ des 
demandes tendant à ce que l’officier de protection et l’inter-
prète soient du sexe du choix du demandeur. 

La commission a préféré s’en tenir aux termes de la direc-
tive Procédures, interprétés à la lumière de son considérant 
32 : « Afin d’assurer une égalité réelle entre les demandeurs 
femmes et hommes, il convient que les procédures d’examen 
tiennent compte des spécificités de genre. Il importe notam-
ment que les entretiens personnels soient organisés de telle 
sorte que les demandeurs femmes et hommes qui ont subi 
des persécutions fondées sur le genre puissant faire part de 
leurs expériences. » 

L’OFPRA pourra donc apprécier chaque situation à la 
lumière de ces éléments. 

C’est pourquoi je demande le retrait de ces amendements, 
faute de quoi j’émettrai un avis défavorable. 

Mme la présidente. Je mets aux voix les amendements 
identiques nos 29 rectifié bis et 229. 

(Les amendements sont adoptés.) 
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Mme la présidente. L'amendement no 17 rectifié, présenté 
par MM. Mézard, Arnell, Barbier, Bertrand, Castelli, Collin, 
Collombat, Esnol, Fortassin et Hue, Mmes Laborde et 
Malherbe et M. Requier, est ainsi libellé : 

Alinéa 49, première phrase 

Après les mots : 
d’un représentant d’une association 

rédiger ainsi la fin de cette phrase : 

dont l’objet statutaire est en relation directe ou 
indirecte avec la défense des droits des étrangers ou 
des droits de l'homme 

La parole est à M. Jean-Claude Requier. 
M. Jean-Claude Requier. Il s’agit d’un amendement rédac-

tionnel qui, s’il était adopté, éviterait d’énumérer de manière 
forcément limitative les associations dont l’objet social justifie 
la présence auprès du demandeur. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. François-Noël Buffet, rapporteur. L’avis est défavorable, 

pour les mêmes raisons que celles qui ont été évoquées à 
l’article 6. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Jean-Marie Le Guen, secrétaire d'État. Même avis. 
M. Jean-Claude Requier. Je retire l’amendement, madame 

la présidente ! 
Mme la présidente. L’amendement no 17 rectifié est retiré. 
L'amendement no 183, présenté par Mmes Assassi et 

Cukierman, M. Favier et les membres du groupe commu-
niste républicain et citoyen, est ainsi libellé : 

Alinéa 49, deuxième et dernière phrases 

Remplacer ces phrases par une phrase ainsi rédigée : 
Au cours de l’entretien, l’avocat ou le représentant de 

l’association peut prendre des notes et formuler des 
observations. 

La parole est à Mme Éliane Assassi. 
Mme Éliane Assassi. Cet amendement a pour objet de 

permettre au conseil de jouer un rôle actif au cours de 
l’entretien, et non uniquement à l’issue de celui-ci. L’adop-
tion de cet amendement nous permettrait de ne pas trans-
poser la directive « Procédures » a minima – nous regrettons 
que ce soit ce qui nous est proposé sur un certain nombre 
points – et constituerait une avancée significative. 

Il est vrai que, avec ce dispositif, un grand pas est franchi, 
mais il ne nous paraît pas suffisant. Il vaudrait mieux aller 
jusqu’au bout de l’esprit de la directive. 

Selon nous, limiter l’intervention du tiers à des observa-
tions finales réduit considérablement la portée de cette dispo-
sition. En effet, comme lors des auditions devant la CNDA, 
l’avocat et les associations peuvent être utiles pour conseiller 
le demandeur d’asile, préciser certains points, demander une 
reformulation des questions posées ou une nouvelle traduc-
tion pendant l’entretien. 

Tous les demandeurs ne seront pas accompagnés d’un 
avocat ou d’une association. Permettons au moins à celles 
et ceux qui le seront de bénéficier pleinement de leurs 
conseils et de leur participation au cours de l’entretien. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

M. François-Noël Buffet, rapporteur. L’avis de la commis-
sion est défavorable. 

Le texte prévoit bien que le demandeur peut être assisté au 
cours de l’entretien et que son conseil, avocat ou représentant 
d’association, peut intervenir pour formuler des observations, 
mais seulement à l’issue de cet entretien. 

Nous avons eu ce débat en commission et, à l’unanimité, 
nous avons choisi de laisser se dérouler l’entretien sans 
rupture, c’est-à-dire sans intervention des tiers participant à 
cet entretien jusqu’à son issue, l’objectif étant de garder le 
bénéfice de la spontanéité. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Jean-Marie Le Guen, secrétaire d'État. Même avis. Je 

tiens à souligner que la présence d’un tiers est une avancée 
considérable. 

Mme Éliane Assassi. C’est bien ce que j’ai dit ! 
M. Jean-Marie Le Guen, secrétaire d'État. Pour le reste, ne 

soyons pas trop procéduriers, car cela ne profiterait à 
personne. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 183. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
Mme la présidente. L'amendement no 10, présenté par 

MM. Mézard, Arnell, Barbier, Bertrand, Castelli, Collin, 
Collombat, Esnol, Fortassin et Hue, Mmes Laborde et 
Malherbe et M. Requier, est ainsi libellé : 

Après l’alinéa 55 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 
« Le demandeur a la possibilité d’apporter des préci-

sions, par écrit ou par oral, concernant toute erreur ou 
tout malentendu dans la transcription, à l’issue de 
l’entretien personnel et dans un délai de soixante- 
douze heures après la date de tenue de l’entretien, 
avant qu'une décision soit prise sur la demande. 

La parole est à M. Jean-Claude Requier. 
M. Jean-Claude Requier. Le présent amendement a pour 

objet de préciser, conformément à l’article 17 de la directive 
2013/32/UE, que le demandeur a la possibilité de faire des 
commentaires ou d’apporter des précisions concernant toute 
erreur de traduction ou tout malentendu dans le rapport ou 
la transcription. 

II s’agit de s’assurer que cette personne, qui a éventuelle-
ment subi des atteintes diverses ou fait l’objet de poursuites 
dans son pays d’origine, peut apporter des rectifications ou 
des précisions à ce qu’elle a déclaré lors de l’entretien 
personnel. Il faut imaginer ici l’émotion et le stress du 
demandeur d’asile, qui peuvent le conduire à mélanger des 
faits et des dates. 

Nous tenons toutefois à enserrer cette possibilité dans des 
délais stricts : nous proposons que le demandeur ne puisse 
formuler ses commentaires ou apporter des précisions que 
dans les 72 heures suivant la fin de l’entretien personnel, 
avant qu’une décision soit prise sur sa demande. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. François-Noël Buffet, rapporteur. Cet amendement vise à 

prévoir, en complément des observations produites, le cas 
échéant, à l’issue de l’entretien qui a lieu au sein de 
l’OFPRA, la faculté pour le demandeur de faire parvenir 
des observations écrites ou orales sur la transcription de cet 
entretien. 
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Le vote de cet amendement soulèverait deux difficultés : 
d’une part, il impliquerait que l’envoi de la transcription soit 
systématisé, alors même qu’il n’est pour l’heure fourni qu’à la 
demande de l’intéressé ou de son conseil ; d’autre part, le 
délai de 72 heures après la date de tenue de l’entretien 
impliquerait que l’OFPRA ait fait parvenir la transcription 
de l’entretien avant l’expiration de ce délai, ce qui, d’un point 
de vue pratique, semble tout à fait déraisonnable. 

C’est pourquoi je sollicite le retrait de l’amendement ; à 
défaut, j’y serai défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Jean-Marie Le Guen, secrétaire d'État. Même avis. 
M. Jean-Claude Requier. Je retire l’amendement, madame 

la présidente ! 
Mme la présidente. L’amendement no 10 est retiré. 
L'amendement no 115, présenté par Mme Benbassa et les 

membres du groupe écologiste, est ainsi libellé : 
Alinéa 56 

Supprimer les mots : 

, à leur demande, 

La parole est à Mme Esther Benbassa. 
Mme Esther Benbassa. Cet amendement vise à permettre 

une transmission automatique des transcriptions de l’entre-
tien personnel aux demandeurs d’asile et à leur conseil. 

Cette mesure tend à la simplification, l’envoi sur demande 
pouvant être plus chronophage qu’un envoi automatique. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. François-Noël Buffet, rapporteur. La commission a émis 

un avis défavorable. 

La transmission systématique de la transcription de l’entre-
tien au demandeur, quand le projet de loi prévoit qu’elle 
s’effectue uniquement à la demande de celui-ci, constituerait 
pour l’OFPRA, contrairement à ce que suggère l’exposé des 
motifs de cet amendement, une charge supplémentaire et 
injustifiée puisque, en l’état, le texte ne prive aucunement 
le demandeur de la possibilité d’avoir connaissance de cette 
transcription. En revanche, le caractère systématique de la 
transmission poserait un problème pratique d’organisation. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Jean-Marie Le Guen, secrétaire d’État. Même avis. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 115. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je suis saisie de deux amendements 

identiques. 

L’amendement no 116 est présenté par Mme Benbassa et 
les membres du groupe écologiste. 

L’amendement no 184 est présenté par Mmes Assassi et 
Cukierman, M. Favier et les membres du groupe commu-
niste républicain et citoyen. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

Alinéa 57 
Supprimer cet alinéa. 

La parole est à Mme Esther Benbassa, pour présenter 
l’amendement no 116. 

Mme Esther Benbassa. Aucun impératif n’implique de 
priver les demandeurs d’asile dont la demande fait l’objet 
d’une procédure accélérée d’une garantie procédurale simple, 
en l’espèce la remise de la retranscription de l’entretien 
personnel. En effet, d’une part, cette garantie est facilement 
accessible, puisque la retranscription a lieu concomitamment 
à l’entretien pour tous les demandeurs d’asile ; d’autre part, 
une privation de ce droit, à laquelle s’ajoutent des délais 
restreints devant la CNDA, constitue une entrave discrimi-
natoire au droit au recours effectif pour cette seule catégorie 
de demandeurs d’asile. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Christine 
Prunaud, pour présenter l’amendement no 184. 

Mme Christine Prunaud. Pour permettre au demandeur 
d’asile d’organiser sa défense, nous proposons, nous aussi, 
de supprimer le délai accordé à l’administration pour 
notifier sa décision. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. François-Noël Buffet, rapporteur. La commission a émis 

un avis défavorable. 
Je rappelle que l’alinéa 57 prévoit que, en cas de procédure 

accélérée, la communication de la décision rendue sur le fond 
et celle de la transcription de l’entretien peuvent être simul-
tanées. Étant donné les délais impartis à l’OFPRA pour 
instruire une demande en procédure accélérée, à savoir 
quinze jours, cette disposition paraît absolument nécessaire. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Jean-Marie Le Guen, secrétaire d’État. L’avis du Gouver-

nement est identique à celui de la commission. 
En effet, la loi prévoit déjà, en conformité avec la directive 

Procédures, que la transmission de la transcription se fait au 
moment de la notification. Le fait de la communiquer avant 
la décision ne présente aucun avantage et poserait, en 
revanche, de nombreuses difficultés pratiques. 

Mme la présidente. Je mets aux voix les amendements 
identiques nos 116 et 184. 

(Les amendements ne sont pas adoptés.) 
Mme la présidente. Je suis saisie de cinq amendements 

faisant l’objet d’une discussion commune. 
L’amendement no 185, présenté par Mmes Assassi et 

Cukierman, M. Favier et les membres du groupe commu-
niste républicain et citoyen, est ainsi libellé : 

Alinéas 67 à 73 
Remplacer ces alinéas par un alinéa ainsi rédigé : 

« Art. L. 723-10. – Lors de l’entretien personnel prévu 
à l’article L. 723-6, le demandeur est mis à même de 
présenter ses observations sur l’application des motifs 
d’irrecevabilité mentionnés dans le présent article. 

La parole est à Mme Éliane Assassi. 
Mme Éliane Assassi. À travers cet amendement, les 

membres du groupe CRC souhaitent garantir et protéger 
le droit à l’entretien individuel pour les demandeurs d’asile. 
En effet, les demandes de réexamen bénéficieront d’un 
examen préliminaire, à la suite duquel l’OFPRA pourra 
prendre une décision d’irrecevabilité sans entretien personnel 
si « les faits ou éléments nouveaux n’augmentent pas de 
manière significative la probabilité que le demandeur 
justifie des conditions requises pour prétendre à une protec-
tion ». 
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Outre que le texte nous paraît conférer à l’évaluation un 
caractère par trop subjectif, le droit à l’entretien individuel est 
clairement garanti et protégé, en matière d’asile, par les 
articles 18, 41, 47 et 48 de la Charte des droits fondamen-
taux de l’Union européenne, telle que l’interprète la Cour de 
justice de l’Union européenne, et par l’article 14 de la direc-
tive du 26 juin 2013, relative à des procédures communes 
pour l’octroi et le retrait de la protection internationale. La 
généralisation du défaut d’entretien pour les demandes de 
réexamen est d’ailleurs incompatible avec une jurisprudence 
de la CNDA dont je vous épargnerai le commentaire… 

Mme la présidente. L’amendement no 117, présenté par 
Mme Benbassa et les membres du groupe écologiste, est 
ainsi libellé : 

Alinéa 67 

Supprimer les mots : 

, sans vérifier si les conditions d’octroi de l’asile sont 
réunies, 

La parole est à Mme Esther Benbassa. 
Mme Esther Benbassa. Les conséquences d’une décision 

d’irrecevabilité sont d’une extrême gravité, car cette décision 
prive le demandeur de droit au recours suspensif, le 
confronte à un contentieux accéléré devant un juge unique 
et risque de le priver de protection internationale, alors même 
que le fond de sa demande n’a pas été examiné par l’Office. 
Nous considérons donc qu’il est capital que l’Office prenne 
sa décision après avoir procédé aux vérifications nécessaires. 

En effet, des demandeurs d’asile peuvent avoir obtenu une 
protection dans un État membre de l’Union européenne ou 
dans un État tiers et craindre d’y subir des persécutions, 
directement ou par ricochet, en cas de retour dans cet 
État. Les conditions d’examen des demandes d’asile sont 
loin d’être homogènes : elles sont parfois sommaires. En 
outre, la pratique des renvois vers des États tiers par les 
États membres de l’Union européenne peut se révéler dange-
reuse : les situations personnelles ou les climats politiques 
peuvent changer et de nouveaux dangers peuvent naître 
postérieurement dans l’« État responsable ». 

Le cas de certains ressortissants tchétchènes réfugiés en 
Pologne et le contentieux Oumarov ont démontré que l’on 
peut bénéficier d’une protection théorique en qualité de 
réfugié dans un État membre et être menacé de persécutions 
dans ce même État. La jurisprudence a ainsi rappelé qu’il 
n’existait pas de présomption irréfragable de protection du 
seul fait de l’obtention d’un statut de réfugié, pas plus dans 
l’espace Schengen qu’en dehors de l’Europe. 

Mme la présidente. L’amendement no 118, présenté par 
Mme Benbassa et les membres du groupe écologiste, est 
ainsi libellé : 

Alinéa 70 
Supprimer cet alinéa. 

La parole est à Mme Esther Benbassa. 
Mme Esther Benbassa. Nous considérons que la présomp-

tion d’irrecevabilité qui pèse sur les demandes de réexamen 
est injustement sévère et risque d’enfreindre le principe de 
non-refoulement. 

Une demande de réexamen doit être appréhendée comme 
toute autre, sans discrimination. Il revient donc à l’OFPRA 
et, en cas de rejet, aux juges de l’asile de se pencher sur le 

fond de la demande pour déterminer si, au regard du dossier 
et du motif du précédent rejet, mais aussi des éventuels 
changements factuels, personnels, géopolitiques ou jurispru-
dentiels, les faits nouveaux invoqués sont suffisants pour 
fonder une demande de protection internationale. 

Mme la présidente. L’amendement no 119, présenté par 
Mme Benbassa et les membres du groupe écologiste, est 
ainsi libellé : 

Alinéa 72 

Remplacer les mots : 

du motif d’irrecevabilité mentionné aux 1° ou 2° du 
présent article à sa situation personnelle 

par les mots : 

des motifs d’irrecevabilité mentionnés au présent 
article 

La parole est à Mme Esther Benbassa. 
Mme Esther Benbassa. Nous considérons que le deman-

deur d’asile doit être mis en mesure de présenter ses obser-
vations quel que soit le motif d’irrecevabilité qui lui est 
opposé. 

Mme la présidente. L’amendement no 11, présenté par 
MM. Mézard, Arnell, Barbier, Bertrand, Castelli, Collin, 
Collombat, Esnol, Fortassin et Hue, Mmes Laborde et 
Malherbe et M. Requier, est ainsi libellé : 

Alinéa 72 

Compléter cet alinéa par les mots et une phrase ainsi 
rédigés : 

et d’apporter tous éléments circonstanciés de nature à 
établir la réalité de ses craintes et le défaut de protection 
des autorités de l’État membre qui lui a, en premier lieu, 
reconnu la qualité de réfugié. Le fait qu’il n’ait pas 
sollicité ou tenté de solliciter la protection de ces 
autorités ne peut à lui seul remettre en cause le bien- 
fondé de sa demande. 

La parole est à Mme Françoise Laborde. 
Mme Françoise Laborde. Le présent amendement vise à 

prendre en compte l’arrêt CIMADE et Oumarov du 
Conseil d’État du 13 novembre 2013, rendu dans le cadre 
de la procédure d’irrecevabilité. Le juge administratif a consi-
déré que, « s’il appartient […] au demandeur d’apporter tous 
éléments circonstanciés de nature à établir la réalité de ses 
craintes et le défaut de protection des autorités de l’État 
membre qui lui a, en premier lieu, reconnu la qualité de 
réfugié, […] la circonstance que le demandeur n’ait pas 
sollicité ou tenté de solliciter la protection des autorités de 
l’État membre ne saurait à elle seule faire obstacle à ce qu’il 
apporte la preuve nécessaire au renversement de la présomp-
tion selon laquelle sa demande n’est pas fondée ». 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. François-Noël Buffet, rapporteur. Les amendements nos  

185, 118 et 119 visent à remettre en cause la présomption 
d’irrecevabilité, introduite par le présent article, dans le cadre 
des demandes de réexamen. 

Pour mémoire, une demande de réexamen est une 
demande d’asile formulée après qu’une première demande 
a été définitivement rejetée par l’OFPRA et, le cas échéant, 
par la CNDA. En 2014, le taux d’accord dans ce cas était de 
3,6 %. Il apparaît donc tout à fait justifié de permettre à 
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l’OFPRA d’effectuer un tri entre les demandes de réexamen 
selon qu’elles font ou non apparaître des éléments nouveaux 
et de déclarer irrecevables celles qui n’en font pas apparaître. 

L’avis de la commission des lois est donc défavorable sur 
ces trois amendements. 

Quant à l’amendement no 117, il vide de sa substance 
l’examen d’irrecevabilité en permettant que l’OFPRA 
procède, à cette étape, à un examen complet des éléments 
de la demande, c’est-à-dire portant sur le fond. Je demande 
donc à ses auteurs de le retirer ; à défaut, j’émettrai un avis 
défavorable. 

Enfin, je ferai observer aux auteurs de l’amendement no 11 
que le texte du projet de loi leur donne satisfaction. En effet, 
une disposition introduite par l’Assemblée nationale précise 
au 1° du texte proposé pour l’article L. 723-10 que ce n’est 
que lorsque la protection au titre de l’asile est effectivement 
assurée par un État membre de l’Union européenne que 
l’OFPRA peut prendre une décision d’irrecevabilité. Je leur 
suggère donc de retirer leur amendement. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

M. Jean-Marie Le Guen, secrétaire d’État. Ces cinq amende-
ments portent sur les conditions dans lesquelles l’OFPRA 
peut déclarer des demandes irrecevables. 

Les dispositions relatives à l’irrecevabilité, qui résultent 
directement de celles de la directive Procédures, constituent 
certes une innovation en droit français. Pour autant, les 
conditions de mise en œuvre de l’irrecevabilité par le seul 
OFPRA sont entourées de toutes les garanties nécessaires et 
l’irrecevabilité ne pourra être prononcée que lorsque les 
conditions de l’octroi de l’asile ne seront manifestement 
pas réunies. Ces dispositions permettront de traiter plus 
rapidement certaines demandes. C’est bien là une condition 
essentielle à la réduction des délais moyens d’instruction des 
demandes d’asile, objectif auquel je vous sais tous attachés. 

En ce qui concerne les amendements nos 185 et 119, il n’est 
pas souhaitable de prévoir un entretien systématique avec le 
demandeur dans le cadre des demandes de réexamen, car cela 
aurait pour effet d’alourdir exagérément la procédure. Une 
marge de manœuvre doit être laissée à l’OFPRA, qui ne 
convoquera le demandeur que si cet entretien lui paraît 
nécessaire. 

Je suis encore plus opposé à l’idée qui sous-tend l’amen-
dement no 118, lequel vise à exclure qu’une demande de 
réexamen puisse être rejetée au terme d’un examen prélimi-
naire. Nous sommes persuadés qu’il appartient à l’OFPRA, 
saisi d’une demande de réexamen, de rechercher si des 
changements sont intervenus dans la situation personnelle 
de l’intéressé ou dans son pays d’origine et sont susceptibles 
de fonder sa nouvelle demande. En l’absence de changement 
de situation du demandeur, un entretien ne se justifierait 
pas ; c’est pourquoi l’examen préliminaire est utile. 

Rappelons à cet égard que, si les réexamens représentent 
environ 10 % des demandes, seuls 13 % des demandeurs 
avancent des éléments suffisants pour permettre une convo-
cation à l’Office. Il importe donc que notre dispositif 
permette de traiter rapidement les demandes de réexamen 
déposées pour des motifs extérieurs à la recherche d’une 
protection et d’identifier au mieux celles qui présentent des 
éléments sérieux. 

En ce qui concerne l’amendement no 117, il serait contra-
dictoire avec la notion même d’irrecevabilité de la demande 
de considérer qu’un examen au fond est systématiquement 
nécessaire. Je sollicite donc le retrait de cet amendement. 

Enfin, les auteurs de l’amendement no 11 souhaitent que la 
loi reprenne une jurisprudence du Conseil d’État, l’arrêt 
Oumarov, en application de laquelle le seul fait que le deman-
deur n’ait pas sollicité les autorités de l’État où il a été réfugié 
ne suffit pas à déclarer sa demande irrecevable. Le Gouver-
nement souscrit à cette analyse : une demande d’asile ne 
saurait être écartée au seul motif que la personne n’a pas 
préalablement tenté d’obtenir la protection de l’État de 
premier accueil. Cependant, ce principe s’impose à 
l’OFPRA et à la CNDA dans le cadre de l’examen individuel 
de chaque demande, sans qu’il soit nécessaire de le prévoir 
explicitement dans la loi. Pour ces raisons, j’estime que l'état 
du droit donne satisfaction aux auteurs de cet amendement et 
je leur suggère de le retirer. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 185. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
Mme la présidente. Madame Benbassa, maintenez-vous vos 

amendements ? 
Mme Esther Benbassa. Je retire l’amendement no 117, 

madame la présidente, mais je maintiens les deux autres. 
Mme la présidente. L’amendement no 117 est retiré. 
Je mets aux voix l’amendement no 118. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 119. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
Mme la présidente. Madame Laborde, l’amendement no 11 

est-il maintenu ? 
Mme Françoise Laborde. Non, je le retire, madame la 

présidente. 
Mme la présidente. L’amendement no 11 est retiré. 
Je suis saisie de huit amendements faisant l’objet d’une 

discussion commune. 
L’amendement no 186, présenté par Mmes Assassi et 

Cukierman, M. Favier et les membres du groupe commu-
niste républicain et citoyen, est ainsi libellé : 

Alinéas 74 à 85 

Supprimer ces alinéas. 
La parole est à Mme Cécile Cukierman. 
Mme Cécile Cukierman. Le projet de loi prévoit une procé-

dure de clôture lorsqu’une personne renonce à sa demande, 
mais également, et c’est une première en France, si elle ne se 
présente pas à un entretien. Dans cette hypothèse, le dossier 
est clos et seule une demande de réouverture permet d’y 
revenir, pendant un délai de neuf mois. Passé ce délai, la 
demande est définitivement rejetée et seule une demande de 
réexamen est possible. 

Ce mécanisme paraît particulièrement critiquable, car sa 
mise en œuvre serait on ne peut plus complexe. Il pourrait 
conduire à ce que des demandes ne soient pas examinées, au 
motif que les personnes concernées ne se seraient pas présen-
tées à une convocation pour audition. 

Par ailleurs, le nouvel article L. 723-12 du code de l’entrée 
et du séjour des étrangers et du droit d’asile définit les 
modalités de réouverture du dossier, laquelle peut être solli-
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citée par le demandeur dans les neuf mois. Au-delà de ce 
délai, la demande de réouverture du dossier est considérée 
comme une demande de réexamen et traitée, dès lors, en 
procédure accélérée. Or il paraît inconcevable d’envisager un 
quelconque réexamen si une première demande d’asile n’a 
pas été préalablement rejetée. En l’absence d’un tel rejet, 
l’appréciation d’éléments nouveaux fondant la nécessité du 
réexamen se révèle totalement impossible. 

Mme la présidente. L'amendement no 72, présenté par 
M. Leconte, Mme Tasca, M. Sueur, Mme Jourda et les 
membres du groupe socialiste et apparentés, est ainsi libellé : 

Alinéa 76, première phrase 

Remplacer le mot : 

clôture 

par les mots : 
peut clôturer 

La parole est à M. Jean-Yves Leconte. 
M. Jean-Yves Leconte. En vertu des dispositions votées par 

la commission, lorsque le demandeur informe l’OFPRA du 
retrait de la demande, l’Office n’a d’autre choix que d’en tirer 
les conséquences en clôturant l’examen de la demande 
d’asile : ainsi, il ne dispose plus d’aucune marge d’apprécia-
tion. 

Le présent amendement vise à restituer à l’OFPRA la 
faculté de clôturer, ou non, l’examen d’une demande 
d’asile, à la suite de son retrait par le demandeur. En effet, 
il paraît essentiel de préserver le pouvoir d’appréciation de 
l’Office, afin de lui permettre de se prononcer au cas par cas 
et, ce faisant, de s’adapter aux circonstances. 

Bien entendu, en règle générale, dans le cas d’un retrait 
volontaire d’une demande d’asile, l’OFPRA clôturera le 
dossier. Toutefois, étant donné que, dans certaines situations, 
le demandeur subit des pressions pour retirer sa demande, et 
vu l’importance des conséquences d’un retrait, l’OFPRA doit 
pouvoir, notamment, s’assurer que la demande correspond à 
la volonté réelle du demandeur. Par le verbe « peut », il 
convient de conserver à l’OFPRA la faculté de décider. 

Mme la présidente. L'amendement no 120, présenté par 
Mme Benbassa et les membres du groupe écologiste, est 
ainsi libellé : 

Alinéa 78 
Supprimer cet alinéa. 

La parole est à Mme Esther Benbassa. 
Mme Esther Benbassa. L’alinéa 78 donne à l’OFPRA la 

possibilité de clôturer l’examen d’une demande d’asile si le 
demandeur, sans motif légitime, n’a pas présenté sa demande 
dans les délais prévus par décret. 

Il semble pour le moins problématique d’envisager une 
sanction aussi sévère que la décision de clôture sans savoir 
quels seront les délais, puisqu’ils seront fixés par décret, et si 
ces derniers seront tenables dans les faits. 

Mme la présidente. L'amendement no 121, présenté par 
Mme Benbassa et les membres du groupe écologiste, est 
ainsi libellé : 

Alinéa 79 

Après les mots : 

de fournir 

insérer les mots : 

à l’office, et sans justification malgré mise en demeure 
dans une langue qu’il comprend, 

La parole est à Mme Esther Benbassa. 
Mme Esther Benbassa. À nos yeux, il importe de prévenir 

le risque de clôture d’une demande par l’OFPRA sur la base 
de constatations de la préfecture, devant laquelle, rappelons- 
le, les demandeurs d’asile ne seront assistés ni d’un interprète 
ni d’un conseil. 

Il est tout à fait possible que, sur la base d’incompréhen-
sions – mauvaise traduction par des compatriotes, conseils 
peu avisés dispensés dans les files d’attente de la préfecture, 
peur devant toute personne du fait des traumatismes 
éventuellement subis, désorientation totale des demandeurs 
d’asile, etc. –, certains demandeurs livrent des informations 
inexactes ou refusent de donner des renseignements sans 
pour autant pouvoir, à première vue, s’en justifier de 
manière évidente. Il serait disproportionné de leur en tenir 
trop sévèrement rigueur. 

De surcroît, il arrive que, faute de retranscription à l’iden-
tique de lettres d’alphabets différents du nôtre, ou compte 
tenu de prononciations variant selon les dialectes d’une 
même langue, une même personne dispose d’actes ou de 
documents d’identité établis sous plusieurs orthographes. 

Dès lors, il convient de laisser à l’OFPRA l’exercice de son 
pouvoir discrétionnaire, sur la base d’échanges contradic-
toires avec les demandeurs et en présence d’un interprète. 

Mme la présidente. L'amendement no 122, présenté par 
Mme Benbassa et les membres du groupe écologiste, est 
ainsi libellé : 

Alinéas 80 et 81 
Supprimer ces alinéas. 

La parole est à Mme Esther Benbassa. 
Mme Esther Benbassa. Le principe de coopération posé par 

les directives européennes doit s’entendre au bénéfice du 
demandeur d’asile et non dans une logique de contrôle. 

Nous ne pouvons accepter que le droit à un examen par 
l’OFPRA de la réalité des craintes de persécutions soit condi-
tionné au respect, par le demandeur d’asile, d’obligations en 
matière de directivité de l’hébergement. 

De surcroît, la réalité des difficultés matérielles, morales, 
psychiques et administratives auxquelles se heurtent les 
demandeurs d’asile, jointes aux différences linguistiques et 
culturelles, rend la communication de bon nombre d’infor-
mations tardive ou malaisée. 

Dans ce cas également, la clôture de la demande d’asile 
constituerait une sanction disproportionnée. 

Mme la présidente. Les deux amendements suivants sont 
identiques. 

L'amendement no 65 est présenté par M. Leconte, 
Mme Tasca, M. Sueur, Mme Jourda et les membres du 
groupe socialiste et apparentés. 

L'amendement no 230 est présenté par le Gouvernement. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

Alinéa 81 

Supprimer cet alinéa. 
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La parole est à M. Jean-Yves Leconte, pour présenter 
l’amendement no 65. 

M. Jean-Yves Leconte. En vertu de l’alinéa 81, si un 
demandeur d’asile a quitté sans autorisation son lieu d’héber-
gement, l’examen de sa demande est clôturé. Pourtant, le sort 
réservé à une demande d’asile ne devrait pas être lié à des 
considérations d’absence ou de présence dans le lieu d’héber-
gement. 

Une telle disposition est d’autant moins opportune que 
cette circonstance est déjà visée à l’article 15 du projet de loi, 
en vertu duquel le bénéfice des conditions matérielles 
d’accueil est suspendu si le demandeur d’asile a abandonné 
son lieu d’hébergement, CADA ou hébergement d’urgence. 
Il en va de même si le demandeur n’a pas respecté, sans motif 
légitime, l’obligation de se présenter aux autorités, s’il n’a pas 
répondu aux demandes d’informations ou s’il ne s’est pas 
rendu aux entretiens personnels organisés dans le cadre de la 
procédure d’asile. 

Il ne nous paraît pas acceptable qu’un même fait, à savoir 
l’abandon sans motif légitime du lieu d’hébergement, puisse 
conduire à la fois à la suspension des conditions matérielles 
d’accueil – c’est, je le répète, l’objet de l’article 15 – et, 
surtout, à la clôture de la demande d’asile. La demande 
d’asile relève d’une problématique distincte des considéra-
tions liées à l’hébergement. Il n’est pas acceptable que, si 
une personne ne se présente pas pour une raison ou pour 
une autre, elle perde toute légitimité à voir sa demande 
prospérer ! 

M. Jean-Pierre Sueur. Très bien ! 

Mme la présidente. La parole est à M. le secrétaire d'État, 
pour présenter l’amendement no 230. 

M. Jean-Marie Le Guen, secrétaire d'État. Je fais mien l’argu-
mentaire que vient de développer M. Leconte. 

Mme la présidente. L'amendement no 30 rectifié bis, 
présenté par Mme Létard, MM. Guerriau et Bonnecarrère, 
Mme Loisier, MM. Delahaye, Médevielle, Longeot, L. Hervé 
et les membres du groupe Union des Démocrates et 
Indépendants - UC, est ainsi libellé : 

I. – Alinéa 83, première phrase 
Après les mots : 

son dossier 

insérer les mots : 

ou présente une nouvelle demande 
II. – Alinéa 85 

Après les mots : 

définitive et la 
insérer le mot : 

nouvelle 

La parole est à Mme Valérie Létard. 

Mme Valérie Létard. Aux termes du paragraphe 2 de 
l’article 28 de la directive Procédures, les États membres 
doivent faire en sorte qu’un demandeur se présentant de 
nouveau devant l’autorité compétente, après qu’une 
décision de clôture de l’examen visée au paragraphe 1 
dudit article a été prise, ait le droit de solliciter la réouverture 

de son dossier ou de présenter une nouvelle demande, 
laquelle ne sera pas soumise à la procédure visée aux 
articles 40 et 41 de la directive. 

Les États membres sont censés prévoir un délai d’au moins 
neuf mois à l’issue duquel le dossier du demandeur ne peut 
plus être rouvert. Dès lors, la nouvelle demande peut être 
traitée en qualité de demande ultérieure et soumise à la 
procédure visée aux articles 40 et 41. 

De plus, les États membres peuvent prévoir que le dossier 
du demandeur ne peut être rouvert qu’une seule fois. 

L’article 28 de la directive fait donc explicitement référence 
à la possibilité d’une nouvelle demande. 

Nous craignons qu’en supprimant cette mention du 
présent texte on ne crée un risque de non-conformité. Il 
est souhaitable d’écarter cette perspective compte tenu des 
délais dans lesquels s’inscrit l’examen de ce projet de loi. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. François-Noël Buffet, rapporteur. S’agissant de l’amen-

dement no 186, qui tend à supprimer la procédure de clôture, 
je rappelle que le présent texte retranscrit très exactement les 
dispositions des articles 27 et 28 de la directive Procédures. 
Or les alinéas visés permettent à l’OFPRA de ne pas statuer 
sur les demandes retirées par leurs auteurs ou dont il estime, 
au vu d’éléments objectifs, qu’elles n’ont plus lieu d’être 
examinées. Ces dispositions sont destinées à éviter à 
l’OFPRA de perdre du temps en étudiant des demandes 
qui, en fait, n’existent plus. Voilà pourquoi la commission 
émet un avis défavorable sur cet amendement. 

Après débat au sein de la commission, celle-ci a émis un 
avis favorable sur l’amendement no 72. 

Mme Valérie Létard. Très bien ! 
M. François-Noël Buffet, rapporteur. L’amendement no 120 

vise à supprimer la possibilité pour l’OFPRA de clôturer une 
demande si le demandeur n’a pas respecté le délai de présen-
tation devant lui après remise de l’attestation de demande 
d’asile par l’autorité administrative. 

Le texte indique clairement que le demandeur d’asile est 
tenu de coopérer. Supprimer ce critère reviendrait, cela va 
sans dire, à émettre un mauvais signal. Je précise que la 
procédure fixée est déjà assortie d’un garde-fou : la clôture 
ne peut être prononcée si le demandeur présente un motif 
légitime à ce retard. Aussi la commission a-t-elle émis un avis 
défavorable sur cet amendement. 

L’amendement no 121 tend à préciser que le deuxième cas 
de clôture concerne le refus de coopérer devant l’OFPRA et 
non devant la préfecture. Or la rédaction actuelle du présent 
texte ne présente aucune ambiguïté à cet égard : elle renvoie 
bien à l’article L. 723-4, lequel est relatif à la procédure 
d’examen des demandes d’asile par l’OFPRA. En consé-
quence, je demande le retrait de cet amendement ; à 
défaut, j’émettrai un avis défavorable. 

La commission est également défavorable à l’amendement 
no 122, qui vise à supprimer la faculté de clôturer la procé-
dure pour défaut d’information de l’OFPRA sur l’adresse du 
demandeur et pour abandon du lieu d’hébergement assigné. 
Le premier cas constitue une forme de défaut de coopération 
avec l’OFPRA. Le second correspond à une disposition qui 
figurait dans le projet de loi initial et que la commission a 
jugé bon de rétablir, dans la mesure où elle paraît de nature à 
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dissuader efficacement les demandes abusives. Certes, 
l’Assemblée nationale a assoupli ces procédures, mais le 
texte d’origine était d’une autre nature. 

Les explications que je viens de formuler sur l’abandon de 
l’hébergement assigné comme pouvant justifier la clôture de 
la procédure s’appliquent également aux amendements nos 65 
et 230, qui recueillent donc le même avis défavorable de la 
commission. 

Enfin, l’amendement no 30 rectifié bis tend à réintroduire 
la notion de nouvelle demande. Or la commission l’a 
supprimée en vue de clarifier les régimes applicables, d’une 
part, à la réouverture d’un dossier, d’autre part, aux 
demandes de réexamen. Le but est d’éviter toutes les confu-
sions possibles. Aussi, je demande le retrait de cet amende-
ment ; à défaut, j’émettrai un avis défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Jean-Marie Le Guen, secrétaire d'État. Ces amendements 

visent tous la procédure de clôture qu’instaure le présent 
projet de loi. 

La clôture d’un dossier ne peut intervenir que dans deux 
cas : soit le demandeur veut expressément retirer sa demande, 
soit son comportement témoigne d’un manque d’intérêt ou 
de coopération à l’examen de sa demande. 

Cette procédure est nouvelle, mais elle répond à une situa-
tion qui, elle, ne l’est pas et face à laquelle il n’existe pas 
aujourd'hui d’instrument juridique adapté. À l’heure 
actuelle, lorsque le demandeur n’est pas joignable ou 
lorsqu’il refuse de communiquer des informations essentielles 
à l’examen de sa demande, l’OFPRA n’a d’autre moyen, pour 
traiter le dossier dont il est saisi, que de prendre une décision 
au fond, sur la base des seuls éléments dont il dispose. En 
pareil cas, faute de pouvoir produire ses observations orales, 
le demandeur risque fort de voir sa demande rejetée. 

Dès lors, la procédure de clôture nous paraît plus adaptée 
aux situations visées, et plus favorable aux demandeurs en ce 
sens que, contrairement au rejet, la clôture n’a rien d’irré-
versible. En effet, si le demandeur en émet le souhait dans un 
délai de neuf mois après la décision de clôture, son dossier est 
rouvert d’office. 

En outre, pour que la procédure de clôture puisse s’adapter 
à des cas particuliers, le présent projet de loi précise que cette 
dernière n’est, pour l’OFPRA, qu’une faculté et non une 
obligation. Ainsi, si un demandeur ne se présente pas à 
son entretien pour des raisons indépendantes de sa 
volonté, l’OFPRA pourra décider de ne pas clore sa 
demande. 

C’est pourquoi je suis favorable à l’amendement no 72, qui 
tend à faire de la clôture une faculté, et non une obligation, 
lorsque le demandeur souhaite retirer sa demande, car cette 
situation peut concerner des victimes de réseaux de traite des 
êtres humains. 

En revanche, au vu de l’utilité et de la souplesse du dispo-
sitif de clôture, le Gouvernement ne peut qu’être défavorable 
aux amendements nos 186, 120 et 122, lesquels visent à 
supprimer la possibilité de recourir à la procédure de 
clôture pour les différents motifs énoncés aux alinéas 78 à 80. 

L’amendement no 121 tend à instituer une procédure de 
mise en demeure systématique avant toute décision de 
clôture. Une telle mesure conduirait à alourdir le dispositif, 
ce qui serait totalement contraire au but visé. Le Gouverne-
ment y est donc également défavorable. 

Enfin, l’amendement no 30 rectifié bis tend à rétablir, aux 
alinéas 83 et 85, la rédaction initiale du projet de loi. 
Néanmoins, les précisions apportées par la commission des 
lois du Sénat ont, à mon sens, pour effet de clarifier ces 
dispositions. En supprimant les termes « ou présente une 
nouvelle demande », la commission a contribué à distinguer 
clairement les réouvertures simples, survenant moins de neuf 
mois après la clôture, des réouvertures traitées comme des 
réexamens, survenant plus de neuf mois après cette dernière. 

Madame Létard, pour préserver la clarté du présent texte, 
le Gouvernement vous demande de bien vouloir retirer cet 
amendement. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 186. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 72. 
(L'amendement est adopté.) 
Mme la présidente. Je constate que l’amendement no 72 a 

été adopté à l’unanimité des présents. 
Je mets aux voix l'amendement no 120. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 121. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 122. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Yves Leconte, 

pour explication de vote sur les amendements identiques nos 

65 et 230. 
M. Jean-Yves Leconte. Ces amendements concernent des 

questions importantes, que nous devons nous garder de 
trancher trop vite. 

Dès lors que l’article 15 du projet de loi, qui fixe les règles 
de l’hébergement dit « directif », prévoit – conformément à la 
volonté exprimée par une grande partie des membres de la 
commission et du Sénat – la suspension des aides matérielles 
en cas d’abandon de l’hébergement assigné, c’est une double 
peine que l’article 7 institue avec la clôture du dossier dans 
cette même circonstance. 

De plus, lier ainsi l’étude au fond de la demande aux 
conditions d’hébergement ne me semble pas correct. 
Plusieurs raisons peuvent conduire à quitter un hébergement 
et il me paraîtrait fort dommageable que cela emporte en 
outre pour l’intéressé, au-delà de la perte des aides 
matérielles, des conséquences sur ses droits quant à 
l’examen de sa demande au fond. 

Mes chers collègues, je vous invite à bien réfléchir avant de 
vous prononcer sur ces amendements. 

Mme la présidente. La parole est à M. Roger Karoutchi, 
pour explication de vote. 

M. Roger Karoutchi. J’entends bien ce que dit M. Leconte. 
Il reste que l’hébergement des demandeurs d’asile pose un 
grave problème. La région parisienne et la région lyonnaise 
sont complètement saturées, et chacun s’accorde sur la néces-
sité de mettre en place un hébergement directif pour rétablir 
un équilibre entre les territoires. 

En Île-de-France, nous n’avons plus de places en CADA et, 
pour être franc, l’hébergement d’urgence se fait un peu 
n’importe comment. Il y a des demandeurs d’asile qu’on 
ne sait vraiment plus où caser, faute de trouver des places, 
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y compris dans les hôtels ! Au point que certains dorment 
dans la rue. Ce n’est pas là une manière digne de traiter la 
demande d’asile ! 

M. Jean-Yves Leconte. C’est bien pour cela qu’il ne faut 
pas lier l’hébergement et le fond de la demande ! 

M. Roger Karoutchi. Monsieur Leconte, je ne vous ai pas 
interrompu ! 

Comme toujours, on fait marche arrière : pour mettre un 
terme à une situation intenable, on choisit l’hébergement 
directif, mais aussitôt, comme effrayé par une telle 
décision, on ne veut pas que cela emporte de conséquence 
sur le dossier des demandeurs. Il faut pourtant que ce soit le 
cas ! 

Autant je souhaite que la République traite convenable-
ment les demandeurs d’asile, autant j’estime que l’autorité de 
l’État doit se manifester pour faire respecter un équilibre sur 
le territoire. Si vous vous contentez de suspendre l’attribution 
de soutiens matériels au demandeur qui quitte l’hébergement 
qu’on lui a assigné, sans conséquences sur son dossier, vous 
privez l’État de cette autorité nécessaire pour opérer un 
rééquilibrage. 

Dès lors qu’un demandeur se voit attribuer une place 
d’hébergement dans telle ou telle région, en ayant l’assurance 
qu’ainsi son dossier sera convenablement traité, il lui revient 
de respecter les règles ! À défaut, les demandeurs d’asile, mais 
aussi les populations des régions saturées, se trouveront face à 
de considérables difficultés. 

M. Robert del Picchia. Parfaitement ! 
Mme la présidente. La parole est à Mme Valérie Létard, 

pour explication de vote. 
Mme Valérie Létard. Le groupe UDI-UC adoptera, sur ces 

amendements, la même position que nos collègues de 
l’UMP. 

Nous constatons que l’organisation de l’hébergement des 
demandeurs d’asile est défaillante dans la mesure où réparti-
tion de leur prise en charge sur le territoire n’est pas équili-
brée. À partir du moment où, dans ce projet de loi, nous 
entendons améliorer l’accueil des demandeurs, en même 
temps que favoriser l’acceptation de cette procédure, nous 
ne pouvons renoncer à prévoir dans la loi la possibilité de 
prendre en compte cet aspect non seulement dans la 
délivrance des prestations, mais aussi dans l’instruction des 
dossiers. 

M. Roger Karoutchi. Bien sûr ! 
Mme Valérie Létard. Faute d’une telle mesure, l’orientation 

directive des demandeurs serait sans effet puisque, qu’elle soit 
respectée ou non, rien ne changerait ! 

Je crois avoir montré, au travers des amendements que j’ai 
défendus, que, même si je partage l’essentiel des analyses de la 
commission, ma position pouvait différer de la sienne sur 
certains points. En l’occurrence, il me semble difficile de ne 
pas la suivre. Ce qu’elle a prévu renforce la cohérence de 
l’ensemble du dispositif. Sans être obtus, nous devons mettre 
en place des procédures qui correspondent à notre volonté de 
mieux répartir l’hébergement et l’accompagnement des 
demandeurs d’asile. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Catherine Tasca, 
pour explication de vote. 

Mme Catherine Tasca. Il me semble discerner une méprise 
quant au sens de ces amendements. Personne ne conteste la 
nécessité absolue de passer à un système d’hébergement 

directif. C’est effectivement indispensable pour répartir la 
charge sur le territoire, mais aussi pour éclairer les conditions 
de vie des demandeurs d’asile. 

Le demandeur d’asile quittant son hébergement encourt 
une sanction immédiate : le retrait de l’ensemble des droits 
matériels afférents à son statut. Il n’existe toutefois aucune 
raison d’en déduire qu’il perdrait ainsi sa qualité même de 
demandeur, sinon au prix d’une confusion entre deux 
éléments constitutifs du statut. 

Tout le monde affirme ici que les conditions d’héberge-
ment sont souvent indignes. Si un demandeur d’asile sort de 
ce système, ce n’est pas parce qu’il renonce à sa demande, 
mais simplement parce qu’il ne souhaite pas se maintenir là 
où il est hébergé et qu’il a peut-être trouvé une autre solution. 
Ce faisant, du reste, il libère une place dans le système 
d’hébergement directif. 

Il n’existe vraiment aucune raison d’établir un tel lien entre 
le statut d’un demandeur d’asile et le fait qu’il quitte l’héber-
gement qui lui a été affecté. 

Mme la présidente. La parole est à M. le rapporteur. 
M. François-Noël Buffet, rapporteur. Il faut préciser le cadre 

dans lequel nous nous situons : cette disposition introduite à 
l’alinéa 81 concerne un demandeur qui « a abandonné, sans 
motif légitime, le lieu où il était hébergé en application de 
l’article L. 744-3. » 

M. Roger Karoutchi. Bien sûr ! 
M. François-Noël Buffet, rapporteur. Cela signifie que, 

lorsqu’un demandeur abandonne son hébergement en expli-
quant pourquoi il le fait, il ne perd aucun droit et la procé-
dure qui le concerne n’est pas clôturée ; elle ne peut l’être que 
s’il part sans motif légitime. 

M. Robert del Picchia. C’est clair ! 
Mme la présidente. La parole est à M. le secrétaire d'État. 
M. Jean-Marie Le Guen, secrétaire d'État. Le texte de la 

commission revient à la rédaction initiale du Gouvernement. 
Cependant, celui-ci entend défendre le texte issu de l’Assem-
blée nationale, et je souhaite m’en expliquer. 

En vertu des mêmes arguments que ceux qui ont été 
exposés par Mme Tasca, nous avons considéré que le carac-
tère dissuasif de la suppression des aides était suffisamment 
puissant et qu’un moment d’égarement ne devait pas être 
immédiatement sanctionné d’une rupture de la demande 
d’asile elle-même, qui relève d’une problématique est diffé-
rente. 

La suppression de l’allocation, notamment, nous apparaît 
beaucoup plus de nature à dissuader le demandeur de quitter 
le logement fléché. 

Mme la présidente. Je mets aux voix les amendements 
identiques nos 65 et 230. 

(Les amendements ne sont pas adoptés.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 30 

rectifié bis. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je suis saisie de deux amendements 

faisant l'objet d'une discussion commune. 
L'amendement no 187, présenté par Mmes Assassi et 

Cukierman, M. Favier et les membres du groupe commu-
niste républicain et citoyen, est ainsi libellé : 

Alinéa 88 
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Rédiger ainsi cet alinéa : 

« Art. L. 723-13. – Constitue une demande de 
réexamen une demande d’asile présentée après qu’une 
décision définitive a été prise sur une demande 
antérieure. 

La parole est à Mme Christine Prunaud. 
Mme Christine Prunaud. La combinaison de l’alinéa 57, 

d’une part, et des alinéas 92 et 93, d'autre part, aboutit à la 
dispense d’entretien du demandeur d’asile par l’OFPRA dans 
toutes les demandes de réexamen. 

En effet, si l’OFPRA peut se dispenser d’entendre les 
demandeurs en réexamen qui ne présentent pas d’éléments 
nouveaux, cela lui est également possible lorsque les deman-
deurs en réexamen présentent des éléments nouveaux dès lors 
que les « faits ou éléments nouveaux n’augmentent pas de 
manière significative la probabilité que le demandeur justifie 
des conditions requises pour prétendre à une protection », ce 
qui conduit l’Office à prendre alors une décision d’irreceva-
bilité. 

Là encore, c’est sur la base d’une appréciation purement 
subjective, en écartant même des éléments de preuve objec-
tifs, et au moyen d’une motivation stéréotypée, que l’OFPRA 
peut se dispenser de son obligation d’entretien. 

Le projet de loi consacre donc une fois de plus une 
méthode purement subjective d’évaluation des demandes 
d’asile, en contradiction avec la jurisprudence abondante 
de la Cour européenne des droits de l’homme et de la 
Cour de justice de l’Union européenne, qui rappelle que 
l’entretien est un droit fondamental du demandeur d’asile, 
lequel doit pouvoir faire connaître utilement ses observations 
préalablement à l’adoption de toute décision de rejet de sa 
demande. 

Par ailleurs, le projet de loi prévoit qu’une demande 
formulée après un retour dans le pays d’origine serait consi-
dérée comme un réexamen. Or il arrive qu’un retour dans le 
pays d’origine entraîne des persécutions ou de mauvais traite-
ments. Pourtant, si un demandeur d’asile revient en France et 
formule une demande d’asile, il ne pourra, dans ce contexte, 
bénéficier de toutes les garanties prévues par la loi. 

Cet amendement vise donc à faire en sorte que le réexamen 
ne puisse s’appliquer qu’aux demandes intervenant après une 
décision définitive et alors que la personne s’est maintenue 
sur le territoire. 

Mme la présidente. L'amendement no 123, présenté par 
Mme Benbassa et les membres du groupe écologiste, est 
ainsi libellé : 

Alinéa 88 

Supprimer les mots : 

ou lorsque le demandeur a quitté le territoire, même 
pour rejoindre son pays 

La parole est à Mme Esther Benbassa. 
Mme Esther Benbassa. La rédaction actuelle de la fin de 

l’alinéa 88 est, pour le moins, peu précise et pourrait 
pénaliser des demandeurs qui ont un droit légitime à 
formuler une nouvelle demande d’asile. 

Ainsi, une personne peut être amenée à fuir son pays pour 
telle ou telle raison, y retourner une fois la situation stabilisée 
et devoir fuir à nouveau pour des raisons totalement diffé-
rentes. 

Il convient, dans cette situation, que le demandeur puisse 
voir sa nouvelle demande examinée dans les meilleures condi-
tions possibles. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. François-Noël Buffet, rapporteur. Les auteurs des 

amendements nos 187 et 123 souhaitent supprimer le retour 
dans le pays d’origine comme élément permettant d’établir 
qu’une demande d’asile est une demande de réexamen. Ils 
mettent en avant le fait que le retour dans le pays d’origine 
peut être à l’origine de persécutions ou de mauvais traite-
ments. 

En réalité, en présence d’éléments nouveaux, par défini-
tion, la demande de réexamen sera recevable, et l’OFPRA 
pourra décider de ne pas statuer en procédure accélérée, donc 
de suivre la procédure classique. Cela ne soulève aucune 
difficulté. 

C’est pourquoi je sollicite le retrait de ces amendements ; à 
défaut, l’avis de la commission sera défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Bernard Cazeneuve, ministre de l'intérieur. Même avis. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 187. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 123. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
Mme la présidente. L'amendement no 124, présenté par 

Mme Benbassa et les membres du groupe écologiste, est 
ainsi libellé : 

Alinéa 90 
Remplacer les mots : 

indique par écrit les faits et produit tout élément 
susceptible de justifier 

par les mots : 

fait état des éléments nouveaux qui justifient 
La parole est à Mme Esther Benbassa. 
Mme Esther Benbassa. Il s’agit d’un amendement rédac-

tionnel. 
Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. François-Noël Buffet, rapporteur. Cet amendement vise à 

modifier la rédaction de l’alinéa relatif à la saisine de 
l’OFPRA d’une demande de réexamen. Il supprime en parti-
culier la notion d’écrit, alors même que la saisine de l’OFPRA 
s’effectue via un formulaire dans lequel le demandeur doit 
préciser par écrit les motifs de sa demande. En outre, il 
présume que les éléments présentés justifieront effectivement 
un réexamen. 

Ces éléments me conduisent à vous demander, madame 
Benbassa, de bien vouloir retirer cet amendement ; à défaut, 
l’avis de la commission sera défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Même avis. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 124. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
Mme la présidente. L'amendement no 125, présenté par 

Mme Benbassa et les membres du groupe écologiste, est 
ainsi libellé : 

Alinéa 91 
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Remplacer les mots : 

il est avéré qu’il n’a pu en avoir connaissance 

par les mots : 
il n’a eu connaissance 

La parole est à Mme Esther Benbassa. 

Mme Esther Benbassa. Nous estimons que la rédaction de 
l’alinéa 91 est source de confusion. 

De surcroît, soumettre à un examen préliminaire, donc 
avant réexamen de la demande d’asile, l’appréciation du 
caractère avéré de la chronologie de faits nouveaux 
invoqués par le demandeur qui touchent en réalité au fond 
de la demande, constitue un contresens. 

Nous proposons donc une rédaction plus claire de cet 
alinéa. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. François-Noël Buffet, rapporteur. Il entre dans la défini-

tion de l’élément nouveau que l’intéressé n’a pu en avoir 
connaissance qu’après que la décision définitive a été prise. 
Il est donc nécessaire, pour qu’un élément soit qualifié de 
nouveau, que la preuve de cette connaissance trop tardive soit 
apportée. 

Je demande par conséquent le retrait de cet amendement ; 
à défaut, l’avis de la commission sera défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Même avis. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 125. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 

Mme la présidente. Je suis saisie de cinq amendements 
faisant l'objet d'une discussion commune. 

Les deux premiers sont identiques. 

L'amendement no 126 est présenté par Mme Benbassa et 
les membres du groupe écologiste. 

L'amendement no 188 est présenté par Mmes Assassi et 
Cukierman, M. Favier et les membres du groupe commu-
niste républicain et citoyen. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

Alinéas 92 et 93 

Supprimer ces alinéas. 

La parole est à Mme Esther Benbassa, pour présenter 
l’amendement no 126. 

Mme Esther Benbassa. La combinaison des articles L. 723- 
7 et L 723-14 aboutit à dispenser l’OFPRA d’un entretien 
avec le demandeur d’asile dans toutes les demandes de 
réexamen. 

Si l’OFPRA peut se dispenser d’entendre les demandeurs 
en réexamen qui ne présentent pas d’éléments nouveaux, il le 
peut aussi lorsque les demandeurs en réexamen présentent 
des éléments nouveaux si « les faits ou éléments nouveaux 
n’augmentent pas de manière significative la probabilité que 
le demandeur justifie des conditions requises pour prétendre 
à une protection » et prendre alors une décision d’irreceva-
bilité. 

Nous considérons que cela consacre une méthode 
purement subjective d'évaluation des demandes d'asile, qui 
entre en contradiction avec une jurisprudence abondante de 
la Cour européenne des droits de l’homme, et donc avec le 
droit européen. 

De surcroît, cette dispense d’entretien généralisée pour les 
demandes de réexamen est contraire à la jurisprudence de la 
Cour de justice de l’Union européenne. Celle-ci a en effet 
rappelé que l’entretien était un droit fondamental du deman-
deur d’asile, qui doit pouvoir faire connaître utilement ses 
observations préalablement à l’adoption de toute décision de 
rejet de sa demande. 

Cette dispense est également contraire à la jurisprudence de 
la CNDA, qui a jugé en grande formation, le 11 avril 2014, 
que l’OFPRA ne pouvait se dispenser de procéder à l’entre-
tien avec le demandeur d’asile en réexamen que dans des cas 
limités, et non de façon généralisée. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Cécile Cukierman 
pour présenter l’amendement no 188. 

Mme Cécile Cukierman. À travers cet amendement, nous 
restons dans la logique qui nous guide dans ce débat, et que 
ma collègue Christine Prunaud a encore défendue avec 
l’amendement no 187. 

Nous ne pouvons en effet accepter que le champ de l’entre-
tien individuel soit restreint comme le prévoient les 
alinéas 92 et 93. 

Mme la présidente. L'amendement no 31 rectifié bis, 
présenté par Mme Létard, MM. Guerriau et Bonnecarrère, 
Mme Loisier, MM. Delahaye, Médevielle, Longeot, L. Hervé 
et les membres du groupe Union des Démocrates et Indépen-
dants - UC, est ainsi libellé : 

Alinéas 92 et 93 
Remplacer ces alinéas par un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque, à la suite de cet examen préliminaire, l’office 
conclut que ces faits ou éléments nouveaux n’augmen-
tent pas de manière significative la probabilité que le 
demandeur justifie des conditions requises pour 
prétendre à une protection, il ne procède pas à un entre-
tien de ce dernier et peut prendre une décision d’irrece-
vabilité. 

La parole est à Mme Valérie Létard. 

Mme Valérie Létard. Dans le cas d’un réexamen d’une 
demande d’asile, si le demandeur ne présente pas de faits 
ou d’éléments nouveaux susceptibles de justifier un nouvel 
examen de sa demande, il n’est pas nécessaire que l’OFPRA 
procède à un entretien. C’est pourquoi il conviendrait de 
modifier la rédaction actuelle des alinéas 92 et 93, qui 
laisse planer le doute sur la possibilité de procéder ou non 
à cet entretien. 

Nous proposons donc une rédaction plus claire, qui exclut, 
dans cette situation, de procéder à l’entretien quand il 
n’existe pas d’éléments nouveaux probants. 

Mme la présidente. L'amendement no 127, présenté par 
Mme Benbassa et les membres du groupe écologiste, est 
ainsi libellé : 

Alinéa 93 

Remplacer les mots : 
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nouveaux n’augmentent pas de manière significative la 
probabilité que le demandeur justifie des conditions 
requises pour prétendre à une protection 

par les mots : 

ne sont pas nouveaux 
La parole est à Mme Esther Benbassa. 
Mme Esther Benbassa. Il s’agit d’un amendement de repli 

a minima, qui tend à simplifier la rédaction de l’alinéa 93. 
Mme la présidente. L'amendement no 189, présenté par 

Mmes Assassi et Cukierman, M. Favier et les membres du 
groupe communiste républicain et citoyen, est ainsi libellé : 

Alinéa 93 

Remplacer les mots : 

n’augmentent pas de manière significative la probabi-
lité que le demandeur justifie des conditions requises 
pour prétendre à une protection 

par les mots : 

ne révèlent pas la permanence ou l’existence de 
craintes de persécution ou d’atteintes graves en cas de 
retour 

La parole est à Mme Éliane Assassi. 
Mme Éliane Assassi. Cet amendement de repli vise à 

préciser les critères sur lesquels se fondera l’OFPRA pour 
déclarer une demande de réexamen irrecevable. Il s’agit de 
faire en sorte que l’Office ne prenne une décision d’irrece-
vabilité que s’il est établi que le retour du demandeur dans 
son pays d’origine ne l’exposerait pas à des persécutions. 

À cet égard, je vous invite à lire ou à relire l’ouvrage de 
François Sureau appelé Le Chemin des morts, dans lequel cet 
ex-conseiller d’État affecté à la commission des recours des 
réfugiés raconte comment il a laissé renvoyer un militant 
basque dans son pays, où il a été assassiné six mois plus 
tard. Depuis lors, François Sureau n’a cessé d’être habité 
par l’intranquillité et l’obsession de la responsabilité : de 
quoi penser la question du droit d’asile un peu plus humai-
nement... 

En outre, de nombreux professionnels du droit ont pu 
constater que le réexamen, loin d’être anodin, était généra-
lement tout à fait nécessaire pour les réfugiés, qui sont 
souvent traumatisés à leur arrivée en France et ne sont pas 
en mesure de maîtriser leur récit. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. François-Noël Buffet, rapporteur. Les amendements 

identiques nos 126 et 188 visent à supprimer la dispense 
d’entretien lors de l’examen préliminaire de recevabilité fait 
par l’OFPRA sur les demandes de réexamen, ainsi que la 
décision d’irrecevabilité elle-même. Cela n’est ni envisageable 
ni même souhaitable. La commission est donc défavorable à 
ces amendements. 

L’amendement no 31 rectifié bis, lui, tend à supprimer 
toute possibilité d’entretien avec le demandeur lors de 
l’examen préliminaire, ce qui priverait l’OFPRA du moyen 
de recueillir des éléments complémentaires. Par conséquent, 
je demande à Mme Létard de bien vouloir retirer cet 
amendement ; à défaut, l’avis de la commission sera défavo-
rable. 

La commission a émis un avis favorable sur l’amendement 
no 127, qui simplifie effectivement la rédaction. 

L’adoption de l’amendement no 127 rendrait l’amende-
ment no 189 sans objet et devrait donner satisfaction aux 
auteurs de ce dernier. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

M. Bernard Cazeneuve, ministre. Ces amendements concer-
nent les conditions de mise en œuvre de la procédure d’irre-
cevabilité en cas de réexamen. 

Je tiens tout d’abord à préciser que le dispositif que nous 
proposons, et qui est parfaitement conforme à la directive 
Procédures, ne permet de se dispenser d’entretien que 
pendant la phase préliminaire de recevabilité. Si, à l’issue 
de cette phase, l’examen de la demande est poursuivi, le 
demandeur sera alors obligatoirement convoqué. 

S’il a été prévu que l’OFPRA pourrait se dispenser d’entre-
tien, c’est bien parce que, dans l’immense majorité des cas, il 
est à même de statuer sur le fondement des seules déclarations 
écrites. Je voudrais d’ailleurs rappeler qu’à l’heure actuelle 
celles-ci ne justifient une convocation que dans 13 % des 
réexamens. 

Il est donc absolument nécessaire de disposer d’une phase 
de recevabilité permettant de rejeter rapidement des 
demandes de réexamen qui ne sont fondées sur aucun 
élément nouveau susceptible de justifier la reconnaissance 
de la protection. Ce dispositif est un élément essentiel de 
l’efficacité du système d’asile. 

Le Gouvernement est, en conséquence, défavorable aux 
amendements nos 126 et 188, qui visent à généraliser l’entre-
tien avec le demandeur d’asile lors de l’examen préliminaire 
d’une demande de réexamen, ainsi qu’à supprimer la possi-
bilité de prendre une décision d’irrecevabilité à son issue. 

Il est également défavorable à l’amendement no 127. Cet 
amendement de repli vise à limiter le champ couvert par 
l’examen préliminaire. La procédure n’est utile que dans la 
mesure où elle permet de déterminer si les éléments nouveaux 
présentés par le demandeur augmentent de manière signifi-
cative la probabilité pour lui d’obtenir une protection. La 
définition aujourd’hui retenue est, par ailleurs, parfaitement 
conforme à la jurisprudence de la CNDA et à celle du 
Conseil d’État, ainsi qu’au droit européen. 

La rédaction proposée dans l’amendement no 189 aurait, 
quant à elle, pour effet de relever le seuil des éléments 
pouvant conduire à l’irrecevabilité de la demande. Elle me 
paraît contraire à notre objectif, qui est de donner à la 
procédure d’examen préliminaire son plein effet, afin 
d’éviter des demandes multiples. La rédaction initiale, qui 
vise à prendre en compte la probabilité que la personne qui 
demande un réexamen puisse bénéficier à l’issue de celui-ci 
d’une décision favorable, me paraît assurer un meilleur 
équilibre, étant rappelé que l’OFPRA restera toujours libre 
de prendre une décision d’irrecevabilité ou de poursuivre 
l’examen de la demande au fond. 

Pour ces raisons, madame Assassi, je crois que vos craintes 
ne sont pas fondées et suis donc défavorable à cet amende-
ment. 

L’amendement no 31 rectifié bis, enfin, vise à prévoir une 
dispense systématique d’entretien lorsque l’examen prélimi-
naire d’une demande de réexamen conduit à la conclusion 
que le dossier ne présente aucun élément nouveau. Je souhai-
terais apporter, sur ce point, quelques précisions. 
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Le texte actuel distingue, d’une part, la possibilité pour 
l’OFPRA de se dispenser d’entretien lors de l’étude prélimi-
naire d’une demande de réexamen, d’autre part, la possibilité 
de prendre une décision d’irrecevabilité à l’issue de cette 
phase. Il me semble que ces deux notions doivent rester 
indépendantes. C’est à l’OFPRA qu’il revient d’apprécier 
s’il est nécessaire, lors de l’examen préliminaire, d’échanger 
avec le demandeur ou s’il peut s’en dispenser. Prévoir que 
l’étude préliminaire se déroule systématiquement sans entre-
tien avec l’intéressé priverait l’OFPRA d’un instrument utile, 
dans certains dossiers, pour l’étude du besoin de protection. 

Comme toutes les demandes d’asile, les demandes de 
réexamen doivent faire l’objet d’un examen au cas par cas 
et il convient de préserver toute la souplesse du dispositif. Je 
suis sûr, madame Létard, que vous partagez ce point de vue et 
je ne doute donc pas que vous accepterez de retirer votre 
amendement. 

Mme la présidente. Je mets aux voix les amendements 
identiques nos 126 et 188. 

(Les amendements ne sont pas adoptés.) 
Mme la présidente. Madame Létard, l'amendement no 

31 rectifié bis est-il maintenu ? 
Mme Valérie Létard. Au vu des explications de M. le 

rapporteur et de M. le ministre, je le retire, madame la 
présidente. 

Mme la présidente. L'amendement no 31 rectifié bis est 
retiré. 

Je mets aux voix l'amendement no 127. 
(L'amendement est adopté.) 
Mme la présidente. En conséquence, l'amendement no 189 

n'a plus d'objet. 
La parole est à Mme Esther Benbassa, pour explication de 

vote sur l'article. 
Mme Esther Benbassa. Nous avons vu, au regard du 

nombre d’amendements déposés et des débats qui viennent 
d’avoir lieu, combien l’article 7 du projet de loi était emblé-
matique et, dans le même temps, problématique. 

Je le rappelle, le recours à la procédure accélérée, telle que 
celle-ci est envisagée dans le texte, pourrait aboutir à ce que 
l’OFPRA traite ces demandes d’asile de manière expéditive, 
ce qui aurait pour conséquence de faire juger à juge unique, 
dans un délai également expéditif, l’essentiel des demandes 
d’asile rejetées par l’OFPRA. 

Nous avons formulé de nombreuses propositions visant à 
encadrer au mieux le recours à cette procédure, afin que cette 
dernière reste une procédure d’exception, que les droits des 
demandeurs d’asile soient mieux garantis et que règne davan-
tage d’humanité. Néanmoins, nous n’avons malheureuse-
ment pas été entendus. 

C’est pourquoi nous ne voterons pas en faveur de cet 
article. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Éliane Assassi, 
pour explication de vote. 

Mme Éliane Assassi. En présentant l’amendement no 166, 
le groupe CRC a explicité les raisons pour lesquelles nous ne 
pouvions adopter cet article. Or les amendements de repli 
que nous avons déposés en vue non pas seulement de 
condamner les mesures qui nous semblent injustes, mais 
aussi d’être force de proposition, ont été rejetés à la fois 
par la commission et le Gouvernement. 

C’est pourquoi nous voterons contre cet article. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'article 7, modifié. 
(L'article 7 est adopté.) 

Article additionnel après l'article 7 

Mme la présidente. L'amendement no 18 n'est pas soutenu. 

Article 7 bis (nouveau) 

1 Le titre II du livre VII du code de l’entrée et du séjour 
des étrangers et du droit d’asile est complété par un 
chapitre IV ainsi rédigé : 

2 « Chapitre IV 
3 « Fin de la protection 
4 « Art. L. 724-1 (nouveau). – Lorsque l’Office français 

de protection des réfugiés et apatrides envisage de mettre 
fin au statut de réfugié en application de l’article L. 711-4 
ou L. 711-6 ou au bénéfice de la protection subsidiaire en 
application de l’article L. 712-3, il en informe par écrit la 
personne concernée, ainsi que des motifs de l’engagement 
de cette procédure. 

5 « Art. L. 724-2 (nouveau). – L’office convoque la 
personne concernée à un entretien personnel qui se 
déroule dans les conditions prévues à l’article L. 723-6. 
Lors de cet entretien, la personne concernée est mise à 
même de présenter ses observations sur les motifs de 
nature à faire obstacle à la fin du statut de réfugié ou 
du bénéfice de la protection subsidiaire. 

6 « Par dérogation au premier alinéa, l’office n’est pas 
tenu de procéder à un entretien personnel lorsque la 
personne concernée a la nationalité d’un pays pour 
lequel sont mises en œuvre les stipulations du 5 du C 
de l’article 1er de la convention de Genève du 28 juillet 
1951 relative au statut des réfugiés, lorsqu’elle a acquis 
une nouvelle nationalité, lorsqu’elle est retournée s’établir 
dans son pays d’origine ou s’est établie dans un pays tiers 
ou lorsque l’office met fin au statut en application de 
l’article L. 711-6. Dans ces cas, la personne concernée est 
mise à même de présenter ses observations par écrit sur 
les motifs de nature à faire obstacle à la fin du statut de 
réfugié ou du bénéfice de la protection subsidiaire. 

7 « Art. L. 724-3 (nouveau). – La décision de l’office 
mettant fin au statut de réfugié ou au bénéfice de la 
protection subsidiaire est notifiée par écrit à la 
personne concernée. Elle est motivée en fait et en droit 
et précise les voies et délais de recours. » 

Mme la présidente. L'amendement no 190, présenté par 
Mmes Assassi et Cukierman, M. Favier et les membres du 
groupe communiste républicain et citoyen, est ainsi libellé : 

Alinéa 6 

Supprimer cet alinéa. 

La parole est à Mme Christine Prunaud. 
Mme Christine Prunaud. Nous avons défendu cet amende-

ment lorsque nous avons présenté l’amendement no 185. 

En introduisant l’article 7 bis, la commission des lois du 
Sénat nie le droit à l’entretien individuel, qui est pourtant 
clairement garanti et protégé en matière d’asile par les 
articles 18, 41, 47 et 48 de la Charte des droits fondamentaux 
de l’Union européenne, telle qu’elle est interprétée par la 
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Cour de justice de l’Union européenne, et par l’article 14 de 
la directive du 26 juin 2013 relative à des procédures 
communes pour l’octroi et le retrait de la protection inter-
nationale. 

La généralisation du défaut d’entretien pour les demandes 
de réexamen est d’ailleurs incompatible avec la jurisprudence 
de la CNDA. 

C’est pourquoi nous vous invitons, mes chers collègues, à 
supprimer l’alinéa 6 de l’article 7 bis, qui permet à l’OFPRA 
de déroger à l’entretien individuel. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. François-Noël Buffet, rapporteur. L’article 7 bis prévoit 

que l’OFPRA organise un entretien individuel avec les 
personnes concernées par une procédure de retrait de la 
protection internationale. 

Par dérogation prévue par la directive Procédures, 
l’OFPRA pourrait ne pas organiser cet entretien, mais avec 
la possibilité de recueillir des observations écrites dans quatre 
hypothèses, notamment lorsque la personne a acquis une 
nouvelle nationalité. 

L’amendement no 190 vise à organiser un entretien pour 
chaque procédure de retrait et donc à supprimer le recours à 
une contribution écrite. Cela accroîtrait la charge de travail 
de l’OFPRA eu égard au nombre d’entretiens à assurer, sans, 
toutefois, garantir au demandeur que son dossier sera traité 
dans de meilleures conditions. 

C'est la raison pour laquelle la commission a émis un avis 
défavorable sur cet amendement. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Même avis. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 190. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'article 7 bis. 
(L'article 7 bis est adopté.) 

Section 2 

Dispositions relatives à l’examen des 
demandes d’asile à la frontière 

Article 8 

1 I. – Le livre II du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile est ainsi modifié : 

2 1° Après l’article L. 213-8, sont insérés des 
articles L. 213-8-1 et L. 213-8-2 ainsi rédigés : 

3 « Art. L. 213-8-1. – Une décision de refuser l’entrée 
en France à un étranger qui se présente à la frontière et 
demande à bénéficier du droit d’asile ne peut être prise 
par le ministre chargé de l’immigration que si : 

4 « 1° L’examen de sa demande d’asile relève de la 
compétence d’un autre État en application du règlement 
(UE) no 604/2013 du Parlement européen et du Conseil, 
du 26 juin 2013, établissant les critères et mécanismes de 
détermination de l’État membre responsable de l’examen 
d’une demande de protection internationale introduite 
dans l’un des États membres par un ressortissant de pays 
tiers ou un apatride, ou d’engagements identiques à ceux 
prévus par ledit règlement avec d’autres États ; 

5 « 2° Sa demande d’asile est irrecevable en application 
de l’article L. 723-10 ; 

6 « 3° Ou sa demande d’asile est manifestement 
infondée. 

7 « Constitue une demande d’asile manifestement 
infondée une demande qui, au regard des déclarations 
faites par l’étranger et des documents le cas échéant 
produits, est manifestement dénuée de pertinence au 
regard des conditions d’octroi de l’asile ou manifestement 
dépourvue de toute crédibilité en ce qui concerne le 
risque de persécutions ou d’atteintes graves. 

8 « Sauf dans le cas où l’examen de la demande d’asile 
relève de la compétence d’un autre État, la décision de 
refus d’entrée ne peut être prise qu’après consultation de 
l’Office français de protection des réfugiés et apatrides, 
qui rend son avis dans un délai fixé par voie réglemen-
taire et dans le respect des garanties procédurales prévues 
au chapitre III du titre II du livre VII. L’avocat ou le 
représentant d’une des associations mentionnées au 
huitième alinéa de l’article L. 723-6, désigné par 
l’étranger, est autorisé à pénétrer dans la zone d’attente 
pour l’accompagner à son entretien dans les conditions 
prévues à ce même article. 

9 « Sauf si l’accès de l’étranger au territoire français 
constitue une menace grave pour l’ordre public, l’avis 
de l’office, s’il est favorable à l’entrée en France de l’inté-
ressé au titre de l’asile, lie le ministre chargé de l’immi-
gration. 

10 « L’étranger autorisé à entrer en France au titre de 
l’asile est muni sans délai d’un visa de régularisation de 
huit jours. Dans ce délai, l’autorité administrative 
compétente lui délivre, à sa demande, une attestation 
de demande d’asile lui permettant d’introduire sa 
demande auprès de l’office. 

11 « Art. L. 213-8-2. – Le 1° de l’article L. 213-8-1 n’est 
pas applicable en Guadeloupe, en Guyane, en Marti-
nique, à Mayotte, à La Réunion, à Saint-Pierre-et- 
Miquelon, à Saint-Barthélemy et à Saint-Martin. » ; 

12 2° L’article L. 213-9 est ainsi modifié : 
13 a) Après le mot : « asile », la fin du premier alinéa est 

ainsi rédigée : « et, le cas échéant, d’une décision de 
transfert mentionnée à l’article L. 742-3 peut, dans les 
quarante-huit heures suivant la notification de ces 
décisions, en demander l’annulation au président du 
tribunal administratif. » ; 

14 b) Le troisième alinéa est complété par les mots : « et, 
le cas échéant, contre la décision de transfert » ; 

15 c) Après le mot : « administrative », la fin du 
cinquième alinéa est ainsi rédigée : « ou entachés d’une 
irrecevabilité manifeste non susceptible d’être couverte en 
cours d’instance. » ; 

16 d) Au septième alinéa, les mots : « ne peut être 
exécutée avant l’expiration d’un délai de quarante-huit 
heures suivant sa » sont remplacés par les mots : « et, le 
cas échéant, la décision de transfert ne peuvent être 
exécutées avant l’expiration d’un délai de quarante-huit 
heures suivant leur » ; 

17 e) L’avant-dernier alinéa est ainsi modifié : 
18  – à la première phrase, les mots : « est annulé » sont 

remplacés par les mots : « et, le cas échéant, la décision de 
transfert sont annulés » ; 
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19  – à la seconde phrase, les mots : « une autorisation 
provisoire de séjour lui permettant de déposer » sont 
remplacés par les mots : « l’attestation de demande 
d’asile lui permettant d’introduire » ; 

20 f) Après le mot : « asile », la fin du dernier alinéa est 
ainsi rédigée : « et, le cas échéant, la décision de transfert 
qui n’ont pas été contestées dans le délai prévu au 
premier alinéa ou qui n’ont pas fait l’objet d’une annula-
tion dans les conditions prévues au présent article 
peuvent être exécutées d’office par l’administration. » ; 

21 3° Le premier alinéa de l’article L. 221-1 est remplacé 
par quatre alinéas ainsi rédigés : 

22 « L’étranger qui arrive en France par la voie ferro-
viaire, maritime ou aérienne et qui n’est pas autorisé à 
entrer sur le territoire français peut être maintenu dans 
une zone d’attente située dans une gare ferroviaire 
ouverte au trafic international figurant sur une liste 
définie par voie réglementaire, dans un port ou à proxi-
mité du lieu de débarquement, ou dans un aéroport, 
pendant le temps strictement nécessaire à son départ. 

23 « Le présent titre s’applique également à l’étranger qui 
demande à entrer en France au titre de l’asile, le temps 
strictement nécessaire pour vérifier si l’examen de sa 
demande relève de la compétence d’un autre État en 
application du règlement (UE) no 604/2013 du Parle-
ment européen et du Conseil, du 26 juin 2013, établis-
sant les critères et mécanismes de détermination de l’État 
membre responsable de l’examen d’une demande de 
protection internationale introduite dans l’un des États 
membres par un ressortissant de pays tiers ou un 
apatride, ou d’engagements identiques à ceux prévus 
par ledit règlement, si sa demande n’est pas irrecevable 
ou si elle n’est pas manifestement infondée. 

24 « Lorsque l’Office français de protection des réfugiés 
et apatrides, dans le cadre de l’examen tendant à déter-
miner si la demande d’asile n’est pas irrecevable ou 
manifestement infondée, considère que le demandeur 
d’asile, notamment en raison de sa minorité ou du fait 
qu’il a été victime de torture, de viol ou d’une autre 
forme grave de violence psychologique, physique ou 
sexuelle, nécessite des garanties procédurales particulières 
qui ne sont pas compatibles avec le maintien en zone 
d’attente, il est mis fin à ce maintien. L’étranger est alors 
muni d’un visa de régularisation de huit jours. Dans ce 
délai, l’autorité administrative compétente lui délivre, à 
sa demande, une attestation de demande d’asile lui 
permettant d’introduire cette demande auprès de l’office. 

25 « Le maintien en zone d’attente d’un mineur non 
accompagné, le temps strictement nécessaire à l’examen 
tendant à déterminer si sa demande n’est pas irrecevable 
ou manifestement infondée, n’est possible que de 
manière exceptionnelle et seulement dans les cas prévus 
aux 1° et 2° du I, au 1° du II et au 5° du III de l’article 
L. 723-2. » ; 

26 3° bis A (nouveau) L’article L 221-1 est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 

27 « Un décret en Conseil d’État fixe les modalités 
d’application du présent article. Il précise les modalités 
d’évaluation de la vulnérabilité du demandeur d’asile et, 
le cas échéant, de prise en compte de ses besoins parti-
culiers. » ; 

28 3° bis Après la première phrase du premier alinéa de 
l’article L. 221-4, il est inséré une phrase ainsi rédigée : 

29 « Il est également informé des droits qu’il est suscep-
tible d’exercer en matière de demande d’asile. » ; 

30 4° À la fin de la seconde phrase de l’article L. 224-1, 
les mots : « un récépissé de demande d’asile » sont 
remplacés par les mots : « une attestation de demande 
d’asile lui permettant d’introduire sa demande d’asile ». 

31 II (nouveau). – À compter du 1er janvier 2017, le 
chapitre III du titre Ier du livre II du même code dans 
sa rédaction résultant du I du présent article est ainsi 
modifié : 

32 1° L’article L. 213-9 est ainsi modifié : 
33 a) Le premier alinéa est ainsi rédigé : 
34 « L’étranger qui a fait l’objet d’une décision de trans-

fert mentionnée à l’article L. 742-3 peut, dans les 
quarante-huit heures suivant la notification de cette 
décision, en demander l’annulation au président du 
tribunal administratif. » ; 

35 b) Après la première occurrence du mot : « décision », 
la fin du troisième alinéa est ainsi rédigée : « de transfert » ; 

36 c) Le début du septième alinéa est ainsi rédigé : « La 
décision de transfert ne peut être exécutée avant l’expi-
ration d’un délai de quarante-huit heures suivant sa 
notification… (le reste sans changement) » ; 

37 d) Le début de l’avant-dernier alinéa est ainsi rédigé : 
« Si la décision de transfert est annulée, il est… (le reste 
sans changement) » ; 

38 e) Le dernier alinéa est ainsi rédigé : 
39 « La décision de transfert qui n’a pas été contestée 

dans le délai prévu au premier alinéa ou qui n’a pas fait 
l’objet d’une annulation dans les conditions prévues au 
présent article peut être exécutée d’office par l’adminis-
tration. » ; 

40 f) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
41 « La décision de refus d’entrée sur le territoire français 

au titre de l’asile en application du 1° de l’article L. 213- 
8-1 ne peut pas faire l’objet d’un recours distinct du 
recours qui peut être formé en application du présent 
article. » ; 

42 2° Il est ajouté un article L. 213-9-1 ainsi rédigé : 
43 « Art. L. 213-9-1 (nouveau). – L’étranger qui a fait 

l’objet d’un refus d’entrée sur le territoire français au titre 
de l’asile en application des 2° et 3° de l’article L. 213-8-1 
peut, dans les quarante-huit heures suivant la notification 
de cette décision, en demander l’annulation, au président 
de la Cour nationale du droit d’asile. 

44 « Le président ou le président de formation de 
jugement qu’il désigne à cette fin statue dans un délai 
de soixante-douze heures à compter de sa saisine, dans 
des conditions prévues par décret en Conseil d’État. 

45 « Aucun autre recours ne peut être introduit contre la 
décision de refus d’entrée au titre de l’asile. 

46 « L’étranger peut demander au président de la Cour 
ou au président de formation de jugement désigné à cette 
fin le concours d’un interprète. L’étranger est assisté de 
son conseil s’il en a un. Il peut demander au président ou 
au président de formation de jugement désigné à cette fin 
qu’il lui en soit désigné un d’office. 
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47 « Par dérogation au précédent alinéa, le président de 
la Cour ou le président de formation de jugement 
désigné à cette fin peut, par ordonnance motivée, 
donner acte des désistements, constater qu’il n’y a pas 
lieu de statuer sur un recours et rejeter les recours ne 
relevant manifestement pas de la compétence de la Cour 
ou entachés d’une irrecevabilité manifeste non suscep-
tible d’être couverte en cours d’instance. 

48 « L’audience se tient dans la salle d’audience attenante 
à la zone d’attente. Toutefois, afin d’assurer une bonne 
administration de la justice, eu égard aux conditions 
d’urgence attachées à ce recours, le président de la 
Cour peut décider que la salle d’audience de la cour 
est reliée, en direct, par un moyen de communication 
audiovisuelle qui garantit la confidentialité de la trans-
mission avec la salle d’audience attenante à la zone 
d’attente spécialement aménagée à cet effet ouverte au 
public, dans des conditions respectant les droits de l’inté-
ressé à présenter leurs explications à la Cour et s’y faire 
assister d’un conseil et d’un interprète. Une copie de 
l’intégralité du dossier est mise à sa disposition. Si l’inté-
ressé est assisté d’un conseil et d’un interprète, ces 
derniers sont physiquement présents auprès de lui. Ces 
opérations donnent lieu à l’établissement d’un procès- 
verbal dans chacune des salles d’audience ou à un enregis-
trement audiovisuel ou sonore. 

49 « La décision de refus d’entrée au titre de l’asile ne 
peut être exécutée avant l’expiration d’un délai de 
quarante-huit heures suivant sa notification ou, en cas 
de saisine du président de la Cour, avant que ce dernier 
ou le président de formation de jugement désigné à cette 
fin n’ait statué. 

50 « Les dispositions du titre II du présent livre sont 
applicables. 

51 « Si le refus d’entrée au titre de l’asile est annulé, il est 
immédiatement mis fin au maintien en zone d’attente de 
l’étranger, qui est autorisé à entrer en France muni d’un 
visa de régularisation de huit jours. Dans ce délai, l’auto-
rité administrative compétente lui délivre, à sa demande, 
l’attestation de demande d’asile lui permettant de 
déposer sa demande d’asile auprès de l’Office français 
de protection des réfugiés et apatrides. 

52 « La décision de refus d’entrée au titre de l’asile qui 
n’a pas été contestée dans le délai prévu au premier alinéa 
ou qui n’a pas fait l’objet d’une annulation dans les 
conditions prévues au présent article peut être exécutée 
d’office par l’administration. » 

Mme la présidente. L'amendement no 191, présenté par 
Mmes Assassi et Cukierman, M. Favier et les membres du 
groupe communiste républicain et citoyen, est ainsi libellé : 

I. – Alinéa 4 

Supprimer cet alinéa. 
II. – Alinéa 23 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

« Le présent titre s’applique également à l’étranger qui 
demande à entrer en France au titre de l’asile, le temps 
strictement nécessaire pour examiner le caractère 
manifestement infondé de sa demande au sens de 
l’article L. 213-8-1. 

La parole est à Mme Éliane Assassi. 

Mme Éliane Assassi. « Aucune frontière ne vous laisse 
passer sereinement. Elles blessent toutes », écrit Laurent 
Gaudé dans son roman intitulé Eldorado, qui dépeint le 
phénomène d’immigration clandestine de l’Afrique du 
Nord vers l’île italienne de Lampedusa. 

Avec l’article 8, le dédale de l’asile à la frontière reste 
globalement inchangé. Le fait de lier le ministre chargé de 
l’immigration à la décision de l’OFPRA représente une 
avancée. En revanche, cet article ajoute au motif de refus 
d’admission les cas d’application du règlement Dublin, ainsi 
que les cas d’irrecevabilité. 

Pourtant, la détermination de l’État responsable dans la 
zone d’attente paraît peu compatible avec l’article 28 du 
règlement Dublin, qui exige qu’un demandeur ne puisse 
être maintenu en rétention pendant la période de détermi-
nation. 

L’application de la procédure Dublin n’est pas possible 
dans le cadre d’un examen extrêmement bref, comme c’est 
le cas en zone d’attente. C’est pourquoi cet amendement a 
pour objet de limiter le maintien en zone d’attente au seul cas 
de demande manifestement infondée. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. François-Noël Buffet, rapporteur. La commission a émis 

un avis défavorable sur cet amendement visant à supprimer la 
possibilité pour le ministre de refuser l’entrée sur le territoire 
à un demandeur d’asile dont la demande relèverait d’un autre 
État membre, au motif que les délais de mise en œuvre de la 
procédure Dublin seraient incompatibles avec les délais de 
maintien en zone d’attente. 

Or le règlement Dublin III prévoit dans ses articles 21 
et 22 le cas de la demande de prise en charge d’urgence à 
la suite d’un refus d’entrée sur le territoire. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Même avis. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 191. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
Mme la présidente. L'amendement no 192, présenté par 

Mmes Assassi et Cukierman, M. Favier et les membres du 
groupe communiste républicain et citoyen, est ainsi libellé : 

Alinéa 7 

Après le mot : 

est 
rédiger ainsi la fin de cet alinéa : 

dépourvue de tout lien avec les conditions d’octroi de 
l’asile. 

La parole est à Mme Cécile Cukierman. 
Mme Cécile Cukierman. Comme l’indique son objet, cet 

amendement vise à clarifier le critère sur lequel doivent se 
fonder les décisions qualifiant la demande d’asile de 
« manifestement infondée ». 

Les derniers développements de la jurisprudence 
européenne, que nous avons déjà évoqués, contredisent 
l’utilisation des seuls critères de « pertinence » et de « crédi-
bilité » pour considérer une demande d’asile infondée. 

Dans l’une de ses décisions condamnant la France en 
janvier 2015, la Cour européenne des droits de l’homme, 
dont nous avons mentionné plusieurs décisions lors de 
l’examen de l’article 7, rappelle que « eu égard à la situation 
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particulière dans laquelle se trouvent souvent les demandeurs 
d’asile, il convient dans de nombreux cas de leur accorder le 
bénéfice du doute lorsque l’on apprécie la crédibilité de leurs 
déclarations et des documents soumis à l’appui de celles-ci ». 

Toutes les condamnations de la France sont la démons-
tration que des demandes d’asile jugées par l’OFPRA et la 
CNDA « dénuées de pertinence » ou « dépourvues de toute 
crédibilité » peuvent être en réalité des demandes sérieuses. 

Or, en prévoyant que des demandes d’asile peuvent faire 
l’objet d’un traitement particulier, la loi vient ici dangereu-
sement consacrer une « méthode » d’évaluation des 
demandes d’asile purement subjective, en contradiction 
avec la jurisprudence de la Cour européenne des droits de 
l’homme rendue ces dernières années, donc avec le droit 
européen. 

Au travers de cet amendement, nous rappelons que le 
bénéfice du doute doit profiter au demandeur, afin que 
l’examen d’une demande d’asile à la frontière ne se 
confonde pas avec un examen sur le fond. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. François-Noël Buffet, rapporteur. Cet amendement tend 

à supprimer l’un des critères d’appréciation, celui de la crédi-
bilité, ce qui pose des problèmes considérables. D’ailleurs, la 
définition donnée par le Conseil d’État est beaucoup plus 
précise, en ce qu’elle prend en compte effectivement la crédi-
bilité de la demande. 

Par conséquent, la commission a émis un avis défavorable 
sur cet amendement. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Même avis. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 192. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
Mme la présidente. L'amendement no 66, présenté par 

Mme Tasca, MM. Leconte et Sueur, Mme Jourda et les 
membres du groupe socialiste et apparentés, est ainsi libellé : 

Alinéa 8 

Compléter cet alinéa par une phrase ainsi rédigée : 

À sa demande, l’étranger peut bénéficier d’une assis-
tance juridique et linguistique. 

La parole est à Mme Catherine Tasca. 
Mme Catherine Tasca. Cet amendement vise à aligner les 

droits dont bénéficient les demandeurs d’asile à la frontière 
sur ceux dont bénéficient les autres demandeurs. 

L’article 9 A du projet de loi permet à l’étranger placé en 
centre de rétention administrative de bénéficier d’une assis-
tance juridique et linguistique pour l’exercice de ses droits en 
matière de demande d’asile. Nous souhaitons offrir la même 
possibilité au demandeur d’asile à la frontière. 

Cette inégalité de traitement entre ceux qui sont en centre 
de rétention et ceux qui formulent leur demande à la 
frontière ne se justifie pas, me semble-t-il, le demandeur à 
la frontière n’ayant pas enfreint la loi au moment où il 
formule sa demande, dans la mesure où il est hors de 
notre territoire. 

C’est pourquoi nous demandons l’alignement des droits 
pour ces deux catégories de demandeurs d’asile. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

M. François-Noël Buffet, rapporteur. Cet amendement tend 
à aligner les différentes formes d’assistance dont bénéficie 
l’étranger placé en zone d’attente sur celles qui sont applica-
bles en centre de rétention. 

Toutefois, la présence d’un interprète en zone d’attente est 
déjà prévue par l’article R. 221-3 du CESEDA. Quant à 
l’assistance juridique, on constate la présence de l’ANAFÉ, 
l’Association nationale d’assistance aux frontières pour les 
étrangers, dans la zone d’attente de Roissy. Toutes les infor-
mations demandées sont déjà données. 

C’est pourquoi la commission a émis un avis défavorable 
sur cet amendement. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Madame la sénatrice, 

votre amendement tend à donner à l’étranger qui demande 
à entrer sur le territoire national au titre de l’asile la possibilité 
de solliciter le bénéfice d’une assistance juridique et linguis-
tique. Vous justifiez cette proposition par la nécessité 
d’aligner les droits dont bénéficient les demandeurs d’asile 
à la frontière sur ceux dont bénéficient les autres demandeurs. 

En premier lieu, il convient de rappeler que l’article L. 221- 
4 du CESEDA prévoit en zone d’attente l’assistance d’un 
interprète et d’un médecin, ainsi que la possibilité de 
communiquer avec un conseil ou toute personne désignée 
par l’intéressé. 

En second lieu, l’Assemblée nationale a, par amendement, 
enrichi le texte du gouvernement à l’alinéa 29 de l’article 8, 
en prévoyant que le demandeur est informé des droits qu’il 
est susceptible d’exercer en matière d’asile. 

En troisième lieu, enfin, l’étranger peut bénéficier, lors de 
son entretien avec l’OFPRA, des mêmes garanties que celles 
qui sont ouvertes pour les autres procédures d’asile, en parti-
culier la présence à son entretien d’un avocat ou du repré-
sentant d’une association, dans les conditions fixées au 
nouvel article L. 723-6 du code précité, introduit à l’article 7. 

Dès lors que la présence d’un avocat ou du représentant 
d’une association est possible et que la présence d’un inter-
prète est déjà prévue par les dispositions du CESEDA, vos 
préoccupations sont satisfaites à la fois par le droit en vigueur 
et par le projet de loi. 

C’est pourquoi le Gouvernement vous demande, madame 
la sénatrice, de bien vouloir retirer votre amendement. 

Mme la présidente. Madame Tasca, l'amendement no 66 
est-il maintenu ? 

Mme Catherine Tasca. Monsieur le ministre, vous avez 
rappelé, à juste titre, que notre amendement était en 
pratique satisfait par d’autres dispositions. Toutefois, nous 
pensions utile de rappeler de façon explicite la possibilité, 
pour le demandeur d’asile, de bénéficier d’une assistance 
juridique et linguistique à ce stade du texte. Nous avons 
d’ailleurs assez longuement discuté, cette après-midi, de 
l’importance de la langue à chaque étape de la procédure. 

Cela dit, je me rends volontiers à vos raisons, monsieur le 
ministre, et je retire l’amendement no 66. 

Mme la présidente. L'amendement no 66 est retiré. 

Je suis saisie de deux amendements faisant l'objet d'une 
discussion commune. 

L'amendement no 149 n’est pas soutenu. 
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L'amendement no 193, présenté par Mmes Assassi et 
Cukierman, M. Favier et les membres du groupe commu-
niste républicain et citoyen, est ainsi libellé : 

Alinéa 9 

Après le mot : 

grave 

insérer les mots : 
, actuelle et personnelle, 

La parole est à Mme Christine Prunaud. 
Mme Christine Prunaud. En matière de reconduite à la 

frontière, d’expulsion ou d’interdiction du territoire, les 
juridictions administratives françaises sont réfractaires à 
l’application du droit communautaire et de la jurisprudence 
de la Cour de justice de l’Union européenne. 

Bien que la définition de la notion d’ordre public reste de 
la seule compétence des États membres, elle a été précisée par 
la Cour de justice de l’Union européenne et encadrée par la 
directive du Conseil du 25 février 1964. 

Cette directive, qui concerne notamment les mesures 
relatives à l’entrée sur le territoire de l’État membre, définit 
les mesures d’ordre public ou de sécurité publique comme 
devant « être fondées exclusivement sur le comportement 
personnel de l’individu qui en fait l’objet ». Par ailleurs, il 
y est précisé que « la seule existence de condamnations 
pénales ne peut automatiquement motiver ces mesures ». 

Enfin, la directive interdit aux États membres d’instaurer 
« de nouvelles dispositions et pratiques plus restrictives que 
celles en vigueur » à la date de sa notification. 

Pour toutes ces raisons, nous vous invitons à ajouter à la 
notion extrêmement large de « menace grave pour l’ordre 
public » la précision « actuelle et personnelle », conformé-
ment à la jurisprudence pénale et administrative. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. François-Noël Buffet, rapporteur. La commission estime 

qu’il n’est pas nécessaire d’apporter une telle précision, car la 
notion de « menace pour l’ordre public » figure déjà à 
l’article L. 313-3 du code de l'entrée et du séjour des étran-
gers et du droit d'asile et fait l’objet d’une application au cas 
par cas par les préfectures, sous le contrôle du juge. 

La commission a donc émis un avis défavorable sur l’amen-
dement no 193. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Même avis. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 193. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
Mme la présidente. L'amendement no 67, présenté par 

Mme Tasca, MM. Leconte et Sueur, Mme Jourda et les 
membres du groupe socialiste et apparentés, est ainsi libellé : 

Alinéa 13 

Compléter cet alinéa par une phrase ainsi rédigée : 

À cette fin, il peut bénéficier d’une assistance juridique 
et linguistique. 

La parole est à Mme Catherine Tasca. 
Mme Catherine Tasca. Dans le même esprit que l’amende-

ment no 66, cet amendement tend à reconnaître au deman-
deur d’asile à la frontière le droit de bénéficier d’une 

assistance juridique et linguistique dans le cas particulier où 
celui-ci a fait l’objet d’un refus d’entrée sur le territoire et, le 
cas échéant, d’une décision de transfert, et souhaite, en consé-
quence, exercer un recours auprès du président du tribunal 
administratif, afin de demander l’annulation de ces décisions. 

Dans une telle situation, il nous semble absolument 
primordial que la loi offre cette possibilité aux demandeurs 
d’asile. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. François-Noël Buffet, rapporteur. L'article L. 213-9 du 

code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile 
autorise déjà l'étranger qui a fait l'objet d'un refus d'entrée 
sur le territoire à demander au président du tribunal adminis-
tratif le concours d'un interprète et d'un conseil, commis 
d'office, s'il n'en dispose pas. 

Par ailleurs, s’agissant de l'exercice du recours lui-même, le 
présent projet de loi supprime l'exigence de motivation de la 
requête. 

La commission demande donc le retrait de cet amende-
ment, faute de quoi elle émettrait un avis défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Même avis. 
Mme la présidente. Madame Tasca, l'amendement no 67 

est-il maintenu ? 
Mme Catherine Tasca. Non, je le retire, madame la prési-

dente. 
Mme la présidente. L'amendement no 67 est retiré. 

Je suis saisie de trois amendements faisant l'objet d'une 
discussion commune. 

L'amendement no 128, présenté par Mme Benbassa et les 
membres du groupe écologiste, est ainsi libellé : 

Alinéa 25 
Rédiger ainsi cet alinéa : 

« Un mineur non accompagné ne peut faire l’objet 
d’une mesure de maintien en zone d’attente. » ; 

La parole est à Mme Esther Benbassa. 
Mme Esther Benbassa. Aujourd’hui, les pratiques concer-

nant les mineurs qui ont cours aux frontières de notre pays 
demeurent en contradiction avec le droit international, la 
jurisprudence européenne et le droit interne. 

Le projet de loi que nous examinons aujourd’hui, s’il 
constitue une avancée, ne change pourtant pas radicalement 
cet état de fait. Comme le demandent de nombreuses associa-
tions qui nous en ont fait part, le présent amendement a 
donc pour objet d’interdire explicitement le placement des 
mineurs demandeurs d’asile non accompagnés en zone 
d’attente. 

Mme la présidente. L'amendement no 194, présenté par 
Mmes Assassi et Cukierman, M. Favier et les membres du 
groupe communiste républicain et citoyen, est ainsi libellé : 

Alinéa 25 

Rédiger ainsi cet alinéa : 
« Un mineur non accompagné ne peut faire l’objet 

d’une mesure de maintien en zone d’attente. L’autorité 
administrative enregistre sa demande d’asile et prend 
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toute mesure utile pour lui assurer un hébergement et 
une prise en charge conforme à son statut de mineur et 
de demandeur d’asile. » ; 

La parole est à Mme Éliane Assassi. 
Mme Éliane Assassi. Le présent projet de loi prévoit 

certains cas dans lesquels les mineurs isolés demandeurs 
d’asile peuvent être maintenus en zone d’attente. 

L’alinéa 25 de l’article 8 introduit ainsi des exceptions qui, 
définies de manière large, permettront en pratique de bloquer 
de nombreux mineurs demandeurs d’asile aux frontières 
françaises et ce, alors même que ce texte place la catégorie 
de mineur étranger isolé dans la liste des situations de vulné-
rabilité. 

Toutefois, en application des articles 31 et 33 de la conven-
tion de Genève, les États ne doivent pas refuser aux enfants 
isolés en quête de protection l’accès à leur territoire, les 
refouler à la frontière ou les détenir pour cause d’immigra-
tion. 

Les membres du groupe communiste républicain et 
citoyen s’opposent fermement aux mesures privatives de 
liberté à l’égard des mineurs isolés demandeurs d’asile et en 
appellent à la sauvegarde de « l’intérêt supérieur de l’enfant », 
tel que le reconnaît l’article 3.1 de la convention internatio-
nale des droits de l’enfant. Les mineurs aux frontières, au 
même titre que toutes les personnes vulnérables, doivent 
donc recevoir immédiatement une protection judiciaire et 
le soutien de l’aide sociale à l’enfance. 

Tel est l’objet de notre amendement. 
Mme la présidente. L'amendement no 129, présenté par 

Mme Benbassa et les membres du groupe écologiste, est 
ainsi libellé : 

Alinéa 25 

Remplacer les mots : 
aux 1° et 

par le mot : 

au 

La parole est à Mme Esther Benbassa. 
Mme Esther Benbassa. Cet amendement de repli vise à 

rendre impossible le maintien d’un mineur non accompagné 
en zone d'attente, dès lors que celui-ci est originaire d'un 
pays considéré comme « sûr ». 

La notion de « pays sûr » ne devrait pas être un critère pour 
le maintien de mineurs en zone d'attente, car la jurispru-
dence dispose que cette notion n’est pas prise en compte à 
l’occasion de l’examen d’une demande manifestement 
infondée. 

Retenir des mineurs en zone d’attente serait, en outre, en 
contradiction flagrante avec les recommandations du Haut- 
Commissariat des Nations unies pour les réfugiés, le HCR, 
adoptées dans le cadre du programme en faveur des enfants 
séparés en Europe. 

Enfin, le Conseil de l’Europe, dans le cadre de sa recom-
mandation 1703 de 2005, demande également aux pays de 
« modifier leur législation de manière à ce que les enfants 
séparés ne fassent plus l’objet de procédures d’asile accélérées 
ou de recevabilité ». 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

M. François-Noël Buffet, rapporteur. Les amendements nos 

128, 194 et 129 ont pour objet d’interdire le maintien des 
mineurs isolés en zone d’attente ou de ne pas l’autoriser pour 
les mineurs provenant de pays d’origine sûrs. 

Or l’Assemblée nationale a déjà fortement encadré le place-
ment des mineurs isolés en zone d’attente. Ce placement ne 
peut intervenir qu’exceptionnellement, dans quatre 
hypothèses limitatives : quand le mineur est ressortissant 
d’un pays d’origine sûr, quand il présente une demande de 
réexamen, quand il dissimule des documents ou des infor-
mations afin d’induire en erreur l’OFPRA, enfin, quand sa 
présence en France constitue une menace grave pour l’ordre 
public, la sécurité publique ou la sûreté de l’État. 

C'est pourquoi la commission a émis un avis défavorable 
sur ces trois amendements. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Même avis. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 128. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 194. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 129. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je suis saisie de trois amendements 

faisant l'objet d'une discussion commune. 
Les deux premiers sont identiques. 
L'amendement no 195 est présenté par Mmes Assassi et 

Cukierman, M. Favier et les membres du groupe commu-
niste républicain et citoyen. 

L'amendement no 231 est présenté par le Gouvernement. 
Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

Alinéas 31 à 52 
Supprimer ces alinéas. 

La parole est à Mme Cécile Cukierman, pour présenter 
l'amendement no 195. 

Mme Cécile Cukierman. Cet amendement vise à supprimer 
la disposition, introduite dans le texte de la commission des 
lois, qui transfère à la CNDA le contentieux des refus 
d’entrée sur le territoire français au titre de l’asile. 

En effet, la décision de refus d’entrée au titre de l’asile 
relève du ministère chargé de l’immigration et non de 
l’OFPRA. C’est le ministère qui estime, après avis de 
l’OFPRA – positif ou non –, que la demande d’asile est 
manifestement infondée. 

Par ailleurs, les décisions du ministre peuvent se fonder sur 
une réserve d’ordre public. Or cette réserve constitue une 
procédure d’urgence, qui n’est en aucun cas du ressort de la 
CNDA. Comme son nom l’indique, la Cour nationale du 
droit d’asile juge en effet l’asile. Il s’agit de la juridiction 
nationale des décisions de l’OFPRA et du bien-fondé des 
demandes. 

Enfin, les dispositions figurant à l’article 8 consacrent le 
juge unique, auquel nous sommes opposés, comme nous 
l’avons rappelé, et tendent à mettre en cause l’audience 
devant la CNDA en la dématérialisant, privilégiant ainsi 
une vision purement comptable. 
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Pour toutes ces raisons, nous proposons de supprimer les 
alinéas 31 à 52 de l’article, tels qu’ils ont été réécrits par la 
commission des lois. 

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre, pour 
présenter l'amendement no 231. 

M. Bernard Cazeneuve, ministre. L’amendement du 
Gouvernement est identique à celui qui vient d’être 
présenté. Comme l’occasion m’est rarement donnée de 
retirer un amendement au profit d’un amendement 
présenté par le groupe CRC, je le fais bien volontiers dans 
ce cas précis ! (Sourires.) 

Mme Cécile Cukierman. Merci, monsieur le ministre ! 

Mme la présidente. L'amendement no 231 est retiré. 

L'amendement no 32 rectifié bis, présenté par Mme Létard, 
MM. Guerriau et Bonnecarrère, Mme Loisier, MM. 
Delahaye, Médevielle, Longeot, Gabouty, L. Hervé, est 
ainsi libellé : 

Alinéas 42 à 52 

Supprimer ces alinéas. 

La parole est à Mme Valérie Létard. 

Mme Valérie Létard. Dans un souci de cohérence, la 
commission des lois a souhaité transférer le contentieux des 
décisions de refus d’entrée sur le territoire au titre de l'asile, 
prises sur avis conforme de l’OFPRA, à la Cour nationale du 
droit d’asile, plutôt qu’au juge administratif de droit 
commun. 

Cette proposition, bien qu'elle soit intéressante sur le 
principe, nous pose problème pour plusieurs raisons. 

Tout d’abord, ce transfert crée des difficultés en termes 
d’organisation. Actuellement, les juges administratifs peuvent 
être facilement saisis, et ce à tout moment. Leurs décisions 
sont rendues dans des délais très courts – soixante-douze 
heures –, car l’existence de tours de permanence favorise 
l’examen des demandes en flux tendu dans chaque départe-
ment. Le juge administratif est, en outre, rompu aux procé-
dures rapides à juge unique. 

Du reste, l’organisation nationale de la CNDA, ainsi que 
les objectifs qui lui ont été fixés en matière d’examen des 
demandes en appel et d'accélération des délais, ne semblent 
pas conciliables avec le transfert de cette mission supplémen-
taire, fût-ce à compter de l’année 2017. 

Ensuite, il nous semble que le contentieux relatif à l’éloi-
gnement doit rester de la compétence du juge administratif, 
car celui-ci en a une grande habitude. Aujourd’hui, par 
exemple, les magistrats des tribunaux administratifs qui ont 
connaissance des dossiers des étrangers en zone d’attente 
maîtrisent parfaitement le contentieux des demandes d’asile 
à la frontière, qui relèvent du contrôle des mesures de police 
administrative. 

Notre amendement vise le retour à la situation actuelle, en 
supprimant le dispositif introduit par la commission. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

M. François-Noël Buffet, rapporteur. Il s'agit ici d’un sujet 
important pour la commission des lois et pour le Sénat dans 
son ensemble. Nous discutons, en effet, de l’asile à la 
frontière et du contentieux qui lui est lié. 

Mes chers collègues, les amendements nos 195 et 
32 rectifié bis visent à supprimer le transfert du contentieux 
de l’asile à la frontière à la CNDA, mesure qui a été adoptée 
par la commission des lois sur proposition de votre serviteur. 

Permettez-moi de rappeler la position de la commission. 
J’ai déjà soutenu cette disposition au travers d’une proposi-
tion de loi qui a été examinée au Sénat en 2009. La Haute 
Assemblée m’avait d’ailleurs fait l’honneur de l’adopter, sur 
les préconisations du rapport de notre ancien collègue Jean- 
René Lecerf. 

Les arguments développés à cette époque sont toujours 
valables, en particulier une observation formulée par la 
commission sur le cadre constitutionnel de la nouvelle 
politique de l’immigration, présidée alors par M. Pierre 
Mazeaud. Dans son rapport, cette instance avait estimé 
que ce transfert de compétences « aurait l’intérêt d’unifier 
le contentieux des demandeurs d’asile sur un juge spécialisé, 
plus qualifié en la matière que le juge administratif de droit 
commun ». 

Surtout, les effets de la décision de refus, à savoir l’éloi-
gnement de l’étranger, y compris dans son pays d’origine, 
portent potentiellement toujours atteinte au principe de non- 
refoulement posé par la convention de Genève. 

À ces arguments s’en ajoutent de nouveaux, fondés sur les 
modifications qui ont été apportées, dans le cadre de 
l’article 8, au régime des décisions de refus d’entrée sur le 
territoire au titre de l’asile. 

En premier lieu, la compétence du ministre chargé de 
l’immigration est désormais liée en cas d’avis favorable de 
l’OFPRA, sauf circonstance exceptionnelle de menace grave à 
l’ordre public. Or le juge naturel des décisions de l’OFPRA 
est bien la CNDA. 

En second lieu, les motifs de refus d’entrée sur le territoire 
sont élargis aux irrecevabilités prévues au nouvel article 
L. 723-10, qui relèvent du contentieux de la CNDA en 
vertu de l’article L. 731-2, dans sa nouvelle rédaction issue 
de l’article 10 du présent projet de loi. Cela se justifie parce 
que ces irrecevabilités portent effectivement sur une question 
de protection internationale, qu’il s’agisse de la vérification 
d’une protection effective assurée par un autre État membre 
ou un État tiers, ou du caractère nouveau des éléments 
apportés à l’appui d’une demande de réexamen qui ne sont 
pas susceptibles d’augmenter « de manière significative la 
probabilité que le demandeur justifie des conditions 
requises pour prétendre à une protection ». 

Ainsi, le transfert à la CNDA du contentieux des décisions 
de refus d’entrée sur le territoire prises sur avis conforme de 
l’OFPRA se justifie plus que jamais. C’est pourquoi votre 
commission a souhaité soumettre de nouveau au Sénat une 
proposition en ce sens. 

J’émets donc un avis défavorable sur ces deux amende-
ments. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement sur 
l’amendement no 32 rectifié bis ? 

M. Bernard Cazeneuve, ministre. Les auteurs de l’amende-
ment no 32 rectifié bis proposent de supprimer les alinéas 42 à 
52 de l’article 8, qui transfèrent à la CNDA, à compter du 1er 

janvier 2017, le contentieux des décisions de refus d’entrée 
sur le territoire au titre de l’asile. Cette question, loin d’être 
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anodine, est absolument centrale, car le transfert envisagé 
aurait des conséquences très lourdes sur l’efficacité de 
l’ensemble du dispositif instauré par le projet de loi. 

Madame Létard, vous avez fait valoir le caractère spécifique 
des recours formés contre une décision de refus d’entrée sur 
le territoire au titre de l’asile, lesquels sont actuellement 
portés devant les tribunaux administratifs, qui en connaissent 
dans des délais extrêmement contraints. Vous considérez que 
l’organisation nationale de la CNDA et les objectifs qui lui 
ont été assignés ne lui permettront pas d’exercer la compé-
tence que la commission des lois propose de lui confier, 
même si le transfert de celle-ci est repoussé à 2017. 

Le Gouvernement souscrit à votre position, mais il estime 
que les alinéas 31 à 41 de l’article 8, qui font corps avec ceux 
qui sont visés par votre amendement, doivent également être 
supprimés, afin de préserver la cohérence de la procédure 
contentieuse applicable aux décisions de refus d’entrée sur le 
territoire au titre de l’asile. 

C’est pour cette raison de cohérence, qui est fondamentale, 
que je soutiens l’amendement no 195, au profit duquel j’ai 
retiré l’amendement no 231 du Gouvernement ; je vous 
suggère, madame Létard, de vous rallier à votre tour à 
cette disposition. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 195. 
J’ai été saisie de deux demandes de scrutin public émanant, 

l’une, du groupe CRC, et, l’autre, du groupe socialiste. 
Je rappelle que l’avis de la commission est défavorable et 

que celui du Gouvernement est favorable. 
Il va être procédé au scrutin dans les conditions fixées par 

l’article 56 du règlement. 
Le scrutin est ouvert. 
(Le scrutin a lieu.) 
Mme la présidente. Personne ne demande plus à voter ?… 
Le scrutin est clos. 
J’invite Mmes et MM. les secrétaires à procéder au 

dépouillement du scrutin. 
(Il est procédé au dépouillement du scrutin.) 
Mme la présidente. Voici, compte tenu de l’ensemble des 

délégations de vote accordées par les sénateurs aux groupes 
politiques et notifiées à la présidence, le résultat du scrutin no  

183 : 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  342 
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . .  342 

Pour l’adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  151 
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  191 

Le Sénat n’a pas adopté. 
Madame Létard, l’amendement no 32 rectifié bis est-il 

maintenu ? 
Mme Valérie Létard. Oui, je le maintiens, madame la 

présidente. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 32 

rectifié bis. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
Mme la présidente. L'amendement no 255, présenté par le 

Gouvernement, est ainsi libellé : 

Compléter cet article par un paragraphe ainsi rédigé : 

... – Le chapitre VII du titre VII du livre VII du code 
de justice administrative est ainsi modifié : 

1° L'intitulé est complété par les mots : « et des 
décisions de transfert prises à la frontière » ; 

2° À l’article L. 777-1, après la première occurrence du 
mot : « asile », sont insérés les mots : « et, le cas échéant, 
contre les décisions de transfert ». 

La parole est à M. le ministre. 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Il s’agit d’un amendement 

de coordination. 
Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. François-Noël Buffet, rapporteur. Sur cet amendement 

que la commission n’a pas examiné, j’émets, à titre personnel, 
un avis favorable. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 255. 
(L’amendement est adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’article 8, modifié. 
(L’article 8 est adopté.) 

Section 3 

Dispositions relatives à l’examen des 
demandes d’asile en rétention 

Article 9 A 
(Non modifié) 

1 L’article L. 551-3 du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile est ainsi modifié : 

2 1° Après la première phrase, est insérée une phrase 
ainsi rédigée : 

3 « À cette fin, il peut bénéficier d’une assistance 
juridique et linguistique. » ; 

4 2° Est ajoutée une phrase ainsi rédigée : 
5 « Cette irrecevabilité n’est pas opposable à l’étranger 

qui invoque, au soutien de sa demande, des faits survenus 
après l’expiration de ce délai. » – (Adopté.) 

Article 9 B (nouveau) 

Au second alinéa de l’article L. 553-3 du code de l’entrée et 
du séjour des étrangers et du droit d’asile, après le mot : 
« accès », sont insérés les mots : « du délégué du Haut- 
Commissariat des Nations unies pour les réfugiés ou de ses 
représentants ainsi que ». – (Adopté.) 

Article 9 

1 I. – Le titre V du livre V du code de l’entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d’asile est complété par 
un chapitre VI ainsi rédigé : 

2 « CHAPITRE VI 
3 « Demandes d’asile en rétention 
4 « Art. L. 556-1. – Lorsqu’un étranger placé en réten-

tion en application de l’article L. 551-1 présente une 
demande d’asile, l’autorité administrative peut, si elle 
estime que cette demande est présentée dans le seul 
but de faire échec à l’exécution de la mesure d’éloigne-
ment, maintenir l’intéressé en rétention le temps stricte-
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ment nécessaire à l’examen de sa demande d’asile par 
l’Office français de protection des réfugiés et des 
apatrides et, en cas de décision de rejet ou d’irrecevabilité 
de celui-ci, dans l’attente de son départ, sans préjudice de 
l’intervention du juge des libertés et de la détention. La 
décision de maintien en rétention est écrite et motivée. À 
défaut d’une telle décision, il est immédiatement mis fin 
à la rétention et l’autorité administrative compétente 
délivre à l’intéressé l’attestation mentionnée à l’article 
L. 741-1. 

5 « L’étranger peut demander au président du tribunal 
administratif l’annulation de la décision de maintien en 
rétention dans les quarante-huit heures suivant sa notifi-
cation. Le président du tribunal administratif ou le 
magistrat qu’il désigne à cette fin parmi les membres 
de sa juridiction ou les magistrats honoraires inscrits 
sur la liste mentionnée à l’article L. 222-2-1 du code 
de justice administrative statue au plus tard soixante- 
douze heures à compter de sa saisine dans les conditions 
prévues au III de l’article L. 512-1 du présent code. 

6 « Si, saisi dès le placement en rétention de l’étranger 
en application du même article L. 512-1, le président du 
tribunal administratif ou le magistrat qu’il désigne à cette 
fin n’a pas encore statué sur ce premier recours, il statue 
sur les deux requêtes par une seule décision. 

7 « En cas d’annulation de la décision de maintien en 
rétention, il est immédiatement mis fin à la rétention et 
l’autorité administrative compétente délivre à l’intéressé 
l’attestation mentionnée à l’article L. 741-1. 

8 « À l’exception des cas mentionnés aux 3° et 4° de 
l’article L. 743-2, la mesure d’éloignement ne peut être 
mise à exécution avant que l’Office français de protection 
des réfugiés et des apatrides ait rendu sa décision ou, en 
cas de saisine du président du tribunal administratif, 
avant que ce dernier ou le magistrat désigné à cette fin 
ait statué. 

9 « La demande d’asile est examinée selon la procédure 
accélérée prévue à l’article L. 723-2. L’office statue dans 
les conditions prévues aux articles L. 723-2 à L. 723-14 
dans un délai de quatre-vingt-seize heures. 

10 « Il est mis fin à la rétention si l’office considère qu’il 
ne peut examiner la demande selon la procédure prévue à 
l’article L. 723-2 ou s’il reconnaît à l’étranger la qualité 
de réfugié ou lui accorde le bénéfice de la protection 
subsidiaire. 

11 « Un décret en Conseil d’État fixe les modalités 
d’application du présent article. Il précise les modalités 
d’évaluation de la vulnérabilité du demandeur d’asile et, 
le cas échéant, de prise en compte de ses besoins parti-
culiers. 

12 « Art. L. 556-2. – Les quatrième à avant-dernier 
alinéas de l’article L. 556-1 ne sont pas applicables en 
Guyane, en Guadeloupe, à Mayotte, à Saint-Barthélemy 
et à Saint-Martin. » 

13 II. – Après le chapitre VII du titre VII du livre VII 
du code de justice administrative, il est inséré un 
chapitre VII bis ainsi rédigé : 

14 « CHAPITRE VII BIS 
15 « Le contentieux du droit au maintien sur le 

territoire français en cas de demande d’asile en 
rétention 

16 « Art. L. 777-2. – Les modalités selon lesquelles le 
président du tribunal administratif ou le magistrat qu’il a 
désigné examine les demandes d’injonction aux fins de 
maintien sur le territoire français d’un étranger ayant 
sollicité l’asile en rétention, le temps nécessaire à ce 
que la Cour nationale du droit d’asile statue sur son 
recours, obéissent aux règles fixées au III de l’article 
L. 512-1 et à l’article L. 556-1 du code de l’entrée et 
du séjour des étrangers et du droit d’asile. » 

Mme la présidente. L'amendement no 130, présenté par 
Mme Benbassa et les membres du groupe écologiste, est 
ainsi libellé : 

Alinéa 4, première phrase 
Après la première occurrence du mot : 

asile 

insérer les mots : 
et qu’il a déjà eu la possibilité de présenter une 

demande 
La parole est à Mme Esther Benbassa. 
Mme Esther Benbassa. Cet amendement vise à restreindre 

la possibilité de maintien en rétention aux personnes ayant 
pu accéder à la procédure de demande d’asile. Cette précision 
figure dans la jurisprudence de la Cour de justice de l'Union 
européenne et dans celle du Conseil d’État ; il est important 
qu’elle apparaisse également dans le projet de loi. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. François-Noël Buffet, rapporteur. Cantonner le maintien 

en rétention aux seuls demandeurs présentant une demande 
de réexamen paraît trop restrictif pour prévenir réellement les 
demandes abusives ou dilatoires. 

La commission est donc défavorable à cet amendement. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Même avis. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 130. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je suis saisie de cinq amendements 

faisant l’objet d'une discussion commune. 
L'amendement no 196, présenté par Mmes Assassi et 

Cukierman, M. Favier et les membres du groupe commu-
niste républicain et citoyen, est ainsi libellé : 

Alinéas 5 à 16 
Remplacer ces alinéas par trois alinéas ainsi rédigés : 

« Art. L. 556-2. – En cas de décision d’irrecevabilité 
ou de rejet de l’office, l’étranger maintenu en rétention 
peut saisir dans le délai de trois jours ouvrés la Cour 
nationale du droit d’asile. 

« La mesure d’éloignement ne peut être mise à exécu-
tion avant l’expiration d’un délai de trois jours suivant la 
notification de la décision de l’office ou, en cas de saisine 
du président de la Cour, avant que ce dernier ou le 
magistrat désigné à cette fin n’ait statué. 

« Si le président ou le magistrat désigné décide que le 
recours sera examiné par une formation collégiale, il est 
mis fin à la rétention et il est délivré une autorisation 
provisoire de séjour à l’intéressé. » 

La parole est à Mme Éliane Assassi. 
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Mme Éliane Assassi. La commission des lois a prévu que la 
décision de maintien en rétention pourrait être contestée à 
compter de sa notification ; le demandeur d’asile pourra donc 
solliciter son annulation, que l’OFPRA ait statué ou non. En 
revanche, le dispositif imaginé par la commission contrevient 
à l’article 46 de la directive Procédures, qui prescrit un 
recours effectif après que l’OFPRA a statué. 

Par ailleurs, le délai de quarante-huit heures prévu par le 
projet de loi méconnaît l’alinéa 4 de l’article 46 de la direc-
tive, qui impose des « délais raisonnables » ne rendant pas 
l’exercice du recours « impossible ou excessivement difficile. » 
Songez, mes chers collègues, au cas d’une décision de 
l’OFPRA notifiée un vendredi soir à un intéressé ne dispo-
sant pas de tous les éléments de la décision, en particulier du 
compte rendu d’entretien, qui n’est pas communiqué par 
voie administrative. 

En outre, même dans sa version adoptée par l’Assemblée 
nationale, le dispositif ne permet au juge administratif que 
d’apprécier la légalité de la décision de mise en œuvre de la 
procédure accélérée, alors que le troisième alinéa de 
l’article 46 de la directive Procédures prévoit un « examen 
complet » par le juge « tant des faits que des points d’ordre 
juridique, y compris, le cas échéant, un examen des besoins 
de protection internationale […], au moins dans le cadre des 
procédures de recours devant une juridiction de première 
instance ». 

Dans la mesure où la CNDA est le juge naturel des 
décisions de l’OFPRA, il est logique de lui conférer le 
contentieux des décisions de rejet, en prévoyant un 
examen des dossiers par un juge unique dans un délai de 
trois jours ouvrés, compatible avec la rétention. 

Le présent amendement vise à améliorer le texte adopté par 
l’Assemblée nationale en prévoyant un recours suspensif et 
urgent pouvant être formé dans un délai de trois jours ouvrés 
devant la CNDA, qui statuerait dans un délai de sept jours ; 
si celle-ci estime que le dossier ne relève pas de cette procé-
dure, elle pourrait le renvoyer devant une formation collé-
giale, selon la procédure normale. 

Mme la présidente. L'amendement no 232, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé : 

I. – Alinéas 5 à 8 

Supprimer ces alinéas. 

II. – Après l’alinéa 10 

Insérer quatre alinéas ainsi rédigés : 
« En cas de décision d'irrecevabilité ou de rejet de 

l'office, et saisi d'une demande en ce sens dans le délai 
de quarante-huit heures suivant la notification de cette 
décision par l'étranger maintenu en rétention qui entend 
former un recours contre cette décision devant la Cour 
nationale du droit d'asile, le président du tribunal 
administratif, s'il estime que la demande d'asile n'a pas 
été présentée dans le seul but de faire échec à l'exécution 
de la mesure d'éloignement, ordonne que l'intéressé soit 
autorisé à se maintenir sur le territoire français jusqu'à ce 
que la cour ait statué. 

« Le président du tribunal administratif ou le magistrat 
qu'il désigne à cette fin parmi les membres de sa juridic-
tion ou les magistrats honoraires inscrits sur la liste 

mentionnée à l'article L. 222-2-1 du code de justice 
administrative statue dans le délai et les conditions 
prévus au III de l'article L. 512-1 du présent code. 

« À l'exception des cas mentionnés aux 3° et 4° de 
l'article L. 743-2, la mesure d'éloignement ne peut être 
mise à exécution avant l'expiration d'un délai de 
quarante-huit heures suivant la notification de la 
décision de l'office ou, en cas de saisine du président 
du tribunal administratif, avant que ce dernier ou le 
magistrat désigné à cette fin n'ait statué. 

« Si l'injonction prévue au quatrième alinéa du présent 
article est prononcée, il est immédiatement mis fin à la 
rétention. L'autorité administrative compétente délivre à 
l'intéressé l'attestation mentionnée à l'article L. 741-1. 
L'article L. 561-1 est applicable. 

III. – Alinéa 16 

Après le mot : 

rétention 
insérer les mots : 

et fait l’objet d’une décision négative de l’Office 
français de protection des réfugiés et apatrides 

La parole est à M. le ministre. 
M. Bernard Cazeneuve, ministre. Le présent amendement a 

pour objet de revenir sur la modification que la commission 
des lois du Sénat a apportée à un aspect essentiel du dispositif 
relatif au contentieux de l’asile en rétention. 

Si le droit pour les personnes placées en rétention de 
présenter une demande d’asile empêche que la France 
éloigne des personnes qui méritent sa protection, il est néces-
saire que nous disposions des outils adaptés pour assurer 
l’exécution des mesures d’éloignement légalement pronon-
cées et pour parer aux demandes dilatoires. Soucieux 
d’assurer cet équilibre, le Gouvernement a prévu trois 
mesures. 

Tout d’abord, l’autorité préfectorale devra procéder, pour 
maintenir un demandeur en rétention, à un examen indivi-
duel destiné à vérifier que la demande d’asile a pour seul but 
de faire échec à une mesure d’éloignement. 

Ensuite, si l’OFPRA considère que la demande d’asile 
nécessite un examen approfondi, l’étranger sera libéré et 
autorisé à se maintenir sur le territoire jusqu’à ce qu’il ait 
été définitivement statué sur sa demande. 

Enfin, en cas de rejet de la demande d’asile, l’étranger 
pourra saisir le tribunal administratif d’un recours suspensif 
en urgence. Le juge administratif sera alors le juge de 
l’évidence : s’il considère que la demande d’asile n’a pas 
pour seul but de faire échec à la mesure d’éloignement, la 
personne retenue sera libérée ; s’il estime que la demande 
d’asile est dilatoire, l’éloignement pourra se poursuivre. 

Toutefois, la commission des lois du Sénat a modifié ce 
dispositif d’une manière qui n’est pas anecdotique : elle a 
prévu que la décision de maintien en rétention pourrait 
être contestée dans un délai de quarante-huit heures à 
compter de sa notification. En d’autres termes, que 
l’OFPRA ait statué ou non sur la demande d’asile, la 
personne concernée pourrait saisir quasi immédiatement le 
président du tribunal administratif de la seule décision de 
maintien en rétention. 
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Le Gouvernement est tout à fait hostile à cette disposition, 
et cela pour deux raisons. D’une part, elle est frontalement 
contraire à l’article 46 de la directive Procédures de 2013, qui 
prescrit un recours effectif après que l’OFPRA a statué. 
D’autre part, elle me semble très peu opérationnelle, dans 
la mesure où elle risquerait d’entraîner un enchevêtrement 
redoutable des procédures juridictionnelles en l’espace de 
quelques jours, voire une paralysie totale de l’action adminis-
trative, à rebours de l’objectif auquel répond le projet de loi. 
J’ajoute que le juge administratif se trouverait dans une 
position difficile, privé de l’éclairage de l’OFPRA au 
moment de statuer sur le recours formé contre la décision 
de maintien en rétention. 

Dans ces conditions, le Gouvernement propose de rétablir 
le texte initial du projet de loi, qui est seul conforme au droit 
de l’Union européenne ; s’il n’était pas entendu, la France se 
trouverait en infraction par rapport à des dispositions 
impératives de la directive Procédures, sans compter que le 
dispositif imaginé par la commission des lois compromettrait 
la fluidité de l’action de l’administration en matière d’éloi-
gnement. 

Mme la présidente. L'amendement no 79, présenté par 
M. Leconte, Mme Tasca, M. Sueur, Mme Jourda et les 
membres du groupe socialiste et apparentés, est ainsi libellé : 

Alinéa 9, seconde phrase 

Supprimer les mots : 

dans un délai de quatre-vingt-seize heures 

La parole est à M. Jean-Yves Leconte. 

M. Jean-Yves Leconte. Le présent amendement a pour 
objet de supprimer le délai d’examen d’une demande 
d’asile présentée en rétention à l’OFPRA de 96 heures, intro-
duit dans le projet de loi par la commission des lois. 

En effet, la fixation de délais relève du domaine réglemen-
taire, me semble-t-il. Actuellement, elle est fixée à l’article 
R. 723-3 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du 
droit d’asile, CESEDA. Nous proposons donc d’en rester là. 

Mme la présidente. L'amendement no 83, présenté par 
M. Leconte, est ainsi libellé : 

Après l’alinéa 10 

Insérer deux alinéas ainsi rédigés : 

« En cas de décision de rejet, d’irrecevabilité ou de 
clôture prononcée par l’office, le président de la Cour 
nationale du droit d’asile ou le président de la formation 
de jugement qu’il désigne à cette fin, saisi d’un recours 
contre cette décision dans un délai de trois jours ouvrés 
suivant sa notification à l’étranger maintenu en réten-
tion, statue dans un délai de trois jours ouvrés. 

« L’exécution de la mesure d’éloignement ne peut 
intervenir avant l’expiration du délai de recours ou 
avant la notification de l’ordonnance du président qui 
peut mettre en œuvre les dispositions de l’article L. 733- 
2 ou renvoyer à une audience selon les modalités du 
deuxième alinéa de l’article L. 731-2. Dans ce dernier 
cas, il est immédiatement mis fin à la rétention et l’auto-
rité administrative compétente délivre à l’intéressé l’attes-
tation mentionnée à l’article L. 743-1. L’article L. 561-1 
est applicable. 

La parole est à M. Jean-Yves Leconte. 

M. Jean-Yves Leconte. Au travers de l’amendement no 83, 
nous abordons la question, plus complexe, de la possibilité de 
recours contre une décision de l’OFPRA laissée à un deman-
deur placé en rétention. Nous proposons une mesure qui 
s’appuie sur la CNDA et, en particulier, sur les dispositions 
qui lui permettent d’ores et déjà de rendre des ordonnances. 

En effet, les directives européennes prévoient deux types de 
recours lorsque l’étranger maintenu en rétention dépose une 
demande l’asile. 

D’une part, il institue un recours accéléré sur la légalité de 
la mesure de rétention décidée par l’autorité administrative. 
Le texte adopté par la commission des lois satisfait à cet 
objectif. 

D’autre part, il prévoit un recours effectif contre les 
décisions de refus d’asile, y compris les décisions d’irreceva-
bilité et de clôture, qui examine en fait et en droit la demande 
et qui, s’il ne confère pas à l’intéressé le droit de se maintenir 
pendant l’examen du recours, doit lui permettre de demander 
à une juridiction le droit de rester, conformément à 
l’article 46-6 de la directive 2013/32/UE. 

Or, sur ce point, le texte adopté par la commission des lois 
ne prévoit plus de recours effectif contre le refus d’asile. 

La CNDA étant le juge naturel des décisions de l’OFPRA, 
y compris des décisions d’examens en procédure accélérée et 
des décisions du préfet, il est logique de lui conférer la 
compétence contre les décisions de rejet, en prévoyant un 
examen par un juge unique, dans un délai de trois jours 
ouvrés, compatible avec la rétention. 

Le contrôle du juge pourrait ainsi se limiter à vérifier si la 
demande n’est pas manifestement irrecevable ou ne présente 
pas d’éléments sérieux, auquel cas il statuerait selon les dispo-
sitions de l’article L. 733-2, c’est-à-dire selon les ordonnances 
qui donnent à la CNDA le droit de rendre des ordonnances. 
À défaut il déciderait de renvoyer à une audience, selon les 
modalités prévues à l’article L. 731-2. 

Si le juge décide un renvoi, cela a pour conséquence la 
libération et la délivrance d’une autorisation de maintien sur 
le territoire avec une possibilité d’assigner à résidence pour 
prévenir la fuite du demandeur qui fait l’objet d’une mesure 
d’éloignement. 

Les dispositions prévues par cet amendement me semblent 
correspondre à la préoccupation de répondre à une demande 
d’asile d’une personne placée en rétention, tout en respectant 
le principe de recours suspensif affirmé par le droit européen. 
Elles font de la CNDA le seul juge de l’asile, en utilisant, 
pour aller vite, les possibilités de rendre des ordonnances que 
la loi confère déjà à cette instance. Le juge pourra ainsi 
déterminer si la demande d’asile est irrecevable, auquel cas 
la personne sera alors rapidement éloignée. 

En tout cas, tout demandeur d’asile en rétention pourrait 
déposer une demande de recours devant la CNDA, comme 
tout autre demandeur d’asile. 

Mme la présidente. L'amendement no 228, présenté par 
M. Buffet, au nom de la commission des lois, est ainsi libellé : 

Alinéa 12 
Remplacer les mots : 

quatrième à avant-dernier 

par les mots : 
deuxième à cinquième 
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La parole est à M. le rapporteur, pour présenter cet 
amendement et pour donner l’avis de la commission sur 
les amendements nos 196, 232, 79 et 83. 

M. François-Noël Buffet, rapporteur. L’amendement no 228 
est un amendement de coordination. 

Les amendements nos 196 et 83 visent à instaurer, selon des 
modalités différentes, un recours en urgence devant la 
CNDA dans le cas où le demandeur est placé en rétention. 

L’amendement no 196 tend à supprimer le nouveau recours 
ouvert en urgence sur la décision du maintien en rétention 
devant le juge administratif de droit commun pour lui substi-
tuer un recours en urgence devant la CNDA. Ce recours 
devant la Cour nationale du droit d’asile devrait être présenté 
dans un délai de trois jours et cette instance disposerait de 
sept jours pour statuer. En cas de renvoi à la formation 
collégiale, il serait mis fin à la rétention. 

La commission ayant déjà écarté un amendement similaire, 
dans la mesure où le délai de sept jours prévu par la CNDA 
risque de prolonger la rétention, elle émet également un avis 
défavorable sur l’amendement no 196. 

L’amendement no 83 vise à conserver le recours devant le 
juge administratif contre la décision de maintien en rétention 
et à prévoir un recours en urgence devant la CNDA. Saisi 
dans les trois jours suivant la notification de la décision de 
l’OFPRA, le président de la cour ou le président de la 
formation de jugement désigné à cette fin statuerait lui- 
même en trois jours. Là encore, en cas de renvoi à la forma-
tion collégiale, il serait mis fin à la rétention du demandeur, 
qui pourrait toutefois être assigné à résidence. 

Si les délais ne sont plus compatibles avec ceux de la 
rétention, reste la question des moyens, ce qui avait 
conduit la commission à tenter l’expérimentation pour 
l’asile à la frontière – nous avons voté tout à l'heure sur ce 
point –, mais non pour la rétention. En effet, contrairement 
au contentieux de l’asile à la frontière, très concentré sur 
Roissy, le contentieux en rétention peut avoir lieu sur 
l’ensemble du territoire. 

C’est la raison pour laquelle la commission émet un avis 
défavorable sur l’amendement no 83. 

L’amendement no 232 tend à revenir sur l’anticipation du 
recours contre la décision de maintien en rétention dès sa 
notification, décidée par la commission, en ouvrant le recours 
contre cette décision seulement après que la décision de 
l’OFPRA est intervenue. 

Je le rappelle, la commission avait avancé la possibilité de 
ce recours, considérant qu’eu égard aux effets sur l’examen de 
la demande d’asile du maintien en rétention – procédure 
accélérée et caractère non suspensif du recours devant la 
CNDA –, il importait que cette décision puisse être 
contestée le plus rapidement possible. 

La commission émet donc un avis défavorable sur l’amen-
dement no 232. 

Enfin, l’amendement no 79 vise à supprimer le délai de 
96 heures inscrit dans la loi par la commission, qui a estimé 
nécessaire de signifier ainsi la volonté du législateur de 
contenir les délais d’instruction par l’OFPRA. Par consé-
quent, l’avis de la commission est défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement sur 
les amendements nos 196, 79, 83 et 228 ? 

M. Bernard Cazeneuve, ministre. Les amendements nos 196 
et 83 tendent à confier une compétence à la CNDA pour 
connaître du contentieux de l’asile en rétention. Les auteurs 
de ces amendements prévoient à la fois un délai de trois jours 
ouvrés, un délai de jugement soit de trois jours ouvrés, soit de 
sept jours, et la compétence du juge statuant seul à la CNDA. 
Ils prévoient également que si le juge unique décide de 
renvoyer à la formation collégiale, il est alors mis fin à la 
rétention. 

Le Gouvernement n’est absolument pas favorable à un 
dispositif aussi complexe, dans la mesure où celui-ci ajoute-
rait une charge supplémentaire à la CNDA. J’attire une 
nouvelle fois l’attention du Sénat sur le fait que confier 
sans cesse de nouvelles compétences à la Cour nationale du 
droit d’asile revient à faire un véritable saut dans l’inconnu et 
à entraver l’efficacité de cette réforme et des dispositifs qu’elle 
propose. 

Il n’est pas envisageable de conférer une telle compétence à 
la CNDA. Cette juridiction le reconnaît d’ailleurs elle-même, 
puisqu’elle ne peut juger au fond dans des délais aussi 
contraints, et ce quelles que soient les modalités que vous 
prévoyez. Non seulement elle n'a aucune expérience des 
procédures d'urgence, mais elle est une juridiction nationale, 
dont le siège est à Montreuil. 

Il faudrait, par conséquent, soit organiser les déplacements 
et les escortes de personnes en rétention vers ce siège, soit 
prévoir des audiences foraines, soit généraliser à proximité de 
ces lieux de rétention des visioconférences. De telles 
contraintes matérielles et financières rendent difficilement 
envisageables d’attribuer une telle compétence à la CNDA. 

En outre, le dispositif que vous envisagez aura un impact 
sur la durée de la rétention. En effet, allonger les délais de 
recours et de jugement de six jours à plus de dix jours ouvrés 
augmenterait d’autant le délai de rétention de la personne 
concernée. Il nous a semblé beaucoup plus rationnel de 
laisser un tribunal administratif, juge de l’urgence et de 
l’évidence, le soin de statuer sur la décision de maintien en 
rétention. Cela correspond à la fois au cœur de métier de 
cette juridiction, qui statue déjà sur les décisions de place-
ment en rétention, et à son organisation logistique, dès lors 
qu’existent dans toutes les juridictions administratives des 
permanences en juge unique, qui pourraient utilement 
connaître ce contentieux. 

Le Gouvernement émet donc un avis défavorable sur les 
amendements nos 196 et 83. 

Par ailleurs, la commission des lois a souhaité faire figurer 
dans la loi un délai d’instruction par l’OFPRA de la demande 
d’asile en rétention de 96 heures, ce délai étant jusqu’à alors 
fixé par voie réglementaire. Il s’agit d’un délai techniquement 
court pour l’Office, comme pour les centres de préfecture et 
les centres de rétention ; il conduit d’ailleurs, dans certains 
cas, à recourir à un entretien par visioconférence. Ce délai 
permet de ne pas prolonger indument la rétention. 

Je suis favorable à ce que nous nous en tenions au cadre 
légal actuel, qui prévoit la fixation par voie réglementaire du 
délai d’instruction de la demande d’asile en rétention. Cela 
laisse beaucoup plus de souplesse au pouvoir réglementaire 
pour adapter le cas échéant les délais applicables à l’OFPRA. 

Par conséquent, le Gouvernement émet un avis favorable 
sur l’amendement no 79, qui vise à revenir aux dispositions 
approuvées en la matière en commission des lois. 
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Enfin, l’amendement no 228 est un amendement de 
coordination. Compte tenu des modifications apportées 
par la commission des lois sur le contentieux de l’asile en 
rétention, le Gouvernement n’est pas favorable au nouveau 
dispositif propre à ce contentieux, qui est contraire à la 
directive Procédures. 

Par voie de conséquence, j’émets donc un avis défavorable 
sur cet amendement. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 196. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 232. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 79. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 83. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement no 228. 
(L'amendement est adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l'article 9, modifié. 
(L'article 9 est adopté.) 
Mme la présidente. Mes chers collègues, nous avons 

examiné 135 amendements au cours de la journée ; il en 
reste 111. 

La suite de la discussion est renvoyée à la prochaine séance. 

5 

ORDRE DU JOUR 

Mme la présidente. Voici quel sera l’ordre du jour de la 
prochaine séance publique, précédemment fixée au mardi 
19 mai 2015, à quatorze heures trente, le soir et la nuit : 

Suite du projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale 
après engagement de la procédure accélérée, relatif à la 
réforme de l’asile ; 

Rapport de M. François-Noël Buffet, fait au nom de la 
commission des lois (no 425, 2014 2015) ; 

Texte de la commission (no 426, 2014 2015) ; 
Avis de M. Roger Karoutchi, fait au nom de la commission 

des finances (no 394, 2014 2015). 
Personne ne demande la parole ?… 
La séance est levée. 
(La séance est levée à minuit.) 

Le Directeur du Compte rendu intégral 
FRANÇOISE WIART   
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ANNEXES AU PROCES VERBAL 
de la séance du  

lundi 18 mai 2015 

SCRUTIN No 181 

sur l'amendement no80, présenté par M. Jean-Yves Leconte et les 
membres du groupe socialiste et apparentés, à l'article 7 du projet 
de loi, adopté par l'Assemblée nationale après engagement de la 
procédure accélérée, relatif à la réforme de l'asile 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  340 
Suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  340 

Pour . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  151 
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  189 

Le Sénat n'a pas adopté 

ANALYSE DU SCRUTIN 

GROUPE UNION POUR UN MOUVEMENT POPULAIRE (144) : 

Contre : 143 
N'a pas pris part au vote : 1 M. Gérard Larcher - Président du 

Sénat 

GROUPE SOCIALISTE ET APPARENTÉS (110) : 

Pour : 110 

GROUPE UNION DES DÉMOCRATES ET INDÉPENDANTS - UC 
(43) : 

Contre : 42 
N'a pas pris part au vote : 1 Mme Jacqueline Gourault - qui 

présidait la séance 

GROUPE COMMUNISTE RÉPUBLICAIN ET CITOYEN (19) : 

Pour : 19 

GROUPE DU RASSEMBLEMENT DÉMOCRATIQUE ET SOCIAL 
EUROPÉEN (13) : 

Pour : 12 
Contre : 1 M. Gilbert Barbier 

GROUPE ÉCOLOGISTE (10) : 

Pour : 10 

RÉUNION ADMINISTRATIVE DES SÉNATEURS NE FIGURANT 
SUR LA LISTE D'AUCUN GROUPE (9) : 

Contre : 3 MM. Philippe Adnot, Jean Louis Masson, Alex Türk 
N'ont pas pris part au vote : 6 

Ont voté pour : 

Patrick Abate 
Leila Aïchi 

Michèle André 
Maurice Antiste 

Alain Anziani 
Aline Archimbaud 

Guillaume Arnell 
Éliane Assassi 
David Assouline 
François Aubey 
Dominique Bailly 
Delphine Bataille 
Marie-France Beaufils 
Esther Benbassa 
Claude Bérit-Débat 
Michel Berson 
Alain Bertrand 
Jacques Bigot 
Michel Billout 
Marie-Christine 

Blandin 
Maryvonne Blondin 
Éric Bocquet 
Nicole Bonnefoy 
Jean-Pierre Bosino 
Yannick Botrel 
Corinne Bouchoux 
Jean-Claude Boulard 
Martial Bourquin 
Michel Boutant 
Nicole Bricq 
Henri Cabanel 
Jean-Pierre Caffet 
Pierre Camani 
Claire-Lise Campion 
Thierry Carcenac 
Jean-Louis Carrère 
Françoise Cartron 
Luc Carvounas 
Joseph Castelli 
Bernard Cazeau 
Jacques Chiron 
Karine Claireaux 
Laurence Cohen 
Yvon Collin 
Gérard Collomb 
Pierre-Yves Collombat 
Hélène Conway- 

Mouret 
Jacques Cornano 
Roland Courteau 
Cécile Cukierman 
Ronan Dantec 
Yves Daudigny 
Marc Daunis 
Annie David 
Michel Delebarre 

Michelle Demessine 
Jean Desessard 
Félix Desplan 
Évelyne Didier 
Jérôme Durain 
Alain Duran 
Josette Durrieu 
Vincent Eblé 
Anne Emery-Dumas 
Philippe Esnol 
Frédérique Espagnac 
Christian Favier 
Jean-Jacques Filleul 
François Fortassin 
Thierry Foucaud 
Jean-Claude Frécon 
André Gattolin 
Catherine Génisson 
Samia Ghali 
Dominique Gillot 
Jacques Gillot 
Éliane Giraud 
Jean-Pierre Godefroy 
Brigitte Gonthier- 

Maurin 
Gaëtan Gorce 
Didier Guillaume 
Annie Guillemot 
Claude Haut 
Odette Herviaux 
Robert Hue 
Éric Jeansannetas 
Gisèle Jourda 
Philippe Kaltenbach 
Antoine Karam 
Bariza Khiari 
Georges Labazée 
Joël Labbé 
Françoise Laborde 
Bernard Lalande 
Serge Larcher 
Pierre Laurent 
Jean-Yves Leconte 
Claudine Lepage 
Jean-Claude Leroy 
Michel Le Scouarnec 
Marie-Noëlle 

Lienemann 
Jeanny Lorgeoux 
Jean-Jacques Lozach 
Roger Madec 

Philippe Madrelle 
Jacques-Bernard 

Magner 
Hermeline Malherbe 
Christian Manable 
François Marc 
Didier Marie 
Jean-Pierre Masseret 
Rachel Mazuir 
Michelle Meunier 
Jacques Mézard 
Danielle Michel 
Gérard Miquel 
Thani Mohamed 

Soilihi 
Marie-Pierre Monier 
Franck Montaugé 
Alain Néri 
Georges Patient 
François Patriat 
Daniel Percheron 
Marie-Françoise Perol- 

Dumont 
Jean-Vincent Placé 
Hervé Poher 
Christine Prunaud 
Daniel Raoul 
Claude Raynal 
Daniel Reiner 
Jean-Claude Requier 
Alain Richard 
Stéphanie Riocreux 
Sylvie Robert 
Gilbert Roger 
Yves Rome 
Jean-Yves Roux 
Patricia Schillinger 
Jean-Pierre Sueur 
Simon Sutour 
Catherine Tasca 
Nelly Tocqueville 
Jean-Louis Tourenne 
René Vandierendonck 
Yannick Vaugrenard 
Paul Vergès 
Michel Vergoz 
Maurice Vincent 
Dominique Watrin 
Evelyne Yonnet 
Richard Yung 

Ont voté contre : 

Philippe Adnot 
Pascal Allizard 
Gérard Bailly 
Gilbert Barbier 
François Baroin 
Philippe Bas 
Christophe Béchu 

Jérôme Bignon 
Annick Billon 
Jean Bizet 
Jean-Marie Bockel 
François Bonhomme 
Philippe Bonnecarrère 
Natacha Bouchart 

Gilbert Bouchet 
Michel Bouvard 
François-Noël Buffet 
Olivier Cadic 
François Calvet 
Christian Cambon 
Agnès Canayer 
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Michel Canevet 
Jean-Pierre Cantegrit 
Vincent Capo- 

Canellas 
Jean-Noël Cardoux 
Jean-Claude Carle 
Caroline Cayeux 
Gérard César 
Patrick Chaize 
Pierre Charon 
Daniel Chasseing 
Alain Chatillon 
Olivier Cigolotti 
François Commeinhes 
Gérard Cornu 
Jean-Patrick Courtois 
Philippe Dallier 
René Danesi 
Mathieu Darnaud 
Serge Dassault 
Isabelle Debré 
Robert del Picchia 
Vincent Delahaye 
Francis Delattre 
Gérard Dériot 
Catherine Deroche 
Jacky Deromedi 
Marie-Hélène Des 

Esgaulx 
Chantal Deseyne 
Yves Détraigne 
Catherine Di Folco 
Élisabeth Doineau 
Éric Doligé 
Philippe Dominati 
Daniel Dubois 
Marie-Annick 

Duchêne 
Alain Dufaut 
Jean-Léonce Dupont 
Nicole Duranton 
Louis Duvernois 
Jean-Paul Emorine 
Dominique Estrosi 

Sassone 
Hubert Falco 
Françoise Férat 
Michel Fontaine 
Michel Forissier 
Alain Fouché 
Bernard Fournier 
Jean-Paul Fournier 
Christophe-André 

Frassa 
Pierre Frogier 
Jean-Marc Gabouty 
Joëlle Garriaud- 

Maylam 
Françoise Gatel 
Jean-Claude Gaudin 
Jacques Gautier 

Jacques Genest 
Bruno Gilles 
Colette Giudicelli 
Nathalie Goulet 
Alain Gournac 
Sylvie Goy-Chavent 
Jean-Pierre Grand 
Daniel Gremillet 
François Grosdidier 
Jacques Grosperrin 
Pascale Gruny 
Charles Guené 
Joël Guerriau 
Loïc Hervé 
Michel Houel 
Alain Houpert 
Christiane Hummel 
Benoît Huré 
Jean-François Husson 
Jean-Jacques Hyest 
Corinne Imbert 
Pierre Jarlier 
Sophie Joissains 
Chantal Jouanno 
Alain Joyandet 
Christiane 

Kammermann 
Roger Karoutchi 
Fabienne Keller 
Guy-Dominique 

Kennel 
Claude Kern 
Marc Laménie 
Élisabeth Lamure 
Jean-Jacques Lasserre 
Robert Laufoaulu 
Daniel Laurent 
Nuihau Laurey 
Antoine Lefèvre 
Jacques Legendre 
Dominique de Legge 
Jean-Pierre Leleux 
Jean-Baptiste Lemoyne 
Jean-Claude Lenoir 
Philippe Leroy 
Valérie Létard 
Anne-Catherine 

Loisier 
Jean-François Longeot 
Gérard Longuet 
Vivette Lopez 
Jean-Claude Luche 
Michel Magras 
Claude Malhuret 
Didier Mandelli 
Alain Marc 
Hervé Marseille 
Patrick Masclet 
Jean Louis Masson 
Hervé Maurey 
Jean-François Mayet 

Pierre Médevielle 
Colette Mélot 
Michel Mercier 
Brigitte Micouleau 
Alain Milon 
Aymeri de 

Montesquiou 
Albéric de Montgolfier 
Patricia Morhet- 

Richaud 
Catherine Morin- 

Desailly 
Jean-Marie Morisset 
Philippe Mouiller 
Philippe Nachbar 
Christian Namy 
Louis Nègre 
Louis-Jean de Nicolaÿ 
Claude Nougein 
Jean-Jacques Panunzi 
Philippe Paul 
Cyril Pellevat 
Cédric Perrin 
Jackie Pierre 
François Pillet 
Xavier Pintat 
Louis Pinton 
Rémy Pointereau 
Ladislas Poniatowski 
Hugues Portelli 
Yves Pozzo di Borgo 
Sophie Primas 
Catherine Procaccia 
Jean-Pierre Raffarin 
Henri de Raincourt 
Michel Raison 
André Reichardt 
Bruno Retailleau 
Charles Revet 
Didier Robert 
Gérard Roche 
Bernard Saugey 
René-Paul Savary 
Michel Savin 
Bruno Sido 
Abdourahamane 

Soilihi 
Henri Tandonnet 
Lana Tetuanui 
André Trillard 
Catherine Troendlé 
Alex Türk 
Jean-Marie 

Vanlerenberghe 
Michel Vaspart 
Alain Vasselle 
Hilarion Vendegou 
Jean-Pierre Vial 
Jean Pierre Vogel 
François Zocchetto 

N'ont pas pris part au vote : 

Michel Amiel 
Jean-Noël Guérini 

Mireille Jouve 
Robert Navarro 

David Rachline 
Stéphane Ravier 

N'ont pas pris part au vote : 

M. Gérard Larcher - Président du Sénat et Mme Jacqueline 
Gourault - qui présidait la séance. 

Les nombres annoncés en séance ont été reconnus, après 
vérification, conformes à la liste de scrutin ci-dessus. 

SCRUTIN No 182 

sur l'amendement no58, présenté par M. Jean-Yves Leconte et les 
membres du groupe socialiste et apparentés, à l'article 7 du projet 
de loi, adopté par l'Assemblée nationale après engagement de la 
procédure accélérée, relatif à la réforme de l'asile 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  340 
Suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  340 

Pour . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  151 
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  189 

Le Sénat n'a pas adopté 

ANALYSE DU SCRUTIN 

GROUPE UNION POUR UN MOUVEMENT POPULAIRE (144) : 

Contre : 143 
N'a pas pris part au vote : 1 M. Gérard Larcher - Président du 

Sénat 

GROUPE SOCIALISTE ET APPARENTÉS (110) : 

Pour : 110 

GROUPE UNION DES DÉMOCRATES ET INDÉPENDANTS - UC 
(43) : 

Contre : 42 
N'a pas pris part au vote : 1 Mme Jacqueline Gourault - qui 

présidait la séance 

GROUPE COMMUNISTE RÉPUBLICAIN ET CITOYEN (19) : 

Pour : 19 

GROUPE DU RASSEMBLEMENT DÉMOCRATIQUE ET SOCIAL 
EUROPÉEN (13) : 

Pour : 12 
Contre : 1 M. Gilbert Barbier 

GROUPE ÉCOLOGISTE (10) : 

Pour : 10 

RÉUNION ADMINISTRATIVE DES SÉNATEURS NE FIGURANT 
SUR LA LISTE D'AUCUN GROUPE (9) : 

Contre : 3 MM. Philippe Adnot, Jean Louis Masson, Alex Türk 
N'ont pas pris part au vote : 6 

Ont voté pour : 

Patrick Abate 
Leila Aïchi 
Michèle André 
Maurice Antiste 
Alain Anziani 
Aline Archimbaud 
Guillaume Arnell 
Éliane Assassi 
David Assouline 
François Aubey 
Dominique Bailly 
Delphine Bataille 
Marie-France Beaufils 
Esther Benbassa 
Claude Bérit-Débat 
Michel Berson 
Alain Bertrand 
Jacques Bigot 
Michel Billout 
Marie-Christine 

Blandin 
Maryvonne Blondin 

Éric Bocquet 
Nicole Bonnefoy 
Jean-Pierre Bosino 
Yannick Botrel 
Corinne Bouchoux 
Jean-Claude Boulard 
Martial Bourquin 
Michel Boutant 
Nicole Bricq 
Henri Cabanel 
Jean-Pierre Caffet 
Pierre Camani 
Claire-Lise Campion 
Thierry Carcenac 
Jean-Louis Carrère 
Françoise Cartron 
Luc Carvounas 
Joseph Castelli 
Bernard Cazeau 
Jacques Chiron 
Karine Claireaux 
Laurence Cohen 

Yvon Collin 
Gérard Collomb 
Pierre-Yves Collombat 
Hélène Conway- 

Mouret 
Jacques Cornano 
Roland Courteau 
Cécile Cukierman 
Ronan Dantec 
Yves Daudigny 
Marc Daunis 
Annie David 
Michel Delebarre 
Michelle Demessine 
Jean Desessard 
Félix Desplan 
Évelyne Didier 
Jérôme Durain 
Alain Duran 
Josette Durrieu 
Vincent Eblé 
Anne Emery-Dumas 
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Philippe Esnol 
Frédérique Espagnac 
Christian Favier 
Jean-Jacques Filleul 
François Fortassin 
Thierry Foucaud 
Jean-Claude Frécon 
André Gattolin 
Catherine Génisson 
Samia Ghali 
Dominique Gillot 
Jacques Gillot 
Éliane Giraud 
Jean-Pierre Godefroy 
Brigitte Gonthier- 

Maurin 
Gaëtan Gorce 
Didier Guillaume 
Annie Guillemot 
Claude Haut 
Odette Herviaux 
Robert Hue 
Éric Jeansannetas 
Gisèle Jourda 
Philippe Kaltenbach 
Antoine Karam 
Bariza Khiari 
Georges Labazée 
Joël Labbé 
Françoise Laborde 
Bernard Lalande 

Serge Larcher 
Pierre Laurent 
Jean-Yves Leconte 
Claudine Lepage 
Jean-Claude Leroy 
Michel Le Scouarnec 
Marie-Noëlle 

Lienemann 
Jeanny Lorgeoux 
Jean-Jacques Lozach 
Roger Madec 
Philippe Madrelle 
Jacques-Bernard 

Magner 
Hermeline Malherbe 
Christian Manable 
François Marc 
Didier Marie 
Jean-Pierre Masseret 
Rachel Mazuir 
Michelle Meunier 
Jacques Mézard 
Danielle Michel 
Gérard Miquel 
Thani Mohamed 

Soilihi 
Marie-Pierre Monier 
Franck Montaugé 
Alain Néri 
Georges Patient 
François Patriat 

Daniel Percheron 
Marie-Françoise Perol- 

Dumont 
Jean-Vincent Placé 
Hervé Poher 
Christine Prunaud 
Daniel Raoul 
Claude Raynal 
Daniel Reiner 
Jean-Claude Requier 
Alain Richard 
Stéphanie Riocreux 
Sylvie Robert 
Gilbert Roger 
Yves Rome 
Jean-Yves Roux 
Patricia Schillinger 
Jean-Pierre Sueur 
Simon Sutour 
Catherine Tasca 
Nelly Tocqueville 
Jean-Louis Tourenne 
René Vandierendonck 
Yannick Vaugrenard 
Paul Vergès 
Michel Vergoz 
Maurice Vincent 
Dominique Watrin 
Evelyne Yonnet 
Richard Yung 

Ont voté contre : 

Philippe Adnot 
Pascal Allizard 
Gérard Bailly 
Gilbert Barbier 
François Baroin 
Philippe Bas 
Christophe Béchu 
Jérôme Bignon 
Annick Billon 
Jean Bizet 
Jean-Marie Bockel 
François Bonhomme 
Philippe Bonnecarrère 
Natacha Bouchart 
Gilbert Bouchet 
Michel Bouvard 
François-Noël Buffet 
Olivier Cadic 
François Calvet 
Christian Cambon 
Agnès Canayer 
Michel Canevet 
Jean-Pierre Cantegrit 
Vincent Capo- 

Canellas 
Jean-Noël Cardoux 
Jean-Claude Carle 
Caroline Cayeux 
Gérard César 
Patrick Chaize 
Pierre Charon 
Daniel Chasseing 
Alain Chatillon 
Olivier Cigolotti 
François Commeinhes 
Gérard Cornu 
Jean-Patrick Courtois 
Philippe Dallier 
René Danesi 
Mathieu Darnaud 
Serge Dassault 
Isabelle Debré 
Robert del Picchia 
Vincent Delahaye 
Francis Delattre 
Gérard Dériot 

Catherine Deroche 
Jacky Deromedi 
Marie-Hélène Des 

Esgaulx 
Chantal Deseyne 
Yves Détraigne 
Catherine Di Folco 
Élisabeth Doineau 
Éric Doligé 
Philippe Dominati 
Daniel Dubois 
Marie-Annick 

Duchêne 
Alain Dufaut 
Jean-Léonce Dupont 
Nicole Duranton 
Louis Duvernois 
Jean-Paul Emorine 
Dominique Estrosi 

Sassone 
Hubert Falco 
Françoise Férat 
Michel Fontaine 
Michel Forissier 
Alain Fouché 
Bernard Fournier 
Jean-Paul Fournier 
Christophe-André 

Frassa 
Pierre Frogier 
Jean-Marc Gabouty 
Joëlle Garriaud- 

Maylam 
Françoise Gatel 
Jean-Claude Gaudin 
Jacques Gautier 
Jacques Genest 
Bruno Gilles 
Colette Giudicelli 
Nathalie Goulet 
Alain Gournac 
Sylvie Goy-Chavent 
Jean-Pierre Grand 
Daniel Gremillet 
François Grosdidier 
Jacques Grosperrin 

Pascale Gruny 
Charles Guené 
Joël Guerriau 
Loïc Hervé 
Michel Houel 
Alain Houpert 
Christiane Hummel 
Benoît Huré 
Jean-François Husson 
Jean-Jacques Hyest 
Corinne Imbert 
Pierre Jarlier 
Sophie Joissains 
Chantal Jouanno 
Alain Joyandet 
Christiane 

Kammermann 
Roger Karoutchi 
Fabienne Keller 
Guy-Dominique 

Kennel 
Claude Kern 
Marc Laménie 
Élisabeth Lamure 
Jean-Jacques Lasserre 
Robert Laufoaulu 
Daniel Laurent 
Nuihau Laurey 
Antoine Lefèvre 
Jacques Legendre 
Dominique de Legge 
Jean-Pierre Leleux 
Jean-Baptiste Lemoyne 
Jean-Claude Lenoir 
Philippe Leroy 
Valérie Létard 
Anne-Catherine 

Loisier 
Jean-François Longeot 
Gérard Longuet 
Vivette Lopez 
Jean-Claude Luche 
Michel Magras 
Claude Malhuret 
Didier Mandelli 
Alain Marc 

Hervé Marseille 
Patrick Masclet 
Jean Louis Masson 
Hervé Maurey 
Jean-François Mayet 
Pierre Médevielle 
Colette Mélot 
Michel Mercier 
Brigitte Micouleau 
Alain Milon 
Aymeri de 

Montesquiou 
Albéric de Montgolfier 
Patricia Morhet- 

Richaud 
Catherine Morin- 

Desailly 
Jean-Marie Morisset 
Philippe Mouiller 
Philippe Nachbar 
Christian Namy 
Louis Nègre 

Louis-Jean de Nicolaÿ 
Claude Nougein 
Jean-Jacques Panunzi 
Philippe Paul 
Cyril Pellevat 
Cédric Perrin 
Jackie Pierre 
François Pillet 
Xavier Pintat 
Louis Pinton 
Rémy Pointereau 
Ladislas Poniatowski 
Hugues Portelli 
Yves Pozzo di Borgo 
Sophie Primas 
Catherine Procaccia 
Jean-Pierre Raffarin 
Henri de Raincourt 
Michel Raison 
André Reichardt 
Bruno Retailleau 
Charles Revet 

Didier Robert 
Gérard Roche 
Bernard Saugey 
René-Paul Savary 
Michel Savin 
Bruno Sido 
Abdourahamane 

Soilihi 
Henri Tandonnet 
Lana Tetuanui 
André Trillard 
Catherine Troendlé 
Alex Türk 
Jean-Marie 

Vanlerenberghe 
Michel Vaspart 
Alain Vasselle 
Hilarion Vendegou 
Jean-Pierre Vial 
Jean Pierre Vogel 
François Zocchetto 

N'ont pas pris part au vote : 

Michel Amiel 
Jean-Noël Guérini 

Mireille Jouve 
Robert Navarro 

David Rachline 
Stéphane Ravier 

N'ont pas pris part au vote : 

M. Gérard Larcher - Président du Sénat et Mme Jacqueline Gourault 
- qui présidait la séance. 

Les nombres annoncés en séance ont été reconnus, après 
vérification, conformes à la liste de scrutin ci-dessus. 

SCRUTIN No 183 

sur l'amendement no195, présenté par Mme Éliane Assassi et les 
membres du groupe communiste républicain et citoyen, à l'article 
8 du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale après engagement 
de la procédure accélérée, relatif à la réforme de l'asile 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  340 
Suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  340 

Pour . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  151 
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  189 

Le Sénat n'a pas adopté 

ANALYSE DU SCRUTIN 

GROUPE UNION POUR UN MOUVEMENT POPULAIRE (144) : 

Contre : 142 
N'ont pas pris part au vote : 2 M. Gérard Larcher - Président du 

Sénat et Mme Isabelle Debré - qui présidait la séance 

GROUPE SOCIALISTE ET APPARENTÉS (110) : 

Pour : 110 

GROUPE UNION DES DÉMOCRATES ET INDÉPENDANTS - UC 
(43) : 

Contre : 43 

GROUPE COMMUNISTE RÉPUBLICAIN ET CITOYEN (19) : 

Pour : 19 

GROUPE DU RASSEMBLEMENT DÉMOCRATIQUE ET SOCIAL 
EUROPÉEN (13) : 

Pour : 12 
Contre : 1 M. Gilbert Barbier 
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GROUPE ÉCOLOGISTE (10) : 

Pour : 10 

RÉUNION ADMINISTRATIVE DES SÉNATEURS NE FIGURANT 
SUR LA LISTE D'AUCUN GROUPE (9) : 

Contre : 3 MM. Philippe Adnot, Jean Louis Masson, Alex Türk 
N'ont pas pris part au vote : 6 

Ont voté pour : 

Patrick Abate 
Leila Aïchi 
Michèle André 
Maurice Antiste 
Alain Anziani 
Aline Archimbaud 
Guillaume Arnell 
Éliane Assassi 
David Assouline 
François Aubey 
Dominique Bailly 
Delphine Bataille 
Marie-France Beaufils 
Esther Benbassa 
Claude Bérit-Débat 
Michel Berson 
Alain Bertrand 
Jacques Bigot 
Michel Billout 
Marie-Christine 

Blandin 
Maryvonne Blondin 
Éric Bocquet 
Nicole Bonnefoy 
Jean-Pierre Bosino 
Yannick Botrel 
Corinne Bouchoux 
Jean-Claude Boulard 
Martial Bourquin 
Michel Boutant 
Nicole Bricq 
Henri Cabanel 
Jean-Pierre Caffet 
Pierre Camani 
Claire-Lise Campion 
Thierry Carcenac 
Jean-Louis Carrère 
Françoise Cartron 
Luc Carvounas 
Joseph Castelli 
Bernard Cazeau 
Jacques Chiron 
Karine Claireaux 
Laurence Cohen 
Yvon Collin 
Gérard Collomb 
Pierre-Yves Collombat 
Hélène Conway- 

Mouret 
Jacques Cornano 
Roland Courteau 
Cécile Cukierman 
Ronan Dantec 

Yves Daudigny 
Marc Daunis 
Annie David 
Michel Delebarre 
Michelle Demessine 
Jean Desessard 
Félix Desplan 
Évelyne Didier 
Jérôme Durain 
Alain Duran 
Josette Durrieu 
Vincent Eblé 
Anne Emery-Dumas 
Philippe Esnol 
Frédérique Espagnac 
Christian Favier 
Jean-Jacques Filleul 
François Fortassin 
Thierry Foucaud 
Jean-Claude Frécon 
André Gattolin 
Catherine Génisson 
Samia Ghali 
Dominique Gillot 
Jacques Gillot 
Éliane Giraud 
Jean-Pierre Godefroy 
Brigitte Gonthier- 

Maurin 
Gaëtan Gorce 
Didier Guillaume 
Annie Guillemot 
Claude Haut 
Odette Herviaux 
Robert Hue 
Éric Jeansannetas 
Gisèle Jourda 
Philippe Kaltenbach 
Antoine Karam 
Bariza Khiari 
Georges Labazée 
Joël Labbé 
Françoise Laborde 
Bernard Lalande 
Serge Larcher 
Pierre Laurent 
Jean-Yves Leconte 
Claudine Lepage 
Jean-Claude Leroy 
Michel Le Scouarnec 
Marie-Noëlle 

Lienemann 
Jeanny Lorgeoux 

Jean-Jacques Lozach 
Roger Madec 
Philippe Madrelle 
Jacques-Bernard 

Magner 
Hermeline Malherbe 
Christian Manable 
François Marc 
Didier Marie 
Jean-Pierre Masseret 
Rachel Mazuir 
Michelle Meunier 
Jacques Mézard 
Danielle Michel 
Gérard Miquel 
Thani Mohamed 

Soilihi 
Marie-Pierre Monier 
Franck Montaugé 
Alain Néri 
Georges Patient 
François Patriat 
Daniel Percheron 
Marie-Françoise Perol- 

Dumont 
Jean-Vincent Placé 
Hervé Poher 
Christine Prunaud 
Daniel Raoul 
Claude Raynal 
Daniel Reiner 
Jean-Claude Requier 
Alain Richard 
Stéphanie Riocreux 
Sylvie Robert 
Gilbert Roger 
Yves Rome 
Jean-Yves Roux 
Patricia Schillinger 
Jean-Pierre Sueur 
Simon Sutour 
Catherine Tasca 
Nelly Tocqueville 
Jean-Louis Tourenne 
René Vandierendonck 
Yannick Vaugrenard 
Paul Vergès 
Michel Vergoz 
Maurice Vincent 
Dominique Watrin 
Evelyne Yonnet 
Richard Yung 

Ont voté contre : 

Philippe Adnot 
Pascal Allizard 
Gérard Bailly 
Gilbert Barbier 
François Baroin 
Philippe Bas 
Christophe Béchu 
Jérôme Bignon 
Annick Billon 
Jean Bizet 
Jean-Marie Bockel 

François Bonhomme 
Philippe Bonnecarrère 
Natacha Bouchart 
Gilbert Bouchet 
Michel Bouvard 
François-Noël Buffet 
Olivier Cadic 
François Calvet 
Christian Cambon 
Agnès Canayer 
Michel Canevet 

Jean-Pierre Cantegrit 
Vincent Capo- 

Canellas 
Jean-Noël Cardoux 
Jean-Claude Carle 
Caroline Cayeux 
Gérard César 
Patrick Chaize 
Pierre Charon 
Daniel Chasseing 
Alain Chatillon 

Olivier Cigolotti 
François Commeinhes 
Gérard Cornu 
Jean-Patrick Courtois 
Philippe Dallier 
René Danesi 
Mathieu Darnaud 
Serge Dassault 
Robert del Picchia 
Vincent Delahaye 
Francis Delattre 
Gérard Dériot 
Catherine Deroche 
Jacky Deromedi 
Marie-Hélène Des 

Esgaulx 
Chantal Deseyne 
Yves Détraigne 
Catherine Di Folco 
Élisabeth Doineau 
Éric Doligé 
Philippe Dominati 
Daniel Dubois 
Marie-Annick 

Duchêne 
Alain Dufaut 
Jean-Léonce Dupont 
Nicole Duranton 
Louis Duvernois 
Jean-Paul Emorine 
Dominique Estrosi 

Sassone 
Hubert Falco 
Françoise Férat 
Michel Fontaine 
Michel Forissier 
Alain Fouché 
Bernard Fournier 
Jean-Paul Fournier 
Christophe-André 

Frassa 
Pierre Frogier 
Jean-Marc Gabouty 
Joëlle Garriaud- 

Maylam 
Françoise Gatel 
Jean-Claude Gaudin 
Jacques Gautier 
Jacques Genest 
Bruno Gilles 
Colette Giudicelli 
Nathalie Goulet 
Jacqueline Gourault 
Alain Gournac 
Sylvie Goy-Chavent 
Jean-Pierre Grand 
Daniel Gremillet 

François Grosdidier 
Jacques Grosperrin 
Pascale Gruny 
Charles Guené 
Joël Guerriau 
Loïc Hervé 
Michel Houel 
Alain Houpert 
Christiane Hummel 
Benoît Huré 
Jean-François Husson 
Jean-Jacques Hyest 
Corinne Imbert 
Pierre Jarlier 
Sophie Joissains 
Chantal Jouanno 
Alain Joyandet 
Christiane 

Kammermann 
Roger Karoutchi 
Fabienne Keller 
Guy-Dominique 

Kennel 
Claude Kern 
Marc Laménie 
Élisabeth Lamure 
Jean-Jacques Lasserre 
Robert Laufoaulu 
Daniel Laurent 
Nuihau Laurey 
Antoine Lefèvre 
Jacques Legendre 
Dominique de Legge 
Jean-Pierre Leleux 
Jean-Baptiste 

Lemoyne 
Jean-Claude Lenoir 
Philippe Leroy 
Valérie Létard 
Anne-Catherine 

Loisier 
Jean-François Longeot 
Gérard Longuet 
Vivette Lopez 
Jean-Claude Luche 
Michel Magras 
Claude Malhuret 
Didier Mandelli 
Alain Marc 
Hervé Marseille 
Patrick Masclet 
Jean Louis Masson 
Hervé Maurey 
Jean-François Mayet 
Pierre Médevielle 
Colette Mélot 
Michel Mercier 

Brigitte Micouleau 
Alain Milon 
Aymeri de 

Montesquiou 
Albéric de Montgolfier 
Patricia Morhet- 

Richaud 
Catherine Morin- 

Desailly 
Jean-Marie Morisset 
Philippe Mouiller 
Philippe Nachbar 
Christian Namy 
Louis Nègre 
Louis-Jean de Nicolaÿ 
Claude Nougein 
Jean-Jacques Panunzi 
Philippe Paul 
Cyril Pellevat 
Cédric Perrin 
Jackie Pierre 
François Pillet 
Xavier Pintat 
Louis Pinton 
Rémy Pointereau 
Ladislas Poniatowski 
Hugues Portelli 
Yves Pozzo di Borgo 
Sophie Primas 
Catherine Procaccia 
Jean-Pierre Raffarin 
Henri de Raincourt 
Michel Raison 
André Reichardt 
Bruno Retailleau 
Charles Revet 
Didier Robert 
Gérard Roche 
Bernard Saugey 
René-Paul Savary 
Michel Savin 
Bruno Sido 
Abdourahamane 

Soilihi 
Henri Tandonnet 
Lana Tetuanui 
André Trillard 
Catherine Troendlé 
Alex Türk 
Jean-Marie 

Vanlerenberghe 
Michel Vaspart 
Alain Vasselle 
Hilarion Vendegou 
Jean-Pierre Vial 
Jean Pierre Vogel 
François Zocchetto 

N'ont pas pris part au vote : 

Michel Amiel 
Jean-Noël Guérini 

Mireille Jouve 
Robert Navarro 

David Rachline 
Stéphane Ravier 

N'ont pas pris part au vote : 

M. Gérard Larcher - Président du Sénat et Mme Isabelle Debré - qui 
présidait la séance. 

Les nombres annoncés en séance avaient été de : 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   342 
Nombre des suffrages exprimés . . . . . . . . . .   342 
Pour l'adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   151 

Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   191 

Mais après vérification, ces nombres ont été rectifiés confor-
mément à la liste ci-dessus.  
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